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 Flore  

Bibliographie 

Une recherche bibliographique a été réalisée afin d’identifier les espèces originales, patrimoniales et / ou 

protégées potentiellement présentes dans la zone d’étude. Pour cela, l’association Bretagne Vivante a été 

contactée en la personne d’Aurélia LACHAUD, chargée de projets naturalistes. 

10 espèces patrimoniales ont été identifiées à proximité du Pont-rail de l’Etier Malor : 

 Althenia cf orientalis est une espèce classée « en danger » dans la liste rouge de la flore 
vasculaire des Pays de la Loire (LR PdL)6. Elle a été identifiée au niveau de lagunes à environ 
2 Km à l’ouest du Pont-rail, 

 Artemisia maritima, espèce peu commune mais ne présentant pas de statut particulier. Elle 
est déterminante ZNIEFF en PdL. Elle est localisée à 1 Km à l’ouest du Pont-rail, 

 Equisetum ramosissimum espèce très rare et intéressante en Loire Atlantique7 (protégée en 
région Bretagne). Elle est déterminante ZNIEFF en PdL, Elle a été identifiée à proximité du 
rond-point de la gare du Pouliguen à 1,5 Km à l’ouest du Pont-rail, 

 Lamprothamnium papulosum espèce déterminante ZNIEFF en PdL identifiée au niveau de 
lagunes à environ 2 Km à l’ouest du Pont-rail, 

 Melilotus indicus, espèce déterminante ZNIEFF en PdL. Elle est localisée à proximité 
immédiate du giratoire de la D 192, voie d’accès possible à la future piste de chantier (voir 
figure ci-dessous) : 

                                                

6 DORTEL F., MAGNANON S., BRINDEJONC O., 2015 – Liste rouge de la flore vasculaire des Pays de la Loire - Evaluation des menaces 

selon la méthodologie et la démarche de l’UICN : Document validé par l'UICN le 21/10/2015 et par le CSRPN le 26/11/2015. DREAL 
Pays de la Loire /Région des Pays de la Loire. Brest : Conservatoire botanique national de Brest, 53p. & annexes 

 

Figure 55 : Localisation de Melilotus indicus par Bretagne Vivante 

 
 Pertroselinum segetum, déterminante ZNIEFF et considérée comme rare et intéressante en 

Loire Atlantique. Localisée à proximité du rond-point de la gare du Pouliguen à 1,5 Km à 
l’ouest du Pont-rail, 

 Peucedanum officinale subsp. Officinale, espèce protégée en Pays de la Loire, déterminante 
ZNIEFF, statut NT sur la LR PdL et considérée comme très rare et très intéressante en Loire 
Atlantique. Elle est identifiée à proximité du rond-point de la gare du Pouliguen à 1,5 Km à 
l’ouest du Pont-rail, 

 Tolypella salina identifiée au niveau de lagunes à environ 2 Km à l’ouest du Pont-rail, 
 Trifolium micranthum, déterminant ZNIEFF, identifié à environ 1 Km au nord du Pont-rail 
 Trifolium ornithopodioides, déterminant ZNIEFF, identifié à environ 1 Km au nord du Pont-

rail 

Ces dix espèces ont été recherchées en priorité au cours des inventaires floristiques. Seul le Mélilot des 

Indes (Melilotus indicus) a été inventorié. 

 

  

7 DUPONT P., 2001 – Atlas floristique de la Loire Atlantique et de la Vendée. Etat et avenir d’un patrimoine. Société des Sciences Naturelles 
de l’Ouest de la France. SILOË éditeur. 560 p. 
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Inventaire de terrain 

La liste des 113 espèces floristiques observées au cours de l’étude est présentée en annexe 14.5. 

Les essences floristiques relevées au sein des différents habitats naturels de l’aire d’étude sont pour la 

grande majorité commune. Aucune espèce protégée ou patrimoniale n’a été recensée sur l’aire 

d’étude. 

 

5 espèces déterminantes pour l’inventaire ZNIEFF dans la région ont été recensées : 

 Lotier à feuilles étroites (Lotus glaber) ; 
 Mélilot des Indes (Melilotus indicus) ; 
 Chêne vert (Quercus ilex) ; 
 Laîche des sables (Carex arenaria) ; 
 Scirpe maritime (Bolboschoenus maritimus). 

A noter que le Mélilot des indes a été identifié en rive droite de l’étier du Pouliguen mais pas au niveau du 

giratoire de la D192 (voir carte). 

On trouve plusieurs espèces à caractère humide, tel que la renoncule de Sardaigne (Ranunculus sardous), 

le Polypogon de Montpellier (Polypogon monspeliensis), l’arroche faux pourpier (Halimione portulacoides), 

la soude ligneuse (Suaeda vera) ou encore la laiche tardive (Carex viridula). 

 

5 espèces invasives sont présentes au sein de l’aire d’étude et ses environs proches : 

• Baccharis dit aussi « Sénécon en arbre » (Baccharis halimifolia) 

• Ailante (Ailanthus altissima) 

• Buddléia de David (Buddleja davidii) 

• Muguet des pampas (Salpichroa origanifolia) 

• Herbe de la Pampa (Cortaderia selloana) hors site des travaux 

Leur présence nécessitera la mise en place d’un plan de lutte pour éviter la dissémination, notamment en 

phase travaux. 

 

Photo 23 : Halimione portulacoides au sein 
d’un fourré halophile thermo-atlantique 

 

Photo 24 : Suaeda vera au sein d’un fourré 
halophile thermo-atlantique 

 

Photo 25 : Limbarda crithmoides 

 

Photo 26 : massif de Limonium vulgare 

 

 

Enjeu faible à moyen 
    

Il n’a pas été recensé d’espèce protégée ou patrimoniale au sein de la zone d’étude. Cependant, la 

présence d’une mosaïque d’habitats dont certains humides et patrimoniaux (habitats du slikke et 

schorre) s’accompagne d’une diversité importante et de quelques espèces originales et localisées, 

caractéristiques des habitats littoraux. 

A noter la présence de 4 espèces invasives sur le site, notamment le Baccharis (Baccharis halimifolia) 

présent le long de la piste existante et à aménager. 
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 Faune 

6.8.6.1. Avifaune 

6.8.6.1.1. Analyse bibliographique 

La LPO Loire Atlantique a été contactée dans le but de récolter des données bibliographiques sur la 

fréquentation du site par la faune vertébrée (Avifaune, Amphibiens, Reptiles et Mammifères) dans un 

périmètre de 3 km de diamètre autour du Pont-rail de l’Etier Malor [Batard, R, 2017, Synthèse des enjeux 

faunistiques à partir de données préexistantes autour de l’étier de Malor – Communes de La Baule-

Escoublac, Guérande, Batz-sur-mer et Le Pouliguen (Loire-Atlantique). LPO. 38p. voir en annexe. 

Concernant l’avifaune, les données transmises concernent 161 espèces d’oiseaux dont : 127 en période 

de nidification, 112 en hivernage et 129 en période de migration. La plupart des données proviennent de 

la zone de marais au nord-est du pont. 

Les principaux points qui ressortent de cette analyse sont les suivants : 

 Avifaune hivernante 

Sur les dix espèces d’oiseaux qui présentent un enjeu en période hivernale, la Barge à queue noire est la 

plus proche du pont, localisée à plus de 500 m à l’est. La Bernache cravant et le Bécasseau variable sont 

également à plus de 500m vers le nord. 

La Barge à queue noire et le Bécasseau variable sont susceptibles de fréquenter l’ensemble des marais 

de Guérande au cours de la période hivernale. Les individus s’y regroupent à la recherche de nourriture 

ou s’y reposent. Les effectifs peuvent être importants, ces espèces doivent donc être prises en compte 

dans le cadre des investigations naturalistes. 

Le Vanneau huppé a été localisé dans des sites relativement éloignés de la future zone de travaux. 

Néanmoins, cette espèce étant considérée comme « à priorité très élevée » elle doit être prise en compte 

dans le cadre des investigations naturalistes. 

Les autres espèces prioritaires présentent des effectifs en hiver relativement faibles. 

 Avifaune nicheuse 

13 espèces présentent des enjeux en période de nidification. 

La présence de l’Avocette élégante et de la Sterne pierregarin est à souligner. L’Avocette élégante est 

prioritaire en Pays de la Loire et est inscrite à l’annexe 1 de la directive oiseaux. Des sites de nidification 

sont localisés à moins de 500m de la zone du projet. La Sterne pierregarin est une espèce qui niche en 

petites colonies sur quelques bassins au nord du Pont-rail de l’étier Malor, elle est prioritaire dans la région 

et est sensible au dérangement au cours de la phase d’installation des colonies. Une colonie est d’ailleurs 

localisée à 250 m environ du Pont-rail. Cette information doit être prise en considération dans le cadre du 

projet. 

Les autres espèces nicheuses qui doivent faire l’objet d’une attention plus spécifique dans le cadre du 

remplacement du Pont-rail de l’étier Malor sont la Gorgebleue à miroir et le Bruant des roseaux. Ces deux 

espèces ont en effet été localisées dans la zone d’étude naturaliste ou à proximité immédiate. 

 

 Avifaune migratrice 

Le Canard souchet et la Barge à queue noire sont les deux espèces qui présentent un enjeu particulier 

dans le périmètre concerné en période de migration. Les effectifs de barge à queue noire sont relativement 

importants, notamment au cours de la migration post nuptiale. Le marais constitue une zone d’alimentation 

et de repos importante pour ces oiseaux. 

 Bilan 

Les marais de Guérande abritent une forte diversité d’espèces durant toute l’année. Certaines espèces 

patrimoniales ou à enjeux présentent une certaine vulnérabilité vis-à-vis des incidences durant les travaux 

et peuvent être sensibles au dérangement. Par conséquent, elles doivent être prises en compte dans le 

cadre du projet afin d’éviter et à défaut de réduire le plus possible les incidences potentielles du 

remplacement du Pont-rail de l’étier Malor. 

6.8.6.1.2. Observation de terrain 

Au total, 52 espèces d’oiseaux ont été inventoriées sur l’aire d’étude et ses alentours au cours de l’étude. 

 Avifaune hivernante 

Deux visites hivernales ont été réalisées les 10/01/2017 et 09/02/2017 au cours de différentes conditions 

météorologiques et de marées. 

30 espèces d’oiseaux ont été observées durant ces deux visites de terrain. Certaines sont effectivement 

connues pour être principalement présentes dans les marais de Guérande en hiver, comme la Spatule 

blanche, la Bernache cravant, la Barge à queue noire, les chevaliers aboyeurs et guignettes ou encore la 

Grande aigrette. 

Il n’a pas été noté de rassemblement d’importance à proximité du Pont-rail, les comptages réalisés ont 

notamment démontré la présence de : 

■ Environ 140 Bernaches cravant à 500m au nord  

■ 8 Spatules blanches à plus de 500 m au nord 

■ 11 Chevaliers aboyeurs à moins de 100 m au sud-est 

■ 2 Grandes aigrettes à 250m au nord 

À noter qu’une seule Barge à queue noire a été comptabilisée à 250m environ au nord du pont. 

Ainsi, les abords du pont ne semblent pas particulièrement constituer une zone de rassemblement pour 

les oiseaux en période d’hivernage. À marée basse, les vases exondées sont investies par plusieurs 

espèces, notamment les chevaliers aboyeurs et guignette, les Aigrettes garzettes et les mouettes rieuses. 

La surface de slikke découverte à marée basse est plus importante en aval du pont, c’est à ce niveau que 

la plupart des espèces sont observées. Au niveau du pont et en amont, la surface découverte est 

relativement peu importante et n’attire que peu d’individus. 

A marée haute, les Barges à queue noire, Spatules blanches et Bernaches cravant sont localisées dans 

les marais, relativement éloignés du Pont-rail. Le bassin le plus proche est situé à 200 m environ au nord 

du pont.  
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L’enjeu de la zone d’étude concernant l’avifaune hivernante peut être considéré comme modéré. Plusieurs 

espèces patrimoniales et à enjeu fréquentent en effet la zone d’étude mais en nombre restreint. L’Étier du 

Pouliguen ne semble pas constituer une zone de rassemblement importante à l’échelle des marais de 

Guérande. 

 

 

Photo 27 – Groupe de Bernache cravant en vol 
au nord de l’aire d’étude 

 

Photo 28 – Barge à queue noire dans le bassin 
à 200 m au nord du Pont-rail 

 Avifaune migratrice 

Trois visites ont été réalisées durant la période de migration des oiseaux. Une au cours de la migration 

pré-nuptiale le 16/03/2017 et deux en période de migration post-nuptiale, les 24/08/2017 et 12/09/2017. 

Seulement 14 espèces ont été caractérisées dont 2 n’ont pas été vues en hiver ou durant la période de 

reproduction (Chevalier sylvain et Hirondelle de rivage). À noter que la présence de pêcheurs à pied le 

24/08 a perturbé les observations. 

La seule espèce à priorité très élevée en période de migration observée est la Barge à queue noire. Un 

individu a été localisé dans les marais à peu près au même emplacement que l’individu observé en hiver. 

Le Canard souchet, espèce à priorité très élevée en Pays de la Loire en tant que migrateur n’a pas été 

observé. 

Comme pour la période hivernale, plusieurs espèces exploitent les vasières exondées à marée basse à la 

recherche de nourriture (Chevaliers, Aigrettes, Mouettes rieuses, …). Elles investissent l’intérieur du marais 

à marée haute. 

La zone d’étude ne semble pas constituer une zone de regroupement particulière pour les oiseaux 

migrateurs. Néanmoins, des espèces patrimoniales et à fort enjeu sont susceptibles d’y être observées 

ponctuellement mais en nombre restreint. 

L’enjeu de la zone d’étude concernant l’avifaune migratrice peut être considéré comme modéré. 

 Avifaune nicheuse 

38 espèces d’oiseaux ont été observées en période de nidification. Parmi ces espèces, 8 sont considérées 

comme estivantes non nicheuses, c’est-à-dire qu’elles fréquentent la zone d’étude durant leur période de 

reproduction mais ne s’y reproduisent pas (héron cendré et martinet noir par exemple) 

30 espèces sont nicheuses possibles, probables ou certaines dans la zone d’étude. Parmi celles-ci, la 

présence de certaines espèces patrimoniales est à souligner : 

■ L’Avocette élégante, espèce protégée et prioritaire en Pays de la Loire. Elle apparait 

également sur les listes rouges régionale, nationale et européenne ainsi que dans l’annexe 

I de la directive « Oiseaux ». Elle occupe le marais dans son intégralité et des sites de 

nidifications sont connus à environ 500 m de la zone d’étude. Quelques individus éloignés 

du site ont été observés en vol au cours des prospections naturalistes. Il n’y a pas eu de 

nidification dans la zone d’étude en 2017 ni même à proximité. 
 

■ La Bouscarle de Cetti est une espèce protégée classée « quasi menacée » dans la liste 

rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine. Ses effectifs dans le pays sont 

stables (STOC, 2011). Dans la zone d’étude, elle est considérée comme nicheur probable 

dans les fourrés localisés à proximité du rond-point à l’ouest du Pont-rail (1 couple). 
 

■ Le Bruant jaune est également protégé et classé comme « Vulnérable » dans la liste rouge 

des oiseaux nicheurs de France métropolitaine. Il est également classé « En danger » dans 

la liste rouge des oiseaux nicheurs en Pays de la Loire ; Les effectifs sont en déclin, aussi 

bien à l’échelle régionale qu’à l’échelle nationale. Il affectionne les espaces plus ou moins 

ouverts, parsemés de buissons, bois et haies. Un individu a été localisé au début du mois 

d’avril mais aucune autre observation n’a été réalisée. Il est considéré comme nicheur 

possible dans la zone d’étude. 
 

■ Le Chardonneret élégant, espèce protégée inscrite sur la liste rouge des oiseaux nicheurs 

de France métropolitaine (vulnérable) et des Pays de la Loire (quasi-menacé), elle est 

également déterminante dans la région. L’espèce est commune à abondante dans une 

large diversité d’habitats, avec une préférence pour les paysages dominés par une 

mosaïque de boisements et de milieux ouverts. Il est répandu partout en France. 1 à 2 

millions de couples nichent en France. L’espèce a été observée en vol durant la période de 

nidification mais ne niche pas dans la zone d’étude. 
 

■ Le Cisticole des joncs, espèce protégée inscrite sur la liste rouge des oiseaux nicheurs 

de France (vulnérable) et déterminante en Pays de la Loire. L’espèce habite les prairies 

ouvertes de longues herbes, les friches abandonnées et s’installe très souvent à l'intérieur 

ou à proximité de zones humides telles que les marais, les étendues inondées, les prairies 

imbibées d'eau. 50000 à 150000 couples étaient recensés au sein de la France dans les 

années 2000. L’espèce est considérée comme nicheuse probable dans la zone d’étude et 

semble nicher dans les buissons et ronciers présents de part et d’autre de l’Étier du 

Pouliguen. 6 individus ont été observés. L’effectif nicheur est estimé à 4 couples maximum 

dans la zone d’étude dont 3 en rive gauche. 
 

■ Le Faucon crécerelle est une espèce protégée classée « quasi menacé » dans la liste 

rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine. Plusieurs observations (individus en 

chasse notamment) ont été faites dans la zone d’étude au cours de la période de 

reproduction. Il ne semble pas se reproduire à proximité de la zone de projet. 
 

■ La Linotte mélodieuse, espèce protégée inscrite sur les listes rouges des oiseaux 

nicheurs de France métropolitaine et des Pays de la Loire (vulnérable). Elle affectionne les 

milieux ouverts et typiquement les mosaïques agricoles, bocages, vignobles, jachères. 

500 000 à 1 million de couple se reproduisent en France. Plusieurs individus ont été 

observés au sein des ronciers et des fourrés à Prunus spinosa. Elle est nicheuse certaine 

dans la zone d’étude avec au moins 2 couples installés sur la rive gauche de l’Etier. 
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Photo 29 – Linotte mélodieuse dans la zone d’étude 

 

■ La Mouette rieuse est protégée en France et classée « quasi menacée » dans la liste 

rouge nationale. Elle n’est pas nicheuse dans la zone d’étude. 
 

■ Le Serin cini est un passereau protégé en France et classé « vulnérable » dans la liste 

rouge nationale et « quasi menacé » dans la liste rouge régionale. Il est considéré comme 

anthropophile et affectionne les jardins, parcs et vergers. Il a d’ailleurs été localisé dans la 

haie de thuyas qui borde les logements de l’avenue Claude Monet. Il est nicheur probable, 

l’effectif est estimé à 1 couple. 
 

■ Le Tarier pâtre est protégé en France et classé « quasi menacé » en région et au niveau 

national. Il est nicheur probable dans la zone d’étude où il trouve un habitat favorable pour 

sa reproduction. L’effectif est de, un à deux couples en rive gauche. 

 

Photo 30 – Tarier pâtre dans la zone d’étude 

                                                

8 Triplet P. et Schricke V., 1998. Les facteurs de dérangement des oiseaux d’eau : synthèse bibliographique des études abordant ce 
thème en France. Bulletin mensuel de l’Office national de la chasse, n° 235, pp. 20-27. 

 

■ La Tourterelle des bois n’est pas une espèce protégée mais est classée « vulnérable » 

au niveau national. En région, elle est classée « quasi menacée » et en priorité élevée en 

tant que nicheur. Un individu a été observé sur un fil électrique dans la prairie en rive droite 

de l’Étier du Pouliguen, cette espèce est nicheuse possible. 

 

■ Le Verdier d’Europe est un passereau protégé en France et classé « vulnérable » dans la 

liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine. Il est également « quasi 

menacé » en région. Les effectifs nationaux et régionaux ont tendance à diminuer. 

Plusieurs individus ont été localisés durant la période de reproduction, il est considéré 

comme nicheur possible. 
 

■ La Sterne pierregarin est classée à l’annexe 1 de la « directive oiseaux » et est protégée 

en France. Elle est également en priorité élevée en tant qu’espèce nicheuse et 

déterminante ZNIEFF dans la région Pays de la Loire. Une colonie a été identifiée à 250 m 

environ au nord du Pont-rail de l’étier Malor, au niveau d’un îlot présent dans une lagune. 

L’espèce y niche avec certitude car entre 3 et 5 couples nicheurs y ont été vus. En effet, 

des adultes couvant ont été observés durant la journée du 18/05/2017. Malheureusement, 

plus aucune trace de la colonie n’était visible dès le 15 juin. Les causes de l’échec de 

reproduction ne sont pas clairement identifiées. Le niveau de l’eau étant très bas autour de 

l’ilot où les nids étaient présents, il est possible qu’un prédateur (Renard par exemple) s’y 

soit introduit et ait dévoré les œufs. 

La Sterne pierregarin est une espèce connue pour être fidèle à ses sites de reproduction (Cahiers d’habitats 

tome 8 – oiseaux). L’îlot sur lequel elle niche est d’ailleurs connu pour avoir déjà accueilli cette espèce, il 

est donc possible que la Sterne investisse à nouveau cet îlot dans les années à venir pour sa reproduction. 

Elle est de plus sensible au dérangement durant la phase d’installation des colonies notamment (Batard, 

R. 2017). Le dérangement est défini par Triplet et Schricke (1999) comme « tout événement généré par 

l’activité humaine qui provoque une réaction (l’effet) de défense ou de fuite d’un animal, ou qui induit, 

directement ou non, une augmentation des risques de mortalité (l’impact) pour les individus de la population 

considérée ou, en période de reproduction, une diminution du succès reproducteur »8  

L’intervention d’hommes et de machines (engins de chantiers, grues,) à proximité du pont, et donc de l’îlot 

(distant de 250 m), est susceptible d’entrainer la fuite des oiseaux et donc l’échec de la reproduction. Cela 

correspond bien à la définition du dérangement citée plus haut. 
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Photo 31 –Îlot sur lequel ont été observées les Sternes pierregarin 
  

Figure 56 – Localisation de l’îlot sur lequel les sternes pierregarins ont été observées. 

 

A noter que le Bruant des roseaux ou encore la Gorgebleue à miroir ont été activement recherchés mais 

n’ont pas été observés. 
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Tableau 7: liste des espèces d’oiseaux observées sur l'aire d’étude 

Nom français Nom scientifique 
Statut 

sur site 

Annexe 1 
Directive 
Oiseaux 

Protégée 
en France 

Liste Rouge 
nicheurs 
France 

Liste Rouge 
hivernants 

France 

Liste Rouge 
migrateurs 

France 
PNA STOC fr 2001-2011 

Liste Rouge 
nicheurs 

PdL 

Prioritaires 
en PdL 

(nicheur) 

Prioritaires 
en PdL 

(hivernant) 

Prioritaires 
en PdL 

(migrateur) 

ZNIEFF 
PdL 

STOC PdL 2001-2012 

Accenteur mouchet Prunella modularis H/N  X            

Aigrette garzette Egretta garzetta H/M/E X X     en augmentation (+29%)  
priorité 
élevée 

priorité 
élevée 

 X évol positive (48%) 

Avocette élégante Recurvirostra avosetta H/M/N X X       priorité 
élevée 

priorité 
élevée 

 X  

Barge à queue noire Limosa limosa H/M   VU NT VU   VU 
priorité 
élevée 

priorité très 
élevée 

priorité très 
élevée 

X  

Bernache cravant Branta bernicla H  X        priorité très 
élevée 

 X  

Bouscarle de Cetti Cettia cetti N  X NT    stable       

Bruant jaune Emberiza citrinella N  X VU    en déclin (-34%) EN    X en déclin (-62%) 

Bruant zizi Emberiza cirlus N  X     en augmentation (+18%)       

Buse variable Buteo buteo H/E  X     en diminution (-19%)      Stable 

Canard colvert Anas platyrhynchos H/M/N       en augmentation (+43%)      évol positive (68%) 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis H/M/N  X VU    en diminution (-43%) NT    X en déclin (-60%) 

Chevalier aboyeur Tringa nebularia H/M            X  

Chevalier guignette Actitis hypoleucos H/M  X NT     EN    X  

Chevalier sylvain Tringa glareola M X X          X  

Choucas des tours Corvus monedula H/E  X     en augmentation (+82%)       

Cisticole des joncs Cisticola juncidis H/N  X VU    en diminution (-22%)     X  

Corneille noire Corvus corone H/N       en augmentation (+9%)       

Cygne tuberculé Cygnus olor H/N  X     en augmentation (+83%)       

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris H/N       stable       

Faucon crécerelle Falco tinnunculus H/N  X NT    en diminution (-15%)      Stable 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla N  X     en augmentation (+36%)      évol positive (31%) 

Fauvette grisette Sylvia communis N  X     en augmentation (+19%)      Stable 

Geai des chênes Garrulus glandarius N       en augmentation (+25%)       

Goéland argenté Larus argentatus H/M/H  X NT     NT    X  

Goéland marin Larus marinus H/M/E  X      NT    X  

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo H/M/E  X     en augmentation (+74%)     X  
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Nom français Nom scientifique 
Statut 

sur site 

Annexe 1 
Directive 
Oiseaux 

Protégée 
en France 

Liste Rouge 
nicheurs 
France 

Liste Rouge 
hivernants 

France 

Liste Rouge 
migrateurs 

France 
PNA STOC fr 2001-2011 

Liste Rouge 
nicheurs 

PdL 

Prioritaires 
en PdL 

(nicheur) 

Prioritaires 
en PdL 

(hivernant) 

Prioritaires 
en PdL 

(migrateur) 

ZNIEFF 
PdL 

STOC PdL 2001-2012 

Grande Aigrette Casmerodius alba H X X NT     VU    X  

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis H/M  X            

Héron cendré Ardea cinerea E  X       priorité 
élevée 

   en diminution (-36%) 

Hirondelle de rivage Riparia riparia M  X     
augmentation modérée 

(+39%) 
 

priorité 
élevée 

  X  

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina N  X VU    en déclin (-39%) VU     en déclin (-68%) 

Martinet noir Apus apus E  X NT    stable      en diminution (-27%) 

Merle noir Turdus merula H/N       stable      en diminution (-15%) 

Mésange charbonnière Parus major N  X     en augmentation (+16%)      Stable 

Mouette rieuse 
Chroicocephalus 
ridibundus 

H/M/E  X NT           

Pic vert Picus viridis H  X     stable       

Pie bavarde Pica pica H/N       en augmentation (+11%)       

Pigeon ramier Columba palumbus H/N       en augmentation (+53%)      évol positive (35%) 

Pinson des arbres Fringilla coelebs H/N  X     en augmentation (+11%)       

Pouillot véloce Phylloscopus collybita N  X     en diminution (-23%)      en diminution (-37%) 

Râle d'eau Rallus aquaticus H   NT      priorité 
élevée 

  X  

Rougegorge familier Erithacus rubecula H/N  X     en diminution (-23%)      en diminution (-27%) 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros N  X     stable       

Serin cini Serinus serinus N  X VU    en diminution (-22%) NT    X en diminution (-49%) 

Spatule blanche Platalea leucorodia H X X NT VU    VU 
priorité très 

élevée 
  X  

Sterne pierregarin Sterna hirundo N X X       priorité 
élevée 

  X  

Tadorne de Belon Tadorna tadorna H  X       priorité 
élevée 

priorité 
élevée 

 X  

Tarier pâtre Saxicola torquata N  X NT    en augmentation (+27%) NT    X en diminution (-47%) 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur N   VU    en diminution (-22%) NT 
priorité 
élevée 

  X en diminution (-41%) 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto N       en augmentation (+29%)      Stable 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes N  X     en déclin (-26%)      en diminution (-37%) 

Verdier d'Europe Carduelis chloris N  X VU    en diminution (-29%) NT    X en déclin (-54%) 
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Légende 

Oiseaux 

Statut sur site 
N, E, M, H Statut de l'espèce sur l'aire d’étude : Nicheur (N), Estivant non-nicheur (E), Migrateur (M), Hivernant (H). 

H/N : Observé toute l’année (période hivernale et de nidification) 

H/E : Observé toute l’année mais ne niche sur le site en été 

Directive européenne Oiseaux (2009/147/CE) An1 Espèces vulnérables, rares ou menacées de disparition pouvant bénéficier de mesures de protections spéciales de leurs habitats (mise en place de ZPS) 

Espèce protégée en France (29/10/2009) art.3 
Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et l’enlèvement de l’espèce et des œufs, ainsi que la destruction ou l’altération des nids, des sites de reproduction et 

des aires de repos de l’espèce (en gras dans le tableau) 

Espèces patrimoniales  Surligné en orange dans le tableau 

Listes Rouges (UICN-MNHN-LPO-SEOF-ONCFS, 2016) 

RE Eteint 

CR En Danger Critique d'Extinction 

EN En Danger 

VU Vulnérable 

NT Quasi-menacée 

Plan National d'Action (MEDDE, 2014) 
 

Espèce faisant (ou ayant fait l'objet) d'un plan national d'action en raison de son statut de conservation défavorable. / Période couverte. (EP)= nouveau plan en préparation 

STOC FR - 2001-2015 (Jiguet F, vigienature.mnhn.fr, 2016) 
 

Déclin (tendance linéaire négative significative (P<0.05) sur le long terme (depuis 1989)) ; diminution (tendance linéaire négative significative (P<0.05) sur le moyen terme (depuis 2001)) ; 

augmentation (tendance linéaire positive significative (P<0.05) sur le long ou le moyen terme) ; stable (tendance linéaire non significative et pas de variations interannuelles significatives) 

Listes Rouges Pays de la Loire (MARCHADOUR B., 2014) 

RE Eteint au niveau régional 

CR En Danger Critique d'Extinction 

EN En Danger 

VU Vulnérable 

NT Quasi-menacée 

Prioritaires en Pays de la Loire (MARCHADOUR B. & SECHET E., 2008) 
Priorité élevée Espèces pour lesquelles la région des Pays de la Loire à une responsabilité importante 

Priorité très élevée Espèces menacées sur un territoire donné que ce soit à l'échelle des Pays de la Loire ou à l'échelle européenne 

ZNIEFF PdL (DREAL Pays de la Loire - 2015) 
 

Espèces déterminantes pour la désignation de ZNIEFF en région Pays de la Loire 

STOC PdL 2001-2015 (DULAC P., 2016) 

 

Forte augmentation (augmentation significative de plus de 5% par an (soit une abondance multipliée par 2 en 15 ans) ; Augmentation modérée (augmentation significative de moins de 5% 

par an) ; Fort déclin (diminution significative de plus de 5% par an (abondance divisée par 2 en 15 ans) ; Déclin modéré (diminution significative de moins de 5% par an) ; Tendance stable 

(pas de tendance significative) 

 

Enjeu fort 
    

La Sterne pierregarin (Sterna hirundo) niche manifestement chaque année sur la zone, en petite 

colonie sur l’ilot au nord du Pont-rail. Elle est prioritaire dans la région Pays de la Loire car menacée 

et est sensible au dérangement. Elle doit être prise en compte dans le cadre du projet. 

Plusieurs autres espèces patrimoniales ont été identifiées à proximité de l’ouvrage, et notamment des 

espèces à fort niveau de patrimonialité (Tarier pâtre, Linotte mélodieuse et Cisticole des joncs 

notamment). Le remplacement du Pont-rail de l’étier Malor ne doit pas porter atteinte à ces espèces. 
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6.8.6.2. Amphibiens 

6.8.6.2.1. Analyse bibliographique 

4 espèces d’amphibiens ont été identifiées dans un rayon de 1,5 km autour du Pont-rail de l’étier Malor. Le 

Pélodyte ponctué est l’espèce qui présente le plus haut niveau d’enjeu, les 4 localités où il a été localisé 

sont situées à plus de 1 km de la zone du projet. 

6.8.6.2.2. Observation de terrain 

Une seule espèce d’amphibien a été identifiée au cours de l’étude. Il s’agit de la Rainette verte (Hyla 

arborea), entendue lors d’une soirée d’écoute en avril 2017. Des chants ont été entendus loin de la zone 

du projet, probablement à plus de 500 m en direction du nord (l’emplacement précis est inconnu). Il n’y a 

aucun milieu potentiellement favorable pour les amphibiens dans la zone d’étude, sauf au niveau des 

mares récemment creusées en rive droite de l’étier mais ces dernières ne sont pas (ou pas encore) 

colonisées. 

Enjeu faible 
    

Aucune observation n’a été réalisée dans la zone d’étude au cours de l’étude mais les mares de 

compensation récemment creusées dans la prairie améliorée en rive droite de l’étier pourraient 

accueillir des amphibiens à l’avenir. 

 

6.8.6.3. Reptiles 

6.8.6.3.1. Analyse bibliographique 

5 espèces de reptiles ont été identifiées dans un rayon de 1,5 km autour du Pont-rail de l’étier Malor. La 

Vipère péliade est l’espèce qui présente le plus haut niveau d’enjeu, les 5 localités où elle a été localisée 

sont situées à plus de 1 km au nord de la zone du projet. 

6.8.6.3.2. Observation de terrain 

Deux espèces ont été inventoriées sur site dont une patrimoniale : la Vipère péliade (Vipera berus). Cette 

espèce est inscrite sur les listes rouges nationale et régionale avec pour statut « vulnérable ». Elle est 

également considérée comme prioritaire dans la région (priorité élevée). En revanche, elle ne bénéficie 

que d’une protection partielle au niveau national (article 4). 

Deux individus de Vipère péliade ont été observés au sein d’un roncier, situé au centre de l’aire d’étude, à 

proximité d’une ancienne piste d’accès. Cette localisation correspond bien aux exigences écologiques de 

l’espèce : ensoleillé avec un couvert végétal dense à proximité. 

 

L’autre espèce, le Lézard des murailles (Podarcis muralis), est protégé et inscrit à l’annexe 4 de la Directive 

Habitat. Les individus ont été contactés à différents endroits de la zone d’étude, au sud dans des terrains 

en friche ou le long d’un chemin en terre et à l’est, non loin de ronciers. 

 

 

Photo 32 – Vipère péliade observée sur le site le 5 avril 2017 

 

À noter que 3 plaques à reptiles ont été positionnées dans divers secteurs de la zone d’étude afin de 

maximiser les probabilités de rencontrer des espèces. 
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Tableau 8: Liste des espèces de reptiles observées au cours de l’étude 

Nom commun 
Nom 

scientifique 
an2 Dir 
habitats 

an4 dir 
habitats 

Protégée 
France 

Liste 
rouge 
France 

PNA 
Liste rouge 
Pays de la 

Loire 

Dét Pays 
de la 
Loire 

Prioritaires 
en Pays de 

Loire 

Lézard des murailles Podarcis muralis  X art.2      

Vipère péliade Vipera berus   
art.4 

(part.) 
VU  VU X 

Priorité 

élevée 

 

Légende : 

Reptiles  

Directive européenne Habitats 
(1992/43/CE) 

An2 
Espèces animales ou végétales d'intérêt communautaire dont la protection peut 
nécessiter la désignation de ZSC 

An4 Espèces animales ou végétales nécessitant une protection stricte au niveau national 

Espèce protégée en France 
(14/10/2005 et 19/11/2007) 

art.1 
Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et l’enlèvement 
de l’espèce et des œufs, ainsi que la destruction ou l’altération des sites de 
reproduction et des aires de repos de l’espèce (concernant les Tortues marines) 

art.2 
Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et l’enlèvement 
de l’espèce et des œufs, ainsi que la destruction ou l’altération des sites de 
reproduction et des aires de repos de l’espèce 

art.3 
Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et l’enlèvement 
de l’espèce et des œufs 

art.4 
Sont interdit la mutilation, la détention, la naturalisation et le commerce de l'espèce 
(protection partielle) 

Liste Rouge (UICN-MNHN-SHF, 2015) 

CR En Danger Critique d'Extinction 

EN En Danger 

VU Vulnérable 

NT Quasi-menacée  

Liste Rouge Pays de la Loire 
(MARCHADOUR B., 2010) 

VU Vulnérable 

Espèces déterminantes en Pays de la 
Loire (DREAL Pays de la Loire - 2015) 

  Espèces déterminantes pour la désignation de ZNIEFF en région Pays de la Loire 

Prioritaires en Pays de la Loire 
(MARCHADOUR B., 2010) 

Priorité 
élevée 

Espèces pour lesquelles la région des Pays de la Loire à une responsabilité importante 

Priorité 
très 
élevée 

Espèces menacées sur un territoire donné que ce soit à l'échelle des Pays de la Loire ou 
à l'échelle européenne 

 

Enjeu fort 
    

La présence de la Vipère péliade (Vipera berus) au sein de l’aire d’étude est un enjeu fort.  

Cette espèce est protégée et patrimoniale dans la région Pays de la Loire. A noter que le Lézard des 

murailles semble bien implanté sur la zone. 

 

                                                

9 SIMMONET F., (coord), 2015. Atlas des mammifères de Bretagne. Groupe Mammalogique Breton. Locus Solus. 304 p. 

 Mammifères terrestres 

6.8.7.1.1. Analyse bibliographique 

Sur les 10 espèces de mammifères terrestres cités dans la bibliographie, seule le Campagnol amphibie 

présente un enjeu patrimonial. Les 3 observations réalisées dans un rayon de 1,5 km autour du pont ont 

été faites à environ 900 m au nord-est. Les autres espèces sont communes ou bien introduites (Ragondin, 

Rat musqué). 

6.8.7.1.2. Observation de terrain 

Les mammifères terrestres ont fait l’objet d’observations directes ou bien via leurs indices de présence 

(empreintes, terriers, fèces, …). 

Trois espèces ont été inventoriées et une seule est protégée en France, il s’agit du hérisson d’Europe 

(Erinaceus europaeus). Deux observations ont été réalisées, une en rive droite (individu repéré de nuit, 

voir photo ci-dessous) et une en rive gauche (cadavre). Cette espèce affectionne les espaces ouverts 

(pelouses, prairies, …) où il peut se nourrir et les zones plus fermées, de type fourrés, haies ou tas de 

branche où il trouve refuge la journée. Il est relativement abondant dans la région Bretagne (et en Loire 

Atlantique) et est présent dans la totalité du département9.  

Un cadavre de Renard a également été trouvé sur la voie ferrée, au niveau du Pont-rail. 

Le Lapin de garenne est classé « quasi menacé » dans la liste rouge des mammifères de France 

métropolitaine. Bien qu’il soit classé « préoccupation mineure » dans la liste rouge régionale, il est tout de 

même considéré en priorité élevé d’après Marchadour (2009)10. Cela est dû à la chute des effectifs 

nationaux depuis les années 1980 causée par les épidémies de myxomatose et du VHD (Virus 

Haemorrhagic Desease) ainsi que par la modification de ses habitats (culture, urbanisation). Les effectifs 

présents sur la façade Atlantique du département se stabilisent depuis les années 2000 (Arcanger, 2009)11. 

Dans la zone d’étude, la population n’est pas menacée par l’agriculture ni par l’urbanisation. 

Les indices de présence d’autres mammifères, en particulier de la Loutre d’Europe et du Campagnol 

amphibie ont été recherchés mais sans succès. 

  

10 MARCHADOUR, B (coord.), 2009. Mammifères, Amphibiens et Reptiles prioritaires en pays de la Loire. Coordination régionale 
LPO Pays de la Loire, Conseil régional des Pays de la Loire, 125 p. 

11 ARCANGER JF., 2009. Le Lapin de garenne In Marchadour B, coord, 2009. 
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Photo 33 – Renard roux mort sur le Pont-rail en 
janvier 2017 

 

Photo 34 – Hérisson d’Europe observé début 
mars sur le site de nuit 

 

Tableau 9: Liste des espèces de mammifères terrestres observées au cours de l’étude 

Nom français Nom latin 
an2 dir 

habitats 
an4 dir 

habitats 
Protégée 

France 
Chassable 
/ nuisible 

PNA 
Liste 

rouge 
France 

Liste 
rouge 

PdL 

ZNIEFF 
PdL 

Prioritaire 
en PdL 

Renard roux Vulpes vulpes    C      

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus    C  NT   Priorité 
élevée 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus   X       

 

Légende : 

Mammifères  

Directive européenne Habitats 

(1992/43/CE) 

An2 
Espèces animales ou végétales d'intérêt communautaire dont la protection peut 

nécessiter la désignation de ZSC 

An4 Espèces animales ou végétales nécessitant une protection stricte au niveau national 

Espèce protégée en France 

(23/04/2007) 
art.2 

Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et 

l’enlèvement de l’espèce, ainsi que la destruction ou l’altération des sites de 

reproduction et des aires de repos de l’espèce 

Liste Rouge (UICN-MNHN-SFEPM-

ONCFS, 2009) 

CR En Danger Critique d'Extinction 

EN En Danger 

VU Vulnérable 

NT Quasi-menacée  

Plan National d'Action (MEDDE, 2014)  Espèce faisant (ou ayant fait l'objet) d'un plan national d'action en raison de son statut 

de conservation défavorable. / Période couverte. (EP)= nouveau plan en préparation 

Liste Rouge Pays de la Loire 

(MARCHADOUR B., 2010) 

RE Eteinte au niveau régional 

CR En Danger Critique d'Extinction 

EN En Danger 

VU Vulnérable 

NT Quasi-menacée  

DD Données insuffisantes  

Espèces déterminantes en Pays de la 

Loire (DREAL Pays de la Loire - 2015) 
 Espèces déterminantes pour la désignation de ZNIEFF en région Pays de la Loire 

Mammifères  

Prioritaires en Pays de la Loire 

(MARCHADOUR B., 2010) 

Priorité 

élevée 

Espèces pour lesquelles la région des Pays de la Loire à une responsabilité 

importante 

Priorité très 

élevée 

Espèces menacées sur un territoire donné que ce soit à l'échelle des Pays de la Loire 

ou à l'échelle européenne 

 

Enjeu moyen 
    

Le Hérisson d’Europe, espèce protégée, a été observé directement sur l’aire d’étude. Il utilise 

probablement la zone comme site de chasse, de repos et de transit. 

A noter la présence du lapin de garenne. 

 

6.8.7.2. Chiroptères 

6.8.7.2.1. Analyse bibliographique 

Aucune donné bibliographique spécifique concernant les chiroptères autour du Pont-rail de l’étier Malor 

n’est disponible. 

6.8.7.2.2. Observation de terrain 

L’étude des chiroptères a été réalisée sur la base de l’analyse des habitats naturels et des potentialités 

offertes en termes de gite et de regroupement coloniaux.  

En effet, une première analyse des habitats naturels a montré qu’aucun gite potentiel pour les chauves-

souris n’est présent dans la zone supposée des travaux. Le Pont-rail est composé d’une structure 

métallique ne laissant apparaitre aucune fissure ni aucune cavité qui pourrait être accueillante pour les 

chauves-souris. De plus, les piliers du pont actuels ne présentent aucun disjointement. Par conséquent, le 

pont ne peut pas abriter de colonie, ni d’individus isolé semble-t-il. 

Les arbres présents autour du Pont-rail ne présentent pas non plus de cavité favorable aux chauves-souris. 

Les Cyprès (essence exogène) localisés dans la haie en rive droite de l’étier ont été observés avec 

attention. Ces derniers ne sont pas porteurs de cavité apparente. Tout au plus certains arbres ont de petites 

fissures pouvant éventuellement abriter des individus isolés de façon ponctuelle. 

Enfin, les travaux envisagés par la SNCF pour le remplacement du Pont-rail ne sont pas de nature à avoir 

un impact significatif sur les chiroptères. En effet, l’opération de remplacement du tablier entraine la mise 

en place d’un chantier temporaire mais il n’y a pas d’incidence sur le long terme. De plus, les habitats 

potentiellement touchés ne sont pas des zones de gites pour les chauves-souris (aucun arbre ne sera 

abattu) mais tout au plus des zones de chasse voire de transit, activités qui ne seront pas empêchées par 

le chantier même si des opérations sont réalisées de nuit. C’est pourquoi aucune prospection spécifique 

(écoutes nocturnes) n’a été réalisée. 
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6.8.7.3. Insectes 

6.8.7.3.1. Analyse bibliographique 

Aucune donnée bibliographique spécifique concernant les insectes autour du Pont-rail de l’étier Malor n’est 

disponible. Deux insectes sont classés en annexe II de la « directive habitat » et présents dans le site 

Natura 2000 FR5200627 : le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) et la Noctuelle des peucédans (Gortyna 

borelii). Cette dernière est également protégée au niveau national. 

6.8.7.3.2. Observation de terrain 

La recherche des insectes a été réalisée en prospection continue lors des différentes visites du site ainsi 

qu’au cours d’une visite spécifique le 18 juin 2017. Les espèces patrimoniales et / ou protégées ont été 

particulièrement recherchées. 

 Odonates 

Une seule espèce a été observée sur le site, il s’agit du Sympétrum fascié (Sympetrum striolatum) qui n’est 

pas protégé en France mais inscrit sur la liste rouge de France (statut « quasi-menacé »). Aucun habitat 

de reproduction n’est présent dans la zone d’étude. L’observation réalisée concerne un individu erratique. 

 

Tableau 10: Liste des espèces d'Odonates observées au cours de l’étude 

Nom français Nom latin 
an2 dir 
habitat

s 

an4 dir 
habitat

s 

Protégé
e France 

Liste 
Rouge 
France 

PNA 
Déterminant 

ZNIEFF Pays de la 
Loire 

Sympétrum fascié Sympetrum striolatum    NT   

 

Légende 

Odonates  

Directive européenne Habitats (1992/43/CE) 
An2 

Espèces animales ou végétales d'intérêt communautaire dont la protection peut 
nécessiter la désignation de ZSC 

An4 Espèces animales ou végétales nécessitant une protection stricte au niveau national 

Espèce protégée en France (23/04/2007) 

art.2 
Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et l’enlèvement 
de l’espèce et des œufs, ainsi que la destruction ou l’altération des sites de 
reproduction et des aires de repos de l’espèce 

art.3 
Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et l’enlèvement 
de l’espèce et des œufs 

Liste Rouge (UICN, MNHN, OPIE & SHF, 2016) 

RE Eteint 

CR En Danger Critique d'Extinction 

EN En Danger 

VU Vulnérable 

NT Quasi-menacée  

Plan National d'Action (MEDDE, 2014) 

  

Espèce faisant (ou ayant fait l'objet) d'un plan national d'action en raison de son statut de 
conservation défavorable. / Période couverte. (EP)= nouveau plan en préparation 

Espèces déterminantes en Pays de la Loire (DREAL 
Pays de la Loire - 2015) 

  

Espèces déterminantes pour la désignation de ZNIEFF en région Pays de la Loire 

 

6.8.7.3.3. Lépidoptères rhopalocères 

20 espèces de papillons de jours ont été recensées au cours de l’étude, ce qui constitue une diversité 

relativement élevée par rapport à la surface de la zone d’étude. Une seule espèce patrimoniale a été 

trouvée : l’Hespérie du chiendent (Thymelicus acteon) déterminante pour l’inventaire ZNIEFF dans la 

région. L’espèce a été observée au sein de la prairie améliorée située à l’ouest de l’aire d’étude. 

Cette diversité s’explique en partie par la présence d’une friche herbacée assez riche en espèces végétales 

en rive gauche et de milieux de type praire en rive droite. 

Tableau 11: Liste des espèces de Rhopalocères observées au cours de l’étude 

Nom vernaculaire Nom latin 
an2 dir 

habitats 
an4 dir 

habitats 
Protégée 

France 
Liste Rouge 

France 
PNA 

Dét Pays de 
la Loire 

Collier-de-corail Aricia agestis       

Thécla de la Ronce Callophrys rubi       

Azuré des Nerpruns Celastrina argiolus       

Fadet commun Coenonympha pamphilus       

Souci Colias crocea       

Paon-du-jour Inachis io       

Satyre (M), la Mégère (F) Lasiommata megera       

Cuivré commun Lycaena phlaeas       

Myrtil Maniola jurtina       

Demi-Deuil Melanargia galathea       

Machaon Papilio machaon       

Tircis Pararge aegeria       

Piéride du Chou Pieris brassicae       

Piéride de la Rave Pieris rapae       

Azuré de la Bugrane Polyommatus icarus       

Amarylis Pyronia tithonus       

Hespérie du Chiendent Thymelicus acteon      X 

Hespérie du Dactyle Thymelicus lineola       

Vulcain Vanessa atalanta       

Belle-Dame Vanessa cardui       

 

Enjeu faible 
    

Le Pont-rail et ses piliers ne constituent pas une zone de gite potentiel et les habitats alentours ne 

sont pas particulièrement favorables aux chiroptères. L’enjeu est donc faible sur ce groupe 

faunistique. 
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Légende 

Rhopalocères 

Directive européenne Habitats (1992/43/CE) An2 

Espèces animales ou végétales d'intérêt communautaire dont la protection peut 

nécessiter la désignation de ZSC 

An4 Espèces animales ou végétales nécessitant une protection stricte au niveau national 

Espèce protégée en France (23/04/2007) 

art.2 

Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et 

l’enlèvement de l’espèce et des œufs, ainsi que la destruction ou l’altération des 

sites de reproduction et des aires de repos de l’espèce 

art.3 

Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et 

l’enlèvement de l’espèce et des œufs 

Liste Rouge (UICN-MNHN-OPIE-SEF, 2014) 

CR En Danger Critique d'Extinction 

EN En Danger 

VU Vulnérable 

NT Quasi-menacée  

Plan National d'Action (MEDDE, 2014) 
 

Espèce faisant (ou ayant fait l'objet) d'un plan national d'action en raison de son statut 

de conservation défavorable. / Période couverte. (EP)= nouveau plan en préparation 

Liste Rouge Nord-Pas-de-Calais (GON-CREN Nord-Pas-de-

Calais-CFR, 2014) 

RE Régionalement Eteint 

CR En Danger Critique d'Extinction 

EN En Danger 

VU Vulnérable 

NT Quasi-menacée  

Espèces déterminantes en Nord-Pas-de-Calais (DREAL 

Nord-Pas-de-Calais) 
 

Espèces déterminantes pour la désignation de ZNIEFF en région Nord-Pas-de-Calais 

 

6.8.7.3.4. Lépidoptères hétérocères 

Les papillons de nuit n’ont pas été spécifiquement étudiés au cours de cette étude. La présence de la 

Noctuelle des peucédans (Gortyna borelii) dans le site Natura 2000 Marais salants de Guérande, traicts 

du Croisic et dunes de Pen-Bron a toutefois été prise en compte. 

Ainsi, il a d’abord été recherché si la principale plante hôte de l’espèce : le Peucédan officinal (Peucedanum 

officinale) pousse dans la zone d’étude (cette espèce est localisée avec certitude à environ 1,5 km du Pont-

rail par Bretagne Vivante). Elle n’a pas été inventoriée dans la zone d’étude. Les autres plantes hôtes 

potentielles de cette espèce (Peucedanum gallicum et Peucedanum paniculatum) ne poussent pas dans 

la zone d’étude. 

L’absence de la plante hôte dans la zone d’étude exclue totalement la présence de l’espèce, ou alors de 

façon très ponctuelle et anecdotique. 

 

6.8.7.3.5. Orthoptères 

8 espèces ont été inventoriées au cours de l’étude. Aucune d’entre elle n’est protégée ou patrimoniale. Ce 

nombre est assez faible. 

Tableau 12: Liste des espèces d'Orthoptères observées au cours de l’étude 

Nom français Nom latin 
an2 dir 

habitats 
an4 dir 

habitats 
Protégée 

France 

Liste 
Rouge 
France 

NEM 
Déterminant 
Pays de Loire 

Conocéphale bigarré Conocephalus xiphidion fuscus    4 4  

Nom français Nom latin 
an2 dir 

habitats 
an4 dir 

habitats 
Protégée 

France 

Liste 
Rouge 
France 

NEM 
Déterminant 
Pays de Loire 

Criquet des bromes Euchorthippus declivus    4 4  

Criquet blafard Euchorthippus elegantulus    4 4  

Criquet mélodieux 
Gomphocerippus biguttulus 
biguttulus 

   4 4  

Criquet duettiste 
Gomphocerippus brunneus 
brunneus 

   4 4  

Mante religieuse Mantis religiosa       

Oedipode turquoise 
Oedipoda caerulescens 
caerulescens 

   4 4  

Decticelle bariolée Roeseliana roeselii    4 4  

Légende 

Orthoptères 

Directive européenne Habitats (1992/43/CE) 
An2 

Espèces animales ou végétales d'intérêt communautaire dont la protection peut 

nécessiter la désignation de ZSC 

An4 Espèces animales ou végétales nécessitant une protection stricte au niveau national 

Espèce protégée en France (23/04/2007) 

art.2 

Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et 

l’enlèvement de l’espèce et des œufs, ainsi que la destruction ou l’altération des 

sites de reproduction et des aires de repos de l’espèce 

art.3 

Sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et 

l’enlèvement de l’espèce et des œufs 

Liste Rouge (SARDET E. & DEFAUT B., 2004) 

1 Priorité 1 : espèce proche de l'extinction ou déjà éteinte 

2 Priorité 2 : espèce fortement menacée d'extinction 

3 Priorité 3 : espèce menacée à surveiller 

4 Priorité 4 : espèce non menacée en l'état actuel des connaissances 

- Espèce absente du territoire considérée 

♣ Espèce n'appartenant vraisemblablement pas au territoire considéré 

? Espèce pour laquelle les informations manquent pour statuer 

HS Espèce hors sujet (synathrope) 

Liste Rouge par domaines biogéographiques (SARDET E. 

& DEFAUT B., 2004) (légende  

Cf liste rouge nationale) 

NEM Domaine némoral (moitié nord de la France) 

MC Massif Central / Montagne noire 

PYR Domaine pyrénéen 

ALP Domaine alpin 

LAN Domaine subméditerranéen languedocien 

AQU Domaine subméditerranéen aquitain 

MED Domaine méditerranéen 

COR Corse 

Espèces déterminantes en Nord-Pas-de-Calais (DREAL 

Nord-Pas-de-Calais) 
 

Espèces déterminantes pour la désignation de ZNIEFF en région Nord-Pas-de-Calais 
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Les autres ordres d’insectes ne sont pas représentés, aucun arbre pouvant abriter le Grand capricorne 

n’est présent (pas de chênes) ni le lucane cerf-volant (pas d’arbres feuillus). 

Enjeu faible 
    

Les espèces d’insectes inventoriées sont communes dans la région et globalement en France. 

La présence de l’Hespérie du Chiendent (Thymelicus acteon) est à signaler mais les enjeux 

entomologiques sur les terrains du projet restent relativement faibles. 

 

6.8.7.4. Faune piscicole 

Des contacts ont été établis avec la Fédération de pêche de Loire Atlantique (Mme Gérard) ainsi qu’avec 

la Direction de l’Environnement et des Economies Primaires de Cap Atlantique (M. Bourgeois, technicien 

milieux aquatiques) afin de recenser les données disponibles et les enjeux de faune piscicole identifiés à 

ce niveau. 

Aucune frayère n’est identifiée à proximité de la zone de travaux et le milieu ne correspond pas aux 

exigences de la faune aquatique locale pour frayer. 

L’étude environnementale menée dans le cadre des travaux de dragages du port de La Baule – Le 

Pouliguen12 (maitrise d’ouvrage : Chambre de Commerce et de l’Industrie de St-Nazaire) a été consultée. 

Les informations concernant le peuplement piscicole de l’étier du Pouliguen, du moins dans sa partie aval, 

sont les suivantes : 

Les principales espèces présentes dans les étiers du type du Pouliguen sont : l’Anguille, le Mulet, 

l’Epinoche, le Flet... 

Aucune de ces espèces ne présente de statut de protection.  

La présence potentielle de l’Anguille (Anguilla anguilla) est à souligner. En effet, Cette espèce a un statut 

très défavorable puisque considéré « en Situation Critique » sur les listes rouges nationale et régionale. 

Ce migrateur amphihalin est susceptible de fréquenter l’Étier du Pouliguen au cours de périodes de transit 

lorsque les adultes quittent le milieu d’eau douce continentale pour rejoindre le milieu marin ou bien lorsque 

les jeunes individus nés en mer (les Civelles) remontent les cours d’eau pour rejoindre les eaux douces 

(phase de colonisation). 

La phase de colonisation des marais depuis les traicts doit être considérée sur l’ensemble de l’année avec 

un pic en période hivernale. 

 

                                                

12 SOGREAH, 2010. Dragage et rejet en mer des déblais de dragage du port de La Baule – Le Pouliguen. Dossier de demande de 
renouvellement d’autorisation de dragage et rejet au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement. Chambre de 
Commerce et de l’Industrie de Nantes Saint Nazaire. 

Tableau 13 : Liste des poissons potentiellement présents dans l’Étier du Pouliguen 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Directive 
habitats 

Protégée 
France 

Liste 
Rouge 
France 

PNA 
Dét Pays de 

la Loire 
Liste rouge 

PdL 

Anguilla anguilla  Anguille d'Europe   CR  X CR 

Platichthys flesus  Flet d'Europe     ZNIEFF T2  

Liza ramada Mulet Porc       

Gasterosteus 
aculeatus 

Epinoche       

 

Enjeu fort 
    

La présence de l’Anguille d’Europe, espèce menacée au niveau régional et national, justifie l’enjeu 

fort. Il faudra notamment veiller à assurer le transit des individus dans l’étier. 

 

6.8.7.5. Mollusques 

La slikke abrite potentiellement une malacofaune variée, notamment des bivalves, comme la Coque 

(Cerastoderma edule), espèce recherchée par les pêcheurs à pieds qui fréquentent la zone. La Mye (Mya 

arenaria), la scrobiculaire (Scrobicularia plana) ou encore l’espèce Macoma balthica sont susceptibles de 

se trouver dans ce type d’habitat car elles sont présentes dans les vases de l’estuaire de la Loire d’après 

le GIP Loire estuaire13. Ces espèces sont communes et ne présentent pas de caractère patrimonial 

spécifique. Les gastéropodes comme les hydrobies (Hydrobia spp) ou encore Assiminea grayana peuvent 

aussi y être nombreux. La densité de mollusque peut être relativement importante. 

Aucune espèce patrimoniale ou protégée n’est référencée dans les données relatives aux ZNIEFF locales 

ou aux sites Natura 2000.  

 

Enjeu faible 
    

Les sources bibliographiques consultées ne font état d’aucune espèce de mollusque protégée ou 

patrimoniale dans la zone d’étude. 

 

À noter que les activités conchylicoles qui ont cours en aval, dans la baie de La Baule, sont réputées 

sensibles à la qualité des eaux. Par conséquent, une attention particulière devra être portée à la maitrise 

des pollutions accidentelles ou chroniques potentielles. 

13 GIP Loire Estuaire. 2009. Illustré de la faune dans l’estuaire de la Loire. Extrait de la diversité des oiseaux, des poissons et du 
benthos à travers leur régime alimentaire. 
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 Fonctionnalités et équilibres biologiques 

L’aire d’étude se situe dans un contexte de transition paysagère : au nord s’étendent des espaces naturels 

(marais salants) et au sud se développe une zone urbanisée (baie de la baule) en lien avec le littoral. La 

zone d’étude est ainsi située au carrefour de la mer et du milieu terrestre, elle est un lieu de passage pour 

les oiseaux notamment entre l’estran, zone de nourrissage importante, et les marais, zone de repos. La 

présence d’anciens remblais et de zones urbaines forme comme un goulot qui limite le transit de la faune 

terrestre.  

L’étier du Pouliguen quant à lui est identifié dans la sous trame des milieux aquatiques en tant que réservoir 

de biodiversité. Il constitue un support (reproduction, site de chasse, transit) pour de nombreuses espèces 

protégées et patrimoniales. 

 

Enjeu fort 
    

L’Étier du Pouliguen constitue un corridor aquatique (trame bleue) qui nécessite une attention 

particulière afin de préserver l’équilibre de la biodiversité présente sur ses berges. A noter que la voie 

ferrée et le Pont-rail ne sont pas considérés comme un obstacle aux déplacements des espèces 

(SRCE, SCoT). 

La zone se situe au sein de nombreuses aires protégées : SIC et ZPS des « Marais salants de 

Guérande, Traicts du Croisic et Dunes de Pen Bron » mais aussi une ZNIEFF de type II et une ZNIEFF 

de type I, une ZICO et un espace naturel sensible. 

L’aire d’étude se situe donc au sein d’un territoire à forte sensibilité et valeur patrimoniale, régit par 

de nombreuses protections. 

 Synthèse de la patrimonialité et statut de protection des espèces 

et habitats rencontrés 

L’aire d’étude est composée de nombreux ronciers, quelques terrains vagues et prairies « améliorées » ou 

mésophiles. Ces habitats sont communs et relativement anthropisés. La biodiversité y est cependant 

intéressante compte tenu de leur connexion avec des habitats naturels à forte sensibilité situés à proximité :  

 La présence de prés salés (lié au Grand Étier du Pouliguen) comportant des habitats d’intérêt 
communautaire et humides (fourrés halophiles thermo-atlantiques, salicorniaies des bas 
niveaux et replats boueux ou sableux exondés) constituent quant à eux des habitats à fort 
potentiel écologique. L’enjeu est fort concernant ces habitats dans le cadre du projet. 

 L’avifaune hivernante et migratrice, présente sur l’aire d’étude, ne constitue qu’un enjeu 
moyen au regard des effectifs observés et de la faible superficie des habitats disponibles 
dans l’aire d’étude. Des espèces telles que la Barge à queue noire (Limosa limosa), le 
Bécasseau variable (Calidris alpina) ou le Canard souchet (Anas clypeata) peuvent 
stationner autour du projet (rayon de 1,5 km) mais ne sont pas présents dans la zone d’étude 
ou en très faible effectif. 

 L’avifaune nicheuse, relativement diversifiée, se compose de plusieurs espèces 
patrimoniales et déterminantes dans les Pays de la Loire. Les passereaux nicheurs 
patrimoniaux de la prairie en friche sur la rive gauche ainsi que la colonie de Sternes 
pierregarin constituent un fort enjeu dans le cadre du projet. 

 Les enjeux concernant les amphibiens sont faibles, seules les deux mares de compensation 
peuvent potentiellement accueillir des amphibiens dans les années à venir. 

 Deux espèces de reptiles ont été inventoriées. Le Lézard des murailles est protégé au niveau 
National tandis que la Vipère péliade est une espèce prioritaire en Pays de la Loire. L’enjeu 
concerne ce groupe faunistique est fort. 

 Concernant les mammifères, l’enjeu est considéré comme modéré. Les chiroptères qui 
fréquentent potentiellement le site en phase de chasse ou de migration ne seront pas touchés 
par le projet et les espèces terrestres observées ne présentent pas un fort enjeu de 
conservation. Le Hérisson d’Europe est toutefois une espèce protégée qui doit être prise en 
compte. 

 Enfin, le cortège d’insectes est composé dans sa majorité d’espèces communes à large 
répartition. Seul l’Hespérie du Chiendent (Thymelicus acteon) est déterminant pour 
l’inventaire ZNIEFF dans la région. L’enjeu est relativement faible. 
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Enjeu fort 
    

Des habitats pour certains communs et pour d’autres protégés/patrimoniaux constituent un ensemble 

à forte sensibilité environnementale sur l’aire d’étude. Parmi cet ensemble, on dénombre trois 

habitats NATURA 2000 : 

• Fourrés halophiles thermo-atlantiques (code NATURA 2000 : 1420-1) 

• Salicorniaies des bas niveaux (haute slikke atlantique) (code NATURA 2000 : 1310-1) 

• Replats boueux ou sableux exondés à marée basse (code NATURA 2000 : 1140). 

 

La végétation, assez diversifiée notamment au sein du slikke et schorre, ne comporte aucune espèce 

patrimoniale et/ou protégée. 

 

En termes d’avifaune, plusieurs espèces patrimoniales et déterminantes en Pays de la Loire 

sont recensées sur et autour de l’aire d’étude (nicheurs, migrateurs et hivernants) : 

• Passereaux : Bouscarle de Cetti, Cisticole des joncs, Linotte mélodieuse, Bruant jaune, 

chardonneret élégant, Serin cini, Tarier pâtre, Verdier d’Europe ; 

• Limicoles : Avocette élégante, Chevalier aboyeur, Chevalier guignette, Chevalier sylvain, 

Barge à queue noire ; 

• Ardéidés : Aigrette garzette, Héron cendré ; 

• Laridés : Goéland argenté, Goéland marin, Grand cormoran, Mouette rieuse, Sterne 

pierregarin ; 

• Rapace : Faucon crécerelle ; 

• Et d’autres, tels que le Râle d’eau, la Spatule blanche, le Tadorne de Belon, la Tourterelle des 

bois ou le martinet noir. 

 

Chez les reptiles, 2 espèces protégées : 

• La Vipère péliade (Vipera berus), inscrite sur les listes rouges nationale et régionale 

(vulnérable) et considérée comme prioritaire dans la région (priorité élevée). 

• Le Lézard des murailles (Podarcis muralis), inscrit à l’annexe 4 de la Directive Habitat 

Une seule espèce de mammifères présente sur le site bénéficie d’une protection en France : le 
Hérisson d’Europe. 
 
Parmi les insectes inventoriés (Odonates, Rhopalocères, Orthoptères), seule l’Hespérie du chiendent 
(Thymelicus acteon) présente un statut patrimonial. 
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kj Quercus ilex L.

kj Melilotus indicus (L.) All.
Zones espèce déterminante

Lotus glaber Mill. nom. rej.
prop.
Carex arenaria, Bolboschoenus
maritimus, Lotus glaber

OiseauxAG Aigrette garzette / Egretta
garzetta

BQ Barge à queue noire / Limosa
limosa

BE Bernache cravant / Branta
bernicla

BC
Bouscarle de Cetti / Cettia cetti

BJ Bruant jaune / Emberiza
citrinella

CA Chevalier aboyeur / Tringa
nebularia

CG Chevalier guignette / Actitis
hypoleucos

CS Chevalier sylvain / Tringa
glareola

CJ Cisticole des joncs / Cisticola
juncidis

FC Faucon crécerelle / Falco
tinnunculus

GA Grande Aigrette / Casmerodius
alba

GC Grèbe castagneux /
Tachybaptus ruficollis

LM Linotte mélodieuse / Carduelis
cannabina

SC
Serin cini / Serinus serinus

SB Spatule blanche / Platalea
leucorodia

SP Sterne pierregarin / Sterna
hirundo

TP
Tarier pâtre / Saxicola torquata

TB Tourterelle des bois /
Streptopelia turtur

VE Verdier d'Europe / Carduelis
chloris

Groupe de Barges à queues
noires en vol

Digue SIVU
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6.9. Risques et nuisances 

 Bruit 

6.9.1.1. Réglementation 

La réglementation du bruit des infrastructures ferroviaires (voie nouvelle ou aménagement sur place) est 

régie par les principaux textes suivants : 

 L'article 12 de la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 
 Les articles L571-9 et R571-44 à R571-52 du Code de l’environnement (anciennement 

rassemblés au sein du décret n° 95-22 du 9 janvier 1995) ; 
 L’arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires ; 
 La circulaire interministérielle du 28 février 2002 et son instruction technique relative à la 

politique de prévention et de résorption du bruit ferroviaire. 

Aucune réglementation acoustique ne s’applique dans le cadre du projet car il n’est pas considéré comme 

un aménagement sur place (Article R571-46 du Code de l’environnement). 

6.9.1.2. Environnement sonore 

Les principales sources de bruits pouvant être identifiées à proximité immédiate du Pont-rail sont liées aux 
infrastructures de transport : 

 Ligne SNCF Le Croisic – Saint Nazaire (TGV, TER, fret) ; 
 RD192 avec un Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) 2012 de 7 300 véhicules dont 3% de 

poids lourds. 

Les autres sources correspondent aux : 

 Aérodrome de La Baule-Escoublac à 5km à l’Est ; 
 Bruits de la nature  

6.9.1.3. Classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

Le classement sonore des voiries a été validé par arrêtés préfectoraux le du 11 octobre 1999 sur la 
commune de La Baule-Escoublac et du 04 avril 2001 sur la commune de Guérande. Ce classement permet 
de : 

 Déterminer, en fonction des niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, les cinq 
catégories dans lesquelles sont classées les infrastructures de transport terrestre 
recensées ; 

 Fixer la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit situés de part et d’autre de ces 
infrastructures ; 

 Déterminer, en vue d’assurer la protection des occupants des bâtiments à usage 
d’habitation neufs dans ces secteurs, l’isolement acoustique minimal des façades des 
pièces principales et cuisines contre les bruits des transports terrestres. 

Figure 59 : Cartographie du classement sonore des infrastructures de transport terrestre dans la zone 

d’étude 

  
Source : Préfet de la Loire-Atlantique 

 

Dans la zone d’étude, les infrastructures classées sont les suivantes : 

 

La ligne SNCF Le Croisic – Saint Nazaire n’est pas classée. 

6.9.1.4. Cartes stratégiques et Plan de Prévention du Bruit dans l’environnement 

La directive européenne sur l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement 2002/49/CE du 25 juin 
2002 impose à toutes les grandes agglomérations urbaines (plus de 100 000 habitants) la réalisation d’une 
cartographie du bruit sur leur territoire. 

L’objectif des “cartes stratégiques du bruit” est d’établir une base de référence qui puisse servir de support 
aux décisions d’amélioration ou de préservation de l’environnement sonore. 

La communauté d’agglomération Cap Atlantique comprend cinq communes compétentes en matière de 
lutte contre les nuisances sonores (Batz-sur-Mer, La Baule, Le Croisic, Le Pouliguen et Guérande) et a 
réalisé ses cartes de bruit en juin 2013. 

  

Commune Voie Débutant Finissant Catégorie 
Largeur maximale des 
secteurs affectés par le 

bruit 

La Baule-
Escoublac 

RN171 
Gendarmerie La 

Baule 
RD45 3 100m 

Guérande RD45 RN171 RD774 2 250m 

Pont-

rail 
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Carte de bruit stratégique FER en Lden 

Source : Ville de Guérande 

   
 

Cartes de bruit stratégique ROUTE en Lden 
Source : Ville de La Baule Escoublac et de Guérande 

  

Les cartes stratégiques de bruit ont permis ensuite d’élaborer les plans de prévention du bruit dans 
l’environnement (PPBE). Les PPBE tendent à prévenir les effets du bruit, à réduire, si nécessaire, les 
niveaux de bruit, ainsi qu’à protéger les zones calmes.  

Le projet de PPBE pour La Baule-Escoublac a été réalisé en février 2014. Aucune action n’a été recensée 
dans le secteur pour les années à venir. 

 

Enjeu moyen     

En dehors du passage des trains, peu de nuisances sonores sont relevées sur le site. 

 

 

6.9.1.5. Caractérisation de l’ambiance sonore 

Afin de caractériser l’ambiance sonore existante, il a été effectué une mesure de bruit de 24h en façade 
du bâtiment à usage d’habitation le plus proche du Pont-rail en mai 2017 (détails joints en annexe) 

Cette mesure a été réalisée selon la norme NFS 31-088 relative au mesurage du bruit dû au trafic 
ferroviaire en vue de sa caractérisation. 

La localisation du point de mesure et les résultats sont présentés ci-dessous : 

 

Période de 
référence 

LAeq 
global en 

dB(A) 

Nombre 
de TER 

LAeq 
particulier 

(TER) en dB(A) 

Nombre 
de TGV 

LAeq particulier 
(TGV) en dB(A) 

LAeq Fer 
(TER+TGV) en 

dB(A) 

6h-22h 52 13 70,3 6 71,3 51 

22h-6h 45,1 3 65,6 1 69,4 44,8 

Où LAeq global : niveau sonore équivalent global, 

LAeq particulier : niveau de pression acoustique équivalent d'une source spécifique sur un intervalle d'observation spécifié et 

ramené à sa durée d'apparition 

LAeq Fer : niveau sonore équivalent d’origine ferroviaire, 

Les niveaux sonores mesurés correspondent à une ambiance sonore relativement calme. La journée 
est ponctuée par une vingtaine de passages de trains par jour. 
 

Indépendamment du projet, il n’est pas attendu de changement significatif de l’ambiance sonore de 

la zone d’étude dans les prochaines années (pas d’augmentation du nombre et de la vitesse des trains, 

pas de projet urbain ou routier). 

  

Pont-

rail 

Pont-

rail 
Pont-

rail 

Mesure de bruit 
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 Vibrations 

Le passage d’un train produit des vibrations au niveau de la voie. Celles-ci sont transmises par le sol aux 

bâtiments avoisinants dont les parois se mettent en vibration. 

La transmission des vibrations et leur transformation en bruit solidien dans un local, est un phénomène 

complexe qui met en jeu plusieurs couplages : 

 Le couplage rail-sol, 
 Le couplage sol-bâtiment, 
 La transmission et la dissipation dans le bâtiment, 
 L’efficacité de rayonnement des parois. 

Les études réalisées dans ce domaine montrent que les personnes les plus sensibles perçoivent en général 

les vibrations provoquées par le contact roue-rail jusqu’à environ 30 mètres de la voie. 

Dans le cas présent, aucune habitation n’est présente dans un rayon de 30 mètres autour de l’ouvrage 

ferroviaire, et au plus près de la voie les constructions recensées sont des appartements occupés une 

partie de l’année (résidence de vacances, avenue Claude Monnet sur la commune de Guérande). 

Aucune autre activité, ni équipement ne sont à l’origine de vibrations sur le secteur d’étude. 

 

Enjeu faible  
    

Le passage d’un train produit des vibrations au niveau de la voie. Celles-ci sont transmises par le sol 

aux bâtiments avoisinants dont les parois se mettent en vibration. En général elles sont perçues 

jusqu’à environ 30 mètres de la voie.  

Mais dans le cas présent, on ne recense aucune habitation dans un rayon de 30 mètres autour du 

Pont-rail de l’étier Malor. 

 Émissions lumineuses 

Aucune source lumineuse n’est présente sur le site d’étude.  

Les sources lumineuses sont éloignées et correspondent notamment à l’éclairage des voies au niveau des 

zones habitées. 

Le secteur d’étude n’est pas localisé dans un espace sensible vis-à-vis des nuisances lumineuses au sens 

du décret du 12 juillet 2011, relatif à la prévention et à la limitation des nuisances lumineuses qui fixe les 

grandes lignes de la réglementation. La ligne ferroviaire est source d’émissions lumineuses lors du 

passage d’un train, en période hivernale en début de journée et fin de journée. 

Enjeu faible  
    

La ligne ferroviaire est source d’émissions lumineuses lors du passage d’un train, en période hivernale 

en début de journée et fin de journée. 

Aucune autre source d’émissions lumineuses n’est recensée aux abords du site d’étude. 

 

 Risques naturels 

Sources : PPRL/ DDTM 44/ Prim.net/DREAL Pays de la Loire/BRGM 

Le territoire d’étude et notamment la commune du Pouliguen a fait l’objet de 2 arrêtés de catastrophes 

naturelles : le premier en 1999 pour inondations, coulées de boue et mouvements de terrain, et le second 

en 2010 pour chocs mécaniques liés à l’action des vagues (lors de la tempête Xynthia). 

Suite à cette tempête, le SIVU du port de La Baule-Le Pouliguen a entrepris depuis septembre 2014 des 

travaux pour consolider et rehausser ses digues pour protéger les populations du secteur. 

Les travaux engagés au droit du site du projet pour protéger le quartier de la Minoterie correspondent à la 

dernière phase de ce chantier.  

 

6.9.4.1. Risques inondations 

6.9.4.1.1. Par remontée de nappe  

La carte des aléas « Remontée de nappe » du BRGM indique que la zone d’étude se situe en zone de 

sensibilité très élevée, avec une nappe sub-affleurante vis-à-vis de ce risque (en domaine de sédiments et 

en domaine de socle). 

Figure 60 : Risque remontée de nappe en domaine « sédiments » 
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Figure 61 : Risque remontée de nappe en domaine « socle » 

 

Source : inondationsnappes.fr  

Enjeu fort 
    

La zone d’étude est localisée dans une zone de sensibilité très élevée par rapport au risque de 

remontée de nappe avec la présence d’une nappe sub-affleurante. 

 

6.9.4.1.2. Risque inondation par les eaux superficielles  

Sur le secteur d’étude, cet aléa concerne les terrains situés en arrière de la voie ferrée au niveau du quartier 

de la Minoterie sur la commune du Pouliguen où des inondations se sont déjà produites. 

Comme vu auparavant, des travaux de renforcement et de rehaussement des digues entourant le quartier 

de la Minoterie sont achevées depuis l’été 2017. 

 

 

 

 

6.9.4.1.3. Par submersion marine  

Le Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) de la Presqu'île Guérandaise - Saint-Nazaire a été 

approuvé le 13 juillet 2016. Il couvre les communes de La Turballe, Guérande, Le Croisic, Batz sur mer, 

Le Pouliguen, la Baule-Escoublac, Pornichet et Saint-Nazaire. 

Ce PPRL prend en compte le risque de submersion marine ainsi que l'influence possible du réchauffement 

climatique et identifie ainsi deux aléas littoraux : 

 Un aléa submersion marine pour l’évènement de référence (Xynthia + 20 cm), 
 Un aléa submersion marine pour l’évènement à échéance 2100 (Xynthia + 60 cm). 

La cartographie du PPRL page ci-contre, indique que l’ouvrage ferroviaire se trouve dans une zone 

Rouge « R » regroupant les secteurs affectés par un aléa fort vis-à-vis du risque de submersion pour 

la cote de référence « Xynthia + 20 cm ». 

Les niveaux de l'étier durant la submersion pris en compte par le PPRL sont, à échéance 2100, un niveau 

Xynthia + 60 cm, soit 4,60 m NGF à cet endroit afin de respecter la hauteur libre fixée par le gestionnaire 

de cette voie d’eau (DDTM). 

La carte indique par ailleurs que : 

 La zone de remblais, en rive gauche, n’est pas exposée au risque inondation (submersion 
marine) ; seuls la slikke et le schorre présents sur cette rive sont exposés au risque 
inondation (Zone R100 et V100) ; 

 La zone de remblais, en rive droite, est quant à elle exposée au risque inondation compte 
tenu de sa localisation derrière des ouvrages de protection (ou des éléments de topographie 
pouvant se comporter comme tels) susceptibles, en cas de défaillance, d’être impactée par 
un aléa fort (Zone BC : zone exposée aux chocs mécaniques liés à la houle ou située en 
bande de précaution) ; dans le cas présent la bande de protection a été renforcée avec les 
digues récemment construites. 

Enjeu fort     

Suite aux conséquences de la tempête Xynthia, un Plan de Prévention des Risques Littoraux a été 

élaboré pour les territoires de la Presqu’Ile Guérandaise et approuvé le 13 juillet 2016. 

La cartographie du PPRL indique que l’ouvrage concerné par le projet se situe dans la zone rouge 

avec un aléa fort pour l’évènement « Xynthia + 20 cm ». 

En revanche, la rive gauche (celle retenue pour les accès et les zones de chantier) n’est pas exposée 

au risque inondation par submersion marine (hors slikke et schorre). 

Outre le risque de submersion, le projet doit respecter une hauteur libre sous l’ouvrage afin de 

maintenir la navigation sur l’étier. 
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6.9.4.2. Mouvements de terrain  

La carte des aléas « Retrait-gonflement des sols argileux » du BRGM indique que la zone du projet est 

située en zone d’aléa faible (rive ouest de l’étier) à moyen (rive est de l’étier) vis-à-vis du phénomène de 

retrait gonflement des argiles. 

Figure 62 : Aléa retrait/gonflement des argiles 

 

Source : BRGM (Infoterre) 

 

Enjeu faible      

La zone d’étude est localisée dans une zone d’aléa faible à moyen de part et d’autre de l’Étier du 

Pouliguen vis-à-vis du risque retrait-gonflement des argiles. 

 

 

                                                

14 La liquéfaction d'un sol saturé et lâche constitue la situation ultime de son comportement mécanique où, en présence de 
contraintes de cisaillement et suite à l'accumulation de pressions interstitielles, le sol s'effondre et perd toute sa résistance. 

6.9.4.3. Sismicité  

La zone d’étude est classée en zone de sismicité 3 (aléa modéré).  

L’application des règles parasismiques est obligatoire et il faut se reporter à l’Eurocode 8 (Norme NF EN 

1998 – Calcul des structures pour leur résistance au séisme) et à l’arrêté du 26/10/2011 relatif à la 

classification et aux règles de construction parasismique applicables aux ponts de la classe dite « à risque 

normal » (d’après étude géotechnique GINGER CEBTP). 

Enjeu moyen  
    

La zone d’étude est localisée en zone de sismicité de niveau 3 (aléa modéré).  

6.9.4.4. Risque de liquéfaction des sols 

Il représente la résistance des sols aux pressions et actions sismiques.  

Les reconnaissances réalisées dans le cadre des investigations géotechniques relatives au projet n’ont 
pas permis de statuer sur le risque de liquéfaction des sols. 
 
Toutefois, et compte tenu du contexte de sols sableux (support de culée) sous nappe, les caractéristiques 

mécaniques mesurées sont localement faibles. En conséquence, ce risque ne peut être négligé et 

nécessite une quantification. 

Comme le précise le rapport géotechnique préliminaire, l’étude de ce paramètre est à prévoir en phase 

PRO (stade plus avancé du projet). Elle passera, soit par la réalisation d’essais CPT (cone penetration 

test) ou SPT (standard penetration test), soit par la réalisation d’essais spécifiques en laboratoire.   

Enjeu moyen 
    

Les reconnaissances réalisées dans le cadre de la mission G2 AVP ne permettant pas de statuer sur le 

risque de liquéfaction des sols, une mission G2 PRO a été réalisée pour étudier cette possibilité 

(HYDROGEOTECHNIQUE NORD ET OUEST, décembre 2018). Celle-ci a révélé la présence d’une 

couche de sol liquéfiable14 de 6 m. 

Compte tenu de la nature des sols (sableux) et de la présence d’une nappe, ce risque n’est pas à négliger 

et doit être quantifié par des essais (tests sismiques à réaliser sur le terrain ou en laboratoire). 
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6.9.4.5. Risques technologiques 

6.9.4.5.1. Risque industriel 

Aucun établissement classé SEVESO n’est présent sur les communes du secteur d’étude et les 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ne présentent aucun 

danger majeur pour l’environnement et les populations. 

Enjeu nul     

Aucune installation présentant un risque technologique ou industriel majeur n’est recensée sur le 

secteur d’étude. 

6.9.4.5.2. Risque transport de matières dangereuses 

Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors du transport 

de ces matières par voies routière, ferroviaire, aérienne, d’eau ou par canalisation. Ce risque est diffus et 

peut survenir à n’importe quel endroit. 

Sur le secteur d’étude, l’infrastructure présentant le risque le plus élevé est la RN 171 

La voie ferrée Saint-Nazaire-Le Croisic n’est pas concernée par le transport de matières dangereuses et 

les voies routières concernées sont éloignée (RD 213, RD 774, RD 192). 

Enjeu nul      

Aucune infrastructure de transport de matières dangereuses n’est présente sur le secteur d’étude. 

 Sureté et sécurité publique 

La zone d’étude n’est pas localisée dans un secteur sensible vis-à-vis de la sûreté et sécurité publique.  

En effet, il n’existe aucun espace public sur le site susceptible de générer des risques d’accidents et de 

conflits d’usage entre les différents usagers (piétons, deux-roues, véhicules). Les seuls usagers sont 

occasionnels (promeneurs, pêcheurs, riverains,). 

Enjeu nul 
    

La zone d’étude n’est pas localisée dans un secteur sensible vis-à-vis de la sûreté et sécurité publique 

(absence de risques d’accidents ou de conflits d’usages). 

 

 

 Émissions polluantes 

Aucune des communes du secteur ne compte une installation inscrite au Registre Français des Émissions 

Polluantes. 

 Sites et sols pollués  

6.9.7.1. Recensement national des sites et sols pollués 

Il existe deux bases de données nationales qui recensent les sols pollués connus ou potentiels : 

 BASOL : dresse l’inventaire des sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) par les 
activités industrielles et appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif ; 

 BASIAS : recense les sites industriels et de service abandonnés ou non, susceptibles 
d’engendrer une pollution de l’environnement dans le but de conserver la mémoire de ces 
sites, et de fournir des informations utiles aux acteurs de l’urbanisme, du foncier et de la 
protection de l'environnement. 

Aucun site n’est recensé dans la base de données BASOL à proximité du secteur d’étude.  

Comme le montre la carte suivante, plusieurs sites sont recensés par BASIAS sur les territoires du 

Pouliguen, de Guérande et de La Baule, mais aucun au voisinage du Pont-rail de l’étier Malor et de la voie 

ferrée. 

Figure 64 : Extrait du site Basias, répertoriant les sites dans les environs du projet 

 

Source : Base de données Basias   
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6.9.7.2. Analyse des sols à l’échelle de la zone d’étude 

6.9.7.2.1. Contexte historique  

Dans le cadre des études réalisées préalablement aux travaux de renforcement et de sécurisation du 

réseau d’eau potable sur les communes du Pouliguen, de la Baule et de Guérande par Cap Atlantique, un 

site peu éloigné de la zone d’étude a montré des traces de pollution.  

En effet, deux parcelles propriété du Conseil départemental 44 (parcelles K1220 et K1222) ont servi 

pendant plusieurs années de décharge (se reporter à la figure ci-contre). 

Dans le cadre du projet immobilier « Vénitie » qui devait voir le jour à cet emplacement, une étude 

d’évaluation détaillée des risques avait été réalisée en 2004 par ARCADIS. Celle-ci a mis en évidence la 

présence de métaux et de composés organiques n’existant pas à l’état naturel. Une dépollution partielle 

des sols s’en est suivie, en particulier sur la voirie provisoire réalisée avant que le projet ne soit abandonné 

(voie visible sur la figure suivante). 

Figure 65 : Repérage des parcelles de l’ancienne décharge sur la commune de Guérande 

 

Source : Géoportail 

Diagnostic des terres 

SNCF RESEAU a mandaté Egis Structures & Environnement (Egis Environnement) pour la réalisation d’un 

diagnostic environnemental de gestion des terres excavées. L’objectif de cette étude est de fournir tous les 

éléments nécessaires à la gestion des matériaux qui seront excavés dans le cadre du projet.   

Les investigations sur les sols (futurs déblais) ont consisté en la réalisation de 12 sondages de sol à 0,5m 

de profondeur à la tarière à main avec prélèvements d’échantillons de sol et réalisation d’analyses en 

laboratoire. Les sondages ont été réalisés le 7 janvier 2019 dans les zones au niveau desquelles des terres 

seront excavées. 

Les terrains rencontrés sont constitués principalement d’argiles sableuses. Des matériaux noirâtres ont été 

observés au niveau du sondage S1A. La présence de déchets a été observé au niveau du sondage S1B 

et de morceaux de briques au niveau du sondage S5B. 

Les résultats d’analyses sur 6 échantillons de sols composites ont montré : 

 La présence de métaux bruts (avec des anomalies en métaux sur brut vis-à-vis du bruit de 
fond géochimique de niveau 2) sur 3 échantillons dont les résultats d’analyses sur éluât 
indiquent que ces métaux sont peu mobilisables. La présence de métaux bruts peu lixiviables 
est une signature typique de remblais anthropiques ; 

 L’absence d’impact significatif en HCT C10-C40 (Hydrocarbures), HAP (Hydrocarbures 
aromatiques polycycliques) et PCB (Polychlorobiphényles) qui ne sont pas quantifiés ou sont 
quantifiés à des teneurs non significatives ;  

 L’absence d’impact en CAV-BTEX (benzène et aromatiques) qui ne sont pas quantifiés. 

Suivant ces résultats d’analyses : 

 5 échantillons apparaissent chimiquement inertes suivant l’Arrêté du 12 décembre 2014 et 
seraient potentiellement admissible en ISDI (Installation de Stockage de Déchets Inertes). 
Ces matériaux sont potentiellement réutilisables sur site, néanmoins au regard des teneurs 
en métaux brut relevées, un recouvrement sera à prévoir pendant les travaux (bâche) et à 
l’issue des travaux (apport de terre végétale saine, le recouvrement en enrobé ou dalle béton 
étant inenvisageable dans le cas présent) ; 

 1 échantillon (S1A représentatif d’environ 250 m3 de déblais pour la création de la plateforme 
de travail) apparait chimiquement non inerte suivant l’Arrêté du 12 décembre 2014 car il 
présente des dépassements en chlorures sur éluât et en fraction soluble. Néanmoins ces 
dépassements sont naturels (le site est en bordure de marais salants). Ces matériaux sont 
potentiellement réutilisables sur site, néanmoins au regard des teneurs en métaux brut 
relevées, un recouvrement sera réalisé (apport de terre végétale saine). 

 

Enjeu fort  
    

Un diagnostic des sols réalisé dans le cadre d’un ancien projet immobilier a révélé la présence de 

traces de produits non inertes sur des parcelles localisées en limite Est de l’ouvrage de l’étier Malor, 

sur la commune de Guérande.  

En rive gauche, une partie de ces terrains va accueillir les installations de chantier (base vie travaux, 

aire de travail) ainsi que le chemin d’accès. Des excavations de terres vont donc être réalisées. 

Les investigations réalisées en rive gauche par Egis environnement en janvier 2019 ont souligné la 

présence de métaux lourds sur plusieurs échantillons. Si une partie des terres est admissible en 

installation de stockage de déchets inertes (ISDI), une autre partie chimiquement non inerte sera 

conservée sur site dans une logique d’optimisation de la quantité de déchets générée par le chantier, 

de la quantité de matière première à apporter au chantier et de réduction des circulations de camions 

(évacuation et apport). Les terres remises en place seront recouvertes par un apport de terre végétale 

La gestion des terres excavées (avant, pendant et après les travaux) représente un enjeu fort 

dans le cadre du projet. 



  SNCF RESEAU 

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE -PIECE C-VOLUME 1- ETUDE D’IMPACT VALANT LOI SUR L’EAU ET NATURA 2000-                                                                                              PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

SCE 170059 │ Juillet 2019 119 / 269   

 

 

Figure 66 : Localisation des sondages et résultats des analyses  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Arsenic (As) 

Cuivre (CU)  

Plomb (Pb) :  

Zinc (ZN) 

Métaux quantifiés à une teneur supérieure à la valeur de référence de niveau 2 (gamme de valeurs observée dans le cas d'anomalies naturelles modérées - 

Programme ASPITET - INRA) 

Teneur supérieure à la valeur de référence de niveau 1 (gamme de valeurs couramment observée dans les sols ordinaires - Programme ASPITET - INRA 
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6.10. Réseaux et déchets  

 Assainissement des eaux pluviales 

D’une manière générale sur le territoire des communes traversées par la ligne ferroviaire, la gestion des 

eaux pluviales s’opèrent de multiples façons : 

 Collecte par des réseaux de collecteurs séparés ou non avec les réseaux de collecte des 
eaux usées, par des fossés, par des noues ; 

 Traitement par des stations d’épuration, par des bassins de décantation ; 
 Régulation par des bassins de rétention ; 
 Infiltration directe ; 
 Etc… 

Les eaux pluviales ruissellent sur la plate-forme de la voie et sont évacuées par un réseau de fossés et 

d’aqueducs situés le long de la ligne ferroviaire. Les eaux recueillies sont ensuite rejetées dans le milieu 

naturel. 

Enjeu faible  
    

Les eaux pluviales ruisselées sur la plate-forme de la ligne ferroviaire sont évacuées via un réseau 

de fossés et d’aqueducs, vers le milieu naturel.  

Au niveau de l’ouvrage de franchissement, les eaux pluviales rejoignent directement le milieu 

récepteur, l’étier en l’occurrence. 

 Assainissement des eaux usées  

Sur l’ensemble du territoire de Cap Atlantique, le réseau est de type séparatif.  

L’exploitation de la ligne ferroviaire ne génère pas d’eaux usées. Aussi il n’existe pas de système 

d’assainissement des eaux usées en lien avec la voie ferrée. 

Enjeu nul 
    

Il n’existe pas de système d’assainissement des eaux usées en lien avec la ligne ferroviaire qui ne 

génère pas d’eaux usées. 

Aucune canalisation d’eaux usées n’est présente au droit des terrains étudiés. 

 Adduction en eau potable  

Une canalisation souterraine d’eau potable du réseau de Cap Atlantique (de 400 mm de diamètre) passe 

au droit de l’Étier (passage au nord du pont, côté marais). Elle se situe à une profondeur de 2 m environ 

par rapport au fond de l’Étier. 

Enjeu faible 
    

Une canalisation d’eau potable du réseau d’alimentation de Cap Atlantique est présente à 2 m de 

profondeur par rapport au fond de l’étier. 

À cette profondeur, l’existence de cette conduite ne constitue pas une contrainte forte pour le projet. 

 Réseaux d’énergie et de télécommunication  

La voie ferroviaire est alimentée en énergie par une ligne électrique d’une puissance de 25 kV. 

Des câbles de signalisation et de télécommunication sont présents le long de la voie. 

Une fibre optique doit être installée courant  

Enjeu faible 
    

Deux câbles de signalisation et un câble de cuivre cheminent actuellement sur l’ouvrage existant. 
 
Des caténaires permettent d’alimenter en électricité la voie Saint-Nazaire- Le Croisic (puissance de 
25 kV). 
La présence de ces réseaux ne constitue pas une contrainte forte dans le cadre du projet. 
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 Gestion des déchets 

La collecte et la gestion des déchets ménagers et des recyclables sur les communes du secteur est 

assurée par la Communauté d’Agglomération de la Presqu’île de Guérande Atlantique (CAP Atlantique). 

Selon la réglementation dans le cadre des chantiers, la valorisation ou l’élimination des déchets générés 

par les travaux est de la responsabilité du maître d’ouvrage en tant que « producteur » de déchets et du 

titulaire en tant que « détenteur » de déchets, pendant la durée des travaux. 

Les entreprises doivent : 

 Respecter les obligations de traçabilité des déchets dangereux ; 
 Trier des emballages ; 
 Respecter les obligations de transport des déchets en respectant certaines conditions ou les 

confier à un professionnel du déchet qui les valorisera dans les conditions légales, c’est-à-
dire par réemploi, recyclage ou transformation en énergie, à l’exclusion de tout autre mode 
d’élimination. 

L’exploitation de la ligne ferroviaire ne génère des déchets que lors des opérations d’entretien de la voie 

telles que des remplacements de traverses, d’aiguillages ou de tablier d’ouvrage dans le cas présent. 

La gestion des déchets est réalisée conformément à la réglementation en vigueur. 

Le tablier actuel de l’ouvrage de franchissement contenant de l’amiante et du plomb, sa gestion au moment 

et après les travaux, en tant que déchet de déconstruction, doit faire l’objet de précautions d’usage. 

 

Sans la réalisation de nouveaux aménagements ou constructions sur le secteur, il n’est pas attendu 

d’évolutions particulières sur les réseaux de distribution et d’assainissement ainsi que dans le domaine de 

la gestion des déchets. 

 

 

 

 

 

6.11. Paysage 

 Contexte paysager des marais salants 

Source : Scot de Cap Atlantique (rapport de présentation) 

Cette entité se caractérise par son relief plat et son paysage ouvert, qui permet des vues larges et 

lointaines. Couvrant une superficie de 2 278 hectares, elle est délimitée au sud par la côte Rocheuse, à 

l’ouest par la pointe de Pen Bron, au nord par le coteau de Guérande et à l’Est par la Plaine de Guérande. 

À l’exception de la dune de Pen Bron, toutes les façades du marais sont urbanisées.  

Façonnés par l’homme pour l’exploitation du sel, les marais salants se présentent comme une mosaïque 

de bassins séparés par des talus argileux et alimentés en eau par des canaux. L'étendue qui commence 

au pied du coteau ne compte ni arbre, ni bâtiment hormis les masses sombres des magasins à sel. Un 

certain nombre de salines et de vasières sont en friche, notamment à proximité des coteaux. La végétation 

des talus n’est pas entretenue dans ces secteurs.  

Les traicts, vaste étendue d’eau et de sable, alimentent, par des chenaux, des étiers et des bondres 

l’ensemble des marais salants dont ils régulent les apports en eaux par des écluses. Les marais sont 

perceptibles depuis le coteau de Guérande et les franges urbaines. 

 

 Sensibilité paysagère  

Localisé en limite sud des marais et des franges urbanisées du Pouliguen et de la Baule-Escoublac, le 

secteur ne présente pas une grande vulnérabilité paysagère, à l’image des espaces encore valorisés au 

cœur des marais salants. 

La sensibilité paysagère du secteur est liée principalement à sa proximité avec le site classé des marais 

salants de Guérande (se reporter au paragraphe suivant). 

Depuis la voie ferroviaire, le regard est attiré par la présence de quelques arbres sur le haut des digues (cf 

photo page précédente). 

 

Enjeu faible 
    

En retrait des lagunes et des bassins exploités par les paludiers, le secteur d’étude a été délaissé et 

a évolué vers la friche. 

Sa localisation en limite du site classé des marais de Guérande lui confère cependant une certaine 

vulnérabilité paysagère. 

La présence de pins et de cyprès en bordure de l’étier participe à l’ambiance paysagère du site.  

 

 

Enjeu moyen 
    

La gestion des déchets de chantier mais aussi des matériaux de déconstruction constitue un enjeu 

compte tenu de la présence d’amiante et de plomb dans le tablier mais aussi au regard de la 

vulnérabilité du milieu environnant (zones humides). 
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Figure 67 : Illustrations du contexte paysager et de quelques éléments marquants  

  

Grand Étier du Pouliguen et zones de vasières exondées, paysage caractéristique et emblématique des 
marais 

Prairie riveraine de l’étier sur la rive droite, au nord-ouest de l’ouvrage 

  

Ecran boisé (Cyprès de Lambert) sur la rive droite, entre l’étier et le Pont-rail  Sur la rive opposée, côté Guérande, un autre bosquet de résineux, plus éloigné de la voie ferrée et de l’étier 
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6.12. Patrimoines 

Sources : DRAC / Atlas des Patrimoines / DREAL Pays de la Loire 

 Sites classés et inscrits 

Le chenal d'accès aux Marais salants au nord du Pont-rail de la voie ferrée appartient au « Site classé 

des marais salants de Guérande". 

La modification de l’état d’un site relève d’un régime d’autorisation spécifique : 

 En site classé : Le classement a pour objectif principal de maintenir les lieux en l’état. La 
conservation y est la règle, la modification l’exception. Les modifications énoncées dans le 
décret du 15 décembre 1988 et pour l’essentiel mineures, relèvent d’une autorisation du 
préfet, délivrée après avis de l’architecte des bâtiments de France et si nécessaire, de la 
DREAL. Les modifications plus importantes sont instruites par la DREAL15 et autorisées par 
le ministre chargé des sites, après avis de la commission départementale des sites, 
perspectives et paysages. 

 

Enjeu moyen      

La localisation du projet en limite du site classé des marais salants de Guérande implique que le 

nouvel ouvrage devra obligatoirement obtenir une « Autorisation Spéciale en site classé » au niveau 

ministériel après passage en commission locale des sites.  

Ce dossier d’autorisation de travaux en site classé est joint au dossier de demande d’autorisation 

environnementale. 

 Monuments historiques 

Au niveau de la zone d’étude, la ligne ferroviaire ne traverse aucun périmètre de protection d’un monument 

historique. 

Enjeu nul     

Le site du projet n’est concerné par aucun périmètre de protection d’un monument historique, classé 

ou inscrit. 

                                                

15 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement. 

Figure 68 : Délimitation du Site classé des Marais Salants de Guérande au droit du Pont-rail  

 

Source : DREAL Pays de la Loire 
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 Aires de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) 

Les communes du Pouliguen et de La Baule-Escoublac disposent sur leur territoire d’une zone de 

protection sous la forme d’une AVAP. Comme le montre la carte « Patrimoine », le site du projet ne se 

situe pas à l’intérieur du périmètre de l'AVAP du Pouliguen, ni de celui de la Baule.  

Enjeu nul     

Le site d’étude n’est pas compris dans le périmètre de l’Aire de Valorisation de l’Architecture et du 

Patrimoine (AVAP) de la commune du Pouliguen ni de celui de La Baule-Escoublac. 

 Vestiges archéologiques 

La richesse archéologique de la commune de Guérande explique que l’ensemble de son territoire soit 

couvert par une zone de présomption de prescription archéologique. En effet et comme l’indique la carte 

de la page précédente, tous les terrains au nord de l’étier sont couverts par cette zone. 

Toutefois et suite à la saisine par SNCF Réseau, la DRAC des Pays de la Loire a précisé que le chantier 

n’était pas concerné par la mise en œuvre de démarches d’archéologie préventive. Le courrier en réponse 

est joint en annexe 14.7. 

Enjeu nul     

La Direction Régionales des Affaires Culturelles des Pays de la Loire, consultée au préalable sur le 

projet, a indiqué que celui-ci ne serait pas soumis à un diagnostic archéologique préventif avant le 

démarrage des travaux. . 

 

6.13. Interrelations entre les éléments de l’état initial 

L’analyse des interrelations entre les thématiques de l'état initial a pour objet de mettre en exergue les 

corrélations, ou s’il y a lieu les contradictions, entre les différents enjeux identifiés préalablement. De 

l’analyse de l’état actuel, il ressort que la présence de l’eau (étier, nappe) conditionne les composantes de 

l’environnement : 

 Le milieu physique (géologie, hydrogéologie, eaux superficielles et souterraines) influence 
l’inondabilité du secteur, la présence des zones humides et le caractère marécageux 
expliquant par conséquent que les usages et les activités humaines soient peu représentés 
au droit du site ;  

 La rencontre de l’eau douce et de l’eau de mer et les interactions entre ces deux éléments 
lui confèrent une grande sensibilité sur le plan environnemental ; 

 La présence de l’eau, la proximité des marais de Guérande sont à l’origine de la richesse 
faunistique et de la biodiversité ; 

 Le milieu humain (habitat, déplacements dont voie ferrée) conditionne l’ambiance sonore ; 
  Le paysage est la résultante de l’ensemble de ces facteurs. 

Il est ainsi possible d’apprécier les évolutions du territoire : peu de changement dans l’occupation et/ou 

l’utilisation de sols sont attendus dans les années à venir. 

6.14. Synthèse des enjeux de l’état actuel du site et de son 
environnement et évolution en l’absence de projet 

Le tableau suivant présente pour chaque thème environnemental, le contexte actuel et son évolution 

prévisible au regard des éléments disponibles, en l’absence de la mise en œuvre du projet.  

Conformément à l’article R122-5 du code de l’environnement, un scénario de référence est également 

présenté et correspond aux éléments pertinents du contexte actuel, susceptibles d’être affectés par la mise 

en œuvre du projet. 

Les enjeux pour chaque thème environnemental sont définis selon la classification rappelée ci-dessous. 

Enjeu nul Absence de valeur ou de préoccupation sur le territoire 

Enjeu faible Existence d’une valeur du territoire et/ou d’une préoccupation telles que la 

réalisation d’un projet est sans risque de dégradation de la valeur et 

d’augmentation de la préoccupation 

Enjeu moyen Existence d’une valeur du territoire et/ou de préoccupation telles que la 

réalisation d’un projet risque la dégradation partielle de la valeur et/ou 

l’augmentation moyenne de la préoccupation 

Enjeu fort Existence d’une valeur du territoire et/ou de préoccupation telles que la 

réalisation d’un projet risque la perte totale de la valeur et/ou 

l’augmentation forte de la préoccupation 

 

Les enjeux les plus significatifs qui ont été identifiés sont liés à : 

 Un secteur concerné par un Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL), 
 La présence de digues de protection aux abords de l’étier contraignant l’organisation des 

travaux en termes d’accès et de localisation des installations de chantier, 
 Un site en zone inondable avec un risque de submersion fort à très fort (crue centennale), 
 La localisation en site classé des marais salants de Guérande, 
 La présence de zones humides d’intérêt majeur, 
 La proximité d’un site Natura 2000 (avec habitats protégés) et d’un espace naturel sensible, 
 La présence d’espèces protégées et patrimoniales.  
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Tableau 14 : Synthèse des enjeux de l’état actuel et de son évolution 

Thèmes analysés Enjeux identifiés dans le contexte de l’état actuel Évolution du contexte en l’absence de projet Niveau d’enjeu 

Territoire et composantes    

Occupation actuelle des sols/ Biens et 

usages 

De part et d’autre de l’ouvrage ferroviaire, les terrains sont marécageux, 

occupés par des prés salés et des friches. Les seuls arbres sont des 

résineux (pins, cyprès) plantés sur la digue d’une ancienne lagune. 

La plus proche zone d’habitat est distante de 50 m environ et correspond 

à une résidence de vacances. Les équipements sont distants de plus de 

100m de l’ouvrage ferroviaire. 

Les terrains marécageux, soumis aux marées, et l’environnement naturel 

ne se prêtent pas à des changements d’occupation et d’utilisation des 

sols. 

Au regard du classement en zones naturelles inconstructibles des terrains 

environnants, aucune extension de de l’urbanisation n’est envisageable 

sur le secteur d’étude. 

L’occupation et l’usage des sols ne seront globalement pas amenés à 

évoluer de manière significative dans les années à venir.  

Enjeu nul 

Digues de protection, fossés et mares aux 

abords de l’étier (en rive droite, côté Le 

Pouliguen) 

Les digues de protection et les mares aménagées à proximité de de 

l’ouvrage de l’étier Malor constituent des contraintes fortes pour l’accès et 

l’organisation du chantier (base travaux notamment). 

Les travaux au droit du secteur ont été achevés avant que ne démarre le 

chantier ferroviaire. 

Enjeu fort 

Situation foncière Aucune acquisition foncière n’est nécessaire pour le remplacement du 

tablier du pont ferroviaire de l’étier Malor. 

Seules des occupations temporaires seront nécessaires. 

Indépendamment du projet, aucune évolution foncière n’est connue à ce 

jour. Enjeu nul 

Données socio-économiques    

Population  Après une croissance soutenue pendant de nombreuses années, les 

communes du Pouliguen et de La Baule-Escoublac connaissent une 

baisse du nombre de leurs habitants, alors que la commune de Guérande 

continue sa croissance démographique. 

À l’échelle de Cap Atlantique, le territoire enregistre une augmentation 

constante du nombre d’habitants et les projections démographiques 

confirment cette tendance pour les années à venir. Ce flux migratoire est 

en grande partie constitué de personnes âgées, responsable du 

vieillissement de la population. 

Enjeu faible 

Population sensible Les établissements accueillant des populations dites sensibles (enfants, 

personnes âgées, malades…) sont éloignés de la zone d’étude. 

Dans un rayon de 500 m autour de l’ouvrage ferroviaire, on ne recense 

aucune population sensible. 

Au regard des possibilités d’urbanisation et du contexte environnemental, 

aucune évolution n’est attendue dans ce domaine. 
Enjeu nul 

Habitat Il n’existe pas résidences principales à proximité de la zone d’étude.  

On note l’existence d’une zone réservée à l’urbanisation future à vocation 

d’habitat à proximité de la voie ferrée et du Pont-rail au nord immédiat des 

résidences de vacances. Aucune opération d’aménagement d’ensemble 

n’a été lancée à ce jour. 

Les résidents permanents sont éloignés du site du projet. 

Les plus proches secteurs réservés à l’urbanisation future pour la 

construction de logements sont situés à l’écart du site,  

 
Enjeu faible 

Emploi et activités 
La zone d’étude est éloignée des zones d’activités économiques et aucun 

établissement artisanal, commercial ou de services n’est recensé dans les 

proches environs. 

L’économie du territoire continuera son évolution actuelle vers notamment 

de plus en plus d’emplois tertiaires (services à la personne, hôtellerie-

restauration en particulier) et le développement du tissu commercial. 
Enjeu faible 
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Thèmes analysés Enjeux identifiés dans le contexte de l’état actuel Évolution du contexte en l’absence de projet Niveau d’enjeu 

Activité agricole L’activité agricole est absente de la zone d’étude. La présence de terrains 

marécageux et l’enclavement des parcelles, entre étier et voie ferrée, ne 

favorisent pas leur exploitation. 

Enfin, la zone du projet est localisée dans un secteur du territoire où les 

contraintes de protection sont fortes (site classé, espaces remarquables 

de la loi littorale) pour les exploitations agricoles. 

L’activité agricole poursuivra son évolution vers une baisse continue du 

nombre d’exploitants et une réduction de la surface agricole utilisée. A 

cette situation d’ordre général, s’ajoutent des contraintes fortes liées au 

contexte de communes littorales. Enjeu nul 

Activités liées au contexte maritime du 

territoire  

Au nord de la zone d’étude, s’étendent les salines de Guérande alimentées 

en eau salée par le Grand Étier du Pouliguen  

Le 1er bassin salicole est distant d’environ 185 m au nord du Pont-rail de 

l’étier et aucune unité de production n’est située dans la zone d’étude. 

Indépendamment du projet, il n’est pas attendu d’évolution particulière, ni 

changements significatifs en lien avec les activités maritimes (pêche, 

plaisance, saliculture, conchyliculture, etc…). En particulier, les bassins 

salicoles continueront d’être exploités dans les décennies à venir. 

Enjeu faible 

Equipements publics Aucun équipement, ni service public ne sont recensés dans la zone 

d’étude.  

Aucune évolution n’est attendue en termes d’équipements ou de services 

publics au plus près de la zone d’étude. Enjeu nul 

Tourisme et loisirs La zone d’étude n’est parcourue par aucun itinéraire cyclable ou circuit de 

randonnée.  

Les plus proches équipements à vocation de loisirs ou de tourisme sont 

éloignés de près de 100 m au sud de l’ouvrage. 

Compte tenu des possibilités d’urbanisation limitées sur le secteur, il n’est 

pas attendu d’évolution particulière dans ce domaine. De même, il n’est 

pas connu de projets de création de circuits de randonnée à proximité. Enjeu faible 

Desserte et accessibilité La zone d’étude, localisée à l’écart du réseau routier, n’est accessible que 

depuis des chemins ou des sentiers non carrossables. 

Seul l’aménagement d’un ou de plusieurs de ces chemins en piste d’accès 

est envisageable pour la réalisation du projet. 

Il n’est pas connu de projets routiers pouvant impacter les conditions de 

circulation sur le secteur. 
Enjeu moyen 

Réseau ferroviaire  La ligne ferroviaire supporte actuellement un trafic de l’ordre de 12 allers 

retours de TER entre Saint-Nazaire et Le Croisic. En 2014, l’axe Saint-

Nazaire-Le Croisic générait 1 230 voyageurs par jour, la majorité des 

échanges étant en lien avec la gare de Nantes. 

Malgré sa faible capacité, cette ligne constitue un axe important pour les 

déplacements quotidiens (trajets domicile-travail) et voit sa fréquentation 

augmenter en période estivale. 

Sans la réalisation du projet, il est fort possible que les conditions de 

circulation soient modifiées au droit du passage de l’Étier du Pouliguen si 

l’ouvrage actuel est conservé et continue de se dégrader (réduction de 

vitesse, baisse du nombre de trains par exemple). 

 

Enjeu moyen 

Réseau de transports en commun Éloigné des routes départementales, la zone d’étude n’est pas concernée 

par les transports en commun et est éloignée des arrêts de bus. 

Il n’est pas attendu d’évolution particulière pour les transports collectifs 

sur la Presqu’île. 
Enjeu nul 

Circulations douces Les chemins existants sur les terrains environnant l’étier ne font partie 

d’aucun itinéraire cyclable ou circuit de randonnée pédestre. Ils peuvent 

toutefois être empruntés par des promeneurs occasionnels ou des 

riverains. 

 

 

 

 

Aucune évolution significative n’est attendue dans les années à venir 

s’agissant du réseau des circulations douces.  

Enjeu nul 
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Thèmes analysés Enjeux identifiés dans le contexte de l’état actuel Évolution du contexte en l’absence de projet Niveau d’enjeu 

Documents de planification urbaine    

Schéma de Cohérence Territoriale Le nouveau SCoT de Cap Atlantique a été adopté le 28 mars 2018.  

Le SCoT de Cap Atlantique 2018 - 2035 identifie la liaison ferroviaire Saint-

Nazaire/ Le Croisic comme un axe majeur du territoire qui structure l’offre 

de mobilités en transports collectifs. Le maintien de cette liaison et 

l’assurance de son fonctionnement dans de bonnes conditions de 

circulation et de sécurité font ainsi partie des objectifs du SCoT. 

Sans la réalisation du projet, la sécurité des usagers et l’avenir de cette 

ligne de transport, jugée comme d’intérêt majeur par le SCoT, seraient 

remis en cause. 

Enjeu fort 

Plan Local d’Urbanisme Les terrains de la zone du projet sont inscrits : 

 En zones naturelles (espaces naturels remarquables au titre 
de la loi littorale, milieux de qualité écologique remarquable, 
zone de pêche et de navigation), au nord et au sud de la voie 
ferrée, 

 En zone urbaine (à dominante d’habitat) au sud de la voie 
ferrée. 

La zone d’étude est également concernée par les éléments suivants 

retranscrits aux PLU du Pouliguen et de Guérande : 

 Présence d’espaces boisés classés à protéger, au titre de 
l’article L.113-1 du code de l'urbanisme,  

 Classement des zones naturelles (NP, NP 146-6n et Ne) en 
espace naturel sensible. 

Depuis la récente approbation du PLU de Guérande qui a permis d’inscrire 

la totalité des terrains au nord de la voie ferrée en zones naturelles, il n’est 

pas attendu de modification des documents d’urbanisme.  

Pour la commune du Pouliguen, il n’est pas non plus connu à ce jour 

d’évolution et/ou de modification du document d’urbanisme 

Enjeu moyen 

Servitudes d'utilité publiques La servitude affectant la zone d’étude est celle relative à la protection de 

sites et monuments naturels classés (AC2) au titre de la loi du 2 mai 1930.  

Elle correspond au site classé des marais salants de Guérande et couvre 

toute la zone naturelle Ne du PLU de la commune de Guérande (incluant 

donc le chenal d’accès au marais au nord du Pont-rail). Tout projet situé 

en site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale après passage 

en commission locale des sites. 

Il n’est pas connu à ce jour d’évolution et/ou de modification des 

servitudes pouvant affecter le secteur. 

Enjeu moyen 

Milieu physique    

Facteurs climatiques 
 

 
 

Données météorologiques 
Le climat de la zone d’étude est de type océanique, caractérisé par de 

faibles contrastes thermiques et des précipitations assez régulièrement 

réparties sur l’année. Le climat ne présente pas de singularités climatiques. 

 

Il est constaté sur toutes les stations météorologiques du Grand-Ouest 

une augmentation progressive des températures de l’ordre d’un degré 

depuis le milieu du XXème siècle. Il est observé des étés plus secs et des 

hivers plus arrosés donnant l’impression d’un renforcement des régimes 

océaniques. 

Enjeu faible 
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Thèmes analysés Enjeux identifiés dans le contexte de l’état actuel Évolution du contexte en l’absence de projet Niveau d’enjeu 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 
Plan Climat Énergie Territoriale 
(PCET) 

Les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire proviennent 

essentiellement de 4 postes : 

 Du transport routier (35.1% des émissions totales), 
 De l’habitat (28,3% des émissions totales),  
 De l’agriculture (17% des émissions totales), 
 De l’industrie (10,5% des émissions totales). 

La circulation quotidienne des TER sur l’axe Saint-Nazaire- Le Croisic ne 

génère quant à elle aucune émission de gaz à effet de serre (voie 

électrifiée). 

Les communes sur le secteur d’étude sont concernées par le PCET de 

Cap Atlantique adopté le 28 novembre 2013.  

Parmi les actions définies par les PCET, une vise le transport ferroviaire 

sur le territoire : « Favoriser l’utilisation du rail pour les déplacements 

réguliers entre Cap Atlantique et les autres territoires. ». 

Au niveau national, la France s’est engagée à diviser par 4 ses émissions 

nationales de GES d’ici à 2050 (facteur 4) par rapport au niveau de 1990. 

À l’échelle régionale, les émissions de GES ont assez peu varié entre 

2008 et 2014 (source : Air Pays de la Loire). Localement les PCET, visent 

à réduire les émissions de GES en déclinant des plans d’action.  

Les émissions totales de GES évolueront à la baisse ou la hausse en 

fonction principalement du niveau du trafic routier. 
Enjeu faible 

 

Emissions de polluants 
Sur la zone d’étude, la principale source d’émissions dans l’atmosphère 

est le chauffage des logements et des bâtiments dont une partie 

correspond à des résidences de vacances, non occupées en période 

hivernale. 

Au regard du contexte à dominante naturelle et de la présence des marais 

salants, les émissions des polluants atmosphériques ne devraient pas 

évoluer de façon significative. Enjeu faible 

Qualité de l’air ambiant Éloignée des grandes infrastructures (routières, industrio-portuaires), la 

zone d’étude présente une qualité de l’air satisfaisante. Proche du littoral, 

elle jouit de conditions climatiques favorables au renouvellement de l’air et 

à la dispersion des polluants. 

La qualité de l’air devrait continuer à s’améliorer, en raison notamment 

des améliorations technologiques sur les moteurs et du renouvellement 

du parc des véhicules. 
Enjeu faible 

Relief 
La zone d’étude présente une topographie relativement plane, sans 

contrainte particulière. 

Le relief n’est pas amené à être modifié dans les années à venir.  
Enjeu faible 

Géologie 
Le substratum rocheux est constitué par du granite et du gneiss (roche 

métamorphique). 

L’ensemble des terrains de la zone d’étude repose sur des formations 

superficielles composées d’alluvions récentes (tourbe et argile grise, 

sables limoneux) sur plusieurs mètres d’épaisseur. 

Il n’est pas noté sur ce thème d’évolution particulière. 

Enjeu faible 

Contexte géotechnique 
Au regard de l’augmentation conséquente des charges du futur ouvrage 

(dans un rapport de 1 à 5) et des caractéristiques mécaniques médiocres 

des terrains en place (liquéfaction à 6 m de profondeur), il s’avère 

impossible de conserver les fondations existantes. Ces contraintes 

nécessitent la mise en œuvre de fondations profondes sur micropieux 

permettant d’atteindre le substratum granito-gneissique. 

Il n’est pas noté sur ce thème d’évolution particulière. 

Enjeu moyen 
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Hydrogéologie  
La zone d’étude se caractérise par la présence de plusieurs nappes 

(alluviale, perchée) dont les fluctuations varient au gré des marées, et 

selon la pluviométrique. 

La présence de nappes est une contrainte à prendre en compte au moment 

des travaux.  

Les informations disponibles à ce jour ne permettent pas d’indiquer une 

évolution particulière relative aux eaux souterraines. 

Enjeu moyen 

Qualité des eaux superficielles et des 

masses d’eaux 

Par sa localisation à l’interface entre les marais et l’océan, l’étier du 

Pouliguen est soumis aux influences maritimes et fluviales ainsi que par la 

nature des activités à proximité (principalement de la plaisance, la pêche, 

nautisme sur la commune du Pouliguen). Les mesures de qualité des eaux 

sont plutôt bonnes dans l’ensemble. 

Enfin, compte tenu de la richesse et de l’importance des milieux naturels, 

des zones humides associées et des nombreux usages liés à l’eau, la 

préservation de la qualité des eaux de l’étier est un enjeu majeur. 

Deux masses d’eau sont concernées par le site d’étude : 

 L’état des eaux littorales au sens de la DCE, pour la masse 
d’eau Loire Large est un bon état global (bon état écologique 
et bon état chimique). Les objectifs d’atteinte du bon état ont 
été atteints dès 2015. 

 L’état des eaux souterraines au sens de la DCE, pour la 
masse d’eau Estuaire Loire est un bon état global (bon état 
qualitatif et quantitatif). Les objectifs d’atteinte du bon état 
ont été atteints dès 2015. 

Les masses d’eau au droit du site d’étude présentent un bon état global 

des eaux qu’il convient de maintenir et de préserver. 

La qualité des eaux (de baignade, du port, conchylicoles) devrait se 

maintenir à des niveaux satisfaisants. 

En l’absence de projets d’aménagement à proximité, il n’est pas attendu 

d’évolution sur les conditions actuelles de ruissellement ou sur la qualité 

des rejets et sur les masses d’eaux.  

Enjeu fort 

Ressource en eau potable Il n’existe pas de captage d’eau potable dans les proches environs et le 

site d’étude n’est donc concerné par aucun périmètre de protection des 

eaux captées. 

La protection des eaux captées pour l’alimentation en eau potable n’est 

pas une contrainte pour le projet. 

Aucun changement n’est attendu dans ce domaine. Les ressources 

actuelles continueront à être exploitées pour l’approvisionnement en eau 

potable. 
Enjeu nul 

Zones humides 

Zones humides d’importance 
majeure 

Le site du projet est localisé à proximité immédiate des "Marais salants de 

Guérande et du Més » vaste zone humide d’importance internationale 

protégée par la convention de RAMSAR.  

Ces marais sont des milieux particulièrement sensibles et qui jouent un 

rôle majeur dans l’écoulement des eaux et leur filtration naturelle. 

Aucun changement n’est attendu dans ce domaine. Ce classement en 

zones humides d’importance majeure et internationale n’a pas vocation à 

être révisé. 
Enjeu fort 

Zones humides au droit du site 
Les prospections de terrain sur le site et notamment sur l’aire prévue pour 

la plateforme de chantier, ont été réalisées.  

Elles révèlent la présence de prés salés, zones humides fonctionnelles. 

Indépendamment du projet, et sans changement des pratiques, de 

l’occupation et de l’utilisation des sols sur le secteur, les zones humides 

identifiées n’évolueront ni en termes de superficie, ni en termes de 

fonctionnalités. 

Enjeu fort 
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 Aucune zone humide selon le critère pédologique, 
 Plusieurs zones humides identifiées selon le critère 

botanique, en particulier les prés salés (zones humides 
fonctionnelles). 

À noter que les terrains expertisés ont été remblayés il y a plusieurs 

années. Même si l’occupation des terrains sera temporaire, la protection 

de de ces zones humides est un enjeu fort. 

Milieu naturel    

Recensement des zonages du patrimoine 

naturel 

Les marais salants de Guérande localisés en limite nord de la ligne 

ferroviaire font l’objet de plusieurs protections et inventaires.  

On recense ainsi à proximité immédiate du site du projet : 

 Un site Natura désigné ZPS et ZSC, 
 Une ZNIEFF de type II et une ZNIEFF de type I ; 
 Une ZICO, 
 Un espace naturel sensible. 

En l’absence de la réalisation du projet et sans changement des pratiques, 

les espaces naturels protégés et inventoriés n’évolueront pas. 

Enjeu fort 

Trame verte et bleue  Selon le Schéma Régional de Cohérence Écologique des Pays de la 

Loire approuvé le 3010/2015 :  

 L’étier du Pouliguen est identifié dans la sous trame des 
milieux aquatiques en tant que réservoir de biodiversité, 

 La voie ferrée n’est pas considérée comme un obstacle aux 
déplacements des espèces, 

 Le secteur d’étude ne renferme pas de corridor écologique 
potentiel. 

Le site du projet se situe dans un contexte de transition entre les espaces 

naturels au nord et les zones urbanisées au sud. 

L’étier du Pouliguen constitue le seul corridor aquatique de la trame bleue 

qui mérite une attention particulière quant à l’équilibre de la biodiversité 

présente sur ses berges. 

Indépendamment du projet, et sans changement dans l’utilisation et 

l’occupation des sols, il n’est pas attendu de changement dans ce 

domaine.  

Enjeu faible 

Habitats naturels 
Une partie des habitats présents au sein de l’aire d’étude sont communs 
et plus ou moins anthropisés. Cependant les nombreux ronciers et les 
quelques fourrés peuvent constituer des habitats intéressants pour la 
faune (exemple avifaune). 
 
Le principal enjeu écologique est lié à la présence de prés salés de part et 
d’autre de l’étier. On y recense 3 habitats d’intérêt communautaire (Natura 
2000) : 

• Fourrés halophiles thermo-atlantiques (code NATURA 2000 : 1420-
1) ; 

• Salicorniaies des bas niveaux (haute slikke atlantique) (code 
NATURA 2000 : 1310-1) ; 

En l’absence de la réalisation du projet et sans changement des pratiques, 

les espaces naturels protégés et inventoriés n’évolueront pas. 

Les berges des 2 mares créées récemment vont se végétaliser au fur et 

à mesure du temps. 

Enjeu fort 
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• Replats boueux ou sableux exondés à marée basse (code NATURA 
2000 : 1140). 

Présence de phragmitaies en périphérie de l’aire d’étude et de deux mares 

récemment créées. 

Flore 
Il n’a pas été recensé d’espèce protégée ou patrimoniale au sein de la zone 

d’étude. Cependant, la présence d’habitats humides et patrimoniaux 

(habitats du slikke et schorre) s’accompagne d’une flore intéressante dont 

des espèces à caractère humide. Quelques espèces déterminantes pour 

l’inventaire ZNIEFF de la région Pays de la Loire ont également été 

inventoriées. 

A noter la présence de 3 espèces invasives sur le site, notamment le 

Séneçon en arbre (Baccharis halimifolia) présent le long de la piste déjà 

existante et à aménager. 

Indépendamment du projet, et sans changement dans l’utilisation et 

l’occupation des sols, il n’est pas attendu de changement dans la flore. 
Enjeu moyen 

Faune 

Avifaune 
La Sterne pierregarin (Sterna hirundo) niche chaque année sur la zone, en 

petite colonie sur quelques bassins au nord du projet. Elle est prioritaire 

dans la région Pays de la Loire car menacée. 

Plusieurs espèces patrimoniales ont été identifiées à proximité de 

l’ouvrage (Tarier pâtre, Linotte mélodieuse et Cisticole des joncs 

notamment). Nombreuses d’entre elles sont nicheuses sur site ainsi que 

d’autres passereaux non patrimoniaux. 

Indépendamment du projet, et sans changement dans l’utilisation et 

l’occupation des sols, il n’est pas attendu de changement dans le cortège 

d’oiseaux présent. 

Enjeu fort 

Amphibiens Aucun individu n’a été observé au droit des terrains du projet.  

Il n’y a aucun milieu potentiellement favorable pour les amphibiens dans la 

zone d’étude, sauf au niveau des mares récemment creusées en rive droite 

de l’étier mais ces dernières ne sont pas (ou pas encore) colonisées. 

Les mares de compensation aménagées dans la praire améliorée en rive 

droite de l’étier pourraient accueillir à terme des amphibiens. 
Enjeu faible 

Reptiles La présence de la Vipère péliade (Vipera berus), au sein de l’aire d’étude, 

implique un enjeu fort. Cette espèce est protégée et patrimoniale dans la 

région Pays de la Loire. À noter que le Lézard des murailles semble bien 

implanté sur la zone. 

Indépendamment du projet, et sans changement dans l’utilisation et 

l’occupation des sols, il n’est pas attendu de changement dans cette 

classe d’espèce. 

Enjeu fort 

Mammifères (hors chiroptères) 
Le Hérisson d’Europe, espèce protégée, a été observé directement sur 

l’aire d’étude. Il utilise probablement la zone comme site de chasse et de 

transit. 

À noter que le Lapin de Garenne, malgré son statut d’espèce chassable, 

est considéré comme prioritaire en Pays de la Loire. En effet les effectifs 

ont chuté sur ces 50 dernières années. 

Indépendamment du projet, et sans changement dans l’utilisation et 

l’occupation des sols, il n’est pas attendu de changement dans cette 

classe d’espèce. 

 

Enjeu moyen 

Chiroptères L’analyse des habitats naturels à proximité et dans les proches environs 

du Pont-rail a montré qu’aucun gite potentiel pour les chauves-souris n’est 

présent dans la zone supposée des travaux. Le Pont-rail est composé 

Enjeu faible 
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d’une structure métallique ne laissant apparaitre aucune fissure ni aucune 

cavité qui pourrait être accueillante pour les chauves-souris. De plus, les 

piliers du pont actuels ne présentent aucun disjointement. Par conséquent, 

le pont ne peut pas abriter de colonie, ni d’individus. 

Insectes 
Les espèces d’insectes inventoriées sont communes dans la région et 

globalement en France. 

La présence de l’Hespérie du Chiendent (Thymelicus acteon) est à signaler 

et à prendre en considération, dans la mesure du possible, lors du 

remplacement du tablier Pont-rail de l’Etier Malor. 

Indépendamment du projet, et sans changement dans l’utilisation et 

l’occupation des sols, il n’est pas attendu de changement dans cette 

classe d’espèce. 

Enjeu faible 

Poissons La présence potentielle de l’Anguille d’Europe dans l’étier du Pouliguen 

implique un enjeu fort au vue de son statut sur les listes rouges.  

Indépendamment du projet, et sans changement dans l’utilisation et 

l’occupation des sols, il n’est pas attendu de changement dans cette 

classe d’espèce. 

Enjeu fort 

Mollusques Les espèces de mollusques présentes dans l’étier du Pouliguen 

n’entrainent pas d’enjeu écologique spécifique. 

Indépendamment du projet, et sans changement dans l’utilisation et 

l’occupation des sols, il n’est pas attendu de changement dans cette 

classe d’espèce. 

Enjeu faible 

Nuisances    

Bruit 

Classement sonore et Plan de 
prévention du bruit dans 

l’environnement 

La ligne SNCF Le Croisic – Saint Nazaire n’est pas classée. 

Le projet de PPBE pour La Baule-Escoublac a été réalisé en février 2014. 
Aucune action n’a été recensée dans le secteur pour les années à venir. 

Il n’est pas attendu d’évolutions particulières dans ce domaine. 

Enjeu nul  

Ambiance sonore Les niveaux sonores mesurés correspondent à une ambiance sonore 
relativement calme. La journée est ponctuée par une vingtaine de 
passages de trains par jour. 

En dehors du passage des trains, peu de nuisances sonores sur site. 

Indépendamment du projet, l’ambiance sonore n’est pas amenée à 

évoluer dans les prochaines années. 
Enjeu moyen 

Vibrations Le passage d’un train produit des vibrations au niveau de la voie. Celles-ci 

sont transmises par le sol aux bâtiments avoisinants dont les parois se 

mettent en vibration. En général elles sont perçues jusqu’à environ 30 

mètres de la voie.  

Dans le cas présent, on ne recense aucune habitation dans un rayon de 

30 mètres autour du Pont-rail. 

Il n’est pas attendu d’évolutions particulières en termes de vibrations. 

Enjeu faible 

Emissions lumineuses La ligne ferroviaire est source d’émissions lumineuses lors du passage 

d’un train, en période hivernale en début de journée et fin de journée. 

Aucune autre source d’émissions lumineuses n’est recensée aux abords 

du site d’étude. 

Il n’est pas connu à ce jour d’évolution précise sur les émissions 

lumineuses. 
Enjeu faible 

Risques naturels 

Risque inondation par remontée de 
nappe  

La zone d’étude est localisée dans une zone de sensibilité très élevée par 

rapport au risque de remontée de nappe avec la présence d’une nappe 

sub-affleurante. 
Il n’est pas attendu d’évolution particulière sur les risques naturels. 

Enjeu fort 
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Risque d’inondation par submersion 
marine  

Suite aux conséquences de la tempête Xynthia, un Plan de Prévention des 

Risques Littoraux (PPRL) a été élaboré pour les territoires de la Presqu’Ile 

Guérandaise et approuvé le 13 juillet 2016. 

L’ouvrage concerné par le projet se situe dans la zone rouge avec un aléa 

fort pour l’évènement « Xynthia + 20 cm ».  

En revanche, la rive gauche (celle retenue pour les zones de chantier et 

d’accès) au niveau des remblais anciens n’est pas exposée au risque 

inondation par submersion marine. 

Outre le risque de submersion, le projet doit respecter une hauteur libre 

sous l’ouvrage afin de maintenir la navigation sur l’étier. 

Enjeu fort 

Risque de mouvement de terrain La zone d’étude est localisée dans une zone d’aléa faible à moyen de part 

et d’autre de l’ouvrage de l’étier Malor vis-à-vis du risque retrait-gonflement 

des argiles. 
Enjeu faible 

Risque sismique  La zone d’étude est localisée en zone de sismicité de niveau 3 (aléa 

modéré). Enjeu moyen 

Risque de liquéfaction des sols  Les investigations géotechniques réalisées soulignent un risque de 

liquéfaction des sols (à 6 m de profondeur) sous l’action sismique. 

Compte tenu de la nature des sols (sableux) et de la présence d’une 

nappe, ce risque n’est pas à négliger et doit être quantifié par des essais 

(tests sismiques à réaliser sur le terrain ou en laboratoire). 

Enjeu moyen 

Risques technologiques    

Risque industriel  Aucune installation présentant un risque technologique ou industriel 

majeur n’est recensée sur le secteur d’étude. 

Il n’est pas attendu d’évolution particulière sur les risques industriels. Le 

secteur à vocation naturelle et résidentielle ne se prête pas à l’implantation 

d’activités. 

Enjeu nul 

Transport de matières dangereuses 
Aucune infrastructure de transport de matières dangereuses n’est présente 

sur le secteur d’étude. 

La voie ferrée Saint-Nazaire-Le Croisic n’est pas concernée par le 

transport de matières dangereuses et les voies routières concernées sont 

éloignées. 

Il n’est pas connu à ce jour d’évolution précise sur les risques par transport 

de matières dangereuses. 

Enjeu nul 

Sureté et sécurité publique  
La zone d’étude n’est pas localisée dans un secteur sensible vis-à-vis de 

la sûreté et sécurité publique (absence de risques d’accidents ou de 

conflits d’usages) pas d’’espaces publics dans les proches environs. 

Il n’est pas attendu d’évolution particulière. 

Enjeu nul 

Sites et sols pollués 

 

D’après les bases de données du ministère sur les sites et sols pollués, 

tous ceux recensés sur les communes du secteur sont éloignés du site du 

projet.  

À noter qu’un diagnostic des sols réalisé dans le cadre d’un projet 

immobilier (aujourd’hui abandonné) a révélé la présence de traces de 

pollution sur deux parcelles localisées en limite Est de l’ouvrage de l’étier 

Il n’est pas attendu d’évolution particulière. 

Enjeu fort 
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Malor, sur la commune de Guérande. Les sols concernés par ces traces 

de pollution ne sont pas localisés dans les emprises ferroviaires et la nature 

même du projet fait que celui-ci n’est pas vulnérable vis-à-vis d’une 

éventuelle contamination des sols. Toutefois, la proximité de cette 

ancienne décharge nécessite quelques précautions au moment des 

travaux. 

En rive gauche, les investigations réalisées (Egis environnement en janvier 

2019) ont souligné la présence de métaux lourds sur plusieurs 

échantillons. Si une partie des terres est admissible en installation de 

stockage de déchets inertes (ISDI), une autre partie chimiquement non 

inerte doit être conservée sur site. Toutefois, au regard des teneurs en 

métaux brut relevées, un recouvrement est nécessaire (apport de terre 

végétale saine). 

Émissions polluantes Aucune des communes du secteur ne compte une installation inscrite au 

Registre Français des Émissions Polluantes. 

Il n’est pas attendu d’évolution particulière. 
Enjeu nul 

Réseaux, déchets    

Assainissement des eaux pluviales Les eaux pluviales ruisselées sur la plate-forme de la ligne ferroviaire sont 

évacuées via un réseau de fossés et d’aqueducs, vers le milieu naturel.  

Au niveau de l’ouvrage de franchissement, les eaux pluviales rejoignent 

directement le milieu récepteur, l’Étier du Pouliguen. 

Sans la réalisation de nouveaux aménagements ou constructions sur le 

secteur, les réseaux d’assainissement des eaux pluviales n’évolueront 

pas. Enjeu faible 

Assainissement des eaux usées Il n’existe pas de système d’assainissement des eaux usées en lien avec 

la ligne ferroviaire qui ne génère pas d’eaux usées. 

Aucune canalisation d’eaux usées n’est présente au droit des terrains 

étudiés. 

Sans la réalisation de nouveaux aménagements ou constructions sur le 

secteur, les réseaux d’assainissement des eaux usées n’évolueront pas. 
Enjeu nul 

Adduction en eau potable Une canalisation d’eau potable du réseau d’alimentation de Cap Atlantique 

est présente à 2 m de profondeur par rapport au fond de l’étier. 

À cette profondeur, l’existence de cette conduite ne constitue pas une 

contrainte pour le projet. 

Sans la réalisation de nouveaux aménagements ou constructions sur le 

secteur, les réseaux d’adduction en eau potable n’évolueront pas. 
Enjeu faible 

Réseaux d’énergie et de 

télécommunication Deux câbles de signalisation et un câble de cuivre cheminent actuellement 
sur l’ouvrage existant. 
Des caténaires permettent d’alimenter en électricité la voie Saint-Nazaire- 
Le Croisic (puissance de 25 kV). 

La présence de ces réseaux ne constitue pas une contrainte forte dans le 

cadre du projet. 

Sans la réalisation de nouveaux aménagements ou constructions sur le 

secteur, les réseaux d’énergie et de télécommunication n’évolueront pas. 

Enjeu faible 

Gestion des déchets La gestion des déchets de chantier mais aussi des matériaux de 

déconstruction constitue un enjeu compte tenu de la présence d’amiante 

et de plomb dans le tablier mais aussi au regard de la vulnérabilité du milieu 

environnant (zones humides). 

 

Sans la réalisation de nouveaux aménagements ou constructions sur le 

secteur, il n’est pas attendu d’évolutions particulières sur la gestion des 

déchets, notamment sur les quantités produites. Enjeu moyen 
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Paysage 
 

  

Sensibilité paysagère  En retrait des lagunes et des bassins exploités par les paludiers, le secteur 

d’étude a été délaissé et a évolué vers la friche. 

Sa localisation en limite du site classé des marais de Guérande lui confère 

cependant une certaine sensibilité paysagère. 

La présence de pins et de cyprès en bordure de l’étier participe à 

l’ambiance paysagère du site. 

Les Plans Locaux d’Urbanisme du Pouliguen et de Guérande 

réglementent les utilisations et les occupations des sols afin de protéger 

les espaces terrestres, les sites et les paysages remarquables de leur 

territoire.  

Au droit du site du projet, compte tenu du contexte environnant (zones 

naturelles protégées, site inscrit), il n’est pas attendu d’évolutions 

importantes sur le paysage. 

Enjeu faible 

Patrimoines    

Sites classés et inscrits  La localisation du projet en limite du site classé des marais salants de 

Guérande implique que le nouvel ouvrage devra obligatoirement obtenir 

une « Autorisation Spéciale en site classé » au niveau ministériel après 

passage en commission locale des sites. Ce dossier d’autorisation de 

travaux en site classé est joint au dossier de demande d’autorisation 

environnementale  

Selon les données disponibles, il n’est pas attendu d’évolution particulière 

sur ce thème. 

Enjeu moyen 

Monuments historiques Le site du projet n’est concerné par aucun périmètre de protection d’un 

monument historique, classé ou inscrit. 

Selon les données disponibles, il n’est pas attendu d’évolution particulière 

sur ce thème. 
Enjeu nul 

Aires de Valorisation de l’Architecture et 

du Patrimoine (AVAP) 

Le site d’étude n’est pas compris dans le périmètre de l’Aire de Valorisation 

de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) de la commune du Pouliguen, ni 

de celui de La Baule-Escoublac. 

Selon les données disponibles, il n’est pas attendu d’évolution particulière 

sur ce thème. Enjeu nul 

Vestiges archéologiques La Direction Régionales des Affaires Culturelles des Pays de la Loire, 

consultée au préalable sur le projet, a indiqué que celui-ci ne serait pas 

soumis à un diagnostic archéologique préventif avant le démarrage des 

travaux. 

Selon les données disponibles, aucune évolution prévisible n’est à 

souligner. 
Enjeu nul 
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6.15. Rappel des enjeux environnementaux majeurs à 
prendre en compte dans le cadre du projet 

 Habitats protégés (habitats Natura 2000) 

Présence de slikke et de schorre 

Les berges de l’Etier comportent des habitats spécifiques appelés « slikke et schorre ». 

La slikke correspond à la partie de la vasière qui est recouverte à chaque marée. Elle est essentiellement 

composée de vases molles, d'apparence lisse et sans végétation. 

Le schorre, ou palud en Bretagne, est la partie haute de la vasière. Il n'est recouvert seulement qu'aux 

grandes marées.  

Ce sont des habitats d’intérêt communautaire (Natura 2000) : 

 Fourrés halophiles thermo-atlantiques (code NATURA 2000 : 1420-1) 
 Salicorniaies des bas niveaux (haute slikke atlantique) (code NATURA 2000 : 1310-1) 
 Replats boueux ou sableux exondés à marée basse (code NATURA 2000 : 1140) 
 Prairies hautes des niveaux supérieurs atteints par la marée (code 13030). 

La slikke et le schorre représentent une largeur variable : 

 Environ 40 m de large en rive gauche, 
 Environ 20 m de large en rive droite. 

Localisation des étendues de slikke et de schorre de part et d’autre de l’étier 

 

Illustration de la slikke et du schorre en rive gauche 

 

Habitats d’espèces patrimoniales 

Les habitats de vie et de reproduction d’espèces patrimoniales présentent également des enjeux 

écologiques : 

 Les fourrés, ronciers et terrains en friche correspondent à des secteurs de reproduction et 
d’alimentation pour plusieurs espèces de passereaux patrimoniales et protégées ainsi qu’à 
l’habitat des reptiles. 

 La prairie améliorée constitue l’habitat de l’Hespérie du Chiendent. 
 Les mares de compensation sont des zones de reproduction potentielles pour des 

amphibiens 
 Les phragmitaies et fossés sont des zones humides qui représentent un enjeu écologique 

et règlementaire. 

 Espèces de faune protégées 

La Sterne pierregarin 

Chaque année, la Sterne pierregarin (Sterna hirundo) niche sur la zone en petite colonie sur quelques 

bassins au nord du site du projet. Elle est prioritaire dans la région Pays de la Loire car elle est menacée. 

La Sterne pierregarin est un oiseau migrateur qui arrive dans la région dans la deuxième quinzaine de 

mars. Les premiers cantonnements et parades peuvent être observés dès le début du mois d’avril et 

l’installation des nicheurs s’étale généralement jusqu’à la mi-juin (…). Les premières pontes sont 

déposées dès la fin du mois d’avril dans une petite cuvette à même le sol où sont couvés 2 à 4 œufs 

pendant 21 jours. L’élevage des jeunes est habituellement de 25-26 jours. Le succès reproducteur de la 

Sterne pierregarin varie de 0 à 1,6 jeune volant par couple. 
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Avifaune nicheuse à proximité du projet 

 

Source LPO 

Passereaux 

Plusieurs espèces patrimoniales ont été identifiées à proximité de l’ouvrage (Tarier pâtre, Linotte 

mélodieuse et Cisticole des joncs notamment). Ces espèces sont protégées et leur période de nidification 

s’étend du 1er mars au 31 juillet. 

Reptiles 

Deux espèces protégées de reptiles ont été identifiées au niveau des zones de remblais qui s’étendent 

de part et d’autre de l’Étier du Pouliguen : 

 Lézard des murailles 
 Vipère péliade 

Ces espèces présentent une vulnérabilité forte pendant la phase de sortie d’hibernation, d’accouplement, 

de ponte et de maturation des jeunes (c’est-à-dire de mi-mars jusqu’au mois d’août). Ils sont également 

vulnérables durant la période d’hibernation (de novembre à février).  

 Inondation par submersion marine 

Le Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) de la Presqu'île Guérandaise - Saint-Nazaire a été 

approuvé le 13 juillet 2016. Il couvre les communes de La Turballe, Guérande, Le Croisic, Batz sur mer, 

Le Pouliguen, la Baule-Escoublac, Pornichet et Saint-Nazaire. 

Ce PPRL prend en compte le risque de submersion marine ainsi que l'influence possible du 

réchauffement climatique et identifie ainsi deux aléas littoraux : 

 Un aléa submersion marine pour l’évènement de référence (Xynthia + 20 cm), 
 Un aléa submersion marine pour l’évènement à échéance 2100 (Xynthia + 60 cm). 

L’extrait de la cartographie du PPRL ci-dessous montre que l’ouvrage ferroviaire se trouve dans une 

zone Rouge « R » regroupant les secteurs affectés par un aléa fort vis-à-vis du risque de submersion 

pour la cote de référence « Xynthia + 20 cm ». 

La zone de remblais, en rive gauche, n’est pas exposée au risque inondation (submersion marine). Seuls 

la slikke et le schorre présents en rive gauche sont exposés au risque inondation Zone R100 (zone 

naturelle en aléa fort pour l’événement Xynthia + 60 cm) et v100 (aléa modéré ou faible). 

La zone de remblais, en rive droite, est quant à elle exposée aux chocs mécaniques liés à la houle ou 

située en bande de précaution (Zone BC).  

Figure 70 : Zonage PPRL au droit du Pont-rail  
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Espèce déterminanteZNIEFF en Pays de Loire

kj
Himantoglossum hircinum(L.) Spreng.

kj
Lotus glaber Mill. nom. rej.prop.

kj Quercus ilex L.

kj Melilotus indicus (L.) All.
Zones espèce déterminante

Carex arenaria,Bolboschoenus maritimus,Lotus glaber
Habitats naturels

14 / Vasières et bancs desable sans végétations
15.3 / Prés salésatlantiques

Inondation par submersionmarine (Zonage PPRL)
Zone BC (zone exposéeaux chocs mécaniques liésà la houle ou situé enbande de précaution)
Zone R (zone en aléa fortpour l'événement"Xynthia+20cm")
Zone R100 (zone naturelleen aléa fort pourl'événement"Xynthia+60cm")
Zone v100 (zone en aléamodéré ou faible pourl'événement"Xynthia+60cm")

Oiseaux

Groupe de Barges àqueues noires en vol

Enjeux principaux

Autres enjeux

Habitats naturels

SP Colonie nicheuse deSterne pierregarin

AG Aigrette garzette / Egrettagarzetta

BQ Barge à queue noire /Limosa limosa

BE Bernache cravant / Brantabernicla

BC Bouscarle de Cetti / Cettiacetti

BJ Bruant jaune / Emberizacitrinella

CA Chevalier aboyeur / Tringanebularia

CG Chevalier guignette / Actitishypoleucos

CS Chevalier sylvain / Tringaglareola

CJ Cisticole des joncs /Cisticola juncidis

FC Faucon crécerelle / Falcotinnunculus

GA Grande Aigrette /Casmerodius alba

GC Grèbe castagneux /Tachybaptus ruficollis

LM Linotte mélodieuse /Carduelis cannabina

SC Serin cini / Serinus serinus

SB Spatule blanche / Platalealeucorodia

TP Tarier pâtre / Saxicolatorquata

TB Tourterelle des bois /Streptopelia turtur

VE Verdier d'Europe / Carduelischloris

Espèce protégée

Aire d'étude des inventaires

14 / Vasières et bancs de
sable sans végétations
15.3 / Prés salés
atlantiques
2 / Milieux aquatiques non
marins
21 / Lagunes
23.1 / Eaux saumâtres ou
salées sans végétation
31.81 / Fourrés médio-
européens sur sol fertile

31.831 / Ronciers
38 / Prairies mésophiles
53.11 / Phragmitaies
81 / Prairies améliorées
84.1 / Alignements
84.3 / Petits bois, bosquets
87.1 / Terrains en friche
89.22 / Fossés et petits
canaux

Lotus glaber Mill. nom. rej.prop.

Rhopalocères
Hespérie du Dactyle /Thymelicus lineola

Mammifères
"

Hérisson d'Europe /Erinaceus europaeus
Reptiles

XW
Lézard des murailles /Podarcis muralis

XW
vipère péliade / Viperaberus

Digue SIVU
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7. Analyse des incidences du projet sur 

l’environnement et mesures 

Cette analyse des incidences et des mesures se base sur les deux solutions : la solution de référence 

(estacade) et la solution variante (3 bis – remblai provisoire) qui diffèrent uniquement sur la phase travaux. 

Par soucis de lisibilité et pour éviter les répétitions, seules les thématiques où il y a des différences entre 

les solutions seront présentées à deux ou trois niveaux (incidences et mesures communes, incidence et 

mesures solution de référence, incidences et mesures solution variante). 

7.1. Préambule 

 Analyse des incidences 

Les incidences positives et négatives du projet sont étudiées suivant deux phases de l’opération 

d'aménagement, à savoir : 

• La phase travaux qui équivaut aux effets temporaires ; 

• La phase d’exploitation (après travaux) qui équivaut aux effets permanents. 

Pour chaque incidence il est précisé : 

 Si elle est positive, négative ou neutre (absence d’incidence) ; 
 Si elle est directe ou indirecte ; 
 Si elle est permanente ou temporaire ; 
 Si elle se produit à court, moyen ou/et long terme ; 
 Le niveau de l’incidence (incidence nulle, faible, moyenne ou forte). 

 Démarche ERC appliquée au projet 

En écho incidences positives et négatives résultant du projet, des mesures sont prescrites, en référence 

à la doctrine relative à la séquence « Éviter, réduire et compenser les impacts ». Cette doctrine a été 

définie par le Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en mars 2012. 

Extrait du document faisant mention de la doctrine : 

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l'environnement concerne l'ensemble des 

thématiques de l'environnement, et notamment les milieux naturels. Elle s'applique, de manière 

proportionnée aux enjeux, à tous types de plans, programmes et projets […] dans le cadre des procédures 

administratives de leur autorisation (étude d'impacts ou étude d'incidences thématiques i.e. loi sur l'eau, 

Natura 2000, espèces protégées,). 

Lorsqu’un effet négatif est identifié, dans certains cas, des mesures d’évitement ou de réduction sont 

appliquées. Si des effets négatifs persistent, on parle d’effets négatifs résiduels. Des mesures 

compensatoires pourront alors être mises en place par le projet. Ces effets négatifs résiduels et les 

mesures compensatoires associées à ces derniers sont détaillés spécifiquement Chaque mesure est 

identifiée par un n° et identifiée par un acronyme en fonction de sa nature : 

 EV : mesure d’évitement ; 
 RED : mesure de réduction ; 
 COMP : mesure de compensation ; 
 S : mesure de suivi ; 
 AC : mesure d’accompagnement. 

 

7.2. Incidences sur le territoire et ses composantes et 
mesures 

 Occupation du sol, biens et usages 

7.2.1.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les travaux d’ouvrage d’art et ceux portant sur la voie ainsi que sur les équipements annexes (caténaires, 

câbles de signalisation) se feront dans ou depuis les emprises ferroviaires. 

Les travaux préparatoires au changement du tablier nécessiteront quant à eux des occupations 

temporaires en dehors des emprises ferroviaires avec notamment : 

 La création d’une aire de préfabrication du tablier et de lieux de stockage (matériaux, 
matériels de chantier, …).  

 L’installation d’une grue au niveau du remblai, 
 Le renforcement des appuis du Pont-rail et des culées existantes. 

Toutes ces emprises sont localisées en rive gauche de l’étier sur le territoire de Guérande et ne viendront 

notamment pas impacter les digues construites sur la rive opposée ainsi que les aménagements 

compensatoires associés (mares). 

Les terrains concernés par ces emprises sont en friches (zone remblayée) et ne font l’objet d’aucun usage 

en particulier. 

Les incidences du projet sur l’occupation du sol sont donc qualifiées de faibles. 
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Mesures de réduction 

Des mesures de réduction seront prises en phase travaux (RED 2) afin de limiter les incidences des 

installations et des interventions en dehors des emprises ferroviaires.  

RED2 : . Restriction des emprises de chantiers 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de réduire et d’optimiser au maximum les emprises des chantiers en dehors 
des emprises ferroviaires de façon à limiter les incidences sur les environnements naturel et humain. 

milieux concernés 

• Parcelle des travaux  

Description de la mesure 

Les emprises de chantiers nécessaires aux installations et accès en rive gauche seront signalées et 
matérialisés (rubalise). 

Il sera exigé des entreprises prestataires de travaux de respecter la limite de la zone de chantier 
correspondant aux terrains remblayés pour les besoins de l’opération. 

À la fin des travaux, il n’y aura pas d’impacts résiduels. 

 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

avant le début 
des travaux  

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Non 

 

 

 

RED 2-Restriction des emprises de chantiers 

L’objectif de la mesure est de réduire et d’optimiser au maximum les emprises des chantiers en dehors 

des emprises ferroviaires de façon à limiter les incidences sur les environnements naturel et humain. 

Les emprises de chantiers nécessaires aux installations et accès en rive gauche seront signalées et 

matérialisés (rubalise). 

Il sera exigé des entreprises prestataires de travaux de respecter la limite de la zone de chantier 

correspondant aux terrains remblayés pour les besoins de l’opération. 

À la fin des travaux, il n’y aura pas d’impacts résiduels. 

7.2.1.2. Incidence et mesures en phase exploitation 

Le projet une fois réalisé n’aura aucune incidence permanente sur les terrains des tiers et l’occupation 

actuelle des sols. Toutes les zones d’occupation temporaire seront remises en état. 

 Situation foncière 

Le SNCF n’est prioritaire d’aucun terrain et n’envisage pas d’achat. Des rencontres se sont organisées 

avec les propriétaires des terrain (SIVU et mairie de Guérande) pour pouvoir assurer la réalisation des 

mesures compensatoires ainsi que le suivi et la gestion sur le long terme. 

7.2.2.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Commun aux deux solutions 

La parcelle pour la plateforme de chantier appartient au département de Loire Atlantique.   

Une convention d'occupation temporaire sera signée avec le département.  

La parcelle remis en état après les travaux  

Solution de référence (1) 

Aucune acquisition ne sera nécessaire pour le changement du Pont-rail, ce dernier étant effectué sur les 

emprises ferroviaires existantes (remplacement d’un tablier sur ouvrage d’art). 

Pour la réalisation des travaux mesures compensatoires biodiversité, les terrains pour la compensation 

appartiennent au SIVU qui a donné son accord (document signé à venir). 

Solution variante (3 bis) 

Aucune acquisition ne sera nécessaire pour le changement du Pont-rail, ce dernier étant effectué sur les 

emprises ferroviaires existantes (remplacement d’un tablier sur ouvrage d’art). 

Pour la réalisation des travaux mesures compensatoires zones humides et biodiversité qui seront 

détaillées au chapitre 6.7, les terrains prévus pour réaliser les mesures compensatoires appartiennent au 

SIVU et à la mairie de Guérande. Ces derniers ont donné leurs accords (convention entre SNCF Réseau 

et la mairie de Guérande et SIVU pour les mesures de la rive gauche). 

7.2.2.2. Incidences et mesures en phase exploitation  

Solution de référence (1) 

Aucune acquisition ne sera nécessaire pour le changement du Pont-rail, ce dernier étant effectué sur les 

emprises ferroviaires existantes (remplacement d’un tablier sur ouvrage d’art). 

Le SIVU et à la mairie de Guérande ont donné leur accord pour assurer la gestion et le suivi des sites de 

mesures compensatoires zones humides et biodiversité. (une convention sera signée entre SNCF 

Réseau et la mairie de Guérande et SIVU pour les mesures de la rive droite). 

Solution variante (3bis) 

Une fois le remblai, le pré salé et la slikke restaurés aucune incidence n’est attendue. 

Le SIVU et à la mairie de Guérande ont donné leur accord pour assurer la gestion et le suivi des sites de 

mesures compensatoires zones humides et biodiversité. (une convention sera signée entre SNCF 

Réseau et la mairie de Guérande et SIVU pour les mesures de la rive droite). 
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 Incidences et mesures sur la consommation d’espaces 

7.2.3.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Commun aux deux solutions 

Le projet engendre une consommation temporaire de l’espace du fait de la création d’une aire provisoire 

de préfabrication du nouveau tablier, de zones de stockage (matériaux, engins) quelle que soit la solution 

retenue. 

 

Les surfaces estimées au stade actuel du projet sont les suivantes : 

• Installations de chantier : 5400 m² ; 

Le projet nécessite également l’aménagement d’une piste d’accès avec le renforcement des terrains 

d’assise sur un linéaire de 500 m environ. 

Solution de référence (1) 

Pour cette solution, la consommation d’espace est également temporaire (17 mois au maximum) lié à 

l’implantation des palées provisoires. 

Solution variante (3bis) 

Pour cette solution, la consommation d’espace est temporaire (17 mois au maximum) est lié au remblai 

de 950 m² (620 m² en zone humide et dans l’étier et 330 m² sur le remblai existant).  

7.2.3.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet réalisé n’aura aucune incidence sur la consommation d’espaces : tous les matériaux de 

déconstruction, les matériels et engins de chantier seront évacués quelles que soit les solutions. 

Une remise en état des lieux sera effectuée sur toutes les zones d’intervention à la fin du chantier.  

 Incidences socio-économiques et mesures 

7.2.4.1. Population  

Le projet n’aura pas d’incidence directe et notable sur la démographie des communes desservies pour la 

solution 1 ou 3bis.  

Il va cependant contribuer à maintenir une desserte TER à un niveau de qualité et de sécurité 

indispensable aux transports des voyageurs sur une ligne empruntée par de nombreux usagers pour 

leurs déplacements domicile / travail mais également par des vacanciers en période estivale. 

Ces incidences sont positives. 

7.2.4.2. Population sensible 

Le projet compte tenu de sa nature et de sa localisation n’aura pas d’incidences sur les établissements 

abritant une population dite sensible (établissements scolaires et maisons de retraite) que ce soit en 

phase travaux, ou en phase exploitation. Il n’aura donc pas d’incidences quel que soit la solution. 

7.2.4.3. Habitat 

Le projet s’opère dans les emprises ferroviaires existantes. Il n’entrainera ni de destruction de logements 

existants ni de construction de nouveaux logements. 

Le projet n’aura pas d’incidence sur l’habitat, ni en phase travaux, ni en phase exploitation pour la solution 

1 et 3bis. 

7.2.4.4. Emploi et activités 

7.2.4.4.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Pour la phase travaux, la rénovation de l’ouvrage de franchissement au-dessus de l’Étier du Pouliguen 

devrait créer ou conforter des emplois directs, répartis sur toute la durée des travaux. Les entreprises 

titulaires des marchés passés SNCF Réseau dans le cadre de l’opération et leurs sous-traitants seront 

les premières concernées. Par ailleurs, une clause d’insertion par l’activité économique sera intégrée au 

marché de travaux principaux. 

Le projet a donc des incidences positives.  

7.2.4.4.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet, une fois réalisé, n’aura pas d’incidence directe ou notable sur les activités économiques. Il va 

toutefois permettre de maintenir en service une ligne qui permet à de nombreux salariés de se rendre sur 

leur lieu de travail. Dans ce sens, le projet contribue indirectement au fonctionnement des entreprises et 

des zones d’activités implantées sur les communes desservies. 
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7.2.4.5. Activité agricole et littorale 

Les travaux étant réalisés depuis ou à proximité de la ligne ferroviaire dans un secteur éloigné de 

parcelles cultivées ou pâturées, le projet n’aura aucune incidence sur l’activité agricole, en phase travaux 

comme en phase d’exploitation sur les deux solutions. 

De même, les voies empruntées ne sont pas utilisées par des exploitants agricoles. 

Les incidences du projet sont jugées nulles. 

Concernant l’activité de paludier, le risque est uniquement localisé pendant la phase travaux avec le 

départ de MES dans l’étier.  

Mesures de réduction (RED 1) 

 

RED1 : .Adaptation du chantier pour l’activité des paludiers  

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est d’assurer le maintien de l’activité des paludiers en limitant le risque de 
pollution par les Mes  

 

milieux concernés 

• Etier 

 

Description de la mesure 

• Aucun travaux de l’étier pouvant générant des Mes ne sera réalisé entre la période de juillet et 
Aout  

 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

Juillet et Aout  
Maître d’œuvre et 

entreprises de 
travaux 

Oui 

 

 

 

 

Mesure d’accompagnement (AC1) 

AC 1 : suivi ponctuel de la qualité des eaux  

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de vérifier que le projet est transparent au regard du risque MES pour 
l’activité des paludiers. 

 

milieux concernés 

• Etier 

 

Description de la mesure 

Des prélèvements sur les Mes seront réalisés en amont, en aval et dans la zone de travaux afin de 
vérifier de la transparence des travaux au regard des Mes dans l’étier pour assure l’exploitation du 
milieu par les paludiers entre juillet et aout. 

 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Environ 1500 
euros 

Avant et après 
les travaux dans 
l’étier  

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux. 

laboratoire 
spécialisé 

Oui 
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7.2.4.6. Activités touristiques et de loisirs  

7.2.4.6.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les travaux préparatoires et de préfabrication du tablier réalisés au niveau des emprises ferroviaires et 

au plus près de l’ouvrage, n’auront pas d’incidence sur les activités de pêche et de navigation pratiquées 

sur l’Étier du Pouliguen.  

De même, le port du Pouliguen est trop éloigné pour que les plaisanciers subissent les désagréments et 

les nuisances du chantier.  

Enfin, si le secteur n’est traversé par aucun itinéraire de randonnée, il est cependant fréquenté par des 

promeneurs et des riverains à pied. 

En revanche, plusieurs phases du chantier [confortement, installations des palées provisoires dans l’étier, 

remplacement du tablier (avec dépose et évacuation de l’ancienne structure)] vont perturber les activités, 

en particulier la navigation sur l’étier qui sera notamment interrompue lors de l’opération coup de poing 

effectuée sur une durée de 120 H (5 j jours consécutifs). Cette interruption de la navigation est inévitable 

mais intervenant en période hivernale, la gêne occasionnée sera moindre. 

D’autres mesures de réduction seront prises pour assurer la sécurité des usagers du secteur, comme les 

promeneurs et les riverains (RED 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures de réduction (RED 3) 

RED3: . Gestion des continuités des liaisons douces 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est d’assurer la circulation douce 

milieux concernés 

• Chemin 

Description de la mesure 

• La continuité des cheminements piétons sera assurée pendant toute la durée chantier. Toutes 
les mesures nécessaires seront prises afin d’éviter les accidents des passants et riverains 
(signalisation, information). 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

Pendant toute la 
durée du chantier  

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Non 

 

 

 

Les incidences du projet sur les activités de loisirs sont donc qualifiées de moyennes, au stade actuel du 

projet pour la solution 1 ou 3bis.  
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7.2.4.6.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet n’impacte pas la navigation sur l’étier en réservant une hauteur libre sous l’ouvrage de 4,60 m 

NGF nécessaires au passage de petites embarcations. 

Le projet une fois réalisé n’aura aucune incidence permanente sur les activités précitées pour la solution 

1 ou 3bis. 

7.2.4.7. Équipement publics 

En l’absence d’équipements publics dans les proches environs, le projet n’a pas d’incidence, tant en 

phase travaux qu’en phase exploitation. Les incidences du projet sont jugées nulles. 

7.3. Incidences et mesures sur les déplacements 

 Incidences et mesures sur les circulations routières  

7.3.1.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Commun aux deux solutions 

Certains travaux nécessiteront des approvisionnements par voie routière (notamment les travaux 

préparatoires pour l’aménagement de la piste d’accès et des plateformes destinées aux aires de chantier 

et de grutage), engendrant de ce fait des passages de camions sur les axes routiers. Ces véhicules 

risquent de perturber les conditions de circulation des usagers de la route. À l’issue du remplacement du 

tablier et de l’évacuation de l’ancien tablier, d’autres véhicules seront nécessaires pour les travaux de 

finition et de nettoyage des terrains (enlèvement des matériaux et des matériels de chantier). 

Le trafic induit ne représentera qu’un nombre limité de poids-lourds et les incidences du projet en phase 

travaux peuvent donc être qualifiées de faibles.  

Les entrées et les sorties ne pouvant se faire que depuis le rond-point de la RD 192 côté Guérande, dans 

un secteur éloigné des zones urbanisées, les déplacements quotidiens sur le secteur (habitants, 

particuliers, riverains, professionnels) ne seront pas perturbés par le va et vient des véhicules liés au 

chantier. 

Comme le montre la figure suivante, la configuration du carrefour sur la RD192 est satisfaisante pour 

assurer la circulation de l’ensemble des véhicules et permettre l’accès au chantier. 

 

Figure 72 : Itinéraire d’accès à la zone de chantier depuis le carrefour RD 192 

 

Figure 73 : Piste existante 

 

Toutefois, il est rappelé que tout chantier peut être source d’insécurité (coexistence circulation 

générale/circulation propre au chantier). Des mesures de réduction afin de gérer la circulation pendant 

les travaux seront toutefois prises afin de gérer et sécuriser les circulations routières (RED 4). Voir ci-

dessous. 
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RED4 : . Gestion des circulations routières pendant les travaux 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de maintenir la circulation sur les axes routiers 

Milieux concernés 

• Axes routiers 

Description de la mesure 

Les accès routiers se feront uniquement depuis le carrefour de la RD 192. Autant que possible, les 
moyens mis en œuvre pour les approvisionnements seront utilisés pour les évacuations pour limiter les 
flux de circulation. Les voiries empruntées par les camions seront remises en état à l’issue des travaux, 
si des dommages étaient constatés. 

Les accès aux propriétés riveraines seront maintenus en permanence. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

Pendant toute la 
durée des 
travaux  

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Non 

 

 

À la fin des travaux il n’y aura pas d’impacts résiduels. 

 

7.3.1.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet réalisé n’aura aucune incidence sur le réseau viaire et les conditions de circulation routière pour 

la solution 1 ou 3bis. 

À l’issue du chantier, la piste d’accès aménagée n’a pas vocation à être utilisée par des véhicules à 

moteur. 

 

 

 Incidences et mesures sur les circulations ferroviaires  

7.3.2.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Le projet nécessitera une interruption temporaire des circulations (ITC) sur la voie pour les deux solutions. 

La dépose du tablier existant et la mise en place du nouvel ouvrage seront effectués lors d’une Opération 

Coup de Poing (OPC) d’une durée de 120 H, soit 5 j consécutifs, du lundi au vendredi début. Les trains 

supprimés dans le cadre de cette opération coup de poing seront remplacés par des cars. 

Afin de maintenir un service de desserte du territoire des mesures seront prises en conséquence (RED 

5). 

La mise en place de la mesure permettra de maîtriser les perturbations sur les déplacements.  

À la fin de chaque interruption, la circulation sera rétablie sur la ligne. Il n’y aura pas d’impacts résiduels. 

 

7.3.2.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

À l’issue des travaux, le nombre de trains et la vitesse de circulation sur la ligne Saint-Nazaire / Le Croisic 

resteront inchangés. 

On rappelle que la pérennité de la desserte ferroviaire entre Saint-Nazaire et Le Croisic est assurée grâce 

au projet. C’est le but recherché de cette opération de maintenance préventive. 

 Incidences et mesures sur les réseaux de transport en commun 

Le projet n’aura aucune incidence sur les autres réseaux de transport en commun existants sur le territoire 

pour la solution 1 ou 3bis. 

 Incidences et mesures sur les liaisons douces 

7.3.4.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les travaux pourraient modifier les conditions de cheminements des promeneurs occasionnels et 

riverains. Pour rappel, il n’existe sur le secteur aucun itinéraire de randonnée ni de piste cyclable pour la 

solution 1 ou 3bis.  

Les incidences sont qualifiées de faibles.  

Des mesures de réduction seront prises afin de gérer la circulation des piétons pendant les travaux (RED 

3) et d’assurer la continuité. 

La continuité des cheminements piétons sera assurée pendant toute la durée chantier. Toutes les 

mesures nécessaires seront prises afin d’éviter les accidents des passants et riverains (signalisation, 

information). 

7.3.4.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet réalisé n’aura aucune incidence sur les circulations douces. 
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7.4. Incidences et mesures sur les documents d’urbanisme  

L’opération étant réalisée dans les emprises ferroviaires existantes et les aires de chantier provisoires 

étant remises en état à la fin des travaux, le projet n’a pas d’incidence sur les PLU des communes du 

Pouliguen et de Guérande. Aucune mise en compatibilité n’est nécessaire à la réalisation du projet. 

Selon le règlement des zones concernées par les travaux, on peut rappeler notamment que les travaux, 

les affouillements, les exhaussements des sols sont admis :  

 À condition de préserver les sites et les paysages (zones N et Ne sur Guérande) ; 
 À condition qu'ils soient indispensables et compatibles avec les milieux environnants (zone 

UP du Pouliguen) ; 
 À condition de ne pas compromettre la protection de la zone (zones NP 146-6 et NP du 

Pouliguen). 
 

Par ailleurs, le projet n’impacte pas les espaces boisés classés présents à proximité (localisés en rive 

droite de l’étier) et il n’occasionne aucun défrichement. Seules des opérations de débroussaillage sont 

nécessaires et réalisées en période hivernale. 

 Incidences et mesures en phase travaux 

Commun aux deux solutions 

L’air d’installation de chantier se situe en zone N. Il s’agit d’une aire temporaire sur environ 5400 m² sur 

une zone déjà remblayée qui qui sera entièrement restaurée pour la mesure compensatoire biodiversité. 

Solution de référence (1) 

Les implantations des pieux de l’estacade sont peu impactantes en phase travaux du fait de leur faible 

emprise.  

Solution variante (3bis) 

Le projet consiste à changer un Pont-rail dont l’état est dégradé et nécessite une action dans les meilleurs 

délais. Le remblai est temporaire sur une faible surface (950 m² dont 620 m² sur la zone humide et l’étier ; 

le reste étant sur du remblai) est restauré à son état existant. Des mesures de compensation sur environ 

1 113 m² sont prévues sur des zones humides dégradées à proximité. 

 Incidences et mesures en phase exploitation 

Il n’est pas attendu d’effet en phase d’exploitation au vu du caractère temporaire des travaux et des 

mesures de compensation sur les zones humides et la biodiversité. 

                                                

16 « Trames vertes urbaines – de la recherche scientifique au projet urbain », Philippe Clergeau et Nathalie Blanc, Editions Le 
Moniteur, 2013 

7.5. Incidences et mesures sur le milieu physique 

 Facteurs climatiques 

7.5.1.1. Incidences et mesures sur le climat 

Les travaux, étant donné leur faible ampleur, la durée dans le temps et leur nature ne sont pas 

susceptibles d’avoir une quelconque influence sur le climat en solution 1 ou 3 bis.  

Le projet est sans incidence, et aucune mesure particulière n’est prise. 

7.5.1.2. Émissions de gaz à effet de serre 

7.5.1.2.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les engins de chantier et les poids-lourds (en nombre très réduit) seront générateurs d’émissions de gaz 

à effet de serre. 

Au stade du projet, ces émissions sont difficilement quantifiables. Elles resteront limitées et temporaires. 

Les incidences sont qualifiées de faibles pour la solution 1 ou 3 bis. 

7.5.1.2.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Comme déjà indiqué, les trains circulant sur la ligne Saint-Nazaire - Le Croisic sont à propulsion électrique 

et de ce fait n’émettent pas de gaz à effet de serre. 

En phase d’exploitation, les incidences du projet donc sont nulles sur les émissions de GES. 

 

7.5.1.3. Chaleur et radiation 

L’absorption de l’énergie solaire est conditionnée par la nature des surfaces. Ainsi le pourcentage de 

lumière solaire réfléchie par la végétation (albédo) atteint 15 à 18% pour les arbres et 25 à 30% pour du 

gazon contre 0,5% à 0,2% pour les surfaces asphaltées16. Les surfaces minérales des bâtiments 

réfléchissent nettement moins le rayonnement solaire que la végétation et emmagasinent plus d’énergie. 

L’humidité des surfaces joue aussi un rôle sur la capacité de stockage de l’énergie, car elle tend à 

l’augmenter, l’énergie reçue étant ensuite renvoyée dans l’atmosphère par effet d’évapotranspiration. 

Les travaux sur le Pont-rail de l’étier Malor ne conduiront à aucun changement par rapport à la situation 

actuelle. Ils n’entrainent en effet aucune imperméabilisation de nouvelles surfaces et le changement de 

tablier n’est pas de nature à modifier les conditions d’humidité ou de réfléchissement de la lumière. 

Aucune modification locale des températures n’est attendue. 

L’incidence du projet peut donc être considérée comme nulle. 
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 Air 

7.5.2.1. Émissions de polluants 

Les émissions (polluantes, aqueuses, vibratoires, sonores, lumineuses, odorantes) liées à un chantier 

sont difficilement quantifiables. De manière générale, les entreprises sont tenues d’utiliser les matériels 

et les engins les plus récents et conformes aux normes en vigueur pour limiter autant que possible ces 

émissions. 

7.5.2.1.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les travaux pourront engendrer deux types de rejets dans l’atmosphère, susceptibles de polluer l’air 

ambiant respiré par les populations riveraines : 

 Les gaz d’échappement des engins de chantier sachant que le projet ne nécessite pas de 
gros moyens motorisés à l’exception d’une grue pour les travaux de grutage (pose du 
nouveau tablier, dépose du tablier actuel) ; 

 Les gaz d’échappement des poids lourds lors des approvisionnements et l’évacuation par 
route de l’ancien tablier ;  

 Les poussières : les travaux préparatoires dont ceux de génie civil (aménagement d’une 
piste d’accès, création de l’aire principale de chantier, création du remblai pour l’assise de 
la grue, mise en place des sommiers, réalisation de micropieux), le démontage de 
l’ancienne structure métallique, la dépose et la pose de la voie pourront générer des 
nuisances ; ces dernières resteront minimes au regard de l’étendue et de la nature du 
projet. 

À noter que certains travaux seront réalisés en atmosphère humide comme le renforcement des culées 

de l’ouvrage réduisant ainsi les émissions particulaires pour la solution de référence comme pour la 

solution variante.  Enfin, d’autres opérations (particulièrement émissives) seront réalisées en atelier, hors 

du site, comme la fabrication de l'ossature métallique du tablier et le traitement anticorrosion. 

Les incidences du projet en phase travaux sur les émissions de polluants atmosphériques seront faibles. 

Cependant dans le cadre de la consultation des entreprises de travaux, il sera demandé à celles-ci de 

limiter leurs émissions, notamment vis-à-vis des poussières (RED 6). 

 

RED6 : . Limitation des émissions des poussières 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de limiter pendant toute la durée des travaux, l’émission de poussières 

Milieux concernés 

• Tous ceux à proximité de l’aire de chantier  

Description de la mesure 

Il s’agit de : 

• D’humidifier régulièrement des aires de stockage, de manutention ou de mise en œuvre ; 

• D’interdire tout brûlage à l’air libre ; 

• De stocker dans la mesure du possible, dans des espaces fermés, des éventuels produits en 
vrac ; 

• D’éviter les travaux susceptibles de générer de la poussière sur juillet et août (période de récolte 
des paludiers) ; 

• De réaliser des prélèvements d’eau pour les MES pour s’assurer que la zone de l’étier n’est pas 
impactée par les MES du chantier. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

Pendant toute la 
durée des 
travaux  

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Non 

 

 

7.5.2.1.2.  Incidences et mesures en phase exploitation 

La ligne ferroviaire Saint-Nazaire/ Le Croisic est électrifiée. En phase d’exploitation, les incidences du 

projet sont nulles sur les émissions polluantes car aucun engin thermiques n‘est utilisé en TER. 

7.5.2.2. Qualité de l’air ambiant 

7.5.2.2.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les travaux sont réalisés en milieu ouvert. Cette configuration est très favorable à la dispersion des 

polluants. Aussi les concentrations diminuent très rapidement avec la distance. 

Ainsi la qualité de l’air ne sera éventuellement dégradée qu’au droit des travaux et de manière très 

ponctuelle. 

Les incidences des travaux sur la qualité de l’air seront donc faibles. 

7.5.2.2.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Comme déjà évoqué, le projet n’aura aucune incidence permanente sur la qualité de l’air ambiant puisque 

la ligne est électrifiée. 
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 Relief 

7.5.3.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Commun aux deux solutions  

Hors de l’emprise ferroviaire, des terrassements seront nécessaires pour la construction de l’aire 

principale de chantier réservée à la préfabrication du tablier. La topographie et l’altimétrie des terrains 

concernés seront donc modifiées durant les travaux.  

Les aires de chantier seront cependant aménagées au plus près du terrain naturel afin de limiter les 

mouvements de matériaux.  Les incidences sur la topographie des lieux sont jugées moyennes et 

uniquement limitées à la phase travaux. 

Solution de référence (1) 

La mise en place de pieux pour l’estacade n’a pas d’impact sur la topographie et l’altimétrie des terrains 

concernés durant les travaux.  

Solution variante (3bis) 

L’aménagement du remblai sur la zone humide (slikke et schorre) va modifier temporairement la 

topographie et l’altimétrie. 

À titre indicatif, et au stade actuel du projet, le remblai aménagé sur une surface de 950 m² et mobilisant 

un volume de 1900 m3 de matériaux modifiera l’altimétrie des terrains. 

Les incidences sur la topographie des lieux sont jugées moyennes et uniquement limitées à la phase 

travaux. 

7.5.3.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet étant donné son ampleur et sa nature n’aura pas d’influence sur la topographie des lieux.  

À l’issue des travaux, toutes les zones de chantier, le remblai supprimé, l’aire de pré fabrication et celles 

de stockage seront remises en état et un nivellement sera opéré sur les terrains concernés.  

Le projet sera donc sans incidence permanente sur le relief et la topographie du site. 

 

 Géologie, stabilité des sols et du sous-sol 

7.5.4.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Commun aux deux solutions 

Le projet nécessite des travaux de terrassement assez importants pour l’aménagement d’une aire 

principale de chantier. 

Par ailleurs et compte tenu du contexte géotechnique (faible portance des terrains superficiels, 

notamment ceux remblayés, forte sensibilité à l'eau), certaines précautions et dispositions devront être 

prises pour que les terrains soient praticables lors des travaux. 

Des phénomènes d’orniérage étant fortement pressentis, le projet nécessite également l’apport de 

matériaux extérieurs pour l’empierrement des zones circulées. 

Compte tenu des investigations géotechniques réalisées au stade AVP, les déblais ne devraient pas 

poser de problème particulier d'extraction avec des engins classiques. En effet, les caractéristiques 

mécaniques mesurées au sein des horizons superficiels (remblais voire sable grossier) sont relativement 

faibles. 

De même, la présence de blocs de taille importante n'est pas exclue au sein des remblais, ce qui pourrait 

nécessiter l'emploi d'engin adapté type pelle puissante voire BRH (brise roche hydraulique). 

Compte tenu de la surcharge du nouveau tablier sur les culées actuelles de l’ouvrage, le projet nécessite 

de renforcer celles-ci. Des fondations profondes doivent donc être réalisées avec l’injection de béton et 

l’installation de micropieux ancrés dans le substratum rocheux (granito-gneissique). 

Les reconnaissances réalisées dans le cadre de la mission G2 PRO (HYDROGEOTECHNIQUE NORD 

ET OUEST, décembre 2018) ont révélé la présence d’une couche de sol liquéfiable de 6 m. 

Toutes les mesures seront prises afin de minimiser les risques d’éboulement (au niveau des talus 

provisoires des aires de chantier et de la plateforme de grutage) et gérer avec précaution les matériaux 

mis en œuvre.  

Solution de référence (1) 

Cette solution d’estacade métallique a peu d’impact sur la géologie et structure du sol de part ces pieux 

limités en surface et en nombre. Des investigations complémentaires seront réalisées pour s’assurer que 

les pieux sont bien implantés pour maintenir l’estacade. 

Solution variante (3bis) 

Le remblai sur un sol à faible portance peut déstabiliser la voie ferrée.  

De nouvelles investigations géotechniques et d’exécution des ouvrages seront réalisées par les 

entreprises pour s’adapter site et maitriser ce risque.  

Dans tous les cas, ces travaux suivront les recommandations des missions géotechniques à venir et 

seront réalisés dans les règles de l’art afin de ne pas perturber la structure géologique du sous-sol. 

Toutes les mesures seront prises afin de minimiser les risques d’éboulement (au niveau du remblai) et 

gérer avec précaution les matériaux mis en œuvre.  

L’ensemble de ces mesures font partie intégrante du projet. 

7.5.4.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Compte tenu de sa nature et de son ampleur, le projet sera sans incidence permanente sur la structure 

géologique et les ressources géologiques locales. 

À l’issue du chantier, toutes les zones concernées par les travaux seront remises en état, nivelées et 

nettoyées pour que les sols retrouvent leur aspect d’origine. 

Le projet une fois réalisé n’aura pas d’incidence sur la géologie, la structure des sols et du sous-sol. 
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 Estimation des ressources et des déchets  

7.5.5.1. En phase travaux  

De manière générale, la phase travaux nécessitera l’évacuation de déchets et l’apport de nouveaux 

matériaux.  

Les volumes de matériaux estimés sont :  

• pour les installations de chantier : environ 500 m 3 pour les deux solutions et 30 m3 de déblais 

(stocké sur place puis remis place sur site évitant la circulation de camions vers des centres 

agréés) 

•  pour la piste d’accès : de l’ordre de quelque m3 pour reboucher le nid de poule de la piste 

existante 

• pour la solution référence (solution 1) pas de surface supplémentaire (uniquement des pieux) 

• pour le remblai (solution 3 bis) environ 2000 m3 supplémentaire 

L’estimation des déchets et des autres besoins en matériaux sera définie en phase exe.  

La quantité de déchets attendue sera répartie dans le temps grâce au phasage du chantier. 

7.5.5.2. En phase d’exploitation  

Une fois les travaux réalisés, seules les opérations d’entretien et de la maintenance de la ligne ferroviaire 

et les visites régulières de l’ouvrage seront réalisées sur le site et seront susceptibles de produire des 

déchets en quantité très limitée (déchets inertes pour l’essentiel). 

 Gestion des déchets  

7.5.6.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Commun aux deux solutions 

La réalisation du projet générera des déchets de chantier du fait notamment du remplacement du tablier 

et du renouvellement de la voie sur le Pont-rail (traverses).  

Les autres travaux connexes (signalisation, télécommunication, rejointoiement, étanchéité…) seront 

également générateurs de déchets. 

En phase chantier, les déchets non dangereux seront stockés et évacués.  

À l’exception de l’ancien tablier, les quantités de déchets seront faibles au vu de la longueur de l’ouvrage 

(35 m environ) et du fait qu’il soit non ballasté.  

En termes de déchets, les incidences du projet pendant la phase travaux seront fortes. Des mesures de 

réduction seront mises en œuvre afin d’assurer la gestion de l’ensemble des déchets. Les mesures sont 

décrites ci-après (RED7). 

 

 

RED7 : . Gestion des déchets pendant les travaux 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de gérer les déchets pendant toute la phase travaux afin d’éviter toute 
pollution des milieux à proximité 

Milieux concernés 

• Tous ceux à proximité de l’aire de chantier  

Description de la mesure 

Le stockage, même temporaire, des déchets sera interdit en dehors des zones spécialement dédiées 
et en aucun cas à proximité de l’étier pour éviter qu’ils se déversent dans l’étier en cas d’inondation. 

Tous les déchets issus du chantier suivront les filières de traitement et de recyclage habituelles de la 
SNCF. 

Concernant les éléments du tablier : un diagnostic amiante et plomb a permis de définir les moyens 
à mettre mis en œuvre pour assurer le traitement et l'élimination de l'ouvrage selon les règles en 
vigueur, notamment pour gérer les risques de rejet dans le milieu naturel. 

Les traverses déposées seront évacuées dès leur dépose et éliminées dans le cadre des filières 
agréées mises en place par la SNCF via un contrat cadre. 

Les rails retirés de la voie seront également recyclés. 

Autres déchets 

Pour les travaux connexes, il sera exigé de la part des prestataires un tri de leurs déchets et un 
stockage sur des zones affectées. Ils devront être acheminés, selon leur type, dans des sites agréés.  

Une notice du respect de l’environnement sera établie dans le cadre de la passation des marchés de 
travaux et définira les mesures à mettre en œuvre. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

Pendant toute la 
durée des 
travaux  

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Non 

 

 

Les incidences des déchets sur l’environnement seront maîtrisées grâce à la mise en œuvre de la 

mesure. L’impact résiduel sera nul. 

7.5.6.2. Incidences en phase exploitation 

Une fois remise en service la ligne ferroviaire ne produira pas plus de déchets que la ligne actuelle. Les 

déchets sont ceux liés à la maintenance (déchets verts, aiguillages…). 

Les incidences propres au projet sont considérées comme nulles. 
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7.6. Incidences et mesures sur le milieu aquatique  

 Qualité des eaux superficielles 

7.6.1.1. Incidences et mesures en phase travaux  

Commun aux deux solutions 

Les travaux peuvent avoir des incidences sur la qualité des eaux de l’étier et des marais par une pollution 

directe ou par le ruissellement des eaux pluviales. 

Les travaux de remplacement du tablier seront réalisés depuis la voie et les terrains attenants sur berges 

et ne nécessiteront pas d’intervention dans le lit de l’étier. Ce principe d’organisation limite les risques de 

pollution.  

En revanche, les travaux de renforcement des culées de l’ouvrage et la mise en place de palées 

provisoires pour les fondations profondes seront réalisés en intervenant directement dans le lit mineur de 

l’étier peut générer des risques de pollution plus importants. 

Les risques de pollution par une pollution directe sont essentiellement liés au déversement accidentel de 

produits polluants liés à l’entretien et/ou au fonctionnement des engins de chantier. La gravité de ses 

conséquences est très variable en fonction de la nature et de la quantité de produit déversé, mais aussi 

du lieu de déversement (délais et facilité d’intervention), et de la ressource susceptible d’être contaminée. 

Les risques de pollution par le ruissellement des eaux pluviales sont essentiellement liés aux aires de 

stockage des matériaux, aux bases travaux, aux emprises travaux. Ce ruissellement entraîne des 

particules fines et conduit à une augmentation de la turbidité dans les eaux superficielles, en l’occurrence 

ici dans les eaux de l’étier. 

De même, les rejets hydrauliques propres aux travaux seront minimes de l’ordre de quelques dizaines de 

mètres cubes. Il s’agit essentiellement des eaux de lavage. Un dispositif de décantation est prévu avant 

envoi au milieu naturel. 

Le projet en phase travaux est donc susceptible d’avoir des incidences fortes sur les eaux superficielles. 

 

Mesures de réduction (RED8) 

RED8 : . Gestions préventive et curative des pollutions sur les eaux superficielles 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de prévenir le risque de pollution vers le milieu récepteur pendant toute la 
phase de travaux. 

Milieux concernés 

L’étier 

 

 

Description de la mesure 

Des mesures de réduction seront mises en œuvre pour réduire les impacts potentiels. Afin que les 
eaux de ruissellement ne se chargent trop en matières en suspension en phase travaux, les aires de 
stockage seront de taille réduite et limitées autant que possible aux emprises ferroviaires. Les dépôts 
de matériaux usagés ou neufs seront très limités dans le temps puisque l’approvisionnement en 
matériaux et l’évacuation des produits enlevés en flux tendu sera privilégiée. 

Un dispositif de collecte et de décantation des eaux pluviales avant rejet sera mis en place pour l’aire 
de chantier. Des fossés ceinturant la zone seront réalisés, permettant de collecter et de diriger les eaux 
pluviales vers un bassin de décantation. Celui-ci, dimensionné en fonction de la surface de l’aire de 
chantier et de la pluviométrie locale, permettra le piégeage des sédiments fins et grossiers issus des 
écoulements superficiels sur l’emprise chantier. 

Pour prévenir et traiter d’éventuelles pollutions accidentelles, il sera notamment exigé des entreprises 
intervenantes de prendre les dispositions suivantes : 

• Remettre un Schéma Organisationnel du Plan Assurance Environnement (SOPAE) lors de 
son offre qui précisera les principes des moyens, des méthodes et des ouvrages de protection 
qu’elle entend mettre en œuvre ; 

• Remettre un Plan d’Assurance Environnement lors de l’attribution de son marché ; 

• Avoir en quantité suffisante des produits de neutralisation ou absorbants pour tout cas de 
pollution potentielle ; 

• Stocker les déchets polluants à l’intérieur des emprises du chantier dans des zones affectées 
à cet usage ; 

• Porter une attention particulière lors des opérations de remplissage des engins roulants. 

• Afin d’éviter le départ du remblai celui -ci sera constitué à sa base de matériaux rocheux et de 
géotextile résistant au phénomène érosif et des marées ; 

• Être équipé d’un kit anti-pollution. 

• Des boudins flottants seront installés de part et d’autre de l’estacade métallique pour garder 
les micros et macrodéchets ;  

• Bacs de décantation sur la base chantier ; 

• Boudins lors de la réalisation du remblai ; 

• Interdiction de travailler pendant de forte période pluvieuse et pendant les forts coefficients de 
marée ; 

• Bâcher les terres excavées ; 

• Mettre en place un dispositif de protection de l’eau lors de la découpe de l’ouvrage. 

En fin de travaux, le nettoyage du chantier et les abords de la voie sera effectuée en éliminant les 
déchets et dépôts de toute nature susceptibles d’être entraînés dans les eaux superficielles, dans le 
sous-sol ou les nappes. 

Concernant le pont en lui-même, les injections de scellement seront réalisées avec produits à prise 
rapide en mer pour éviter un délavement et des coulures. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

Pendant toute la 
durée des 
travaux  

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Non 
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Les dépôts provisoires potentiels étant très limités dans le temps et en surface, l’impact résiduel 

est jugé faible à nul. 

Solution de référence (1) 

 

Un bâchage sera installé pour la récupération des déchets issus des travaux de chaque côté de l’estacade 

métallique. 

Des boudins flottants seront installés de part et d’autre de l’estacade métallique pour garder les micros 

et macrodéchets. 

 

Source : RCY, 2019 

Solution variante (3bis)  

 

Afin d’éviter le départ du remblai celui -ci sera constitué à sa base de matériaux rocheux et de géotextile 

résistant au phénomène érosif et des marées (RED8).  

Des boudins flottants seront installés de part et d’autre de l’estacade métallique pour garder les micros 

et macrodéchets. 

7.6.1.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Certaines pollutions chroniques liées au lessivage des trains par la pluie (huiles…) ou à des frottements 

tels que le freinage ou le contact roue – rail (particules métalliques) sont susceptibles d'atteindre le milieu 

mais elles sont sans incidence sur les objectifs de qualité des cours d’eau, étant donné leurs très faibles 

proportions. Seule l'utilisation de produits phytosanitaires (désherbants) nécessaire à l'exploitation est 

susceptible de charger les eaux de ruissellement en matières polluantes. 

Cet entretien s’effectue par le passage d’un « train désherbeur ». Les applicateurs sont spécialisés et 

formés à l’utilisation de ces produits et des précautions à prendre pour la protection de l’environnement 

et pour la santé (RED16). 

Mesures de réduction 

RED16 : . Gestion du traitement phytosanitaire des voies et des pistes 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de prévenir le risque de pollution vers le milieu récepteur en phase 
d’exploitation 

 

Milieux concernés 

L’étier 

 

Description de la mesure 

Les traitements sont réduits au strict minimum en utilisant des quantités faibles de produits autorisés. 
De plus, les traitements sont adaptés aux conditions climatiques (précipitations et vents) et à la 
sensibilité des zones traversées (périmètre de captages, cours d’eau). 

Ainsi, dans le cas présent, au droit du franchissement de l’Étier du Pouliguen, les opérateurs stoppent 
toute utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien de la voie et de l’ouvrage compte tenu 
de la présence de l’étier et de la sensibilité des milieux environnants (zones humides d’importance 
majeure, marais salants, zones naturelles protégées). 

 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

Pendant toute la 
durée des 
travaux  

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Non 

 

 

Les traitements sont réduits au strict minimum en utilisant des quantités faibles de produits autorisés. De 

plus, les traitements sont adaptés aux conditions climatiques (précipitations et vents) et à la sensibilité 

des zones traversées (périmètre de captages, cours d’eau). 
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Ainsi, dans le cas présent, au droit du franchissement de l’Étier du Pouliguen, les opérateurs stoppent 

toute utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien de la voie et de l’ouvrage compte tenu de 

la présence de l’étier et de la sensibilité des milieux environnants (zones humides d’importance majeure, 

marais salants, zones naturelles protégées). 

En phase d’exploitation, l’entretien de la ligne n’est à l’origine d’aucun rejet hydraulique 

susceptible de polluer le milieu naturel. Les incidences du projet sont donc très faibles. 

 Écoulement des eaux superficielles  

7.6.2.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Commun aux deux solutions 

La plupart des travaux dont ceux d’installation du nouvel ouvrage seront effectués en dehors du lit mineur 

de l’étier.  

Ainsi la pose des nouveaux sommiers se fera par grutage à l’aide d’une grue implantée sur une aire 

dédiée et la mise en place du nouveau tablier s’effectuera par ripage. 

Seule la réalisation des palées provisoires dans l’étier pour recevoir le tablier neuf impactera le cours 

d’eau. Les pieux dans le lit mineur de diamètre 0.8 m ne sont pas de nature à augmenter le risque 

d’inondation : 

 L’espacement de 8 m entre les pieux est suffisamment large pour permettre d’éviter les 
éventuels risques d’embâcles le temps des travaux (17 mois). 

 La mise en œuvre de ces pieux au sein du lit de l’étier va légèrement diminuer la section 
hydraulique de l’étier, et pourra donc induire une augmentation du remous dû au pont SNCF 
en cas de débit important transitant par l’ouvrage (en lien avec les niveaux de mer au niveau 
du port). Cela se traduira par une augmentation, de quelques centimètres et très localisée, 
de la ligne d’eau à proximité de l’ouvrage, ainsi que par une légère augmentation des 
vitesses d’écoulement à proximité des pieux. 

L’évacuation du tablier existant s’effectuant par voie routière, elle n’aura aucune incidence sur 

l’écoulement des eaux dans l’étier (en comparaison de la solution initialement envisagée d’une 

évacuation par la voie d’eau, opération nécessitant par ailleurs que le coefficient de marée soit suffisant). 

Solution de référence (1) 

Les pieux de l’estacade provisoire seront implantés en partie sur la zone humide et sur la zone de remblais 

actuelle. Ceux-ci seront réalisés le long de la voie SNCF, en dehors du lit mineur de l’étier et des zones 

d’écoulements principales. 

Au vu de leur implantation et de leurs dimensions (22 pieux avec uniquement 12 en zone inondable pour 

l’aléa de référence, pour un diamètre de 1 m et un espacement de 4 m minimum entre chaque pieux), ils 

n’auront aucune incidence sur le fonctionnement hydraulique de l’étier. 

Solution variante (3 bis) 

Le remblai sera situé en partie sur le slikke et schorre et l’étier (620m²) et sur le remblai existant (330 m²). 

Ce remblai va impacter le lit mineur de l’étier et diminuera sa section hydraulique uniquement le temps 

des travaux. La hauteur estimée de remblai : de +3,4 m à + 6 m par rapport au TN en fonction de la pente 

pour une emprise maximale de 950 m². 

En plus de la mise en œuvre des pieux au sein de l’étier, le remblai va induire une réduction de la section 

hydraulique de l’étier sur une largeur de 10 m environ, pouvant induire une légère augmentation de la 

ligne d’eau et des vitesses d’écoulement. La section hydraulique de l’étier au droit du remblai et des pieux 

provisoires restera toutefois plus importante qu’au droit du pont SNCF attenant (existant et projeté). Par 

conséquent, ses effets sur les conditions d’écoulement resteront limités, même en cas de forts débits. La 

section de talus du remblai qui sera en contact avec le lit mineur de l’étier sera protégée de l’érosion 

hydraulique par des enrochements dont les dimensions seront adaptées aux vitesses d’écoulements 

mises en jeu (RED8). 

Sur les 950 m² de remblai, environ 620 m² seront ainsi localisés en zone inondable pour l’évènement de 

référence (Xynthia + 20 cm), et seront donc soustraits à l’inondation pour cet évènement. Cet aléa est 

cependant la conséquence des niveaux de mers en sortie de l’étier, et non d’un évènement hydrologique 

induisant un volume de crue à faire transiter. Par conséquent, l’impact de ce remblai provisoire en zone 

inondable sur les niveaux d’eau amont et aval sera négligeable. 

Au vu de la section d’écoulement restant disponible et de la durée de l’aménagement limitée à la phase 

travaux, les incidences sur les écoulements sont jugées faibles et ne remettent pas en cause le 

fonctionnement hydraulique global de l’étier.  

 

7.6.2.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet s’effectue dans l’emprise ferroviaire existante, les fonctionnalités du nouvel ouvrage sont 

identiques à celui de l’actuel.  

Le projet consistant à remplacer un tablier existant ne modifiera pas les écoulements dans l’étier en 

particulier le tirant d’air sous l’ouvrage sera de 4,60 m NGF. Cette cote correspond à un niveau 

exceptionnel des eaux correspondant à un épisode météo type Xynthia + 60 cm (prise en compte de la 

hausse du niveau des mers à l’horizon 2100). 

À l’issue des travaux, toutes les zones de dépôts, les aires de chantier et de manœuvres seront libérées 

et nettoyées, les plateformes aplanies afin de ne créer aucun obstacle à l’écoulement des eaux. Les 

palées provisoires seront évidemment retirées de l’étier. 

La piste en caillebotis aménagée côté sud est intégrée à l’ouvrage de franchissement (pas d’emprise sur 

la terre ferme). 

Les incidences du projet sur les conditions d’écoulement des eaux superficielles sont jugées nulles. 

  



SNCF RESEAU 

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE -PIECE C-VOLUME 1- ETUDE D’IMPACT VALANT LOI SUR L’EAU ET NATURA 2000-                                                                                              PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

154 / 269 Juillet 2019 │ SCE 170059 

 

 Eaux souterraines 

7.6.3.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Comme pour les eaux superficielles, les travaux de remplacement du tablier peuvent également avoir 

des incidences sur la qualité des eaux souterraines par une pollution directe des sols. Les risques de 

pollution par une pollution directe sont essentiellement liés au déversement accidentel de produits 

polluants liés à l’entretien et/ou au fonctionnement des engins de chantier. La gravité de ses 

conséquences est très variable en fonction de la nature et de la quantité de produit déversé, mais aussi 

du lieu de déversement (délais et facilité d’intervention), et de la ressource susceptible d’être contaminée. 

Lors des sondages géotechniques en phase avant-projet, des circulations d'eau ont été relevées au sein 

des culées.  

Le projet en phase travaux, notamment au droit des culées, est donc susceptible d’avoir des incidences 

fortes sur les eaux souterraines. 

Les mesures de réduction prises vis-à-vis de la pollution sur les eaux superficielles permettront également 

de réduire les éventuelles pollutions des eaux souterraines. (Voir RED8). 

7.6.3.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet réalisé dans les emprises ferroviaires existantes et ne nécessitant aucun creusement pour un 

nouvel équipement ne modifiera pas l’écoulement des nappes locales, ni de nouvelles incidences sur la 

qualité des eaux souterraines. Comme actuellement, le risque de pollution chronique des eaux 

souterraines réside dans l’utilisation des produits phytosanitaires pour l’entretien de la voie.  

Les incidences sur les eaux souterraines sont qualifiées de faibles.  

 Ressource en eau potable 

7.6.4.1.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les besoins en eau potable durant la phase chantier concernent les bases de vie du personnel du 

chantier. 

Préalablement au démarrage du chantier, SNCF Réseau s’engage à disposer des autorisations 

nécessaires pour se connecter sur le réseau AEP communal. Un raccordement au réseau de distribution 

d’eau, avec un compteur de type « chantier » sera mis en place durant toute la durée du chantier. Si cela 

n’est pas possible (distance trop importante pour le raccordement), l’entreprise sélectionnée amènera 

des citernes sur place. 

Les besoins seront très faibles par rapport à la ressource disponible. Les incidences du projet peuvent 

donc être considérées comme nulles pour la solution 1 ou 3 bis.  

 

 

7.6.4.1.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

L’exploitation de la ligne ferroviaire ne nécessite pas d’approvisionnement en eau potable. 

Pour rappel, le secteur n’est concerné par aucun captage ou périmètre de protection des eaux captées 

pour l’alimentation en eau potable.  

Les incidences du projet peuvent donc être considérées comme nulles. 

 Zones humides  

7.6.5.1.1. Incidences et mesures en phase travaux 

7.6.5.1.1.1. Incidences communes aux deux solutions 

L’incidence du projet commune aux deux solutions sur les zones humides est très faible. 

Elle ne concerne que l’emprise des pieux nécessaires à la création des palées de ripage provisoires, soit 

8 m². Cet impact est de plus provisoire, la durée de présence de ces palées étant de 17 mois. 

Cette surface est particulièrement faible et l’impact est temporaire. Aucune incidence n’est 

retenue à ce titre sur les zones humides. 

7.6.5.1.2. Incidences liées à la solution estacade : Solution de référence (1) 

Dans le cadre de la solution estacade, l’incidence sur la zone humide se limite à l’emprise des pieux, soit 

environ 13 m².  

La mise en place de l’estacade n’a donc pas d’incidence significative sur la zone humide puisque les 

fonctionnalités hydrologiques, écologiques et biogéochimiques sont conservées. 

L’incidence peut être considérée comme nulle sur les zones humides en phase travaux pour la 

solution estacade. 

 

7.6.5.1.3. Incidences liées à la solution variante (3 bis) :  

Dans le cadre de la solution variante, un remblai d’une surface totale de 950 m² doit être constitué. Une 

partie de ce remblai est en fait établie sur la zone de friche et de fourré qui n’est pas humide (330 m²). 

Les 620 m² restant se trouvent donc directement dans l’Étier du Pouliguen (environ 35 m²) et sur la zone 

humide constituée d’un pré salé et de la slikke (585 m²). 

Le remblai est nécessaire au passage de la grue qui permettra de planter les pieux pour la construction 

des palées de ripage provisoires. Il sera également nécessaire au passage du nouveau tablier puis de 

l’ancien une fois retiré.  

Ainsi, ce remblai restera sur site durant une période de 17 mois. 
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La mise en place de ce remblai a une incidence directe sur la zone humide, tant sur ces fonctionnalités 

hydrologiques qu’écologiques ou biogéochimiques. Il n’est pas identifié d’incidence indirecte sur les 

zones humides alentours car leur alimentation en eau provient directement de l’étier. La surface de zone 

humide remblayée est de 585 m² (hors emprise dans l’étier), cela est faible comparé aux surfaces de 

zones humides identiques à l’échelle du sous bassin versant de l’étier du Pouliguen. 

La remise en état de la zone humide suite au retrait du remblai constitue également un risque. L’incidence 

pourrait être forte si des précautions ne sont pas prises pour garantir la remise en état de la zone humide 

après le chantier. 

L’incidence est jugée faible sur les zones humides en phase travaux pour la solution variante. 

Cette incidence négative doit faire l’objet de mesures d’évitement, de réduction et de 

compensation conformément à la règlementation (loi sur l’eau, SDAGE et SAGE). 

7.6.5.1.3.1. Mesures d’évitement et de réduction 

Les mesures d’évitement et de réduction ne sont nécessaires que dans le cadre de la solution variante. 

La solution choisie (remblai d’une surface totale de 950 m²) constitue déjà une mesure de réduction par 

rapport à la solution initialement envisagée d’un remblai d’une superficie totale de 1600 m². 

Une autre mesure de réduction d’impact consiste à favoriser et garantir la remise en état de la zone 

humide suite au chantier. Cette mesure est décrite ci-dessous : 

 

RED9 : .Reconstitution de la slikke et du schorre après chantier 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est d’assurer le maintien de la slikke et du schorre (ou pré-salé) à l’emplacement 
du remblai. Ainsi, aucune surface d’habitat d’intérêt communautaire et de zone humide ne sera 
soustraite au marais salants de Guérande. 

Espèces ou milieux concernés 

• Slikke et schorre (habitats Natura 2000) 

Description de la mesure 

Dans le but de reconstituer tels quel, la slikke et le schorre, plusieurs étapes sont nécessaires. 

Etape n°1 : décapage : 

• Avant de remblayer au niveau de la slikke et du schorre, il est nécessaire de décaper et retirer 
les couches supérieures. Ces matériaux seront décaissés lorsqu’ils ne seront pas submergés 
pour éviter tout départ massif de fine dans l’étier : 

- Au niveau du schorre, la couche supérieure, avec la végétation, doit être retirée puis mise 
dans une benne spécifique. Cette benne doit être bâchée pour ne pas qu’il y ait un lessivage 
lors des épisodes pluvieux. 

- Ensuite, les 30 premiers centimètres de sol (vase) doivent être prélevés et installés 
également dans une benne bâchée. Cette couche de sédiment contient les graines 
nécessaires à la reconstitution du pré salé et Slikke identique. 

- Enfin, les 1 à 2 m de sédiments restant, plus profonds, doivent également être retirés et mis 
dans une benne bâchée. 

• Concernant la slikke, il n’est pas nécessaire de décomposer le sol en différentes tranches. Une 
unique benne bâchée sera suffisante. 

Ces matériaux seront entreposés à proximité de la base de chantier hors zone d’influence de 
submersion par la marée dans des bennes étanches et protégées de la pluie pour éviter tout départ de 
fines et de soluté. 

Ces opérations seront menées au cours d’une période de marées à faible coefficient (coefficient 
inférieurs à 70) afin de limiter le départ de matière dans l’étier. 

Etape n°2 : mise en place du remblai : 

• Avant d’installer les matériaux, un géotextile épais sera mis en place afin de faciliter le retrait 
après travaux. 

• Des enrochements seront mis en œuvre au droit de la section de talus du remblai en contact 
direct avec l’étier afin de protéger la structure en cas de forts débits ( 

Etape n°3 : retrait du remblai : 

• Le remblai sera complètement retiré suite aux travaux. La présence du géotextile doit permettre 
de faciliter l’opération. Elle sera réalisée à marée basse. 

Etape n°4 : remise en place des matériaux décaissés 

• Les matériaux décaissés seront par la suite remis dans l’ordre dans lequel ils ont été enlevés. 
Cette opération sera menée au cours d’une phase de faible marée avec météo favorable dans 
la mesure du possible. Cela permettra aux matériaux (vase) de se stabiliser avant les premières 
pluies et grandes marées. 

• La zone de prés salés (schorre) sera volontairement surélevée par rapport à la zone de vases 
nues (slikke). 

Etape n°5 : suivi écologique et gestion 

Un suivi annuel sera mené sur 15 ans après le chantier pour : 

• Vérifier l’évolution de la composition floristique de l’habitat (schorre notamment) 

• Retirer les espèces végétales exotiques envahissantes qui pourraient pousser sur la zone. 

Le détail des modalités de suivi est exposé dans la mesure de suivi détaillée ci-après. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

Phases de 
création du 
remblai puis 
d’enlèvement 

Maître d’œuvre 
et entreprises de 

travaux 
Oui 
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7.6.5.1.3.2. Impacts résiduels 

Les impacts résiduels ne concernent que la solution remblai (Solution variante (3 bis). 

Suite à l’application de la mesure de réduction qui permet de reconstituer la zone humide suite aux 

travaux, l’impact résiduel reste faible avec 585 m² de zone humide impactée durant une période de 

près de deux ans. 

Une mesure de compensation doit être élaborée pour compenser cet impact résiduel. 

7.6.5.1.3.3. Mesure de compensation 

La mesure de compensation suivante a été élaborée de façon à compenser l’impact résiduel de la solution 

remblai sur les zones humides. 

 

COMP 1 : Restauration d’une zone de pré salé en compensation de la destruction d’une surface 
de 325m² de schorre et 260 m² de slikke 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de compenser l’impact du projet sur le pré-salé et la vasière. Malgré la 
restauration de ces habitats suite au chantier (retrait du remblai et restauration de la zone impactée, 
voir mesure « Préservation et reconstitution de la slikke et du schorre après chantier »), il est 
nécessaire de compenser les habitats car la durée du chantier excède 12 mois. 

La mesure consiste à restaurer une surface sensiblement équivalente de pré salé actuellement 
dégradé à cause de la présence d’espèce invasive. 

Espèces ou milieux concernés 

• Schorre 

Description de la mesure 

1 – Localisation de la mesure 

Une parcelle favorable a été identifiée à 1,1 km à l’ouest du Pont-rail (n° de parcelle O181 à Guérande) 
le long de l’Étier du Pouliguen. Celle-ci est colonisée par le Baccharis (taux de recouvrement très 
important17). Cette parcelle recouverte de Baccharis a été trouvée sur les indications de CAP 
Atlantique, associé à l’élaboration de la mesure depuis le début du projet en tant que conseil. La 
parcelle 0181 a été visitée les 07 /05/2019 et 14/05/2019.  

 

 

 

 

                                                

17 Le taux de recouvrement très important correspond à un recouvrement de 50 à 75% de la parcelle (source : CAP Atlantique) 

 

Emplacement de la mesure de compensation 

 

Parcelle O181 vue de la berge 

 

Baccharis sur la parcelle 
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Baccharis au premier plan et centre de la 
parcelle au second plan 

 

Accès possible à la parcelle 

 

2 – Principe de la mesure 

Le Baccharis recouvre une partie seulement de la parcelle. La densité est très importante sur le 
pourtour de ce petit îlot mais ils sont quasiment absents du centre de la parcelle (voir carte ci-dessous), 
c’est pourquoi, seuls 1113 m² peuvent être pleinement restaurés sur les 2600 m² de la parcelle. 

 

 

Zone envahie de Baccharis sur la parcelle O181 

 

Les travaux consistent donc à : 

- Retirer le Baccharis 
- Décaisser la zone pour retrouver un niveau permettant à la végétation halophile de se 

développer. 
-  

3 – description des actions à mettre en œuvre : 

Le terrain est meuble et il est important de veiller à ne pas créer d’incidence négative sur les milieux 
traversés pour accéder à la parcelle, c’est pourquoi l’utilisation d’une mini pelle mécanique est 
proposée. 

La majeure partie de la voie d’accès est constituée par les digues qui séparent les différentes lagunes. 
Ces digues offrent une bonne portance en été. 

 

Photo de la digue qui sépare les lagunes. 

 

 

Carte d’accès à la parcelle O181 
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En plus de cet engin, des plaques de répartition de charge seront employées aux endroits les plus 
meubles pour faire passer la mini-pelle, c’est-à-dire sur la totalité de la parcelle 181 et sur le point 
d’accès (voir plan schématique ci-dessous). 

 

 

Le Baccharis sera retiré en même temps que les déblais, c’est-à-dire que les arbres arrachés seront 
exportés avec la terre afin de faire baisser le niveau du terrain naturel pour permettre l’entrée de l’eau 
lors des hautes mers de vives eaux. Cela permettra par la suite à la végétation caractéristique du 
schorre de se développer. Des relevés topographiques réalisés au préalable permettront de définir le 
niveau à atteindre et les volumes de déblais prévisionnel. 

La terre et la végétation seront exportés grâce à l’emploi d’un engin de type petit tombereau de chantier. 
Une bâche sera disposée sur la benne du tombereau pour éviter l’envol de débris au cours du transport. 
La mise en sac (type big bag) sera réalisée à proximité, sur un terrain stable. Ils seront par la suite 
transportés vers un site agréé.  

 

Petit tombereau de chantier 

 

Cette opération sera réalisée avant la fin de la floraison du Baccharis (septembre-octobre) pour éviter 
la dissémination accidentelle de graines. De plus, la période de reproduction des oiseaux devra être 
évitée ainsi que la période hivernale durant laquelle les sols et digues sont gorgés d’eau. 

Cela implique donc des travaux entre le mois d’août et début septembre uniquement. 

 

Gestion 

Suite aux travaux d’exportation du Baccharis et du sol, une gestion spécifique doit être menée pour 
éviter le retour de l’espèce. Cette gestion consiste à faucher le terrain tous les ans au mois d’août au 
moins durant les 5 premières années. Par la suite, la fauche sera reconduite tous les 2 ans jusqu’à 
n+15. Cette fauche doit être manuelle avec exportation des résidus.  

A noter que les modalités de fauche pourront être modifiées en fonction du suivi floristique. 

 

Suivi 

Un suivi spécifique doit être mis en œuvre pour vérifier l’évolution du milieu. Ce suivi consiste à réaliser 
des relevés phytosociologiques sur la parcelle et à retirer, le cas échéant les jeunes pousses de 
Baccharis. Ce suivi sera effectif sur une durée de 15 ans selon le calendrier suivant : n+1, n+2, n+3, 
n+5, n+7, n+10 et n+15. 

Si au cours de ce suivi les résultats escomptés ne sont pas atteints, des mesures correctrices seront 
mises en place. Ce suivi permettra notamment de modifier le mode de gestion en fonction du 
développement du cortège floristique.  

 

Maitrise foncière 

La parcelle est aujourd’hui la propriété de la commune de Guérande. Une convention doit être signée 
entre SNCF Réseau et le propriétaire afin de garantir la durabilité de la mesure et la gestion de cet 
espace. 

 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

Dès le mois 
d’août 2020 

Entreprise de 
travaux en génie 

écologique 

Écologues 

Oui 

 

 

Grace à l’application de cette mesure, l’impact du projet sur les zones humides est totalement 

compensé. 

  

Point d’accès nécessitant 

des plaques de répartition 

de charge 
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7.6.5.1.3.4. Mesure de suivi spécifique à la solution de référence (1) 

SUI 1 : Suivi de la colonisation du schorre par les espèces végétales exotiques envahissantes 
suite au retrait de l’estacade 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de vérifier l’évolution du schorre (et de la slikke dans une moindre mesure 
puisque celle-ci n’est pas colonisée par la végétation) après le chantier. Cela permettra d’une part de 
valider l’absence d’impact sur ces habitats d’intérêt communautaire et, d’autre part, de bénéficier d’un 
retour d’expérience intéressant. 

Dans le cas où le milieu n’évoluerait pas de façon satisfaisante, des mesures de corrections seraient 
mises en œuvre. 

L’arrachage systématique des espèces végétales exotiques envahissantes fait partie de cette mesure. 

Espèces ou milieux concernés 

• Schorre (habitats Natura 2000) 

Description de la mesure 

Durant les 15 années suivant les travaux, l’intervention d’un écologue permettra de vérifier l’évolution 
des habitats. Les interventions ne seront pas réalisées tous les ans sur toute la période mais de la 
façon suivante : n+1, n+2, n+3, n+5, n+7, n+10 et n+15. Ainsi, 7 visites de suivi seront réalisées. 

Le suivi portera sur 2 points : 

• Inventaire de la végétation par la réalisation de relevés phytosociologiques sur le schorre. Deux 
visites par années de suivi en mai-juin puis en août-septembre. Vu les faibles surfaces 
concernées (7 à 8 m² en tout), ces relevés seront succincts. 

• Recherche et arrachage systématique des espèces exotiques envahissantes éventuellement 
découvertes. Ces dernières seront ramassées dans un sac étanche et déposés dans un site 
agréé. Deux visites par années seront nécessaires suivant la même temporalité que les suivis 
botaniques (cette opération pouvant être réalisée par la même personne). 

Ce suivi fera l’objet d’un rapport annuel à destination du maitre d’ouvrage et des services de l’Etat. 
Outre les éléments de méthodologie et les résultats des suivis, ce rapport contiendra des propositions 
de mesures correctives si les résultats escomptés ne sont pas atteints. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 

700 € HT par 
années de suivi 
soit 4900 € HT 
sur 15 ans 

Phases de 
création du 
remblai puis 
d’enlèvement 

Écologue Oui 

 

 

 

7.6.5.1.3.5. Mesure de suivi spécifique à la solution variante (3bis) 

SUI 2 : Suivi de la reprise de la slikke et du schorre après remise en état (solution variante) 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de vérifier l’évolution du schorre (et de la slikke dans une moindre mesure 
puisque celle-ci n’est pas colonisée par la végétation) reconstitués suite au chantier. Cela permettra 
d’une part de valider l’absence d’impact sur ces habitats d’intérêt communautaire et, d’autre part, de 
bénéficier d’un retour d’expérience intéressant. 

Dans le cas où le milieu n’évoluerait pas de façon satisfaisante, des mesures de corrections seraient 
mises en œuvre. 

L’arrachage systématique des espèces végétales exotiques envahissantes fait partie de cette mesure. 

Espèces ou milieux concernés 

• Slikke et schorre (habitats Natura 2000) 

Description de la mesure 

Durant les 15 années suivant les travaux, l’intervention d’un écologue permettra de vérifier l’évolution 
des habitats. Les interventions ne seront pas réalisées tous les ans sur toute la période mais de la 
façon suivante : n+1, n+2, n+3, n+5, n+7, n+10 et n+15. Ainsi, 7 visites de suivi seront réalisées. 

Le suivi portera sur 2 points : 

• Inventaire de la végétation par la réalisation de relevés phytosociologiques sur le schorre. Deux 
visites par années de suivi en mai-juin puis en août-septembre.  

• Recherche et arrachage systématique des espèces exotiques envahissantes éventuellement 
découvertes. Ces dernières seront ramassées dans un sac étanche et déposés dans un site 
agréé. Deux visites par années seront nécessaires suivant la même temporalité que les suivis 
botaniques (cette opération pouvant être réalisée par la même personne). 

Ce suivi fera l’objet d’un rapport annuel à destination du maitre d’ouvrage et des services de l’Etat. 
Outre les éléments de méthodologie et les résultats des suivis, ce rapport contiendra des propositions 
de mesures correctives si les résultats escomptés ne sont pas atteints. 

 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 

1500 € HT par 
années de suivi 
soit 10500 € HT 
sur 15 ans 

Dès la remise en 
état puis n+1, 
n+2, n+3, n+5, 
n+7 et n+10 

Ecologue Oui 
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7.6.5.1.4. Incidences en phase exploitation 

Le projet s’effectue dans les emprises ferroviaires existantes. L’ensemble des zones impactées par le 

chantier sont remises en état. 

Le projet de remplacement du Pont-rail de l’étier Malor n’a pas d’incidence sur les zones humides 

en phase exploitation. 

7.7. Incidences et mesures sur le milieu naturel 

 Sur les protections réglementaires (Natura 2000, APB, ENS) 

7.7.1.1.1. Incidences en phase travaux 

Les travaux envisagés pour le remplacement du Pont-rail de l’étier Malor n’empiètent aucunement sur les 

terrains classés en ENS ou en zone de préemption à ce titre. Le chantier s’établit en effet sur la rive 

gauche de l’étier. Par conséquent, aucune incidence, directe ou indirecte, temporaire ou permanente 

n’est à craindre sur cet ENS. 

7.7.1.1.2. Incidences en phase exploitation 

Suite au remplacement du Pont-rail, le trafic ferroviaire restera inchangé (fréquence et vitesse des trains). 

Aucune incidence n’est à craindre. 

 Sur les zone d’inventaires scientifiques (ZNIEFF, ZICO) 

7.7.2.1. Incidences en phase travaux 

Le remplacement du Pont-rail et les travaux nécessaires à son remplacement ne sont pas de nature à 

porter atteinte à ces ZNIEFF pour plusieurs raisons : 

■ la surface de la zone de travaux est particulièrement faible au regard de la superficie des 

ZNIEFF, l’incidence potentielle en est d’autant plus faible, 

■ les milieux naturels caractéristiques des ZNIEFF (dunes, plages, eaux marines, digues, 

marais salants…) ne sont pas concernés par les travaux, 

■ seuls les prés salés et l’étier du Pouliguen sont touchés, à la marge, par les travaux (moins 

de 1000 m² de prés salés pour la solution variante qui est la plus impactante et très faible 

impact sur l’étier), 

■ 5 espèces de plantes déterminantes ZNIEFF ont été référencées durant l’étude. Elles ne 

sont pas présentes au droit de la zone de travaux et ne devraient par conséquent pas être 

touchées. 

■ les populations d’espèces animales déterminantes présentes dans les ZNIEFF ne sont 

pas touchées de façon significative dans le cadre des travaux. 

7.7.2.2. Incidences en phase exploitation 

Suite au remplacement du Pont-rail, le trafic ferroviaire restera inchangé (fréquence et vitesse des trains). 

Aucune incidence n’est à craindre. 

Les autres ZNIEFF sont localisées entre 3 et 5 Km du projet. Les milieux et espèces qui les caractérisent 

sont absents de la zone d’étude ou bien ne sont pas touchés dans le cadre des travaux de remplacement 

du Pont-rail. 

La ZICO « TRAICTS ET MARAIS SALANTS DE LA PRESQU'ILE GUERANDAISE » couvre, a peu de 

chose près, la surface de la ZNIEFF de type 1 « Marais salants de Batz-sur-Mer, Guérande, le Croisic ». 

Comme pour cette dernière, la faible superficie du projet et l’incidence très faible sur les populations 

d’oiseaux permet de conclure qu’aucune incidence n’est à craindre, aussi bien en phase travaux qu’en 

phase d’exploitation. 

 Sur les secteurs à gestions contractuelles et engagements 

internationaux (PNR, RAMSAR) 

7.7.3.1. Incidences en phase travaux 

Le site d’étude est localisé à plus de 3,5 km du PNR de La Brière. La faible superficie du chantier et les 

incidences limitées des travaux sur les populations animales et végétales ne permettent pas d’anticiper 

une incidence négative significative sur les milieux et les espèces qui compensent le PNR. 

Comme évoqué au chapitre relatif aux zones humides, le site du projet est localisé à proximité immédiate 

du site "Marais salants de Guérande et du Més » inscrit sur la liste RAMSAR. 

Les travaux nécessaires au remplacement du Pont-rail de l’étier Malor ont une incidence temporaire sur 

moins de 1000 m² de zone humide dans le cas de la solution variante. Cela entraine une incidence 

négligeable à l’échelle du site classé Ramsar dont la superficie dépasse les 3000 ha. 

7.7.3.2. Incidences en phase exploitation 

Suite au remplacement du Pont-rail, le trafic ferroviaire restera inchangé (fréquence et vitesse des trains 

identiques). Aucune incidence n’est à craindre. 

L’impact peut être considéré comme nul. 
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 Sur les Aires Protégées : MARAIS SALANTS DE BATZ-SUR-

MER, GUERANDE, LE CROISIC » (SCAP054). 

7.7.4.1. Incidence et mesures en phase travaux 

Les travaux nécessaires au remplacement du Pont-rail de l’étier Malor ont une incidence potentielle sur 

les oiseaux au cours de la période de reproduction. En effet, le dérangement pourrait entrainer la fuite de 

certaine couples nicheurs, en particulier des Sternes pierregarin, localisées à 250 m au nord du Pont-rail. 

De plus, un risque de pollution accidentel existe au cours du chantier. Enfin, à la suite du chantier, des 

espèces invasives, en particulier le Baccharis et l’herbe de la pampa, pourraient être favorisés. 

Cela est à comparer à la superficie de la zone (ensemble des marais salants de Guérande, soit environ 

3000 ha). L’incidence est potentiellement faible sur la SCAP. 

7.7.4.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Suite au remplacement du Pont-rail, le trafic ferroviaire restera inchangé (fréquence et vitesse des trains 

identiques). Aucune incidence n’est à craindre. 

7.7.4.2.1. Mesure d’évitement EV 1 

EV 1 : Adaptation du chantier à la période de reproduction de la Sterne pierregarin 

Objectif de la mesure 

Assurer la reproduction de la Sterne pierregarin l’année où les travaux seront réalisés en évitant toute 
intervention durant la période sensible pour cette espèce. 

Espèces concernées 

• Sterne pierregarin 

• Passereaux nicheurs 

Description de la mesure 

La période la plus sensible pour la Sterne pierregarin est la phase d’installation des colonies à partir 
de la mi-mars. La période sensible se poursuit jusqu’à la fin du mois de juin où les jeunes commencent 
à s’émanciper. 

Il a donc été établi, en concertation avec la maitrise d’ouvrage, d’arrêter tout travaux et de proscrire 
toute intervention sur site durant la période qui s’étale du 15 mars au 31 juillet. 

 

 

Planning simplifié du projet avec prise en compte des enjeux environnementaux 

 

L’application de cette mesure permet d’éviter le risque d’échec de la reproduction de la Sterne 
pierregarin lié au projet. 

Cette mesure permettra également d’éviter ou de limiter considérablement le dérangement pour les 
passereaux nicheurs et en particulier les 3 espèces patrimoniales précédemment citées car la période 
évitée correspond à leur principale période de reproduction. Ainsi, l’impact initial déjà considéré comme 
faible peut être qualifié de nul. 

 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage Intégré au projet 
mi-mars 2021 à 
fin juin 2021 

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Oui 

 

 

La mesure d’évitement EV 1 qui consiste à adapter le calendrier des travaux afin de ne pas intervenir 

durant la période de reproduction de la Sterne Pierregarin et plus globalement à l’ensemble des espèces 

d’oiseaux) permet d’éviter le risque d’échec de la reproduction à cause des travaux. 
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7.7.4.2.2. Mesure de réduction (voir RED8) 

Le risque de pollution accidentelle du chantier sera maitrisé par la mise en place de kit de dépollution en 

cas de pollution accidentelle et d’un dispositif de décantation des eaux pluviales issues de l’aire 

d’installation de chantier. 

Suite à la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction, l’impact résiduel du projet sur la 

SCAP054 est négligeable et peut être considéré comme nul. 

 Sur la trame verte et bleue 

7.7.5.1. Incidences en phase travaux 

En phase travaux, l’étier du Pouliguen est relativement peu touché dans sa fonctionnalité écologique. Les 

palées provisoires implantées dans le lit mineur ne sont pas de nature à bloquer les animaux aquatiques 

qui transitent dans le cours d’eau. 

De plus, la mise en place d’un remblai provisoire au contact de l’étier dans le cadre de la solution variante 

n’entraine pas d’incidence sur la fonctionnalité écologique. 

7.7.5.2. Incidences en phase exploitation 

Suite au remplacement du Pont-rail, le trafic ferroviaire restera inchangé (fréquence et vitesse des trains 

identiques). Aucune incidence n’est à craindre. 

 Habitats naturels et flore 

7.7.6.1. Incidences en phase travaux 

7.7.6.1.1. Incidences communes aux deux solutions 

L’incidence du projet en phase travaux correspond au remblaiement et au terrassement d’une partie des 

habitats naturels durant le chantier. Cela a pour conséquence de détruire les habitats en question, au 

moins pendant un temps donné (incidence temporaire durant 17 mois au maximum).  

Aucune espèce végétale protégée n’a été découverte dans la zone d’étude. De plus, les espèces 

déterminantes ZNIEFF identifiées ne sont pas présentes dans la zone d’emprise du projet. 

Ainsi, le projet n’a pas d’impact sur les espèces végétales protégées et / ou patrimoniales. 

Les habitats dans l’emprise de l’aire d’installation de chantier sont touchés. Il s’agît du terrain en friche 

(environ 4500 m²), des ronciers (environ 950 m²) et de la végétation en bordure de la piste d’accès 

actuelle. Comparé à la surface globale de ces habitats dans la zone d’étude (4,13 ha de friche et 0,73 ha 

de ronciers), l’incidence peut être considérée comme faible. De plus, ces habitats n’ont pas de valeur 

patrimonial intrinsèque, l’impact est donc faible. 

La piste sera élargie et stabilisée, cela entraine le débroussaillage de la végétation sur les pourtours et 

des opérations de terrassement. 

Les pieux installés dans le lit mineur de l’étier afin de soutenir les palées provisoires ne sont pas de nature 

à dénaturer l’étier. Leur surface d’environ 13 m² est en effet relativement faible. Ils seront recépés à 50 

cm sous le terrain naturel à la fin du chantier grâce à des interventions manuelles, l’incidence peut être 

qualifiée de nulle. 

Suite au retrait du chantier, la friche et le roncier réapparaitront rapidement. En revanche, il existe un fort 

risque de colonisation par les espèces végétales invasives. En effet, suite au décapage et au 

terrassement qui auront lieu, le milieu sera laissé à nue. Cette situation est particulièrement favorable 

pour le Baccharis et l’herbe de la pampa qui ont été identifiées dans la zone de travaux (le buddleia et 

l’Ailante n’ont pas été identifiés au niveau de l’aire d’installation de chantier). Ces espèces sont 

susceptibles de prospérer rapidement et de coloniser ces nouveaux milieux après le chantier. La situation 

est identique pour la remise en état naturel de la piste. L’incidence est donc potentiellement forte. 

Par ailleurs, il existe un risque de dispersion accrue de ces espèces durant les travaux, en particulier au 

cours du débroussaillage pour l’aire de chantier (environ 5500 m²) en fonction de la période retenue. 

L’impact du projet en phase travaux sur les habitats naturels est donc faible mais il existe un risque de 

colonisation par les espèces végétales exotiques envahissantes. L’impact général du projet sur cette 

thématique peut donc être considéré comme fort. 

Des mesures d’évitement ou de réduction doivent être prises pour éviter ou réduire le risque de 

colonisation par les espèces végétales exotiques envahissantes. 

 

7.7.6.1.2. Incidences liées à la solution référence (1) 

Dans le cadre de cette solution, des pieux seront implantés dans le pré salé (Schorre) et la slikke. Une 

surface de 13 m² environ sera donc touchée. Les pieux seront ensuite recépés manuellement 50 cm sous 

la surface du terrain naturel. Cette surface, très faible, n’entraine pas d’incidence notable sur ces deux 

habitats d’intérêt communautaire. 

L’impact du projet est considéré comme nul pour la solution estacade. 

7.7.6.1.3. Incidences liées à la solution variante (3 bis) 

Les habitats dans l’emprise du remblai sont des prés salés (schorre, habitat d’intérêt communautaire) 

pour une surface de 325 m² et de la slikke, également d’intérêt communautaire (260 m²). Ces habitats 

présentent une forte valeur patrimoniale (et sont de plus indicateurs de zones humide, voir partie milieu 

physique). Les surfaces concernées sont relativement limitées, surtout si on les compare aux surfaces 

très importantes de prés salés et de slikke à l’échelle des marais salants de Guérande (plusieurs 

centaines d’hectares) et même à l’échelle de l’aire d’étude (7,45 ha à l’échelle de la zone d’étude). 

L’incidence du projet est par conséquent considérée comme faible sur ces deux habitats.  

Etant donné la forte valeur patrimoniale de ces deux habitats, l’impact du projet est considéré 

comme modéré pour la solution variante. Des mesures d’évitement ou de réduction doivent être 

envisagées. 

Une partie du lit mineur de l’étier est également concerné pour une surface de 35 m² environ. Cette 

surface est très faible et cela n’entraine pas d’incidence significative. 
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7.7.6.2. Incidences en phase exploitation 

7.7.6.2.1. Incidences communes aux deux solutions 

Suite au remplacement du Pont-rail, le trafic ferroviaire restera inchangé (fréquence et vitesse des trains 

identiques) et aucune structure ou voie supplémentaire ne sera implantée. 

Les habitats impactés au niveau de l’aire d’installation de chantier seront restaurés. Un risque de 

colonisation des espaces mis à nus par des espèces végétales exotiques envahissantes (Baccharis et 

herbe de la pampa notamment) existe. Les surfaces étant relativement modestes (de l’ordre de 5500 m², 

surface de l’aire d’installation de chantier) l’impact du projet sur la flore et les habitats naturels peut 

être qualifié de modéré. Des mesures d’évitement et de réduction doivent être envisagées. 

7.7.6.2.2. Incidences liées à la solution référence (1) 

Concernant l’estacade, les risques de colonisation sont beaucoup plus faibles puisque la surface mise à 

nue ne sera que de quelques mètres carrés. L’incidence est jugée faible. De plus, le schorre ne risque 

pas de disparaitre, il n’y a pas d’incidence à ce niveau. 

Par conséquent, l’impact est faible sur le pré salé et la Slikke pour la solution estacade. Aucune 

mesure d’évitement ou réduction particulière n’est préconisé. 

7.7.6.2.3. Incidences liées à la solution variante (3 bis) 

Le retrait du remblai sur la zone humide entraine deux conséquences : 

• Il est possible que suite au retrait du remblai, la zone impactée ne constitue plus un habitat d’intérêt 

communautaire (perte d’habitat). Vue la surface de slikke et de schorre des marais salants de 

Guérande, l’incidence est jugée faible. 

• un risque de colonisation par le Baccharis, en particulier à l’emplacement du schorre (la slikke étant 

plus basse et en dehors de la zone où le baccharis peut s’implanter). La surface est relativement 

faible, de l’ordre de 400 m², l’incidence est donc jugée modérée. 

 

 

 

 

 

Ces habitats ayant une forte valeur patrimoniale, l’impact du projet est modéré pour la solution 

variante. Des mesures d’évitement et de réduction doivent être envisagées. 
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7.7.6.3. Mesures d’évitement et de réduction 

7.7.6.3.1. Mesures communes aux deux solutions 

RED 10 : Limitation de la dispersion des espèces végétales exotiques envahissantes 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de limiter au maximum la dispersion des espèces envahissantes, en 
particulier le Baccharis, durant les travaux de débroussaillage. 

Espèces ou milieux concernés 

• Terrain en friche et ronciers 

Description de la mesure 

Il est conseillé de mener les opérations de débroussaillage préalables au terrassement avant la 
floraison et l’entrée en graine des espèces concernées. Pour cela, la période de janvier à août-
septembre serait idéale. 

Toutefois, la présence de reptiles et de passereaux (voir chapitres faune correspondants) dont les 
cycles biologiques sont différents de ceux de ces espèces végétales empêche d’intervenir à cette 
période.  

Par conséquent, il est préconisé de mener les opérations de débroussaillage au mois d’août ou début 
septembre. Ce mois est le moins défavorable pour les espèces végétales car même si des individus 
sont en fleur, il n’y a pas encore de graine et les reptiles et les passereaux ont terminé la reproduction, 
ils ne sont donc pas particulièrement sensibles. 

Cette période très restreinte peut être respectée dans le cadre de ce chantier car les surfaces 
concernées par le débroussaillage (5500 m²) sont très faibles. 

 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage Intégré au projet Août 2020 
Maître d’œuvre et 

entreprises de 
travaux 

Oui 

 

 

 

 

 

 

RED 11 : Remise en état de l’aire d’installation de chantier après travaux 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est d’assurer la reprise, dans un bon état de conservation, des habitats impactés 
au cours des travaux. 

 

Espèces ou milieux concernés 

• Friche et fourrés 

• Passereau nicheurs (dont espèces patrimoniales) 

Description de la mesure 

Dans le but de reconstituer les habitats touchés, plusieurs étapes sont nécessaires. 

Etape n°1 : décapage : 

Avant de créer l’aire d’installation de chantier, il est nécessaire de décaper et retirer la couche de sol 
superficielle (épaisseur d’environ 50 cm).  

Ces matériaux seront entreposés à proximité de la base de chantier hors zone d’influence de 
submersion par la marée dans des bennes étanches et protégées de la pluie pour éviter tout départ de 
fines et de soluté 

Etape n°2 : mise en place du remblai : 

Aucune préconisation spécifique concernant l’installation du remblai n’est nécessaire 

Etape n°3 : retrait du remblai : 

Le remblai sera complètement retiré suite aux travaux. Les matériaux devront être exportés. 

Etape n°4 : remise en place des matériaux décaissés 

La couche de sol superficielle sera remise en place. 

Etape n°5 : recréation des habitats de type friche et fourrés en évitant l’installation de la 
végétation exotique envahissante 

Suite à la mise en place de la couche de sol superficielle, il existe un fort risque de colonisation par les 
espèces exotiques envahissantes. Pour réduire ce risque au maximum, deux actions sont 
préconisées : 

1 : Semer un mélange de graine de type prairie / friche. Le fait de semer un mélange de graine 
d’espèces herbacées et messicoles aura pour effet de limiter la surface disponible pour le Baccharis 
(et les autres espèces). Ces semences seront labélisées d’origine locale et seront semées 
immédiatement après les travaux.  

2 : arrachage manuel du baccharis. Suite au chantier, des visites régulières seront effectuées pour 
arracher de façon systématique tous les jeunes plants de baccharis (et autres espèces) qui 
pousseraient sur la zone du chantier. Cette opération sera menée durant le suivi. 

Afin que le site retrouve un aspect « fourré » plus rapidement, des plantations d’arbustes seront 
réalisées en parallèle des semis. Ces arbustes doivent être adaptés aux conditions locales : prunelier, 
genêts à balais et saule roux notamment. La densité sera de 80 plants pour 1000 m² sur cette partie. 

Des protections accompagneront ces plantations pour assurer une reprise rapide (manchon et 
paillage). 
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Etape n°6 : Suivi écologique et gestion 

La gestion consistera à ne pas intervenir, sauf durant les 3 premières années suivant la remise en état 
pour faire un débroussaillage manuel autour des plants. Un débroussaillage autour des pousses de 
ronce sera fait pour favoriser les ronciers. Ainsi, un milieu de type friche / fourré » devrait rapidement 
apparaitre, permettant aux oiseaux nicheurs de s’y installer. 

 

Un suivi annuel sera mené sur 10 ans après le chantier pour : 

• Vérifier l’évolution de la composition floristique de l’habitat, 

• Arracher les espèces végétales exotiques envahissantes qui pourraient pousser sur la zone. 

Le détail des modalités de suivi est exposé dans la mesure SUI 3 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage Intégré au projet 

Au cours du 
chantier et 
jusqu’à 5 années 
après les travaux 

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux. 

Ecologues 

Oui 

 

 

7.7.6.3.2. Mesure spécifique à la Solution de référence (1) 

Aucune mesure de réduction spécifique à la solution estacade n’est proposée vu le faible niveau d’impact. 

Une mesure de suivi est en revanche préconisée (voir chapitre dédié). 

7.7.6.3.3. Mesure spécifique à la solution variante (3 bis) 

La mesure « RED 9 » présentée dans le chapitre « Incidences et mesures sur les zones humides » 

s’applique aussi à la thématique habitat naturel dans le but de reconstituer à l’identique les habitats 

d’intérêts communautaires touchés par le remblai. 

 

7.7.6.4. Impact résiduel 

7.7.6.4.1. Impact résiduel commun aux deux solutions 

Il n’y a pas lieu de retenir d’impact résiduel significatif concernant les incidences communes aux deux 

solutions suite à la mise en œuvre des mesures de réduction. Les habitats naturels présents dans 

l’emprise du chantier seront reconstitués et les espèces végétales exotiques envahissantes contrôlées. 

Une mesure de suivi est toutefois nécessaire afin de garantir l’efficacité des mesures proposées (voir 

chapitre « mesures de suivi »). 

Impact résiduel Solution de référence (1) 

L’impact résiduel concernant la solution estacade est faible. En effet, les surfaces très faibles impactées 

ne sont pas de nature à dénaturer le schorre. En revanche, un suivi de la végétation et le contrôle des 

espèces invasives est proposée pour garantir la bonne reprise du milieu et un impact final nul. 

7.7.6.4.2. Impact résiduel solution variante (3 bis) 

Il n’y a pas lieu de retenir d’incidence particulière sur les habitats de la slikke et du schorre. En effet, après 

mise en place des vases décaissées, le phénomène de marnage induit par les marées permettra, par 

action mécanique, de recréer le substrat meuble associé aux vases exondées et peu végétalisées 

(slikke). Concernant le schorre, les amas de matériaux déposés devraient rapidement se stabiliser et la 

végétation caractéristique pousser, ce qui stabilisera d’autant plus le schorre. 

Néanmoins, la durée du remblai étant supérieure à 1 an, cet impact mérite d’être considéré. Par 

conséquent, une mesure de compensation de cet habitat d’intérêt communautaire doit être entreprise. 

De plus, la pleine réussite de cette opération originale doit d’être suivie, aussi bien pour vérifier l’absence 

d’incidence du projet sur ce type d’habitat que dans le cadre d’un retour d’expérience précieux ; c’est 

pourquoi une mesure de suivi est proposée. 

7.7.6.5. Mesure de compensation 

La mesure de compensation n’est nécessaire que dans le cadre de la solution variante. Le détail 

de cette mesure est présenté dans le chapitre « Zones humides ». 

7.7.6.6. Mesure d’accompagnement 

Il est proposé une mesure dite d’accompagnement afin de compléter la mesure de réduction qui consiste 

à remettre en état la zone de l’aie d’installation de chantier. Cette mesure consiste à remettre en état la 

piste d’accès existante. 

 

Piste d’accès existante 
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AC 2 : Remise en état de la piste d’accès au chantier 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de supprimer la piste d’accès au chantier suite aux travaux et de retrouver 
un habitat naturel favorable à la biodiversité. 

Espèces ou milieux concernés 

• Toutes espèces de faune et de flore 

Description de la mesure 

Suite au retrait du chantier, les matériaux de soutiens apportés sur la piste seront retirés. 

Une couche d’environ 10 cm de terre végétale sera ensuite déposée. Il existe un fort risque de 
colonisation par les espèces exotiques envahissantes. Pour réduire ce risque au maximum, deux 
actions sont préconisées : 

1 : Semer un mélange de graine de type prairie / friche. Le fait de semer un mélange de graine 
d’espèces herbacées et messicoles aura pour effet de limiter la surface disponible pour le Baccharis 
(et les autres espèces). Ces semences seront labélisées d’origine locale et seront semées 
immédiatement après les travaux.  

2 : arrachage manuel du baccharis. Suite au chantier, des visites régulières seront effectuées pour 
arracher de façon systématique tous les jeunes plants de baccharis (et autres espèces) qui 
pousseraient sur la zone du chantier. Cette opération sera menée durant le suivi. 

Suivi écologique et gestion 

La gestion consistera à ne pas intervenir, sauf pour arracher régulièrement les espèces invasives. 

Un suivi annuel sera mené sur 10 ans après le chantier pour : 

• Vérifier l’évolution de la composition floristique de l’habitat, 

• Arracher les espèces végétales exotiques envahissantes qui pourraient pousser sur la zone. 

Le détail des modalités de suivi est exposé dans la mesure SUI 3 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage Intégré au projet 

Au cours du 
chantier et 
jusqu’à 5 années 
après les travaux 

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux. 

Ecologues 

Oui 

 

 

 

7.7.6.7. Mesure de suivi 

7.7.6.7.1. Mesure de suivi commune aux deux solutions 

SUI 3 : Suivi de la reprise de la végétation après chantier et contrôle des espèces invasives sur 
l’aire d’installation de chantier 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de vérifier l’évolution des habitats naturels suite à la remise en état du terrain 
à l’emplacement de l’aire d’installation de chantier.  

Dans le cas où le milieu n’évoluerait pas de façon satisfaisante, des mesures de corrections seraient 
mises en œuvre. 

L’arrachage systématique des espèces végétales exotiques envahissantes fait partie de cette mesure. 

Espèces ou milieux concernés 

• Friche et fourrés 

• Espèces animales inféodées à ce type d’habitats : Oiseaux nicheurs et reptiles notamment 

Description de la mesure 

Durant les 15 années suivant les travaux, l’intervention d’un écologue permettra de vérifier l’évolution 
des habitats. Les interventions ne seront pas réalisées tous les ans sur toute la période mais de la 
façon suivante : n+1, n+2, n+3, n+5, n+7, n+10 et n+15. Ainsi, 7 visites de suivi seront réalisées. 

Le suivi portera sur 2 points : 

• Inventaire de la végétation par la réalisation de relevés phytosociologiques. Deux visites par 
années de suivi en mai-juin puis en août-septembre. Une première visite de terrain devra être 
réalisée 1 à mois après le semis pour vérifier la bonne germination des graines semées. 

• Recherche et arrachage systématique des espèces exotiques envahissantes éventuellement 
découvertes. Ces dernières seront ramassées dans un sac étanche et déposées dans un site 
agréé. Deux visites par années seront nécessaires suivant la même temporalité que les suivis 
botaniques (cette opération pouvant être réalisée par la même personne). 

Ce suivi fera l’objet d’un rapport annuel à destination du maitre d’ouvrage et des services de l’Etat. 
Outre les éléments de méthodologie et les résultats des suivis, ce rapport contiendra des propositions 
de mesures correctives si les résultats escomptés ne sont pas atteints. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 

2500 € HT par 
années de suivi 
soit 17500 € HT 
sur 15 ans 

Dès la remise en 
état puis n+1, 
n+2, n+3, n+5, 
n+7 et n+10 

Ecologues Oui 
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7.7.6.7.2. Mesure de suivi spécifique à la solution estacade(référence) 

SUI 1 : Suivi de la colonisation du schorre par les espèces végétales exotiques envahissantes 
suite au retrait de l’estacade 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de vérifier l’évolution du schorre (et de la slikke dans une moindre mesure 
puisque celle-ci n’est pas colonisée par la végétation) après le chantier. Cela permettra d’une part de 
valider l’absence d’impact sur ces habitats d’intérêt communautaire et, d’autre part, de bénéficier d’un 
retour d’expérience intéressant. 

Dans le cas où le milieu n’évoluerait pas de façon satisfaisante, des mesures de corrections seraient 
mises en œuvre. 

L’arrachage systématique des espèces végétales exotiques envahissantes fait partie de cette mesure. 

Espèces ou milieux concernés 

• Schorre (habitats Natura 2000) 

Description de la mesure 

Durant les 15 années suivant les travaux, l’intervention d’un écologue permettra de vérifier l’évolution 
des habitats. Les interventions ne seront pas réalisées tous les ans sur toute la période mais de la 
façon suivante : n+1, n+2, n+3, n+5, n+7, n+10 et n+15. Ainsi, 7 visites de suivi seront réalisées. 

Le suivi portera sur 2 points : 

• Inventaire de la végétation par la réalisation de relevés phytosociologiques sur le schorre. Deux 
visites par années de suivi en mai-juin puis en août-septembre. Vu les faibles surfaces 
concernées (7 à 8 m² en tout), ces relevés seront succincts. 

• Recherche et arrachage systématique des espèces exotiques envahissantes éventuellement 
découvertes. Ces dernières seront ramassées dans un sac étanche et déposés dans un site 
agréé. Deux visites par années seront nécessaires suivant la même temporalité que les suivis 
botaniques (cette opération pouvant être réalisée par la même personne). 

Ce suivi fera l’objet d’un rapport annuel à destination du maitre d’ouvrage et des services de l’Etat. 
Outre les éléments de méthodologie et les résultats des suivis, ce rapport contiendra des propositions 
de mesures correctives si les résultats escomptés ne sont pas atteints. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 

700 € HT par 
années de suivi 
soit 4900 € HT 
sur 15 ans 

Phases de 
création du 
remblai puis 
d’enlèvement 

Écologue Oui 

 

 

7.7.6.7.3. Mesure de suivi spécifique à la solution variante (3bis) 

SUI 2 : Suivi de la reprise de la slikke et du schorre après remise en état (solution variante) 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de vérifier l’évolution du schorre (et de la slikke dans une moindre mesure 
puisque celle-ci n’est pas colonisée par la végétation) reconstitués suite au chantier. Cela permettra 
d’une part de valider l’absence d’impact sur ces habitats d’intérêt communautaire et, d’autre part, de 
bénéficier d’un retour d’expérience intéressant. 

Dans le cas où le milieu n’évoluerait pas de façon satisfaisante, des mesures de corrections seraient 
mises en œuvre. 

L’arrachage systématique des espèces végétales exotiques envahissantes fait partie de cette mesure. 

Espèces ou milieux concernés 

• Slikke et schorre (habitats Natura 2000) 

Description de la mesure 

Durant les 15 années suivant les travaux, l’intervention d’un écologue permettra de vérifier l’évolution 
des habitats. Les interventions ne seront pas réalisées tous les ans sur toute la période mais de la 
façon suivante : n+1, n+2, n+3, n+5, n+7, n+10 et n+15. Ainsi, 7 visites de suivi seront réalisées. 

Le suivi portera sur 2 points : 

• Inventaire de la végétation par la réalisation de relevés phytosociologiques sur le schorre. Deux 
visites par années de suivi en mai-juin puis en août-septembre.  

• Recherche et arrachage systématique des espèces exotiques envahissantes éventuellement 
découvertes. Ces dernières seront ramassées dans un sac étanche et déposés dans un site 
agréé. Deux visites par années seront nécessaires suivant la même temporalité que les suivis 
botaniques (cette opération pouvant être réalisée par la même personne). 

Ce suivi fera l’objet d’un rapport annuel à destination du maitre d’ouvrage et des services de l’Etat. 
Outre les éléments de méthodologie et les résultats des suivis, ce rapport contiendra des propositions 
de mesures correctives si les résultats escomptés ne sont pas atteints. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 

1500 € HT par 
années de suivi 
soit 10500 € HT 
sur 15 ans 

Dès la remise en 
état puis n+1, 
n+2, n+3, n+5, 
n+7 et n+10 

Écologue Oui 
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 Faune 

7.7.7.1. Avifaune 

Concernant les oiseaux, les incidences sont identiques pour les deux solutions : remblai et estacade. En 

effet, les principaux impacts du projet portent sur les opérations de débroussaillage des habitats de 

reproduction et le risque de dérangement des espèces migratrices, hivernantes ou nicheuses au cours 

du chantier. 

Malgré des modes opératoires différents, le calendrier de mise en œuvre des deux solutions sont 

comparables et les impacts potentiels identiques entre les deux solutions. 

Par conséquent, il n’est pas fait ici de distinction entre les deux solutions. 

7.7.7.1.1. Incidences en phase travaux 

Avifaune hivernante 

L’activité liée aux travaux dans la zone du projet est susceptible d’entrainer un dérangement sur les 

espèces qui fréquentent les abords du Pont-rail de l’étier Malor. 

Au cours des investigations naturalistes, il n’a pas été noté de rassemblement important à proximité du 

Pont-rail. Les Spatules blanches, Chevaliers aboyeurs et grandes Aigrettes observées présentent des 

effectifs relativement faibles ou ont été vus en vol ou bien relativement éloignés du pont. Les Barnaches 

cravant, dont le nombre d’individu observé est plus important, sont localisées plus loin au nord dans les 

marais de Guérande. 

La Barge à queue noire a été identifiée à moins de 250 m du pont mais les effectifs sont très faibles (un 

seul individu posé dans la lagune au nord). 

Ces espèces fréquentent les vasières exondées à marée basse pour se nourrir.  

Même si les travaux peuvent entrainer un dérangement, le faible nombre d’individu concerné et la forte 

possibilité de report dans les vasières des marais et surtout sur le littoral ne laisse pas présager 

d’incidence particulière. Ainsi, les travaux liés au remplacement du Pont-rail ne sont pas de nature à 

impliquer un dérangement significatif de ces espèces. 

L’impact du projet en phase travaux est considéré comme nul sur les oiseaux hivernants. Aucune 

mesure d’évitement ou de réduction n’est nécessaire. 

Avifaune migratrice 

L’incidence liée à la phase travaux sur les oiseaux migrateurs est du même ordre que pour les oiseaux 

hivernants. 

Comme pour la période hivernale, plusieurs espèces exploitent les vasières exondées à marée basse à 

la recherche de nourriture (Chevaliers, Aigrettes, Mouettes rieuses, …). Elles investissent l’intérieur du 

marais à marée haute. 

La zone d’étude ne semble pas constituer une zone de regroupement particulière pour les oiseaux 

migrateurs. Néanmoins, des espèces patrimoniales et à fort enjeu sont susceptibles d’y être observées 

ponctuellement mais en nombre restreint. 

Même si les travaux peuvent entrainer un dérangement, le faible nombre d’individu concerné et la forte 

possibilité de report dans les vasières des marais et surtout sur le littoral ne laisse pas présager 

d’incidence particulière. Ainsi, les travaux liés au remplacement du Pont-rail ne sont pas de nature à 

impliquer un dérangement significatif de ces espèces. 

L’impact du projet en phase travaux est considéré comme nul sur les oiseaux migrateurs. Aucune 

mesure d’évitement ou de réduction n’est nécessaire. 

Avifaune nicheuse 

Concernant les oiseaux nicheurs sur le site, deux types d’incidence peuvent être distingués : 

 Dérangement en période de reproduction 

L’activité liée aux travaux dans la zone du projet est susceptible d’entrainer un dérangement sur les 

espèces qui nichent à proximité. Le risque encourus est la fuite des individus qui entrainerait l’échec de 

la reproduction. 

Le phénomène de dérangement n’est pas le même en fonction des espèces. En effet, certaines espèces 

sont plus farouches que d’autres et donc leur sensibilité au dérangement est plus élevée. C’est 

notamment le cas de la Sterne pierregarin qui niche sur un îlot à environ 250 m du Pont-rail. 

Le risque de fuite des individus à cause du chantier est réel. Cela entrainerait l’échec de la reproduction 

pour cette espèce classée en priorité élevée en tant qu’espèce nicheuse et déterminante ZNIEFF dans 

la région Pays de la Loire. 

L’impact du projet est donc fort sur cette espèce en période de travaux. Des mesures d’évitement 

ou de réduction doivent être mises en œuvre pour éviter ou réduire au maximum cet impact. 

Les autres espèces d’oiseaux nicheuses à proximité de la zone de travaux sont des passereaux, dont 

des espèces patrimoniales telles que la Linotte mélodieuse, la Cisticole des joncs ou encore le Tarier 

pâtre. Ces espèces sont relativement peu farouches et le risque d’échec de nidification liée aux travaux 

est relativement faible.  

L’impact potentiel est considéré comme faible. Une mesure de réduction peut être envisagée pour 

réduire encore ce risque. 

 Incidence directe sur les individus et leurs habitats 

L’opération de débroussaillage préalable à la constitution de l’aire d’installation de chantier peut entrainer 

une incidence négative sur les oiseaux nicheurs en période de nidification. Cette intervention mécanique 

aura pour effet de détruire les nids, les œufs et les juvéniles si elle est réalisée en période de nidification.  

L’impact peut donc être fort puisqu’il implique la destruction directe d’individus d’espèce protégé et 

d’habitat de reproduction d’espèce protégé. 3 espèces patrimoniales sont potentiellement touchées : 

■ La Linotte mélodieuse. Deux individus ont été identifiés dans l’emprise de l’aire 

d’installation de chantier. La destruction des habitats et des individus en cours de 

nidification aurait une incidence négative. La population locale (2 couples dans l’aire 

d’étude en 2017) serait donc touchée sans forcément disparaitre. L’impact est fort sur 

cette espèce. 
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■ Le Tarier pâtre. Un couple nicheur nicheurs a été identifié dans l’emprise de l’aire 

d’installation de chantier. La destruction des habitats et des individus en cours de 

nidification aurait une incidence négative. La population locale (2 couples dans l’aire 

d’étude en 2017) serait donc touchée sans forcément disparaitre. L’impact est fort sur 

cette espèce. 

■ La Cisticole des joncs. Un couple nicheur a été identifié dans l’emprise de l’aire 

d’installation de chantier. La destruction des habitats et des individus en cours de 

nidification aurait une incidence négative. La population locale (6 couples dans l’aire 

d’étude en 2017) serait donc touchée mais dans une moindre mesure par rapport aux 

deux autres espèces car les effectifs sont plus importants et la capacité de cette petite 

population à se maintenir dans la zone d’étude ne serait remise en cause. L’impact est 

modéré sur cette espèce. 

3 autres espèces de passereaux non patrimoniales sont susceptibles de nicher dans ces mêmes habitats 

et donc d’être impactées de la même façon : L’Accenteur mouchet, la Fauvette à tête noire et la fauvette 

grisette. 

Des mesures d’évitement et de réduction doivent être mises en œuvre pour éviter ou réduire ces 

impacts. 

7.7.7.1.2. Incidences en phase exploitation 

En phase exploitation, aucune incidence supplémentaire par rapport à la situation actuelle n’est à 

craindre. 

7.7.7.1.3. Mesures d’évitement et de réduction 

Mesure d’évitement 

Une mesure d’évitement est proposée pour éviter l’impact du projet sur la colonie nicheuse de Sterne 

pierregarin localisée au nord du Pont-rail. Cette mesure bénéficiera également au cortège de passereaux 

nicheurs qui fréquente la zone d’étude. 

 

EV 1 : Adaptation du chantier à la période de reproduction de la Sterne pierregarin 

Objectif de la mesure 

Assurer la reproduction de la Sterne pierregarin l’année où les travaux seront réalisés en évitant toute 
intervention durant la période sensible pour cette espèce. 

Espèces concernées 

• Sterne pierregarin 

• Passereaux nicheurs 

Description de la mesure 

La période la plus sensible pour la Sterne pierregarin est la phase d’installation des colonies à partir 
de la mi-mars. La période sensible se poursuit jusqu’à la fin du mois de juin où les jeunes commencent 
à s’émanciper. 

Il a donc été établi, en concertation avec la maitrise d’ouvrage, d’arrêter tout travaux et de proscrire 
toute intervention sur site durant la période qui s’étale du 15 mars au 31 juillet. 

 

 

Planning simplifié du projet avec prise en compte des enjeux environnementaux 

 

L’application de cette mesure permet d’éviter le risque d’échec de la reproduction de la Sterne 
pierregarin lié au projet. 

Cette mesure permettra également d’éviter ou de limiter considérablement le dérangement pour les 
passereaux nicheurs et en particulier les 3 espèces patrimoniales précédemment citées car la période 
évitée correspond à leur principale période de reproduction. Ainsi, l’impact initial déjà considéré comme 
faible peut être qualifié de nul. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage Intégré au projet 
mi-mars 2021 à 
fin juin 2021 

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Oui 
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EV 2 : Débroussaillage des friches et ronciers en dehors de la période de reproduction des 
passereaux 

Objectif de la mesure 

Eviter la destruction d’individus (œufs, nids, juvéniles) au cours du débroussaillage. 

Espèces concernées 

• Linotte mélodieuse, 

• Tarier pâtre, 

• Cisticole des joncs 

• Autres passereaux nicheurs 

• Reptiles 

• Hérisson d’Europe 

Description de la mesure 

La période sensible pour les passereaux nicheurs s’étale de début mars à fin juillet. Cela correspond à 
la période durant laquelle les oiseaux s’établissent et se reproduisent. 

Le débroussaillage de la friche et des fourrés sera donc mené en dehors de la période sensible. Les 
contraintes relatives à la présence d’espèces végétales envahissantes, en particulier du Baccharis 
doivent également être prises en compte. C’est pourquoi, le débroussaillage de la zone de 5500 m² 
doit être réalisé au cours du mois d’août jusqu’à mi-septembre au maximum. 

L’application de cette mesure permet d’éviter tout impact direct sur les individus. 

A noter que cette mesure permet aussi de réduire considérablement le risque d’impact sur les reptiles. 
A cette période leur reproduction est terminée et les juvéniles sont suffisamment mobiles pour fuir.  

Le risque de destruction d’oiseaux au cours de la période de reproduction est donc nul. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage Intégré au projet 
Août-septembre 
2020 

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Oui 

 

 

Il n’est pas possible d’éviter les habitats favorables aux passereaux nicheurs. A noter l’emprise de l’aire 

d’installation de chantier est optimisée pour n’occuper que la surface strictement nécessaire au bon 

déroulement des travaux 

 

 

 

 

7.7.7.1.4. Impacts résiduels 

Suite à la mise en œuvre des deux mesures d’évitement proposées : 

 L’impact est nul sur la Sterne pierregarin, 
 Le risque de destruction de passereaux nicheurs en phase chantier est évité. L’impact est 

nul sur ce point. 

En revanche, la disparition de 4500 m² de friche et 950 m² de roncier entraine une perte d’habitat de 

reproduction pour les 3 espèces de passereaux patrimoniaux. 

Cette surface est relativement faible comparé aux plus de 4 ha d’habitats favorables identifiés en rive 

gauche. Il existe de plus, de nombreux autres habitats favorables dans ce secteur géographique. Cela 

ne remet donc pas en cause le maintien des populations dans le secteur de l’Étier du Pouliguen et 

ne remet pas en cause le bon accomplissement des cycles biologiques des espèces concernées. Il est 

toutefois possible que le nombre de couple soit temporairement diminué. 

Cet impact résiduel est temporaire. La zone de travaux sera remise en état après le chantier, les espèces 

pourront donc retrouver des habitats de reproduction et des effectifs comparables une fois que la 

végétation aura repoussé. Le laps de temps estimé entre la remise en état du site et sa capacité à 

accueillir de nouveau des oiseaux nicheurs est estimé à environ 3-4 ans. 

Ainsi, il subsiste un impact résiduel qualifié de faible pour les passereaux nicheurs à cause de la 

disparition temporaire d’une partie de leur habitat. Une mesure de compensation est proposée 

pour limiter la baisse temporaire des effectifs nicheurs. 
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7.7.7.1.5. Mesures de compensation 

COMP 2 : Restauration d’une zone envahie par l’herbe de la pampa pour créer un habitat de 
reproduction favorable pour les passereaux patrimoniaux 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est de restaurer une zone aujourd’hui dégradée par la présence d’espèces 
végétales invasives pour y créer un habitat favorable à la reproduction des passereaux nicheurs.  

Espèces ou milieux concernés 

• Friche 

• Fourrés 

• Linotte mélodieuse, 

• Tarier pâtre, 

• Cisticole des joncs 

• Autres passereaux nicheurs 

• reptiles 

Description de la mesure 

1 – Localisation de la mesure 

La parcelle située en rive droite de l’Étier du Pouliguen (commune du Pouliguen, parcelles AC 057 K 
700 et K 701 ; propriété du SIVU), en face de la zone de chantier, est en partie envahie d’herbe de la 
pampa. Plusieurs massifs plus ou moins dense y ont été localisés (voir carte ci-dessous) Ces parcelles 
ont fait l’objet d’inventaires naturalistes en 2017 et ont été visitées en mai 2019 pour vérifier la possibilité 
de restauration en vue d’une mesure de compensation. 

 

 

Emplacement de la mesure de compensation 

 

Les densités sont variables, de 13 pieds/100 m² à 2,5 pieds/100 m². A noter également que les mares 
compensatoires créées dans le cadre du projet de digue par SIVU sont également en cours de 
colonisation par l’espèce. 

 

 

Zone envahie d’herbe de la pampa 

 

Recouvrement dense d’herbe de la pampa 

 

Herbe de la pampa le long du chemin 

 

Secteur où le recouvrement est moins dense. 

 

Quatre zones distinctes ont été identifiées sur le terrain : 

- Deux zones à forte densité, de 1184 m² et 290 m² (respectivement 8,5 et 13,8 pieds/100 m²) 
- Une zone où la densité est plus faible de 2723 m² (2,5 pieds/100 m²) 
- Une zone le long du sentier de promenade, où les plants poussent de part et d’autre du chemin 

2 – Principe de la mesure 

La mesure consiste à retirer l’herbe de la pampa et à reconstituer un habitat de type friche / fourrés / 
roncier pour favoriser la reproduction des passereaux. 

Pour cela, plusieurs étapes sont nécessaires : 

• Retrait de l’herbe de la pampa 
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L’herbe de la pampa est une grande graminée qu’il est difficile d’éradiquer. Il est conseillé d’utiliser une 
pelle mécanique de taille moyenne (de 5 à 10 tonnes) qui permettra de dessoucher d’un seul coup les 
grosses touffes. 

Les végétaux seront déposés dans des bennes bâchées puis transportés dans un centre agréé.  

Ces travaux ne doivent pas être réalisés durant les mois d’août – septembre (entrée en graine de la 
plante). Ils peuvent être en revanche réalisés en hiver entre novembre et mars. 

• Création d’habitats favorables pour les passereaux 

Une fois les touffes d’herbe de la pampa éradiquées, le terrain sera semé d’un mélange d’herbacé de 
type prairie et de plantes messicoles. Le fait de semer un ce type de graine aura pour effet de limiter 
la surface disponible pour les espèces exotiques envahissantes. Ces semences seront labélisées 
d’origine locale et seront semées immédiatement après les travaux. 

Suite à cela, des arbustes seront plantés pour favoriser l’apparition rapide d’une végétation de type 
fourré. Ces arbustes seront adaptés aux conditions locales : Prunelier, genêt à balais et saule roux 
notamment.  

La densité de plantation sera moyenne, de l’ordre de 800 pieds/ha (soit 80 plants pour 1000 m²). 
L’ensemble des 4 zones ne sera pas plantée, il est important de laisser des secteurs de friche 
ensoleillé. Ainsi, la moitié seulement des 3 secteurs concernés feront l’objet de plantation (soit une 
surface plantée de 2100 m² (168 plants). 

le long du sentier de promenade, les plantations seront réalisées tous les mètres d’un seul côté du 
chemin. Cela représente environ 220 plants à planter. 

Cette action sera menée fin 2019, soit environ 18 à 20 mois avant le printemps 2021, saison de 
reproduction durant laquelle les travaux seront en cours. Bien que relativement court, ce laps de temps 
pourrait tout de même permettre à des oiseaux de s’y reproduire ou d’y trouver des ressources 
alimentaires.  

• Gestion 

La gestion appliquée aux secteurs restaurés consistera seulement à réaliser un débroussaillage 
manuel autour des arbustes fraichement plantés afin qu’ils se développent rapidement. 

Un débroussaillage autour des jeunes ronces qui pousseront d’elles-mêmes leur permettra également 
de pousser plus vite. 

L’objectif est d’atteindre un habitat de type friche / fourré rapidement, c’est pourquoi il n’est pas 
préconisé de faucher la végétation basse. Cette gestion sera appliquée durant les 3 premières années 
suivant la plantation. Par la suite, une fauche tardive tous les deux ans des espaces en friche pourra 
être réalisée (il n’est pas proposé la non-intervention car l’embroussaillement trop important de ces 
espaces aurait un impact paysager non négligeable). 

Une visite annuelle aura pour objectif d’arracher les espèces végétales invasives qui pousseraient sur 
ces zones (herbe de la pampa, baccharis,). Cette visite sera réalisée en même temps que le suivi de 
la mesure (voir ci-dessous). 

• Information du publique 

Les travaux à engager sont relativement importants et les milieux ciblés (friche / fourré / roncier) 
peuvent entrainer des questionnements de la part des promeneurs et riverains. Ainsi, il est conseillé 
d’informer le public par la pose de panneaux expliquant la démarche le long du sentier de promenade. 

3 – Suivi 

Un suivi des zones restaurées est indispensable pour vérifier si le milieu évolue conformément aux 
prédictions et si les oiseaux nicheurs fréquentent ces habitats. 

Ce suivi consiste à réaliser des relevés phytosociologiques et ornithologiques sur la parcelle et à retirer, 
le cas échéant les jeunes pousses de plantes envahissantes (Baccharis, herbe de la pampa). Ce suivi 
sera effectif sur une durée de 15 ans selon le calendrier suivant : n+1, n+2, n+3, n+5, n+7, n+10 et 
n+15. 

Si au cours de ce suivi les résultats escomptés ne sont pas atteints, des mesures correctrices seront 
mises en place. Ce suivi permettra notamment de modifier le mode de gestion en fonction du 
développement du cortège floristique et de la fréquentation des habitats par les oiseaux. 

Un rapport sera produit à la fin de chaque année de suivi pour rendre compte de l’évolution du milieu 
et de l’efficacité de la mesure. 

Maitrise foncière 

Les parcelles sont aujourd’hui la propriété du SIVU de La Baule. Une convention doit être signée entre 
SNCF Réseau et le propriétaire afin de garantir la durabilité de la mesure et la gestion de cet espace. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage Intégré au projet 
Dès le mois 
d’août 2020 

Entreprise de 
travaux en génie 

écologique 

Ecologues 

Oui 
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7.7.7.1.6. Mesure d’accompagnement 

La zone d’installation de l’aire de chantier sera remise en état suivant les préconisations de la mesure 

« Remise en état de l’aire d’installation de chantier après travaux » (voir mesure RED11). Cette mesure 

permet en effet de retrouver rapidement un habitat similaire à celui impacté durant le chantier. Cette 

mesure qui est considérée comme une mesure de réduction d’impact pour les habitats naturels constitue 

une mesure d’accompagnement pour les oiseaux. 

7.7.7.1.7. Bilan 

Suite à la mise en œuvre des mesures d’évitement, de compensation et d’accompagnement, l’impact du 

projet sur les populations d’oiseaux nicheurs est minime durant les travaux. 

Aucun impact direct sur les individus n’est à craindre (dérangement ou destruction) et la capacité des 

oiseaux à se reproduire dans la zone d’étude ou à proximité immédiate est quasiment inchangée. La 

saison de reproduction 2021 pourrait être légèrement impactée car l’habitat de compensation en rive 

droite ne sera probablement pas totalement opérationnel mais cet impact est temporaire, faible et 

principalement centré sur l’année 2021. Les surfaces sont faibles et les populations identifiées sont bien 

dynamiques et en bonne santé dans la zone d’étude. 

A terme, les habitats favorables pour la reproduction des passereaux seront plus importants qu’avant les 

travaux, le bilan écologique pourrait donc être plutôt positif pour les passereaux nicheurs. 

7.7.7.2. Amphibiens 

Concernant les amphibiens, les incidences sont identiques pour les deux solutions : 1 ou 3 bis. 

Par conséquent, il n’est pas fait ici de distinction entre les deux solutions. 

7.7.7.2.1. Incidences en phase travaux 

Aucun amphibien n’est présent dans la zone du projet et aucun site de reproduction n’a été identifié. 

Deux mares récemment creusées sont présentes en rive droite de l’étier mais aucun amphibien n’y a été 

observé. De plus, ces deux mares ne sont pas du tout touchées lors des travaux. 

L’incidence du projet en phase travaux sur les amphibiens est nulle. 

7.7.7.2.2. Incidences en phase exploitation 

En phase exploitation, aucune incidence supplémentaire par rapport à la situation actuelle n’est à 

craindre. 

Le projet de remplacement du Pont-rail de l’étier Malor n’entraine aucun impact sur les 

amphibiens. 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction n’est nécessaire pour les amphibiens car le projet a un 

impact nul sur ce groupe. 

 

7.7.7.3. Reptiles 

Concernant les reptiles, les incidences sont identiques pour les deux solutions : remblai et estacade. 

Par conséquent, il n’est pas fait ici de distinction entre les deux solutions. 

7.7.7.3.1. Incidences en phase travaux 

Le projet est susceptible d’avoir une incidence sur le Lézard des murailles et la Vipère péliade lors des 

opérations de débroussaillage et de terrassement au niveau de l’aire d’installation de chantier. 

Le Lézard des murailles est présent au niveau des habitats de friche et de roncier, probablement dans 

l’ensemble de l’aire d’étude. Il est probablement fréquent aux abords du chemin d’accès actuel qui 

traverse la friche. 

Les vipères péliades ont été localisées le long du chemin d’accès existant. La bordure du chemin 

constitue une zone d’insolation et de refuge pour cette espèce mais elle est également susceptible de se 

trouver dans l’ensemble des habitats de type friche, roncier et fourré de la zone d’étude.  

Le débroussaillage le long du chemin d’accès et au niveau de l’aire d’installation de chantier pourrait donc 

entrainer une destruction directe d’individus, notamment si ces derniers ont lieu au cours de la période 

de reproduction des reptiles. De plus, il est possible que des individus hibernent au niveau de la friche et 

des ronciers, le risque de destruction d’individus est donc fort durant la période hivernale. L’incidence est 

donc potentiellement forte sur les reptiles. 

A noter toutefois que la surface concernée par le débroussaillage et le terrassement est de 5500 m² sur 

l’aire d’installation de chantier. Cette surface est relativement faible par rapport à la surface totale d’habitat 

favorable en rive gauche (plus de 4 ha uniquement dans la zone d’étude). Il faut ajouter à cette surface 

les zones à débroussailler et à terrasser le long de la voie d’accès. De plus, l’habitat sera recréé à la suite 

des travaux. La perte d’habitat a donc un impact faible et temporaire sur les populations de reptiles. 

Le Lézard des murailles est abondant dans la région, l’impact potentiel du projet est donc faible sur cette 

espèce. En revanche, la Vipère péliade est classée vulnérable sur les listes rouges et est en priorité 

élevée en région Pays de la Loire. Par conséquent, la destruction d’individus pourrait être dommageable 

pour la population locale.  

L’impact potentiel du projet est donc fort sur la Vipère péliade. Des mesures d’évitement et/ou de 

réduction doivent être mises en œuvre pour éviter ou réduire cet impact. 

7.7.7.3.2. Incidences en phase exploitation 

En phase exploitation, aucune incidence supplémentaire par rapport à la situation actuelle n’est à 

craindre. 
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7.7.7.4.  Mesures d’évitement et de réduction 

Mesure d’évitement 

Il n’est pas possible d’éviter les habitats favorables aux reptiles. A noter que l’emprise de l’aire 

d’installation de chantier est optimisée pour n’occuper que la surface strictement nécessaire au bon 

déroulement des travaux. 

Mesure de réduction 

Afin de limiter au maximum les incidences potentielles du projet sur les reptiles, et en particulier sur la 

Vipère péliade, la mesure de réduction suivante est proposée : 

EV 3 : Débroussaillage et terrassement en dehors des périodes sensibles pour les reptiles 

Objectif de la mesure 

Limiter au maximum le risque de destruction d’individus (œufs, juvéniles) au cours du débroussaillage 
et du terrassement 

 

Espèces concernées 

• Vipère péliade 

• Lézard des murailles 

 

Description de la mesure 

Deux périodes sont sensibles pour les reptiles : la période de reproduction, qui s’étale d’avril à juillet-
août et la période hivernale qui s’étale de novembre à mars.  

Les travaux de débroussaillage doivent donc être entrepris entre août et octobre. Toutefois, la présence 
de Baccharis sur la zone limite la période d’intervention. Comme préconisé dans la mesure 
« Débroussaillage des friches et ronciers en dehors de la période de reproduction des passereaux », 
le débroussaillage doit être réalisé cours du mois d’août jusqu’à mi-septembre au maximum. 

Les travaux de terrassement devront être réalisés dans la foulée, en dehors de la période d’hibernation 
des reptiles. 

Ainsi, le risque de destruction d’individus au cours du chantier est très faible et deviens quasiment nul.  

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage Intégré au projet 
Août-septembre 
2020 

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Oui 

 

 

7.7.7.4.1. Impact résiduel 

L’impact résiduel du chantier sur les reptiles peut être qualifié de nul quant au risque de destruction 

d’individus.  

La perte d’habitat pour le Lézard des murailles n’entraine pas d’impact notable mais concernant la Vipère 

péliade, cet impact peut être qualifié de faible.  

Une mesure d’accompagnement pour améliorer la situation suite au chantier pour la Vipère péliade et le 

Lézard des murailles peut être mise en œuvre. 

7.7.7.4.2. Mesure d’accompagnement 

AC 3: Mise en place d’habitats spécifiques pour les reptiles dans la zone restaurée suite au 
chantier 

Objectif de la mesure 

Optimiser la fonctionnalité écologique de la friche / fourré suite au chantier pour favoriser les reptiles. 

 

Espèces concernées 

• Vipère péliade 

• Lézard des murailles 

 

Description de la mesure 

Afin de favoriser la présence de reptiles, deux abris à reptiles seront créés. Un abri sera installé au 
niveau de l’aire d’installation de chantier et un second sera installé à l’emplacement de la piste d’accès. 

Ces abris à reptiles (ou pierriers) pourront constituer des zones d’hibernation et de reproduction pour 
les deux espèces concernées. 

Le dispositif se présente comme un carré ou rectangle de 20/25 m², entouré d’un mur de pierres sèches 
de 1 m à 1.50 m de hauteur, comblé de matière organique sèche peu tassée (fumier sec, branches, 
foin, copeaux,) et recouverte d’une bâche étanche maintenue par des dépôts de terre. 

Les résultats du suivi de ces aménagements sont tout à fait concluants (en contexte de présence 
proche de populations de reptiles). 
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Figure 74 : Exemple d’abris à reptiles 

 

Figure 75 : Exemple d’abris à reptiles 

 

Ces structures favoriseront les reptiles en leur offrant des sites de ponte (pour le Lézard des murailles), 
d’hibernation et de refuge dans la zone d’étude. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 5000 € HT 
Après remise en 
état du site 

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Oui 

 

 

7.7.7.4.3. Bilan 

Suite à l’application des mesures de réduction et d’accompagnement, le maintien durable des populations 

de Lézard des murailles et de Vipère péliade est assuré dans le temps. La présence d’abris spécifique 

pour les reptiles est même un élément qui favorise ces espèces par rapport à la situation actuelle. 
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7.7.7.5. Mammifères (hors chiroptères) 

Concernant les mammifères, les incidences sont identiques pour les deux solutions : remblai et estacade. 

Il y aurait pu avoir une différence si des mammifères semi-aquatiques, en particulier la Loutre d’Europe, 

était présente au niveau de l’étier mais aucune données bibliographiques ou de terrain n’a permis de 

révéler la présence de cette espèce. 

Par conséquent, il n’est pas fait ici de distinction entre les deux solutions. 

7.7.7.5.1. Incidences en phase travaux 

Sur la rive gauche, seul un cadavre de Hérisson d’Europe a été identifié au nord-est de la zone d’étude. 

Cela signifie que cette espèce est susceptible de fréquenter les ronciers et fourrés de la zone d’étude. 

Les travaux de débroussaillage et de terrassement peuvent entrainer un impact direct sur les individus, 

surtout si ces derniers sont réalisés au cours de la période de reproduction ou bien en phase 

d’hibernation.  

Le Hérisson d’Europe est bien présent dans l’ensemble du département et a été identifié également en 

rive droite de l’étier. Ces habitats sont donc nombreux localement, l’incidence du chantier sur la population 

de Hérisson est donc à relativiser. 

Les travaux ne sont pas de nature à impacter les populations de renard roux et de lapin de garenne. 

L’impact du projet en phase travaux est donc potentiellement modéré sur le Hérisson d’Europe. 

Des mesures d’évitement et/ou de réduction doivent être mises en œuvre pour éviter oui réduire 

cet impact potentiel. 

7.7.7.5.2. Incidences en phase exploitation 

En phase exploitation, aucune incidence supplémentaire par rapport à la situation actuelle n’est à 

craindre.  

7.7.7.5.3. Mesures d’évitement et de réduction 

Pour rappel, l’emprise de l’aire d’installation de chantier est optimisée pour n’occuper que la surface 

strictement nécessaire au bon déroulement des travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

EV 2: Débroussaillage des friches et ronciers en dehors de la période de reproduction  

Objectif de la mesure 

Eviter la destruction d’individus (œufs, nids, juvéniles) au cours du débroussaillage.                                                                                              

Espèces concernées 

• Linotte mélodieuse, 

• Tarier pâtre, 

• Cisticole des joncs 

• Autres passereaux nicheurs 

• Reptiles 

• Hérisson d’Europe 

Description de la mesure 

La période sensible pour les passereaux nicheurs s’étale de début mars à fin juillet. Cela correspond à 
la période durant laquelle les oiseaux s’établissent et se reproduisent. 

Le débroussaillage de la friche et des fourrés sera donc mené en dehors de la période sensible. Les 
contraintes relatives à la présence d’espèces végétales envahissantes, en particulier du Baccharis 
doivent également être prises en compte. C’est pourquoi, le débroussaillage de la zone de 5500 m² 
doit être réalisé au cours du mois d’août jusqu’à mi-septembre au maximum. 

L’application de cette mesure permet d’éviter tout impact direct sur les individus. 

À noter que cette mesure permet aussi de réduire considérablement le risque d’impact sur les reptiles. 
À cette période leur reproduction est terminée et les juvéniles sont suffisamment mobiles pour fuir.  

Le risque de destruction d’oiseaux au cours de la période de reproduction est donc nul. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage Intégré au projet 
Août-septembre 
2020 

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Oui 

 

 

7.7.7.5.4. Impact résiduel 

Suite à l’application de la mesure de réduction qui consiste à réaliser les travaux durant la période de 

moindre impact pour cette espèce, l’impact potentiel du projet sur cette espèce est très faible. 

La remise en état du site après les travaux sera également favorable au Hérisson d’Europe. 

L’impact résiduel du projet sur les mammifères terrestres peut être qualifié de nul. 
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7.7.7.6. Chiroptères 

Concernant les chiroptères, les incidences sont identiques pour les deux solutions : remblai et estacade. 

Par conséquent, il n’est pas fait ici de distinction entre les deux solutions. 

7.7.7.6.1. Incidences en phase travaux 

Aucune incidence sur les chiroptères n’est attendue. En effet, aucun gite potentiel pour chiroptères n’a 

été identifié au cours des prospections naturalistes. 

L’habitat sur lequel est installée l’aire d’installation de chantier peut éventuellement constituer une zone 

de chasse pour les chauves-souris. La disparition temporaire de ce territoire de chasse de 5500 m² 

n’entraine aucun impact notable au vue de la surface totale de zone de chasse dans la zone d’étude et 

au-delà. De plus, ces espèces ont une forte capacité de déplacement, elles pourront aisément trouver 

des zones d’alimentation à proximité. 

L’impact du projet en phase chantier sur les chiroptères est nul. 

7.7.7.6.2. Incidences en phase exploitation 

En phase exploitation, aucune incidence supplémentaire par rapport à la situation actuelle n’est à 

craindre.  

Aucune mesure d’évitement ou de réduction n’est nécessaire pour les chiroptères. Pour rappel, l’emprise 

de l’aire d’installation de chantier est optimisée pour n’occuper que la surface strictement nécessaire au 

bon déroulement des travaux 

7.7.7.7. Insectes 

Concernant les insectes, les incidences sont identiques pour les deux solutions : remblai et estacade. Il 

y aurait pu avoir une différence si des insectes patrimoniaux inféodés au milieu halophile avait été 

découverts (criquet des salines par exemple) mais aucune données bibliographique ou de terrain n’a 

permis de révéler la présence de telles espèces. 

7.7.7.7.1. Incidences en phase travaux 

En phase travaux, les incidences ont lieu lors des opérations de débroussaillage qui entrainent la 

destruction directe d’individus. La surface de 5500 m² est faible, l’incidence sur les populations d’insecte 

est donc faible. 

La seule espèce patrimoniale identifiée dans le site est l’Hespérie du chiendent. Les travaux de 

débroussaillage auront une incidence négative sur cette espèce. À noter toutefois que l’Hespérie du 

chiendent ne fait plus partie des espèces déterminantes ZNIEFF en Pays de la Loire suite à la récente 

mise à jour de la liste des espèces déterminantes en région18. 

                                                

18 Les listes d’espèces déterminantes et d’habitats déterminants continentaux ont été mises à jour et validées par le Conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) en 2018 (http://www.pays-de-la-loire.developpement-
durable.gouv.fr/especes-determinantes-et-habitats-determinants-r1985.html) 

Aucune espèce protégée n’a été inventoriée dans le site.  

L’impact du projet sur les insectes est faible en phase travaux. 

7.7.7.7.2. Incidences en phase exploitation 

En phase exploitation, aucune incidence supplémentaire par rapport à la situation actuelle n’est à 

craindre. 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction n’est nécessaire pour les insectes. L’adaptation de la période 

de travaux aux périodes sensibles pour les oiseaux, les reptiles et les mammifères est également 

favorable pour les insectes. Pour rappel, l’emprise de l’aire d’installation de chantier est optimisée pour 

n’occuper que la surface strictement nécessaire au bon déroulement des travaux. 

7.7.7.8. Faune piscicole 

7.7.7.8.1. Incidences en phase travaux 

L’incidence du projet sur les poissons concerne potentiellement les phases d’intervention dans le lit 

mineur de l’étier, c’est-à-dire les opérations qui consistent à installer des pieux et palées provisoires ainsi 

que le remblai (pour la solution variante). 

Incidences communes aux deux solutions 

L’installation de pieux dans le lit mineur de l’étier n’entraine pas d’incidence particulière sur la faune 

piscicole. Ces pieux n’entraineront pas de blocage et ne constitueront pas un obstacle pour le transit des 

poissons, notamment celui de l’Anguille (dont les civelles). 

L’incidence du projet sur la faune piscicole peut être considérée comme nulle. 

Incidences liée à la solution de référence (1) 

Le raisonnement est le même que pour la solution variante mais les surfaces de slikke et de schorre 

impactées sont encore plus faibles. 

L’incidence peut donc être considérée comme nulle pour la solution estacade en phase travaux. 

Incidences liée à la solution variante (3 bis) 

Le remblaiement de 620 m² ne constitue pas d’incidence notable sur les poissons. En effet, ces habitats 

sont majoritairement découverts à marée basse, ce sont donc des zones de nourrissage pour les 

différentes espèces qui fréquentent l’étier mais cela ne constitue pas une zone de transit ou de frayère. 

La surface de 620 m² est très faible au regard des surfaces globales de cet habitat dans les marais de 

Guérande. 

L’incidence peut être considérée comme nulle pour la solution variante en phase travaux. 
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7.7.7.8.2. Incidences en phase exploitation 

En phase exploitation, aucune incidence supplémentaire par rapport à la situation actuelle n’est à 

craindre. 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction n’est nécessaire pour les poissons. 

7.7.7.9. Mollusques 

7.7.7.9.1. Incidences en phase travaux 

L’incidence du projet sur les mollusques concerne surtout les interventions dans le lit mineur de l’Étier du 

Pouliguen et en particulier sur la slikke. 

Incidences communes aux deux solutions 

L’installation de pieux dans le lit mineur de l’étier n’entraine pas d’incidence particulière sur les mollusques 

car la surface concernée est très faible. 

Le relargage de MES au moment de la mise en place des pieux est limité. Les MES sont déjà bien 

présentes dans ce petit estuaire et la quantité de MES ne devrait avoir d’incidence significative. 

L’incidence du projet sur les mollusques peut être considérée comme nulle. 

 

Incidences liée à la solution de référence (1) 

Le raisonnement est le même que pour la solution variante mais les surfaces de slikke impactées sont 

encore plus faibles. 

L’impact de la solution estacade en phase travaux sur les mollusques est nul. 

 

Incidences liée à la solution variante (3 bis) 

Le remblaiement de 260 m² de slikke a une incidence sur les mollusques. Les individus présents au 

niveau du remblai sont directement touchés.  

Aucune espèce patrimoniale ou protégée n’est présente dans l’étier et la surface est très faible. 

En revanche, les travaux pourraient entrainer le relargage de MES et de matière polluantes (les vases 

sont en effet chargées d’éléments polluants).  

L’impact de la solution variante en phase travaux sur les mollusques est faible. 

 

 

 

 

 

7.7.7.9.2. Incidences en phase exploitation 

En phase exploitation, aucune incidence supplémentaire par rapport à la situation actuelle n’est à 

craindre. Aucune mesure d’évitement ou de réduction n’est nécessaire pour les mollusques. 

 

Cas particulier des mollusques présents dans la baie du Pouliguen : 

La baie du Pouliguen est classée en zone B : « Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être 

récoltés mais ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine qu'après avoir été traités 

dans un centre de purification ou après reparcage. » 

L’impact du projet sur les mollusques par relargages de matière en suspension et d’éléments 

potentiellement pollués est à prendre en considération. Toutefois, la zone de chantier et la baie du 

Pouliguen sont espacées d’environ 2 km, ce qui permet une décantation. De plus, le classement en zone 

B implique le traitement des coquillages dans des bassins de purifications. L’impact sur l’activité 

conchylicole sera donc nul. 
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8. Synthèse des incidences et des mesures sur 

l’environnement 

8.1. Incidences 

Dans ce paragraphe, les tableaux présentent de manière synthétique les incidences du projet par thème 

environnemental. Pour chaque incidence il est précisé : 

 Si elle est positive, négative ou neutre (absence d’incidence) ; 
 Si elle est directe ou indirecte ; 
 Si elle est permanente ou temporaire ; 
 Si elle se produit à court, moyen ou/et long terme ; 
 Le niveau de l’incidence (incidence nulle, faible, moyenne ou forte). 

Pour rappel les définitions des différents niveaux d’incidences sont les suivantes : 

Incidence nulle 

Absence d’incidence de la part du projet : 

• Pas de perte, de création ou d’évolution de valeur, 

• Pas de suppression, de création ou d’évolution d’une préoccupation. 

Incidence faible 

Incidence de la part du projet provoquant pour le thème analysé (et/ou) : 

• Une perte partielle et faible de valeur, 

• La création d’une valeur faible ou l’accroissement faible de valeur, 

• Une faible diminution ou une faible augmentation d’une préoccupation 

Incidence moyenne 

Incidence de la part du projet provoquant pour le thème analysé (et/ou) : 

• Une perte partielle et moyenne de valeur, 

• La création d’une valeur moyenne ou l’accroissement moyen d’une 
valeur, 

• Une diminution moyenne ou augmentation moyenne d’une 
préoccupation 

Incidence forte 

Incidence de la part du projet provoquant pour le thème analysé (et/ou) : 

• Une perte totale de valeur, 

• La création d’une valeur forte ou l’accroissement fort d’une valeur, 

• La création d’une préoccupation, 

• La disparition totale d’une préoccupation, 

• Une forte augmentation d’une préoccupation. 

 

Les tableaux présentent également les impacts du projet. 

 

Les impacts sont définis en croisant les incidences et les niveaux d’enjeux définis dans le cadre de l’état 

actuel de l’environnement, à partir de la matrice d’identification des impacts suivante : 

Enjeu  

Incidence 
Enjeu nul Enjeu faible Enjeu moyen Enjeu fort 

Incidence nulle Impact nul Impact nul Impact nul Impact nul 

Incidence faible Impact nul Impact faible Impact moyen Impact moyen 

Incidence 
moyenne Impact nul Impact faible Impact moyen Impact fort 

Incidence forte Impact nul Impact moyen Impact moyen Impact fort 

 

Lorsque l’incidence ou l’enjeu n’est pas nul, les incidences positives conduisent à des impacts positifs, et 

les incidences négatives engendrent des impacts négatifs. 

Afin de distinguer un impact positif d’un impact négatif, la nomenclature adoptée est la suivante :  

Impact nul Impact positif Impact négatif 

 

La nature des travaux (remplacement du tablier du Pont-rail) et la prise en compte des milieux 

d’intervention dans le choix des emplacements (aires de chantier, accès) et des techniques constructrices 

(évitement des périodes les favorables à la présence et la nidification des espèces d’intérêt 

communautaire, limitation des emprises sur les habitats d’intérêt communautaire excepté pour la solution 

variante 3 bis) conduisent à une prédominance des impacts temporaires de la phase travaux par rapport 

aux impacts permanents induits par la présence du nouvel ouvrage. 
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Thèmes Description des incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’incidence 

Niveau 

enjeu 

Évaluation 

de l’impact 

PHASE TRAVAUX 

Occupation du sol/Biens et 

usages 

• Travaux sur ouvrage, voie et équipements annexes sur 

emprise ferroviaire 

• Occupation temporaire sur emprises non ferroviaires : aire de 

chantier, plateforme de grutage, base travaux, stockages 

matériaux et matériels, …. 

• Terrains presqu’exclusivement en friche. 

 X  X  X  X  

 

Incidence 
faible 

Enjeu nul  Impact nul  

Foncier • Pas d’acquisition nécessaire  (Autorisation temporaire par le 

CD44) 
 X  X      

 Incidence 
faible 

Enjeu nul  Impact nul  

Consommation d’espace • Occupation temporaire limitée à 17 mois sur aire d’installation, 

estacade (solution 1) et remblai (solution 3 bis) 
 X        

 
Incidence 

faible 
Enjeu nul  Impact nul  

Habitat/population • Sans incidence sur les logements existants, pas de 

construction de nouveaux logements. 
 X         Incidence 

nulle 
Enjeu 
faible 

Impact nul 

Emploi et activités • Travaux générant de l’activité pour les entreprises de travaux. 
X   X X X  X   

Incidence 

nulle 
Enjeu 
faible 

Impact nul 

Activité agricole  • Aucune incidence.  X         Incidence 
nulle 

Enjeu nul Impact nul 

Activités touristiques et de loisirs  • Travaux préparatoires et de préfabrication du tablier, travaux 

de déconstruction et évacuation du tablier par voie routière 

sans incidence sur la pêche, les activités nautiques et la 

plaisance au niveau du port ; 

• Interruption de la navigation sur l’étier au droit de l’ouvrage 

pour certaines étapes du chantier et lors de l’opération coup 

de poing pour le changement du tablier ; 

• Pas d’incidence sur les sentiers de randonnée.  

  X X X   X   
Incidence 

moyenne 
Enjeu 
faible 

Impact faible 

Équipements publics • Pas d’incidences. 
 X         

Incidence 

nulle Enjeu nul Impact nul 

Réseau routier • Génération d’un flux limité de poids-lourd pour les 

approvisionnements puis l’évacuation des matériaux, 

matériels. 

• Faibles perturbations des circulations sur le secteur (accès 

chantier depuis carrefour RD 192) 

  X X  X  X   
Incidence 

faible 

Enjeu 

moyen 

Impact 

moyen 
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Thèmes Description des incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’incidence 

Niveau 

enjeu 

Évaluation 

de l’impact 

• Configuration sans danger pour les autres usagers de la route. 

Circulation ferroviaire • Le projet nécessite une interruption temporaire des circulations 

(ITC) sur la voie. 

• La durée de fermeture de la ligne sur 120 h 

  X X  X  X   
Incidence 

moyenne 

Enjeu 

moyen 

Impact 

moyen 

Réseau de transports en commun • Aucune incidence sur les autres modes de transports en 

commun. 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Liaisons douces • Modification possible des conditions de cheminement des 

promeneurs et des riverains ; 

• Pas d’effet sur les itinéraires cyclables absents du secteur.  

  X X  X  X   
Incidence 

faible 
Enjeu nul Impact nul 

Documents d’urbanisme • Travaux temporaires qui ne sont pas de nature à remettre en 

cause le zonage et le contenu (pré-salé restauré pour la 

solution variante 3bis) 

  X 

X  X     
Incidence 

faible 
Enjeu fort 

Impact 

moyen 

Facteurs climatiques Climat 

• Pas de modification du climat. 
 X  

       Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Émissions de gaz à effet de serre 

• Émissions dues aux poids-lourds et engins de chantier. 
  X X    X   

Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 

Impact 

faible 

Air • Émissions de polluants atmosphériques par les engins ;  

• Envol de poussières (dont travaux de génie civil, de 

terrassement). 

  X X  X  X   
Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 

Impact 

faible 

• Dégradation très ponctuelle de la qualité de l’air au droit des 

travaux.  
  X X  X  X   

Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 

Impact 

faible 

Relief - topographie • Modification de l’altimétrie des terrains suite aux travaux de 

nivellement et de terrassement nécessaires à la création aux 

aires de chantier et à la plateforme de grutage et remblai pour 

la solution 3 bis ;  

  X X  X  X   
Incidence 

moyenne 

Enjeu 

faible 

Impact 

faible 

Géologie, sol et sous-sol • Injection de béton et installation de micropieux ancrés dans le 

substratum rocheux (granito-gneissique) ; 

• Création de fondations profondes pour l’aire principale dans le 

substratum ou dans les formations superficielles. 

• Altération de la stabilité et de la structure du sol : travaux de 

terrassement en déblai et remblai ; 

• Risque d’entraînement de particules de terre ; 

  X X  X  X   
Incidence 

moyenne 

Enjeu 

faible 
Impact faible 
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Thèmes Description des incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’incidence 

Niveau 

enjeu 

Évaluation 

de l’impact 

• Aménagement de pistes d’accès provisoire, d’aires de 

chantier, de base de vie. 

• Modification de la topographie et du relief pour la solution 

variante (3 bis) 

Gestion des déchets • L’ancien tablier constituera le principal déchet dangereux à 

gérer (présence d’amiante et de plomb). 

• Production d’autres déchets (câbles, rails, traverses et divers 

déchets) en quantités limitées.   X X  X  X X  Incidence 
forte 

Enjeu 

moyen 

Impact 

moyen 

Eaux superficielles Qualité des eaux : 

• Pollution potentielle par déversement accidentel de produits 

polluants liés à l’entretien et/ou au fonctionnement des engins 

de chantier ; 

• Pollution potentielle par les eaux de pluie ruisselant sur les 

aires de stockage des matériaux, sur les aires de chantier, sur 

les emprises travaux. 

• Départ de fine et d’éléments grossier pour la solution variante 

  X X X X  X   Incidence 
forte 

Enjeu fort  Impact fort  

Écoulement des eaux : 

• Principaux travaux sans incidence pour l’écoulement des eaux 

car effectués en dehors du lit mineur de l’étier. ; 

• la réalisation des palées provisoires dans l’étier et le remblai 

de la solution 3 bis impactera le cours d’eau.  

  X X  X  X   
Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 
Impact faible 

Eaux souterraines • Pollution potentielle par déversement accidentel de produits 

polluants liés à l’entretien et/ou au fonctionnement des engins 

de chantier. 

• Perturbation potentielle de la circulation d’eau souterraine lors 

des opérations de terrassement. 

  X X X X  X   Incidence 
forte 

Enjeu 

moyen 

Impact 

moyen 

Ressource en eau potable • Besoins très faibles en eau potable pour les besoins du 

personnel de chantier ; 

• Besoins très faibles par rapport à la ressource disponible. 

 X         
Incidence 

nulle 
Enjeu nul  Impact nul 

Zones humides • Remblaiement sur 585 m² de zone humides    X X  X  X   
Incidence 

faible 
Enjeu fort 

Impact 

faible 
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Thèmes Description des incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’incidence 

Niveau 

enjeu 

Évaluation 

de l’impact 

Zonages du patrimoine naturel • Pas d’incidence sur le site Natura 2000 « Marais Salants de 

Guérande, Traicts du Croisic et Dunes de Pen Bron ». 

• Pas d’incidence sur les espaces naturels sensibles. 

• Pas d’incidence sur les ZNIEFF et la ZICO situées à proximité. 

 X         
Incidence 

faible 
Enjeu fort 

Impact 

moyen 

Trame verte et bleue • Pas d’incidence sur les trames vertes et bleues. 

• Pas d’incidence sur l’étier du Pouliguen (seul corridor 

aquatique). 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Stratégie nationale de Création 

d’Aires Protégées 

• Incidence potentiellement faible sur le site « Marais salants de 

Batz-sur-mer, Guérande, Le Croisic ». 
 X         

Incidence 

faible 

Enjeu 

moyen 

Impact 

moyen 

Habitats naturels et flore • Incidence forte liée au risque de propagation des espèces 

envahissantes 
  X X  X  X X  

Incidence 

forte 
Enjeu fort Impact fort 

Faune 

Avifaune • Incidence forte liée au risque de dérangement et au risque de 

destruction d’individus en phase chantier 
  X X  X  X X  

Incidence 

forte 
Enjeu fort Impact fort 

Amphibiens • Pas d’incidence sur les amphibiens 
 X  X  X  X X  

Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Reptiles • Incidence forte liée au risque de destruction d’individus 
  X X  X  X X  

Incidence 

forte 
Enjeu fort Impact fort 

Mammifères terrestres • Incidence potentiellement modérée sur le Hérisson d’Europe à 

cause du risque de destruction d’individus 
  X X  X  X X  

Incidence 

moyenne 

Enjeu 

moyen 

Impact 

moyen 

Chiroptères • Pas d’incidence sur les chiroptères 
 X  X  X  X X  

Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Insectes • Incidence faible 
  X X  X  X X  

Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 

Impact 

faible 

Faune piscicole • Pas d’incidence sur la faune piscicole 
 X  X  X  X X  

Incidence 

nulle 
Enjeu fort Impact nul 

Mollusques • Incidence faible 
  X X  X  X X  

Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 

Impact 

faible 

Bruit • Bruit lié aux engins de chantier, aux moteurs, au trafic induit 

sur le réseau routier, aux opérations de grutage, de ripage, de 

chargement, déchargement, aux opérations de nivellement. 

• Zones d’habitat suffisamment éloignées. 

  X X  X  X   
Incidence 

moyenne 

Enjeu 

faible 
Impact faible 
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Thèmes Description des incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’incidence 

Niveau 

enjeu 

Évaluation 

de l’impact 

Vibrations • Vibrations liées à certains engins de chantier. 
  X X  X  X   

Incidence 

moyenne 

Enjeu 

faible 
Impact faible 

Émissions lumineuses • Certains travaux se dérouleront en période nocturne, des 

dispositifs d’éclairage seraient alors requis.  

• Ces derniers pourront gêner les riverains, notamment les 

occupants des logements de vacances localisés à environ  

50 m. 

  X X  X  X   
Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 

Impact 

faible 

Risque inondation  • Zones de chantier implantées en zone inondable (crue 

centennale) ; 

• Intervention ponctuelle dans le lit de l’étier (réalisation des 

palées provisoires) ; 

• Création d’obstacle temporaire à l’écoulement des eaux en cas 

de crue ou de débordement pour la solution variante 

 (3 bis). 

  X X  X  X   
Incidence 

moyenne 
Enjeu fort Impact fort  

Autres risques  • Pas d’incidence sur les autres risques naturels. 
 X         

Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen 
Impact nul 

Risques technologiques • Aucune incidence dans ce domaine. 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Pollution des sols • Risque de pollution accidentelle des sols 

• Risque de pollution avec les remblais pollués  
  X X  X  X X  

Incidence 

moyenne 
Enjeu fort Impact fort 

Assainissement des eaux 

pluviales 

• Pas de modifications des principes actuels d’assainissement. 

• Le chantier va produire des eaux de lavage (quelques dizaines 

de m3) au niveau de l’aire principale de chantier qui devront 

être traitées avant envoi au milieu naturel. 

• Pas d’incidences sur les autres réseaux d’assainissement 

éloignés de la ligne ferroviaire. 

  X X  X  X   
Incidence 

faible  

Enjeu 

faible 

Impact 

faible 

Assainissement des eaux usées • Installation de sanitaires pour le personnel du chantier sur la 

base travaux. 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Adduction en eau potable • Raccordement au réseau existant d’adduction en eau potable 

pour la base de vie 

• Besoins limités au regard de la taille et la durée du chantier. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Réseaux d’énergie et de 

télécommunication 

• Raccordement au réseau électrique pour l’alimentation des 

bases de vie. 
 X         

Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 
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Thèmes Description des incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’incidence 

Niveau 

enjeu 

Évaluation 

de l’impact 

• Pas d’incidences sur les réseaux d’énergie et de 

télécommunication en dehors des emprises ferroviaires. 

Paysage  • Travaux réalisés dans les emprises ferroviaires ou à proximité 

immédiate sans vis-à-vis important avec les riverains. 

• Travaux les plus visibles au moment des opérations de 

grutage. 

  X X  X  X   
Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 

Impact 

faible 

Sites classés • Pas d’atteinte au site classé des Marais de Guérande. 

• L’architecture du tablier sera conçue pour faciliter son insertion 

et mettre en valeur le site classé afin de rendre le nouvel 

ouvrage le plus ouvert et transparent possible (hauteur limitée 

du garde-corps, de la clôture). 

• Dossier présenté au préalable en commission des sites.  

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen  
Impact nul 

Monuments historiques • Aucune incidence (pas de co-visibilité avec un monument). 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Vestiges archéologiques • Saisine la DRAC déjà effectuée (pas de nécessité de 

diagnostic archéologique préventif). 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 
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Thèmes Description des Incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’Incidence  

Niveau 

enjeu 

Evaluation 

de l’impact 

PHASE EXPLOITATION 

Occupation du sol • Aucune incidence sur les terrains des tiers et l’occupation 

actuelle des sols ;  

• Les sols seront remis en état à la fin des travaux.  

 X         
Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Acquisition foncière • Aucune acquisition foncière nécessaire  

• Système de convention en cours pour les travaux de 

compensation et de gestion 

 X         
Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Consommation de l’espace et 

développement éventuel de 

l’urbanisation 

• Le projet n’aura aucune incidence sur la consommation 

d’espaces : tous les matériaux de déconstruction, les 

matériels et engins de chantier seront évacués. 

• Une remise en état des lieux sera effectuée sur toutes les 

zones d’intervention. 

• Le projet ne contraint aucun projet d’urbanisation. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Population/habitat • Amélioration de la desserte et de la sécurité des voyageurs 

(usagers quotidiens, vacanciers). 

• Participation au dynamisme démographique des territoires. 

X   X   X X X X 
Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 
Impact faible 

Emploi et activités • Contribution éventuelle au dynamisme économique, par 

l’amélioration et la pérennité de la desserte des territoires. 

• Amélioration d’une ligne empruntée par de nombreux 

salariés. 

X    X  X X X X 
Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 
Impact faible 

Activité agricole • Pas de consommation d’espaces agricoles 

• Pas d’incidence sur la desserte agricole 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Equipements publics • Pas d’Incidences (aucun équipement recensé) 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Tourisme et loisirs • Le projet n’impacte pas la navigation sur l’étier en réservant 

une hauteur suffisante nécessaire au passage des petites 

embarcations 

• Le projet est sans incidence sur les promeneurs et riverains. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Circulations routières • Pas d’incidence sur le réseau viaire et les conditions de 

circulation. 

• La piste d’accès au chantier n’a pas vocation à être utilisée 

par des véhicules à moteur. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen 
Impact nul 
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Thèmes Description des Incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’Incidence  

Niveau 

enjeu 

Evaluation 

de l’impact 

Circulations ferroviaires • Pas d’augmentation du nombre quotidien d’allers retours de 

TER  

• Nombre de trains et vitesse inchangée. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen 
Impact nul 

Réseau de transports en 

commun 

• Aucune incidence sur les autres transports collectifs 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Liaisons douces • Le projet est sans incidence sur les circulations douces. 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Documents d’urbanisme • Pas de mise en compatibilité nécessaire à la réalisation du 

projet. 

• Le projet ne remet pas en cause la vocation des espaces 

naturels protégés aux PLU des communes de Guérande et 

du Pouliguen (Zones Naturelles et espaces remarquables). 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen 
Impact nul 

Facteurs climatiques Climat : 

• Pas de modification du climat 
 X         

Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Émissions de gaz à Incidence de serre : 

• Aucune émission de GES (propulsion électrique) 
 X         

Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Chaleur et radiation : 

• Pas de nouvelles surfaces imperméabilisées au droit du 

nouvel ouvrage ferroviaire, ni sur la ligne. 

• Aucune modification locale des températures. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Air Émissions de polluants atmosphériques 

• Aucune émission des TER (ligne électrifiée)  
 X         

Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Qualité de l’air ambiant 

• Pas de dégradation de la qualité de l’air ambiant (ligne 

électrifiée) 

 X         

Incidence 

nulle Enjeu 

faible 
Impact nul 

Relief • Pas de modification du relief et de la topographie locale 

• Toutes les zones seront remises en état et nivelées 
 X         

Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Géologie • Pas de perturbation de la structure géologique 
 X         

Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 
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Thèmes Description des Incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’Incidence  

Niveau 

enjeu 

Evaluation 

de l’impact 

Stabilité des sols et du sous-

sol 

• A l’issue du chantier, toutes les zones concernées par les 

travaux seront remises en état, nivelées et nettoyées pour 

que les sols retrouvent leur aspect d’origine. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen 
Impact nul 

Qualité des eaux 

superficielles 

• Pas de pollution supplémentaire due au projet 

• Au droit du franchissement de l’Étier du Pouliguen, les 

traitements par les produits phytosanitaires continueront à 

être stoppés compte tenu de la présence de l’étier et de la 

sensibilité des milieux environnants.  

 X         
Incidence 

nulle Enjeu fort  Impact nul 

Écoulement des eaux 

superficielles 

• Aucune incidence sur la morphologie de l’Étier du 

Pouliguen. 

• Pas d’incidence sur les écoulements : le nouvel ouvrage 

tient compte des risques d’inondation (tirant d’air de 4,60 m 

NGF (minimum requis par la DDTM). 

 X         
Incidence 

nulle Enjeu fort  Impact nul 

Eaux souterraines • Pas de modification des écoulements des eaux souterraines  

• Pas de pollution chronique en l’absence de traitement 

phytosanitaire au droit de l’Étier du Pouliguen. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen 
Impact nul 

Zones humides 

 

 

• Une fois les travaux effectués, les zones de stockage et 

l’aire principale de chantier seront libérées et remises en 

état. 

• Le projet n’aura pas d’incidence permanente sur les zones 

humides. 

  X X   X X X X Incidence 
nulle 

Enjeu nul  Impact nul 

Ressource en eau potable • Pas de besoin en eau potable 

• Pas de modification des modes d’entretien de la ligne 

ferroviaire 

• Pas de captage sur le secteur 

 

X         
Incidence 

nulle 
Enjeu nul  Impact nul 

Zonages du patrimoine 

naturel 

• Pas d’incidences sur les espaces naturels protégés (Natura 

2000, Espace Naturel Sensible) ou inventoriés (ZNIEFF, 

ZICO) 

 X         
Incidence 

nulle Enjeu fort Impact nul 

Stratégie nationale de 

Création d’Aires Protégées 

• Pas d’incidence sur le site « Marais salants de Batz-sur-

mer, Guérande, Le Croisic » 
 X         

Incidence 

nulle Enjeu fort  Impact nul 

Trame verte et bleue • Pas d’incidence sur le corridor aquatique constitué par 

l’Étier du Pouliguen. 

• Le nouvel ouvrage ne constituera pas un obstacle à la 

continuité écologique. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 
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Thèmes Description des Incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’Incidence  

Niveau 

enjeu 

Evaluation 

de l’impact 

Habitats naturels/faune/flore • Suite au remplacement du Pont-rail, le trafic ferroviaire 

restera inchangé. Il n’y a aucun impact sur les habitats 

naturels, la faune et la flore. 

  X X X  X X X X 
Incidence 

nulle Enjeu fort  Impact nul 

Bruit • Aucune modification des conditions d’exploitation actuelles 

(pas d'augmentation de vitesse de circulation, et du nombre 

de trains à circuler). 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen 
Impact nul 

Vibrations • Diminution des phénomènes vibratoires grâce à la mise en 

œuvre de longs rails soudés 
 X         

Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Émissions lumineuses • Aucune modification des conditions d’exploitation actuelles 

(pas d’augmentation de passage de trains, aucun train 

circulant la nuit). 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Risque inondation par 

submersion marine 

• Pas d’aggravation du risque inondation   

• Le Pont-rail ne constituera donc pas un obstacle à 

l’écoulement des crues. 

 X         
Incidence 

nulle 
Enjeu fort Impact nul 

Risque inondation par 

remontée de nappe 

• Pas d’aggravation du niveau d’exposition. 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu fort Impact nul 

Autres risques naturels • Pas d’incidence sur le niveau d’exposition aux autres 

risques naturels (mouvement de terrain, aléa sismique). 
 X         

Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen 
Impact nul 

Risques technologiques • Pas d’incidences sur les risques technologiques existants. 

• Pas de création de nouveaux risques du fait du projet (pas 

de transport de matières dangereuses sur la ligne Saint-

Nazaire-Le Croisic). 

 X         
Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Pollution des sols • Pas de risque de pollution des sols par l’emploi de produits 

phytosanitaires pour l’entretien de la voie (pas de traitement 

au droit de l’ouvrage et de l’étier). 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Assainissement des eaux 

pluviales 

• Pas de nouvelle surface imperméabilisée créé par le projet 

(ouvrage, piste en caillebotis). 

• Pas de modification des principes actuels d’assainissement 

des eaux pluviales au niveau du Pont-rail et de la plateforme 

ferroviaire. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Assainissement des eaux 

usées 

• Pas d’eaux usées générées 

• Pas d’incidences sur les réseaux existants 

d’assainissement des eaux usées 

 X         
Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 
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Thèmes Description des Incidences avant mesures environnementales 
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Niveau de 

l’Incidence  

Niveau 

enjeu 

Evaluation 

de l’impact 

Adduction en eau potable • Pas de nécessité d’approvisionnement en eau potable 

• Pas d’incidences sur les réseaux existants d’adduction en 

eau potable 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Réseaux d’énergie et de 

télécommunication 

• Pas de modification sur les modalités d’alimentation 

électrique de la ligne Saint-Nazaire - Le Croisic. 

• Pas d’incidences sur les réseaux existants en dehors des 

emprises ferroviaires. 

 X         
Incidence 

faible 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Gestion des déchets • Pas de production de déchets supplémentaires à la situation 

actuelle. 
 X         

Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen 
Impact nul 

Paysage • Pas de modifications apportées aux superstructures  

• Nouvel ouvrage à structure métallique sensiblement 

identique à l’actuel avec une longueur quasi identique. 

• Perceptions paysagères identiques depuis les quelques 

habitations proches. 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

faible 
Impact nul 

Sites classés et inscrits • Projet au préalable soumis à l’avis de l’Architecte des 

Bâtiments de France. 

• Pas d’incidence permanente sur le site classé « Marais 

salants de Guérande » (Dossier autorisation spéciale) 

 X         
Incidence 

nulle 

Enjeu 

moyen 
Impact nul 

Monuments historiques • Sans incidence. 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Aires de Valorisation de 

l’Architecture et du Patrimoine 

(AVAP) 

• Nouvel ouvrage en dehors des périmètres de l’Aire de 

Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) des 

communes du Pouliguen et de La Baule-Escoublac 

 X         
Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 

Vestiges archéologiques • Sans incidence. 
 X         

Incidence 

nulle 
Enjeu nul Impact nul 
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8.2. Démarche ERC appliquée au projet 

La doctrine Éviter Réduire Compenser (ERC) a été appliquée, afin d’intégrer les enjeux 

environnementaux à la conception du projet.  

Cela implique tout d’abord à éviter les impacts du projet sur l’environnement. Cette phase est préalable 

à toutes les autres actions consistant à minimiser les incidences environnementales du projet, c’est-à-

dire à réduire au maximum ces incidences et en dernier lieu, si besoin, à compenser les impacts résiduels 

après évitement et réduction. Cette séquence ERC s’applique de manière proportionnée aux enjeux des 

différents thèmes environnementaux. 

 

Les mesures d’évitement impliquent une modification du projet initial, notamment d’un point de vue de 

l’occupation du sol (évitement d’un habitat patrimonial initialement inclus dans le périmètre d’intervention 

des travaux par exemple), afin de supprimer les incidences négatives sur le milieu naturel et/ou les 

espèces exposées, ou encore sur d’autres thèmes environnementaux (voisinage, usages des sols, …) 

que le projet engendrerait. 

 

Les mesures de réduction interviennent lorsque les mesures d’évitement ne sont pas envisageables, 

ou bien en complément des mesures d’évitement, notamment lorsque celles-ci ne suffisent pas à obtenir 

un impact résiduel acceptable. Elles permettent de limiter les incidences autant que possible (maîtrise 

des rejets, travaux pendant les périodes de moindre sensibilité pour la faune…). 

 

Les mesures de compensation interviennent lorsque les mesures d’évitement et de réduction n'ont pas 

permis de ramener les incidences à une valeur acceptable. Il subsiste alors des impacts résiduels 

importants qui nécessitent la mise en place des mesures de compensation. Elles doivent offrir des 

contreparties à des impacts jugés dans le cadre de l’étude d’impact du projet comme dommageables et 

non réductibles ; elles ne doivent pas être employées comme un droit à détruire. La compensation peut 

être incluse dans l’emprise réservée au projet ou être délocalisée (ex-situ, sur la même commune ou 

ailleurs selon les cas). 

 

Les mesures d’accompagnement concernent toutes les mesures prévues par le maitre d’ouvrage qui 

ne sont pas en relation avec l’évitement, la réduction ou la compensation d’un impact particulier du projet ; 

elles facilitent son acceptabilité. Ces mesures peuvent par exemple avoir pour objectif de faire une 

réhabilitation de site après travaux de meilleure qualité environnementale que le site d’origine. 

Chaque mesure est identifiée par un n° et identifiée par un acronyme en fonction de sa nature : 

 EV : mesure d’évitement, 
 RED : mesure de réduction, 
 COMP : mesure de compensation, 
 SUI : mesure de suivi, 
 AC : mesure d’accompagnement. 

 

La localisation de l’ouvrage dans un site remarquable et les contraintes environnementales recensées, 

imposent que le projet fasse l’objet de démarches spécifiques pour le Développement durable. 

Afin de respecter les mesures présentées ci-après, il est envisagé par SNCF Réseau :  

• L’intégration au DCE (Dossier de Consultation des Entreprises) des travaux principaux, d’une 

notice spécifique au chantier pour le respect des mesures de protection de l’environnement ;  

• La définition de critères liés à l’environnement pour l’attribution du marché des travaux principaux 

est envisagée.  

 

8.3. Synthèse des mesures  

Aux pages suivantes, figure la synthèse des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

réglementaire retenues par le maître d’ouvrage. 
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Numéro de 

la mesure 
Intitulé Contenu de la mesure Coût de la mesure 

MESURES D’EVITEMENT 

EV1 

Adaptation du chantier à la 

période de reproduction 

de la Sterne pierregarin 

Assurer la reproduction de la Sterne pierregarin l’année où les travaux seront réalisés en évitant toute intervention durant la 

période sensible pour cette espèce (mi-mars-début juillet). 

Coût intégré à l’ensemble des 

travaux 

3 mois d’arrêt de chantier 

EV2 

Débroussaillage des 

friches et ronciers en 

dehors de la période de 

reproduction des 

passereaux 

Éviter la destruction d’individus (œufs, nids, juvéniles) au cours du débroussaillage en évitant la période sensible des espèces 

concernées (de début mars à fin juillet .) 

Coût intégré à l’ensemble des 

travaux 

EV3 

Débroussaillage et 

terrassement en dehors 

des périodes sensibles 

pour les reptiles 

Limiter au maximum le risque de destruction d’individus (œufs, juvéniles) au cours du débroussaillage et du terrassement en 

évitant la période sensible des espèces concernées (période de reproduction d’avril à juillet-août et période hivernale de 

novembre à mars) 

Coût intégré à l’ensemble des 

travaux 

MESURES DE REDUCTION 

MESURES DE REDUCTION EN PERIODE DE TRAVAUX 

RED1 

Adaptation du chantier 

pour l’activité des 

paludiers 

Aucun travaux de l’étier pouvant générant des Mes ne sera réalisé entre la période de juillet et Aout pour assurer l’activité pour 

les paludiers 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

RED2 
Restriction des emprises 

de chantiers 

Les emprises chantiers seront limitées au strict nécessaires 

Les emprises de chantiers nécessaires aux installations et accès en rive gauche seront signalées et matérialisés (barrières 

Heras ou grillage orange par exemple). 

Il sera exigé des entreprises prestataires de travaux de respecter la limite de la zone de chantier correspondant aux terrains 

remblayés pour les besoins de l’opération. 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

RED3 
Gestion des continuités 

des liaisons douces 

La continuité des cheminements piétons sera assurée pendant toute la durée chantier. Toutes les mesures nécessaires seront 

prises afin d’éviter les accidents des passants et riverains (signalisation, information). 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 
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Numéro de 

la mesure 
Intitulé Contenu de la mesure Coût de la mesure 

RED4 

Gestion des circulations 

routières pendant les 

travaux 

Les accès routiers se feront uniquement depuis le carrefour de la RD 192. 

Autant que possible, les moyens mis en œuvre pour les approvisionnements seront utilisés pour les évacuations pour limiter les 

flux de circulation. Les voiries empruntées par les camions seront remises en état à l’issue des travaux, si des dommages 

étaient constatés. 

Les accès aux propriétés riveraines seront maintenus en permanence. 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

RED5 

Gestion du trafic des 

voyageurs pendant les 

travaux 

Le service sera adapté dans le cadre du processus capacitaire mis en place avec les entreprises ferroviaires. La dépose du 

tablier existant et le montage du nouvel ouvrage seront effectués lors d’une Opération Coup de Poing (OPC) d’une durée de 

120 H, soit 5 j consécutifs  

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

RED6 
Limitation des émissions 

des poussières 

Il sera demandé aux entrepreneurs : 

• L’humidification régulière des aires de stockage, de manutention ou de mise en œuvre, 

• L’interdiction de tout brûlage à l’air libre, 

• Le stockage dans la mesure du possible, dans des espaces fermés, des éventuels produits en vrac 

• D’éviter les travaux susceptibles de générer de la poussière sur juillet et août (période de récolte des paludiers) 

• Le stockage des terres décaissées soit dans des bennes, soit sous des bâches 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

RED7 
Gestion des déchets 

pendant les travaux 

La réalisation du projet générera des déchets de chantier du fait notamment du remplacement du tablier et du renouvellement 

de la voie sur le Pont-rail (traverses). 

Les autres travaux connexes (signalisation, télécommunication, rejointoiement, étanchéité…) seront également générateurs de 

déchets. 

En phase chantier, les déchets non dangereux seront stockés et évacués. 

À l’exception de l’ancien tablier, les quantités de déchets seront faibles au vu de la longueur de l’ouvrage (35 m environ) et du 

fait qu’il soit non ballasté. 

En termes de déchets, les incidences du projet pendant la phase travaux seront fortes. Des mesures de réduction seront mises 

en œuvre afin d’assurer la gestion de l’ensemble des déchets. Le stockage, même temporaire, des déchets sera interdit en 

dehors des zones spécialement dédiées et en aucun cas à proximité de l’étier pour éviter qu’ils se déversent dans la rivière en 

cas d’inondation. 

Tous les déchets issus du chantier suivront les filières de traitement et de recyclage habituelles de la SNCF. 

Concernant les éléments du tablier : un diagnostic amiante et plomb a permis de définir les moyens à mettre mis en œuvre pour 

assurer le traitement et l'élimination de l'ouvrage selon les règles en vigueur, notamment pour gérer les risques de rejet dans le 

milieu naturel. 

Les traverses déposées seront évacuées dès leur dépose et éliminées dans le cadre des filières agréées mises en place par la 

SNCF via un contrat cadre. 

Les rails retirés de la voie seront également recyclés. 

Pour les travaux connexes, il sera exigé de la part des prestataires un tri de leurs déchets et un stockage sur des zones 

affectées. Ils devront être acheminés, selon leur type, dans des sites agréés. 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 
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Numéro de 

la mesure 
Intitulé Contenu de la mesure Coût de la mesure 

Une notice du respect de l’environnement sera établie dans le cadre de la passation des marchés de travaux et définira les 

mesures à mettre en œuvre. 

RED8 

Gestions préventive et 

curative des pollutions 

sur les eaux 

superficielles 

Afin que les eaux de ruissellement ne se chargent trop en matières en suspension en phase travaux, les aires de stockage 

seront de taille réduite et limitées autant que possible aux emprises ferroviaires. Les dépôts de matériaux usagés ou neufs 

seront très limités dans le temps puisque l’approvisionnement en matériaux et l’évacuation des produits enlevés en flux tendu 

sera privilégiée. 

Pour prévenir et traiter d’éventuelles pollutions accidentelles, il sera notamment exigé des entreprises intervenantes de prendre 

les dispositions suivantes : 

• remettre un Schéma Organisationnel du Plan Assurance Environnement (SOPAE) lors de son offre qui précisera les 
principes des moyens, des méthodes et des ouvrages de protection qu’elle entend mettre en œuvre ; 

• Remettre un Plan d’Assurance Environnement lors de l’attribution de son marché ; 

• Avoir en quantité suffisante des produits de neutralisation ou absorbants pour tout cas de pollution potentielle ; 

• Stocker les déchets polluants à l’intérieur des emprises du chantier dans des zones affectées à cet usage ; 

• Porter une attention particulière lors des opérations de remplissage des engins roulants. 

• Afin d’éviter le départ du remblai celui -ci sera constitué à sa base de matériaux rocheux et de géotextile résistant au 
phénomène érosif et des marées 

• Être équipé d’un kit anti-pollution. 

• Des boudins flottants seront installés de part et d’autre de l’estacade métallique pour garder les micros et macrodéchets. 

• Bacs de décantation sur la base chantier  

• Boudins lors de la réalisation du remblai  

• Interdiction de travailler pendant de forte période pluvieuse et pendant les forts coefficients de marée 

• Bâcher les terres excavées  

• Mettre en place un dispositif de protection de l’eau lors de la découpe de l’ouvrage 

En fin de travaux, le nettoyage du chantier et les abords de la voie sera effectuée en éliminant les déchets et dépôts de toute 

nature susceptibles d’être entraînés dans les eaux superficielles, dans le sous-sol ou les nappes. 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

RED9 

Reconstitution de la slikke 

et du schorre après 

chantier 

L’objectif de la mesure est d’assurer le maintien de la slikke et du schorre à l’emplacement du remblai. Ainsi, aucune surface 

d’habitat d’intérêt communautaire et de zone humide ne sera soustraite au marais salants de Guérande. 

Dans le but de reconstituer tels quel, la slikke et le schorre, plusieurs étapes sont nécessaires. 

• Etape n°1 : décapage pour retirer les couches supérieures. Ces matériaux seront décaissés lorsqu’ils ne seront pas 

submergés pour éviter tout départ massif de fine dans l’étier : 

Ces opérations seront menées au cours d’une période de marées à faible coefficient (coefficient inférieurs à 70) afin de limiter le 

départ de matière dans l’étier. 

• Etape n°2 : mise en place du remblai avec mise en place avec un géotextile épais sera mis en place afin de faciliter le 

retrait après travaux. Des enrochements seront mis en œuvre au droit de la section de talus du remblai en contact 

direct avec l’étier afin de protéger la structure en cas de forts débits  

• Etape n°3 : retrait du remblai à marée basse suite aux travaux : 

• Etape n°4 : remise en place des matériaux décaissés (remis dans l’ordre dans lequel ils ont été enlevés) au cours 

d’une phase de faible marée avec météo favorable dans la mesure du possible. 

La zone de prés salés (schorre) sera volontairement surélevée par rapport à la zone de vases nues (slikke). 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 
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Numéro de 

la mesure 
Intitulé Contenu de la mesure Coût de la mesure 

• Etape n°5 : suivi écologique et gestion sur 15 ans 

RED10 

Limitation de la 

dispersion des espèces 

végétales exotiques 

envahissantes 

L’objectif de la mesure est de limiter au maximum la dispersion des espèces envahissantes, en particulier le Baccharis, durant 

les travaux de débroussaillage. 

Il est conseillé de mener les opérations de débroussaillage préalables au terrassement avant la floraison et l’entrée en graine 

des espèces concernées. Cet arrachage doit se faire manuellement. 

Ainsi, les travaux seront réalisés en dehors des périodes durant lesquelles ces végétaux sont en graine, ce qui limite les risques 

de dissémination. De plus, l’ensemble des débris végétaux seront mis en sac étanches ou en benne bâchée, puis redirigés vers 

un centre agréé. 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

RED11 

Remise en état de l’aire 

d’installation de chantier 

après travaux 

L’objectif de la mesure est d’assurer la reprise, dans un bon état de conservation, des habitats impactés au cours des travaux. 

Dans le but de reconstituer les habitats touchés, plusieurs étapes sont nécessaires ; 

• Etape n°1 : décapage et suppression de la couche de sol superficielle (épaisseur d’environ 50 cm).  Ces matériaux 

seront entreposés à proximité de la base de chantier hors zone d’influence de submersion par la marée dans des 

bennes étanches et protégées de la pluie pour éviter tout départ de fines et de soluté 

• Etape n°2 : mise en place du remblai : 

• Etape n°3 : retrait du remblai. Les matériaux devront être exportés. 

• Etape n°4 : remise en place des matériaux décaissés (La couche de sol superficielle sera remise en place). 

• Etape n°5 : recréation des habitats de type friche et fourrés en évitant l’installation de la végétation exotique 

envahissante 

1 : Semer un mélange de graine de type prairie / friche. Ces semences seront labélisées d’origine locale et seront semées 

immédiatement après les travaux.  

2 : arrachage manuel du baccharis.  

Afin que le site retrouve un aspect « fourré » plus rapidement, des plantations d’arbustes seront réalisées en parallèle des 

semis. Ces arbustes doivent être adaptés aux conditions locales : prunelier, genêts à balais et saule roux notamment. La 

densité sera de 80 plants pour 1000 m² sur cette partie. 

Des protections accompagneront ces plantations pour assurer une reprise rapide (manchon et paillage). 

• Etape n°6 : Suivi écologique et gestion 

La gestion consistera à ne pas intervenir, sauf durant les 3 premières années suivant la remise en état pour faire un 

débroussaillage manuel autour des plants. Un débroussaillage autour des pousses de ronce sera fait pour favoriser les 

ronciers. Ainsi, un milieu de type friche / fourré » devrait rapidement apparaitre, permettant aux oiseaux nicheurs de s’y 

installer. 

Un suivi annuel sera mené sur 10 ans après le chantier pour : 

• Vérifier l’évolution de la composition floristique de l’habitat, 

• Arracher les espèces végétales exotiques envahissantes qui pourraient pousser sur la zone. 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 
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Numéro de 

la mesure 
Intitulé Contenu de la mesure Coût de la mesure 

RED12 
Limitation des nuisances 

sonores  

De manière générale, les entreprises devront mettre en œuvre le maximum de précautions afin de respecter la tranquillité du 

voisinage. 

Afin de limiter sensiblement les nuisances sonores pour les logements situés à proximité, des procédés alternatifs au battage 

pourra être étudiés par les entreprises (vibrofonçage, forage…). Sinon des protections contre le bruit lors des travaux de battage 

peuvent être envisagées (mesures d’amortissement dans le joint de battage, capotage de battage avec doublage, tour de 

protection contre le bruit, méthode de fonçage par vérins,). 

Des mesures d’ordre organisationnel peuvent être mises en œuvre : 

• Planification des phases de travaux bruyantes selon les périodes sensibles (plages horaires les moins sensibles) ; 

• Limitation de la durée d’émission de bruit (différents vecteurs de communication, dialogue avec les agents de 

proximité,); 

• Position des sources sonores (éloignement des zones sensibles et masquage des sources) ; 

• Optimisation des trajets et flux de circulations des engins et poids-lourds. 

Le maître d’ouvrage rappellera aux entreprises, dans le cahier des charges, les obligations réglementaires (au moment des 

travaux) relatives au bruit.  Un dossier bruit sera demandé aux entreprises. Les horaires de chantier seront définis 

conformément au règlement sanitaire départemental et aux arrêtés préfectoraux et communaux en vigueur (dérogation 

demandée en mairie). Les riverains seront tenus informés, par voie de presse ou affichage, de la durée et du rythme des 

travaux. 

En cas de plaintes de riverains, des opérations de monitoring acoustiques pourront être mises en place afin de contrôler le bruit 

émanant des chantiers sur des périodes définies. 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

RED13 Limitation des vibrations 

Pour les installations ferroviaires, les seuils de vibrations sont fixés par SNCF Réseau en application de la consigne générale 

EF 9 B 3 n° 2 / IN-1126 « Emploi d’explosifs et autres procédés spéciaux – Utilisation d’engins mécaniques puissants ».Cette 

disposition sera rappelée aux entreprises de travaux et leur sera demandée d’avoir une attention particulière vis-à-vis de la 

propagation des vibrations dans les structures riveraines (dans le cas présent peu nombreuses et relativement éloignées). 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

RED14 
Limitation des émissions 

lumineuses 

Utilisation de projecteurs portatifs afin de limiter les émissions lumineuses en direction des habitations. 

Information des riverains de la réalisation de l’opération. 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

RED 15 
Réduction de risque de 

pollution  

Concernant les terres polluées inventoriées, les mesures sont les suivantes :  

• une partie des terres est admissible en installation de stockage de déchets inertes (ISDI) 

• une autre partie chimiquement non inerte doit être conservée sur site. Au regard des teneurs en métaux brut relevées, 

un recouvrement sera réalisé (apport de terre végétale saine). 

 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

MESURES DE REDUCTION EN PÉRIODE D’EXPLOITATION 
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Numéro de 

la mesure 
Intitulé Contenu de la mesure Coût de la mesure 

RED16 

Gestion du traitement 

phytosanitaire des voies 

et des pistes 

Utilisation de produits homologués pour le traitement des zones non-agricoles 

Utilisation de doses de référence inférieures aux dosages homologués 

Campagne de traitement annuel de début mars à mi-juillet 

Interruption du traitement au franchissement des ouvrages d’art, notamment des ponts au-dessus des cours d’eau 

Interruption du traitement le long des fossés en eau près de la voie 

Coût intégré à l’exploitation 

de la ligne 

MESURES DE COMPENSATION 

COMP1 

Restauration d’une zone 

de pré salé en 

compensation de la 

destruction d’une 

surface de 325 m² de 

schorre et 260 m² de 

slikke 

La mesure consiste à restaurer une surface sensiblement équivalente de pré salé actuellement dégradé à cause de la présence 

d’espèce invasive. Une parcelle favorable a été identifiée à 1,1 km à l’ouest du Pont-rail (n° de parcelle O181 à Guérande) le 

long de l’Étier du Pouliguen. Celle-ci est colonisée par le Baccharis (taux de recouvrement très important).  

Les travaux consistent donc à : 

- Retirer le Baccharis 

- Décaisser la zone pour retrouver un niveau permettant à la végétation halophile de se développer. 

Cette mesure sera réalisée par anticipation avant le démarrage des travaux 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

COMP2 

Restauration d’une zone 

envahie par l’herbe de la 

pampa pour créer un 

habitat de reproduction 

favorable pour les 

passereaux 

patrimoniaux 

L’objectif de la mesure est de restaurer une zone aujourd’hui dégradée par la présence d’espèces végétales invasives pour 

y créer un habitat favorable à la reproduction des passereaux nicheurs. Cette mesure sera réalisée par anticipation avant le 

démarrage des travaux (environ 18 à 20 mois avant le printemps 2021). 

Plusieurs étapes sont nécessaires : 

• Retrait de l’herbe de la pampa avec une pelle mécanique de taille moyenne (de 5 à 10 tonnes) qui permettra de dessoucher 

d’un seul coup les grosses touffes entre novembre et mars (la plante n’entre pas en graine) 

Les végétaux seront déposés dans des bennes bâchées puis transportés dans un centre agréé.  

• Création d’habitats favorables pour les passereaux 

Le terrain sera : 

-semé d’un mélange d’herbacé de type prairie et de plantes messicoles d’origine locale et seront semées immédiatement 

après les travaux. 

-Plantation d’arbustes (Prunelier, genêt à balais et saule roux) l’apparition rapide d’une végétation de type fourré.  

-Plantations le long du chemin (environ 220 plants) 

• Gestion 

La gestion appliquée aux secteurs restaurés consistera seulement à réaliser un débroussaillage manuel autour des arbustes 

fraichement plantés afin qu’ils se développent rapidement. 

 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

MESURES DE SUIVI 



SNCF RESEAU 

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE -PIECE C-VOLUME 1- ETUDE D’IMPACT VALANT LOI SUR L’EAU ET NATURA 2000-                                                                                              PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

198 / 269 Juillet 2019 │ SCE 170059 

 

Numéro de 

la mesure 
Intitulé Contenu de la mesure Coût de la mesure 

SUI 1 

Suivi de la colonisation 

du schorre par les 

espèces végétales 

exotiques envahissantes 

suite au retrait de 

l’estacade (solution 1 

référence) 

L’objectif de la mesure est de vérifier l’évolution du schorre et de la slikke dans une moindre mesure puisque celle-ci n’est pas 

colonisée par la végétation après le chantier. Cela permettra d’une part de valider l’absence d’impact sur ces habitats d’intérêt 

communautaire et, d’autre part, de bénéficier d’un retour d’expérience intéressant. 

Ce suivi fera l’objet d’un rapport annuel à destination du maitre d’ouvrage et des services de l’Etat. Outre les éléments de 

méthodologie et les résultats des suivis, ce rapport contiendra des propositions de mesures correctives si les résultats escomptés 

ne sont pas atteints. 

700 € HT par années de suivi 

soit 4900 € HT sur 15 ans 

SUI 2 

Suivi de la reprise de la 

slikke et du schorre 

après remise en état 

(solution variante 3 bis) 

Il s’agit de vérifier l’évolution du schorre et de la slikke dans une moindre mesure puisque celle-ci n’est pas colonisée par la 

végétation reconstitués suite au chantier. Cela permettra d’une part de valider l’absence d’impact sur ces habitats d’intérêt 

communautaire et, d’autre part, de bénéficier d’un retour d’expérience intéressant. 

Cette mesure de suivi est prévue sur 15 ans. Ce suivi fera l’objet d’un rapport annuel à destination du maitre d’ouvrage et des 

services de l’Etat. Outre les éléments de méthodologie et les résultats des suivis, ce rapport contiendra des propositions de 

mesures correctives si les résultats escomptés ne sont pas atteints. 

1500 € HT par années de 

suivi soit 10500 € HT sur 15 

ans 

SUI 3 

Suivi de la reprise de la 

végétation après 

chantier et contrôle des 

espèces invasives sur 

l’aire d’installation de 

chantier (toute solution) 

L’objectif de la mesure est de vérifier l’évolution des habitats naturels suite à la remise en état du terrain à l’emplacement de l’aire 

d’installation de chantier. Ce suivi fera l’objet d’un rapport annuel à destination du maitre d’ouvrage et des services de l’Etat. 

Outre les éléments de méthodologie et les résultats des suivis, ce rapport contiendra des propositions de mesures correctives si 

les résultats escomptés ne sont pas atteints. 

2500 € HT par années de 

suivi soit 17500 € HT sur 15 

ans 

MESURE D’ACCOMPAGNEMENT 

AC 1 

Suivi de la qualité de 

l’eau de l’étier au regard 

de l’activité des paludiers  

Afin de garantir qu’aucun travaux générant des MES en juillet et aout pour l’activité des paludiers, des prélèvements (2) seront 

réalisés en amont/ en aval et dans la zone de travaux par un laboratoire spécialisé avant et après travaux 
Environ 1500 euros  

AC2 
Remise en état de la 

piste d’accès au chantier 

Remise en état de la piste d’accès au chantier :  

• Enlèvement des matériaux de soutien 

• Dépose d’une couche de terre végétale de 10 cm avec mélange de graine type prairie pour éviter colonisation des 

espèces invasives (arrachage manuel si nécessaire) 

Suivi annuel sur 10 ans 

Coût intégré à l’ensemble 

des travaux 

AC3 

Mise en place d’habitats 

spécifiques pour les 

reptiles dans la zone 

restaurée suite au 

chantier 

Optimiser la fonctionnalité écologique de la friche / fourré suite au chantier pour favoriser les reptiles. 

Installation de deux abris : un abri au niveau de l’aire d’installation de chantier et un second à l’emplacement de la piste 

d’accès. 

Le dispositif se présente comme un carré ou rectangle de 20/25 m², entouré d’un mur de pierres sèches de 1 m à 1.50 m de 

hauteur, comblé de matière organique sèche peu tassée (fumier sec, branches, foin, copeaux,) et recouverte d’une bâche 

étanche maintenue par des dépôts de terre. 

4000 € HT 
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9. Analyse des effets cumulés avec d’autres projets 

connus 

L’objet du présent chapitre est d’analyser les effets cumulés du projet avec d’autres projets connus, ces 

derniers étant les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements qui, lors du dépôt de la présente 

étude d’impact : 

 Ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R.214-6 et d’une enquête 
publique, 

 Ont fait l’objet d’une évaluation environnementale (ou étude d’impact) au titre du code de 
l’environnement et pour lesquels un avis de l’autorité administrative de l’État compétente 
en matière d’environnement a été rendu public. 

 

Les projets connus à ce jour sont :  

Le confortement des berges et de protection contre les inondations marines et fluviales de l’étier avec 

des travaux qui ont été achevés en 2017 (Cf. figure ci-contre porté par le SIVU du port de plaisance et de 

pêche de la Baule-Le Pouliguen). L’avis de l’autorité environnementale sur ce projet a été signé le 06 

août 2013 

Le projet de contournement de Donges dont les travaux sont prévus en juin 2020 

Ces projets ont été retenus du fait de leur localisation et de leur nature pouvant présenter 

potentiellement des effets cumulés avec ceux de SNCF Réseau. 

 

. 

9.1. Présentation du projet de renforcement des digues 

Le projet vise ainsi à rehausser et/ou consolider les ouvrages existants et à créer des aménagements 

spécifiques insérés dans un programme complet de travaux. Au total, 8 km de linéaires cumulés sont 

concernés. 

Une côte marine de 4,5 m NGF, correspondant à une marée d’occurrence centennale, en incluant 

l’hypothèse d’une élévation des niveaux des mers de 60 cm à l’horizon 2100, a été retenue pour définir 

le niveau des digues projetées. 

Ces aménagements devraient permettre de soustraire aux inondations l’ensemble des zones urbaines 

des communes de la Baule, Le Pouliguen et Guérande entourant l’étier (soit environ 230 ha) et de 

protéger les nombreux biens privés et publics. 

 

Figure 76 : Nature et Planning des travaux  

 

 Incidences cumulées 

Les effets pertinents cumulés, compte tenu de la nature des deux opérations et des effets identifiés 

localement portent sur : 

 Les milieux naturels et les zones humides ; 
 Le paysage. 
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 Milieux naturels et zones humides 

Les deux projets sont localisés à proximité immédiate des marais salants de Guérande qui font l’objet de 

plusieurs protections et inventaires : 

 Site Natura désigné ZPS et ZSC, 
 ZNIEFF de type II et 1 ZNIEFF de type I ; 
 ZICO, 
 Espace naturel sensible. 

A ce titre, les enjeux de protection sont importants et la sensibilité des milieux naturels particulièrement 

élevée (milieux aquatiques et semi-aquatiques). 

La nature des travaux (confortement d’ouvrages existants en majorité pour le projet SIVU et 

remplacement en lieu et place d’un tablier pour le projet SNCF) et la prise en compte des milieux 

d’intervention dans le choix des emplacements et des techniques constructives (évitement des espèces 

végétales patrimoniales et protégées, limitation des emprises sur les habitats d’intérêt communautaire, 

choix des périodes de moindre impact pour la faune reproductrice), conduisent à une prédominance des 

impacts temporaires des phases travaux par rapport aux impacts permanents induits par la présence des 

nouveaux ouvrages (digues, merlons, gabions, Pont-rail, …). 

Ainsi, en prenant comme indicateur la surface de milieu naturel affecté, on compte environ 18 000 m², 

temporairement détruits, tandis que les emprises définitivement soustraites se limitent à moins de 2 000 

m² pour le projet du SIVU car aucune emprise ne sera soustraite à l’issue des travaux pour le changement 

du tablier sur l’ouvrage de l’étier Malor. 

Pour chaque projet, les mesures (d’évitement, de réduction) prises en termes d’organisation des travaux 

(date d’intervention, interruption lors des périodes favorables au développement de la faune et de la flore), 

d’emplacement des aires de chantier (dont base de vie) et d’accès nécessaires, ainsi que celles 

habituelles à tout chantier pour limiter les risques de pollutions et de nuisances, permettront de ne pas 

porter atteinte de façon notoire aux milieux naturels environnants. 

Enfin, la destruction d’une surface de moins de 1 000 m² de zones humides dans le cadre du 

renforcement des digues s’accompagne de mesures compensatoires comme illustré sur la figure ci-

contre :  

 Construction de 3 mares connectées au réseau hydraulique sur le secteur des Boles de 
Goustan, 

 Agrandissement d’une noue existante sur le secteur de la Minoterie. 

 

 

Figure 77 : Localisation des mesures compensatoires à la destruction des zones humides 

 

 

 Paysage  

Les enjeux d’insertion paysagère ont également été pris en compte dans le cadre des deux opérations 

compte tenu de leur localisation en site classé des marais de Guérande :  

Pour les digues :  

• Les enrochements un moment envisagés ont été abandonnés au profit de la mise en place de 

pieux battus en châtaignier, s’inscrivant en référence à la tradition d’entretien des étiers dans le 

marais, 

• Le rehaussement du chemin qui longe l’étier (lequel reprendra sa configuration naturelle après 

végétalisation) reste peu perceptible dans le grand paysage du marais,  

Pour le remplacement du tablier :  

• Le futur ouvrage à structure métallique est sensiblement identique à l’actuel ;  

• Les préconisations de l’inspection des sites classés sont prises en compte : la hauteur de la 

clôture et du garde-corps est réduite autant que possible pour assurer la transparence du nouvel 

ouvrage et la mise en valeur du site classé Marais de Guérande. 
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9.2. Présentation du projet de contournement de Donges 

Les trains contourneront la raffinerie par le nord de la départementale 100. En tout, quatre kilomètres de 

rails vont être posés et l'ancienne halte sera déplacée à proximité directe du centre-ville. Avec 14 arrêts 

par jour dans les deux sens de circulation, elle comprendra une aire de co-voiturage, un parking 

intermodal raccordé au réseau de bus STRAN et un abri vélo sécurisé. Des liaisons douces pour rejoindre 

le centre-bourg seront aménagées pour les vélos et les piétons. 

 

Le tracé de la déviation de la ligne Nantes-Le Croisic, à Donges. - SNCF Réseau 

 

 

 

 

 

 

 

 Incidences cumulées 

Les effets pertinents cumulés, compte tenu de la nature des deux opérations et des effets identifiés 

localement portent sur le cumul en phase chantier sur le trafic ferroviaire et la route. 

Les travaux de Donges nécessiteront plusieurs opérations spéciales avec interruption des circulations 

ferroviaires. D’ores et déjà plusieurs de ces opérations sont programmées : 

• 4-5 week-ends travaux ; 

• Une interruption longue de 10 à 15 jours en octobre 2022. 

Les travaux des deux projets nécessitent la circulation de camions de chantier lors des travaux de 

terrassement et d’apport de matériaux. Cependant au vu de la distance et du maillage routier, de la durée 

limitée des travaux sur l’ouvrage de l’étier Malor (2020-2022) par rapport au projet de Donges, les 

incidences cumulées sont négligeables.  

 Paysage  

Les enjeux d’insertion paysagère ont également été pris en compte dans le cadre des deux opérations 

compte tenu de leur localisation en site classé des marais de Guérande :  

Pour les digues :  
 Les enrochements un moment envisagés ont été abandonnés au profit de la mise en place 

de pieux battus en châtaignier, s’inscrivant en référence à la tradition d’entretien des étiers 
dans le marais ; 

 Le rehaussement du chemin qui longe l’étier (lequel reprendra sa configuration naturelle 
après végétalisation) restera peu perceptible dans le grand paysage du marais ; 
Pour le remplacement du tablier :  

 Le futur ouvrage à structure métallique est sensiblement identique à l’actuel ;  
 Les préconisations de l’inspection des sites classés sont prises en compte : la hauteur de 

la clôture et du garde-corps est réduite autant que possible pour assurer la transparence 
du nouvel ouvrage et la mise en valeur du site classé Marais de Guérande. 
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10. Vulnérabilité du projet 

La définition de la vulnérabilité est donnée par le GIEC19, comme étant « la propension ou la 

prédisposition à subir des dommages. La vulnérabilité englobe divers concepts ou éléments, notamment 

les notions de sensibilité ou de fragilité et l’incapacité de faire face et de s’adapter ». 

10.1. Vulnérabilité du projet au changement climatique 

 Contexte  

Selon le 5ème rapport du GIEC, le réchauffement du système climatique est sans équivoque et, depuis les 

années 1950 beaucoup de changements observés sont sans précédent. L’atmosphère et l’océan se sont 

réchauffés, la couverture de neige et de glace a diminué, et le niveau des mers s’est élevé. Des 

changements ont été constatés depuis 1950 environ en ce qui concerne bon nombre de phénomènes 

météorologiques et climatiques extrêmes. Certains de ces changements ont été attribués aux activités 

humaines, notamment la diminution des extrêmes de froid, l’augmentation des extrêmes de chaleur, la 

hausse des niveaux extrêmes de pleine mer et la multiplication des épisodes de fortes précipitations dans 

diverses régions. 

Les changements climatiques auront des impacts directs ou indirects majeurs pour l’ensemble des 

territoires, que ce soit sur les activités anthropiques ou sur les écosystèmes, certains d’entre eux pouvant 

être particulièrement affectés. 

Si cinq enjeux clés communs à l’ensemble des régions françaises et potentiellement interdépendants ont 

été identifiés (gestion des ressources en eau, biodiversité et production de biomasse, santé humaine, 

risques naturels ou technologiques), d’autres domaines devront également faire face au changement 

climatique parmi lesquels les infrastructures de transport sensibles aux risques naturels. 

Dans le Grand Ouest les grandes évolutions climatiques attendues aux horizons 2030, 2050 et 208020sont 

les suivantes : 

 À l’horizon 2030 

■ Une hausse des températures moyennes annuelles (comprise entre 0,8 et 1,4°C selon 

les scénarios) par rapport à la température moyenne de référence (période de référence 

: 1971- 2000). Cette hausse serait plus marquée en été, avec des écarts de température 

par rapport à la période de référence pouvant atteindre 1,8°C dès 2030 sur la Vendée, la 

Loire Atlantique et le Morbihan.  

■ Une diminution modérée mais généralisée des précipitations annuelles moyennes, et une 

augmentation des épisodes de sécheresses (caractérisées par le temps passé en 

sécheresse exprimé en pourcentage) : le territoire du Grand Ouest pourrait passer de 10 

                                                

19 GIEC : Groupement d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

à 30% du temps en état de sécheresse, avec des pics localisés atteignant 40%, en 

particulier en Bretagne. 

 À l’horizon 2050 

■ Une poursuite de la hausse des températures moyennes ; 

■ Un accroissement des disparités saisonnières et territoriales dans la diminution des 

précipitations moyennes  

■  Une hausse du nombre de jours de canicules, avec des contrastes territoriaux significatifs 

: les territoires au sud d’une ligne allant du Morbihan à l’Eure et Loir étant bien plus 

impactés que les autres.  

■ Une aggravation des sécheresses : sur certaines zones géographiques, le pourcentage 

de temps passé en état de sécheresse pourrait s’élever à 50% selon les scénarios les 

plus pessimistes. 

 À l’horizon 2080 

■ Une aggravation des tendances précitées pour les températures moyennes : hausse des 

températures moyennes estivales jusqu’à +5,5°C sur certains territoires dans le scénario 

le plus pessimiste (le sud de la région Centre et les territoires sous influence de la Loire 

apparaissant particulièrement touchés) ; tandis qu’en hiver, l’élévation des températures 

moyennes serait limitée entre 1,4 et 3°C environ selon les scénarios.  

■ Une diminution plus significative des précipitations annuelles moyennes, et une 

accentuation des disparités territoriales, la Vendée et les deux tiers sud de la région 

Centre étant les plus touchés. 

■  Une hausse significative du nombre de jours de canicules, les données faisant apparaître 

une exposition significative des territoires sous influence de la Loire, tandis que les zones 

peu exposées au nord de la Bretagne se réduisent considérablement.  

■ Une généralisation des périodes de sécheresse sur le territoire, avec, dans le scénario le 

plus optimiste, 40% du temps passé en état de sécheresse sur une majeure partie du 

territoire, ce chiffre s’élevant à 60 voire 80% dans les scénarios pessimistes. 

Dans la même étude stratégique, il est précisé que l’effet du changement climatique sur l’évolution du 

risque d’inondation à cinétique lente pour la Vallée de la Loire et ses affluents est encore incertain mais 

que la vulnérabilité des réseaux de transport de l’axe ligérien doit être prise en compte.  

20 Source : Stratégie d’adaptation au changement climatique dans le Grand-Ouest – DATAR, avril 2013 
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 Vulnérabilités identifiées à l’échelle régionale 

Selon le SRCAE des Pays-de-la-Loire adopté le 18 avril 2014, plusieurs vulnérabilités sont identifiées 

comme vulnérabilités régionales principales aux effets du changement climatique : 

 La vulnérabilité du littoral au risque de submersion marine, et à l’érosion du trait de côte, 
 La vulnérabilité du territoire aux inondations continentales, vulnérabilité existante mais 

accentuée par l’élévation probable du niveau de la mer, 
 La vulnérabilité des populations aux aléas de chaleur extrême en milieu urbain, 
 La vulnérabilité économique et sanitaire des populations et des territoires à la 

diminution/dégradation de la ressource en eau, 
 La vulnérabilité des zones humides à l’évolution des températures et des conditions 

hydriques, 
 La vulnérabilité des constructions (logements et infrastructures) au phénomène de 

retrait/gonflement des argiles.  

 

Le littoral est l’un des espaces le plus concerné par les changements climatiques à venir du fait 

notamment de l’élévation du niveau de la mer et de son exposition aux phénomènes climatiques 

extrêmes.  

A noter que l’exposition à l’érosion côtière est déjà relativement forte sur de nombreuses portions du 

littoral du Grand Ouest, en particulier au sud de la Loire. Cette exposition est liée, pour l’essentiel aux 

caractéristiques géomorphologiques des littoraux : les côtes meubles sont beaucoup plus sensibles à 

l’érosion que les côtes rocheuses dures.  

 Vulnérabilité de l’ouvrage ferroviaire  

Les composantes du système ferroviaire exposées à la vulnérabilité climatique sont les suivantes : 

 L’infrastructure ferroviaire ; 
 Le matériel roulant ; 
 Les gares 
 Les conditions de transport. 

Les phénomènes climatiques retenus sur la base des éléments figurant au sein de l’étude stratégique 

d’adaptation au changement climatique dans le Grand Ouest sont les suivants : 

 Canicules / sécheresse, 
 Pluies extrêmes. 

 

 Phénomène climatique 
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dommages sur les ouvrages 

hydrauliques 

feux de talus 
glissements de terrain, gonflement des 

argiles 

voies et trains : altération des 

équipements électroniques et 

électriques 

dysfonctionnement de la signalisation 

inconfort thermique en gare et dans 

les trains (température, humidité) 
report modal de la route vers le train 

 

La plupart des incidences sur le système ferroviaire conduit à l’interruption de la circulation des trains. 

L’installation du nouvel ouvrage permettra de réduire la vulnérabilité sur les aspects suivants : 

 Déformation des rails : la mise en œuvre de longs rails soudés permet de réduire la 
déformation de la voie. De plus ils assurent une meilleure stabilité. 

 Dysfonctionnement de la signalisation : les éléments de télécommunication et de 
signalisation seront réhabilités dans le cadre du projet. 

Concernant les autres points de vulnérabilité, le changement du tablier n’y apporte aucune évolution 

(matériel roulant identique, ouvrages hydrauliques inchangés…). 

 

Compte tenu de sa nature, le projet n’est pas considéré comme vulnérable au changement climatique 

(au contraire des projets urbains localisés dans des zones densément bâties avec des bâtiments créant 

des îlots de chaleur et des zones d’inconfort thermique). 

Le nouvel ouvrage ne sera donc pas particulièrement plus exposé que l’actuel. 

  



SNCF RESEAU 

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE -PIECE C-VOLUME 1- ETUDE D’IMPACT VALANT LOI SUR L’EAU ET NATURA 2000-                                                                                              PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

204 / 269 Juillet 2019 │ SCE 170059 

 

10.2. Vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou de 
catastrophes 

 Risques naturels  

Compte tenu de sa localisation près du littoral, le projet pourrait être concerné par le risque d’élévation 

du niveau de la mer et par les phénomènes climatiques extrêmes qui exposent plus fortement les zones 

de bord de mer. 

Toutefois, le projet consistant à remplacer un tablier existant en respectant le tirant d’air sous l’ouvrage 

de 4,60 m NGF (minimum requis par la DDTM) ne modifiera pas les écoulements de l’Étier du Pouliguen, 

Cette cote correspond à un niveau exceptionnel des eaux correspondant à un épisode météo type 

Xynthia. 

Enfin, le projet est peu exposé à l’impact sur le retrait-gonflement des argiles consécutif à des périodes 

de sécheresse car la zone d’implantation est localisée dans une zone d’aléa faible à moyen de part et 

d’autre de l’ouvrage de l’étier Malor vis-à-vis de ce risque. 

 Transports de matières dangereuses 

La voie ferrée Saint-Nazaire-Le Croisic est exclusivement réservée au transport des voyageurs et il en 

sera de même après la réalisation du remplacement du Pont-rail. 

La situation est donc inchangée.  

 

À ce jour, et compte du diagnostic de l’état actuel de l’environnement (cf. chapitre 5) il n’est pas identifié 

d’autres accidents ou de catastrophes qui peuvent affecter le projet en phase d’exploitation.  
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11. Volet Loi sur l’eau  

Pour rappel cette évaluation environnementale vaut dossier loi sur l’eau comme le permet la 

règlementation. Ne sont repris ici que quelques spécificités propres à la loi sur l’eau. 

 Pour l’analyse et le contexte réglementaire se reporter au chapitre 2 ; 
 Pour le descriptif de l’état initial « milieu aquatique et zones humides » se référer au 

chapitre 6.7 et // 6.7.3 zones humides ; 
 Pour les effets et mesures se référer au chapitre 7/partie 7.6. Sont développés ici les suivis 

et mesures phase travaux et exploitation sur les milieux aquatiques et l’analyse de 
compatibilité au regard du SDAGE et du SAGE. 

11.1. Suivi des mesures et moyens de surveillance et 
d’intervention  

 En phase travaux 

En phase travaux, le maitre d’ouvrage et le conducteur de travaux s’assureront que les mesures chantier 

soient appliquées par l’application d’un système de management de l’environnement du chantier (voir 

NRE) et d’une charte de chantier propre. 

11.1.1.1. Gestion des eaux de chantier, des engins de chantier et protection du 

milieu aquatiques 

Pendant la phase travaux, il est prévu de :   

 Remettre un Schéma Organisationnel du Plan Assurance Environnement (SOPAE) lors de 
son offre qui précisera les principes des moyens, des méthodes et des ouvrages de 
protection qu’elle entend mettre en œuvre ; 

 Remettre un Plan d’Assurance Environnement lors de l’attribution de son marché ; 
 Avoir en quantité suffisante des produits de neutralisation ou absorbants pour tout cas de 

pollution potentielle ; 
 Stocker les déchets polluants à l’intérieur des emprises du chantier dans des zones 

affectées à cet usage ; 
 Porter une attention particulière lors des opérations de remplissage des engins roulants ; 
 Afin d’éviter le départ du remblai celui -ci sera constitué à sa base de matériaux rocheux et 

de géotextile résistant au phénomène érosif et des marées ; 
 Être équipé d’un kit anti-pollution ; 
 Des boudins flottants seront installés de part et d’autre de l’estacade métallique pour garder 

les micros et macrodéchets ; 
 Bacs de décantation sur la base chantier ;  
 Boudins lors de la réalisation du remblai ; 
 Interdiction de travailler pendant de forte période pluvieuse et pendant les forts coefficients 

de marée ; 
 Bâcher les terres excavées ; 
 Mettre en place un dispositif de protection de l’eau lors de la découpe de l’ouvrage. 

Des contrôles environnementaux réguliers permettront d’assurer le respect de ces consignes. 

11.1.1.2. Mesures spécifique Slikke et Schorre lié à la solution variante (3bis) 

La slikke et du schorre seront reconstitués après chantier. l’emplacement du remblai. Ainsi, aucune 

surface d’habitat d’intérêt communautaire et de zone humide ne sera soustraite au marais salants de 

Guérande. Voir le détail de la mesure RED 9 dans incidences et mesures sur les zones humides et 

synthèse des mesures  

11.1.1.3. Mesures pour les espèces invasives 

Les opérations de débroussaillage préalables au terrassement seront menées avant la floraison et 

l’entrée en graine des espèces concernées. Cet arrachage doit se faire manuellement. De plus, 

l’ensemble des débris végétaux seront mis en sac étanches ou en benne bâchée, puis redirigés vers un 

centre agréé. 

 En phase exploitation 

11.1.2.1. Mesures sur l’entretien du point au-dessus de l’étier  

Tout traitement phytosanitaires (produits homologués pour les traitements des zones non agricoles) est 

interrompu au-dessus des ouvrages traversant des cours d’eau et le long des fossés. 

11.1.2.2. Mesures sur les milieux aquatiques 

Pour la solution variante (3 bis), une mesure de compensation (COMP 1) est proposée. 

La mesure consiste à restaurer une surface sensiblement équivalente de pré salé actuellement dégradé 

à cause de la présence d’espèce invasive. Une parcelle favorable a été identifiée à 1,1 km à l’ouest du 

Pont-rail (n° de parcelle O181 à Guérande) le long de l’Étier du Pouliguen. Celle-ci est colonisée par le 

Baccharis. Les travaux consistent donc à : 

 Retirer le Baccharis ; 
 Décaisser la zone pour retrouver un niveau permettant à la végétation halophile de se 

développer. 

Cette mesure sera réalisée par anticipation avant le démarrage des travaux et géré et suivi pendant 15 

ans (voir COM1 et SUI1). 

11.1.2.3. Mesures pour les espèces invasives 

Un suivi (15 ans) de la colonisation par les espèces végétales exotiques sera réalisé sur le site du remblai 

de la solution variante et mesure de compensation (COMP1). Les mesures suivantes seront assurées en 

cas de colonisation  

 Arrachage manuel hors période en graine de ces espèces invasives ; 
 Mise de ces espèces en sac étanche ou en benne bâchée, puis redirigés vers un centre 

agréé. 
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11.2. Compatibilité avec les documents de cadrage lié au 
volet sur l’eau 

 Directive cadre sur l’eau (DCE) 

La Directive Cadre sur l’Eau (2000/60/CE) du 23/10/2000, transposée par la loi n° 2004-338 du 21 avril 

2004, fixe des objectifs de résultats en termes de qualité écologique et chimique des eaux pour les États 

Membres. Ces objectifs initiaux sont les suivants : 

 Mettre en œuvre les mesures nécessaires pour prévenir de la détérioration de l’état de 
toutes les masses d’eau ; 

 Protéger, améliorer et restaurer toutes les masses d’eau de surface afin de parvenir à un 
bon état des eaux de surface en 2015 ; 

 Protéger, améliorer et restaurer toutes les masses d’eau artificielles et fortement modifiées 
en vue d’obtenir un bon potentiel écologique et bon état chimique en 2015 ; 

 Mettre en œuvre les mesures nécessaires afin de réduire progressivement la pollution due 
aux substances prioritaires et d’arrêter ou de supprimer progressivement les émissions, 
rejets et pertes de substances dangereuses prioritaires.  

En France, le SDAGE est le principal outil de la mise en œuvre de la politique communautaire dans le 

domaine de l'eau. Il intègre les objectifs environnementaux introduits par la directive cadre sur l'eau et les 

objectifs importants pour le bassin Loire-Bretagne comme l'alimentation en eau potable, la gestion des 

crues et des inondations, la préservation des zones humides. 

 SDAGE Loire Bretagne  

11.2.2.1. Présentation  

Le SDAGE Loire Bretagne est un outil de planification décentralisé qui définit sur la période 2016-2020 

les grandes orientations pour la gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux à atteindre dans le bassin Loire Bretagne. Le SDAGE est l’instrument français de la 

mise en œuvre de la politique communautaire dans le domaine de l’eau (directive 2000/60/CE dite 

directive cadre sur l’eau).  

SDAGE répond à quatre questions importantes pour atteindre un bon état des eaux : 

 Qualité des eaux : que faire pour garantir des eaux de qualité pour la santé des hommes, 
la vie des milieux aquatiques et les différents usages, aujourd’hui, demain et pour les 
générations futures ? 

 Milieux aquatiques : comment préserver et restaurer des milieux aquatiques vivants et 
diversifiés, des sources à la mer ? 

 Quantité disponible : comment partager la ressource disponible et réguler ses usages ? 
Comment adapter les activités humaines et les territoires aux inondations et aux 
sécheresses ? 

 Organisation et gestion : comment s’organiser ensemble pour gérer ainsi l’eau et les milieux 
aquatiques dans les territoires, en cohérence avec les autres politiques publiques ? 
Comment mobiliser nos moyens de façon cohérente, équitable et efficiente ? 

Pour répondre à ces questions le SDAGE définit : 

 Des orientations fondamentales qui sont des principes d’action en réponse à une question 
importante ; 

 Des objectifs qui sont des résultats à atteindre pour une masse d’eau, pour une date 
donnée ; 

 Des dispositions qui sont des déclinaisons concrètes des orientations fondamentales ; 
 Des mesures qui sont des actions précises, localisées avec un échéancier et un coût. 

Le SDAGE définit 14 orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource à l’échelle 

du district hydrologique, en réponse aux questions importantes définies pour le bassin. Les orientations 

fondamentales sont déclinées en dispositions nécessaires à l’atteinte des objectifs : 

1. Repenser les aménagements de cours d’eau 

2. Réduire la pollution par les nitrates 

3. Réduire la pollution organique et bactériologique 

4. Maîtriser la pollution par les pesticides 

5. Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses 

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

7. Maîtriser les prélèvements d’eau 

8. Préserver les zones humides  

9. Préserver la biodiversité aquatique 

10. Préserver le littoral 

11. Préserver les têtes de bassin versant 

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques  

13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
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11.2.2.2. Compatibilité du projet 

Au vu des caractéristiques du projet, celui-ci est concerné par les objectifs du SDAGE suivant sur les 2 

solutions envisagés. 

Solution référence (1) 

- 12. Réduire le risque d’inondation par les cours d’eau ; 

▪ 12 C Améliorer la protection dans les zones déjà urbanisées 

▪ 12 D Réduire la vulnérabilité dans les zones inondables 
 

Le projet concerne le remplacement d’un pont dégradé (classement en priorité 1 et la nécessité de le 

remplacer à l’horizon 2021 au vu de son état de dégradation.) La technique pour le remplacer s’appuie 

sur la mise en place d’une estacade sur pieux et de palées provisoires. Étant donné l’espacement entre 

les palées provisoires au niveau du lit mineur et de la durée limitée des travaux, il n’est pas attendu d’effet 

sur l’obstacle à l’écoulement des crues. 

Il est de même pour les pieux (uniquement en lit majeur) de l’estacade dont l’espacement (4 m) n’est pas 

de nature à créer un obstacle à l’écoulement des crues et aggraver le risque d’inondation. 

- 8 Préserver les zones humides 

▪ 8A Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités ; 

▪ 8B Préserver les zones humides dans les projets d’installations, 
ouvrages, travaux et activités 

 

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause la pérennité et le fonctionnement du pré salé et la Slikke 

sur le long terme. Les pieux de l’estacade dans le pré-salé et la Slikke occupent une très faible emprise 

qui n’est pas de nature à remettre en cause la pérennité du pré-salé le temps des travaux. Les mesures 

prises en phase chantier permettront qu’aucune pollution ne viennent dégrader le pré (rétention des eaux 

de l’aire de chantier, bâche sous l’estacade pour récupérer les éléments, stockage dans cuve étanche, 

pas de travaux en période pluvieuse et de grande marée). 

Une fois l’estacade enlevée et l’ouvrage changé, aucune incidence n’est prévue en phase d’’exploitation. 

 

 

Solution estacade et palées provisoires (solution 1 référence) 

 

Solution variante (3 bis) 

- 12. Réduire le risque d’inondation par les cours d’eau ; 

▪ 12 C Améliorer la protection dans les zones déjà urbanisées 

▪ 12 D Réduire la vulnérabilité dans les zones inondables 
 

Le projet concerne le remplacement d’un pont dégradé (classement en priorité 1 et la nécessité de le 

remplacer à l’horizon 2021 au vu de son état de dégradation.) La technique pour le remplacer s’appuie 

sur la mise en place d’un remblai temporaire sur 950 m² dont 620 m² sur le pré salé (Schorre) la Slikke 

et l’étier. Étant donné la surface limitée du remblai et de son enlèvement au bout du 17 mois maximum, 

il n’est pas attendu d’aggravation notable du risque d’inondation. 

La section hydraulique de l’étier, bien que réduite pendant la durée des travaux, n’est pas de nature à 

augmenter le risque d’inondation au vu de ses effets limités sur les écoulements, et de la protection des 

zones urbaines par les digues récemment édifiées. Il en est de même pour les palées provisoires (plus 

de 8 m d’espacement entre elles) qui ne sont pas de nature à créer un obstacle à l’écoulement des crues 

et aggraver le risque d’inondation. 
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Les mesures prises en phase chantier permettront qu’aucune pollution ne viennent dégrader la Slikke et 

le Schorre (rétention des eaux de l’aire de chantier, bâche sous l’estacade pour récupérer les éléments, 

stockage dans cuve étanche, pas de travaux en période pluvieuse et de grande marée). 

- 8 Préserver les zones humides 

▪ 8A Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités ; 

▪ 8B Préserver les zones humides dans les projets d’installations, 
ouvrages, travaux et activités 

 

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause la pérennité et le fonctionnement de la zone humide 

sur le long terme. 

En effet, seul 585 m² de schorre et de slikke seront recouverts (17 mois au maximum) pour le changement 

de l’ouvrage dégradé. A la fin des travaux, ce remblai sera retiré et la zone humide (slikke et schorre) 

restaurée à l’identique. 

 

Solution variante remblai provisoire et palées provisoires (solution 3 bis variante) 

 

D’autre part, des mesures de compensation sont prévues pour restaurer des zones humides dégradées 

(sur environ 1113 m²) par l’invasion du Baccharis à proximité du site d’étude. 

 SAGE Estuaire Loire 

11.2.3.1. Présentation 

Le SAGE de l’Estuaire de la Loire a été approuvé par arrêté préfectoral le 9 septembre 2009 ; ce SAGE 

est actuellement en cours de révision. Les objectifs concernant le périmètre de la Loire sont indiqués en 

figure suivante. 

 

Thématique qualité des milieux 

Le SAGE Estuaire de la Loire apparait dans certains cas comme plus restrictif que le SDAGE. 

• article 1 – Les zones humides seront protégées dans leur intégrité spatiale et leurs fonctionnalités. 

Les remblaiements, exhaussement de sols, dépôts de matériaux, assèchement, drainage et mise 

en eau y seront interdit sauf dans le cadre d’un projet relevant de l’article 2 (niveaux de 

compensation suite à la destruction de zones humides) 

• article 5 – Les nouveaux plans d’eau ou bassin de rétention devront : 

 ne pas être positionnés en travers d’un cours d’eau, 
 être déconnectés du réseau hydrographique, 
 ne pas être construits en zone humide et/ou porter atteintes à ses fonctionnalités, 
 ne pas intercepter, à lui seul ou compte tenu de l’existant, une surface de bassin versant 

pouvant handicaper le renouvellement de ressources naturelles en eau… 
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Thématique inondation 

• Article 11 – Règles concernant les incidences de projets d’aménagement sur le risque inondation 

et l’atteinte du bon état écologique (en lien avec les dispositions I 5, I 6, I 10, QM 14 et QM 15 du 

PAGD) 

Dans les secteurs où le risque inondation est particulièrement avéré ou connaissant régulièrement des 

désordres hydrauliques et en particulier dans les bassins versants de l’Erdre amont et de l’ensemble 

Brivet - Brière, les nouveaux projets ne pourront conduire à la réalisation : 

 d’aménagements provoquant une réduction des zones naturelles d’expansion de crues ; 
 d’opérations, travaux, etc. sur les lits mineurs et majeurs qui auraient pour conséquence  
 d’augmenter la vitesse d’écoulement ; 
 de réduire le temps de concentration. 

Cet article est notamment applicable aux projets, aménagements, installations ... visés aux articles L.214-

1 et L.511-1 du code de l’environnement. 

 

11.2.3.2. Compatibilité du projet  

Solution de référence (1) 

Thématique qualité des milieux 

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause la pérennité et le fonctionnement du pré salé et slikke 

sur le long terme. Les pieux de l’estacade dans le pré-salé occupent une très faible emprise qui n’est pas 

de nature à remettre en cause la pérennité du pré-salé le temps des travaux. Les mesures prises en 

phase chantier permettront qu’aucune pollution ne viennent dégrader le pré (rétention des eaux de l’aire 

de chantier, bâche sous l’estacade pour récupérer les éléments, stockage dans cuve étanche, pas de 

travaux en période pluvieuse et de grande marée). 

Une fois l’estacade enlevée et l’ouvrage changé, aucune incidence n’est prévue en phase d’’exploitation. 

Thématique inondation 

Le projet concerne le remplacement d’un pont dégradé (classement en priorité 1 et la nécessité de le 

remplacer à l’horizon 2021 au vu de son état de dégradation.) La technique pour le remplacer s’appuie 

sur la mise en place d’une estacade sur pieux et de palées provisoires. Étant donné l’espacement entre 

les palées provisoires au niveau du lit mineur et de la durée limitée des travaux, il n’est pas attendu d’effet 

sur l’obstacle à l’écoulement des crues. Il est de même pour les pieux (uniquement en lit majeur) de 

l’estacade. 

 

 

 

 

 

Solution variante (3bis) 

Thématique qualité des milieux 

Il est a rappelé qu’il est nécessaire d’intervenir sur cet ouvrage dégradé classement en priorité 1 avec la 

nécessité de le remplacer à l’horizon 2021 au vu de son état de dégradation. 

Au vu du site et de l’implantation du Pont-rail, il n’est pas possible d’éviter les interventions en zone 

humide. 

Il est à rappeler que l’impact sur le pré salé et la Slikke et l’étier est réduit à une surface de 620 m² sur 

une durée maximale de 17 mois. Après la phase travaux, le pré salé sera restauré à l’existant.  

D’autre part, des mesures de compensation sont prévues pour restaurer des zones humides dégradées 

(sur environ 1113 m²) par l’invasion du Baccharis à proximité du site d’étude. 

En phase exploitation, aucun effet n’est attendu sur le pré salé et la slikke. 

Thématique inondation 

La technique pour remplacer le Pont-rail dégradé s’appuie sur la mise en place d’un remblai temporaire 

sur 950 m² dont 620 m² sur pré salé, slikke et étier. 

La section hydraulique de l’étier, bien que réduite pendant la durée des travaux, n’est pas de nature à 

augmenter le risque d’inondation au vu de ses effets limités sur les écoulements, et de la protection des 

zones urbaines par les digues récemment édifiées. Il en est de même pour les palées provisoires (plus 

de 8 m d’espacement entre elles) qui ne sont pas de nature à créer un obstacle à l’écoulement des crues 

et aggraver le risque d’inondation. 

Les mesures prises en phase chantier permettront qu’aucune pollution ne viennent dégrader la Slikke et 

le Schorre (rétention des eaux de l’aire de chantier, bâche sous l’estacade pour récupérer les éléments, 

stockage dans cuve étanche, pas de travaux en période pluvieuse et de grande marée). 
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12. Évaluation des incidences du site Natura 2000  

Le site du projet est localisé à proximité immédiate de deux sites Natura 2000 (cf. figure ci-dessous) : 

• Site FR 5200627, « Marais salants de Guérande, Traicts du Croisic et Dunes de Pen Bron », Site 

d’Intérêt Communautaire répertorié au titre de la Directive Habitats (21 Mai 1992). 3 694 ha ; 

• Site FR 5210090, « Marais salants de Guérande, Traicts du Croisic, Dunes et Bois de Pen Bron, 

Baies de Saint Goustan et du Castouillet, Bois de Villeneuve », Zone de protection Spéciale 

répertoriée au titre de la Directive Oiseaux (2 Avril 1979). 4 550 ha. 

Figure 78 : Délimitation des sites Natura 2000  

 

Ces sites Natura 2000 font l’objet d’un unique document d’objectif (DOCOB) qu’ils partagent avec deux 

autres sites : FR 5200626 : « Marais du Mès, Baie et Dunes de Pont Mahé, Étang du Pont de fer » et 

FR5212007 : « Marais du Mès, Baie et Dunes de Pont Mahé, Étang du Pont de Fer, ». 

La description suivante est issue du site de l’INPN : 

« Complexe littoral regroupant un ensemble de marais endigués dont la plupart sont encore exploités 

pour la production de sel avec, à l'avant, une baie maritime (les Traicts) en partie fermée par une flèche 

dunaire (dunes de Pen-Bron). Site de grand intérêt paysager. Les modes artisanaux de récolte du sel 

représentent une activité économique importante et un élément du patrimoine culturel local 

Intéressante diversité de milieux et de groupements végétaux : slikke et schorre, marais salants avec 

compartiments de salinité différente, donc une bonne variété de groupements halophiles et sub-

halophiles, dunes fixées et mobiles, dépressions arrière-dunaires. 

Site naturel majeur intégré au vaste ensemble de zones humides d'importance internationale de la façade 

atlantique (basse Loire estuarienne, Marais Poitevin, axe ligérien) 

Site abritant régulièrement au moins 45 espèces d’oiseaux d'intérêt communautaire dont 10 s'y 

reproduisent, plus de 20 000 oiseaux d'eau, surtout si l'on y inclut les laridés. » 

Ces deux sites Natura 2000 présentent une certaine vulnérabilité face à différents éléments (source 

INPN) : 

 Évolution des salines en relation avec l'abandon ou la modification de la gestion. 
 Dérangements dans les zones de nidification. 
 Prolifération des espèces envahissantes, en particulier la forte progression du Baccharis 

halimifolia, espèce végétale invasive. 
 Forte pression urbaine et touristique sur le littoral. 
 Enjeux de défense contre la mer pouvant induire des aménagements excessifs au 

détriment des dunes et de l'estran. 
 Dégradation de zones humides (dégradation et perturbation du fonctionnement 

hydraulique, remblaiement et aménagements divers). 
 L'intensification de l'agriculture sur une partie du bassin versant peut également être source 

de problèmes.  

 Incidences et mesures en phase travaux 

12.1.1.1. Incidences en phase travaux 

12.1.1.1.1. Incidences communes aux deux solutions 

Directive oiseaux 

Plusieurs espèces d’oiseaux référencées à l’annexe 1 de la directive oiseaux et présentes dans la ZPS 

FR 5210090 ont été identifiées dans le cadre des études environnementales : 

 Aigrette garzette 
 Avocette élégante 
 Chevalier sylvain 
 grande Aigrette 
 Spatule blanche 
 Sterne pierregarin 
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Comme identifié dans le chapitre précédent, les impacts du projet sur les oiseaux hivernants et migrateurs 

sont considérés comme nuls. Le site du projet ne constituant pas une zone de halte et de nourrissage 

importante. 

La Sterne pierregarin constitue en revanche un enjeu fort en période de reproduction. La mesure 

d’évitement qui consiste à stopper le chantier durant la période d’installation des colonies et de 

reproduction de l’espèce permet d’éviter tout impact.  

Ainsi, le projet n’entraine aucune incidence sur les espèces d’oiseaux ayant conduit à la désignation du 

site Natura 2000 Marais salants de Guérande, Traicts du Croisic, Dunes et Bois de Pen Bron, Baies de 

Saint Goustan et du Castouillet, Bois de Villeneuve au titre de la directive oiseaux. 

Concernant les oiseaux, ce constat est le même pour les solutions 1 ou 3 bis. 

 

Directive habitats 

Les habitats d’intérêt communautaires touchés par le projet dans les deux solutions concernent des 

surfaces très faibles de pré salé et de slikke liée à l’implantation de pieux dans le lit mineur de l’étier pour 

l’installation des palées provisoires (moins de 5 m²). Cela n’est pas de nature à porter atteinte à la 

fonctionnalité de ces habitats ni à la fonctionnalité du site Natura 2000. 

Durant le chantier, et par la suite pendant la remise en état des zones touchées, il existe un fort risque 

de colonisation et de dispersion des espèces végétales invasives, en particulier le baccharis et l’herbe de 

la pampa. 

Les périodes de travaux pour les opérations de débroussaillage et de restauration des milieux prennent 

en compte ce risque. Ainsi, les travaux seront réalisés en dehors des périodes durant lesquelles ces 

végétaux sont en graine, ce qui limite les risques de dissémination. De plus, l’ensemble des débris 

végétaux seront mis en sac étanches ou en benne bâchée, puis redirigés vers un centre agréé (Voir 

mesure RED 10). 

Par conséquent, le risque de propagation des espèces végétales invasives est maitrisé. 

Les surfaces remises en état feront également l’objet d’un suivi spécifique accompagné de campagnes 

annuelles d’arrachage des espèces exotiques envahissantes. 

Par conséquent, le risque de prolifération des espèces végétales exotiques envahissantes est contenu. 

Il n’y a pas d’incidence sur le site Natura 2000. 

 

12.1.1.1.2. Incidences liées à la solution estacade (référence) 

Dans la solution estacade, les habitats d’intérêt communautaire sont très peu touchés. La surface 

cumulée est de 13 m² environ. Cela n’est pas de nature à avoir une incidence sur la fonctionnalité du site 

Natura 2000. 

 

12.1.1.1.3. Incidences liées à la solution variante (3 bis) 

Plusieurs habitats d’intérêt communautaires identifiés dans le site Natura 2000 FR 5200627 sont impactés 

par le remblai, il s’agit des habitats suivants : 

 Fourrés halophiles thermo-atlantiques (code NATURA 2000 : 1420-1) 
 Salicorniaies des bas niveaux (haute slikke atlantique) (code NATURA 2000 : 1310-1) 
 Replats boueux ou sableux exondés à marée basse (code NATURA 2000 : 1140) 
 Prairies hautes des niveaux supérieurs atteints par la marée (code 1330) 

Les surfaces (620 m² au total) sont relativement faibles. De plus, ces habitats seront reconstitués suite 

au chantier (le remblai restera en place 17 mois au maximum). Enfin, une mesure de compensation visant 

à restaurer une surface de 1113 m² de pré salé sera également mise en œuvre pour compenser cette 

perte temporaire. 

La surface totale de ces habitats représente plus de 748 ha à l’échelle du site Natura 20000 (1140 : 569 

ha, 1420 : 32 ha, 1310 : 1 ha, 1330 : 146 ha). 

L’incidence du projet sur la fonctionnalité du site Natura 2000 et notamment la fonctionnalité des prés 

salés et slikke est très faible et peut être considérée comme nulle à l’échelle du site Natura 2000. 

 Incidence et mesures en phase exploitation 

Quelle que soit la solution retenue, le remplacement du Pont-rail de l’étier Malor n’entraine aucune 

modification du trafic ferroviaire (vitesse ou fréquence des trains). Aucune incidence supplémentaire par 

rapport à la situation actuelle n’est à craindre. 

 Bilan 

Suite à la mise en œuvre de l’ensemble des mesures environnementales (évitement, réduction, 

compensation, accompagnement et suivi), l’incidence du projet sur les sites Natura 2000 FR 

5200627 et FR 5210090 peut être qualifiée de nulle. 
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12.2. Incidences et mesures sur les nuisances 

 Bruit 

12.2.1.1. Incidences et  

12.2.1.2. Incidences et mesures en phase travaux 

 

Dans le cadre de bruit de chantier, la loi ne fixe pas de références absolues en matière d'émissions 

sonores maximum acceptables (valeur, durée ni types de sons), ni de moyens à mettre en œuvre ou de 

sanctions applicables. En revanche, la réglementation pousse les maîtres d'ouvrage et les entreprises à 

respecter la tranquillité du voisinage. 

Les obligations du Maître d’Ouvrage sont d’être attentif à réduire la quantité de bruit généré par ses 

chantiers et concernent également la conformité des équipements de travaux utilisés ; en termes de gêne, 

on se réfère au décret nº 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et 

modifiant le code de la santé publique. 

Celui-ci indique : « Article R 1336-5 du Code de la santé publique [R16] » 

Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité 

du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne en soit elle-même 

à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un 

animal placé sous sa responsabilité. 

Certains travaux ne peuvent se réaliser sans bruit, et des dérogations exceptionnelles peuvent être 

obtenues auprès des autorités compétentes (préfecture, municipalité) pour la réalisation de phases 

bruyantes à certains horaires et/ou à proximité d’établissements sensibles (hôpitaux, crèches, maisons 

de retraite, établissements d’enseignement, etc.). 

Le maitre d’ouvrage a retenu deux solutions techniques pour le remplacement du tablier métallique : 

 la solution « de référence » ; 
 la solution « variante 3bis ». 

Ces deux solutions comportent des phases de chantier communes avec des travaux plus ou moins 

bruyants. Ces nuisances seront différentes en fonction de la position du chantier et de la nature des 

travaux. Les principales sources de nuisances acoustiques durant les travaux sont les mêmes quelles 

que soient les activités de travaux en cours (travaux préparatoires, dégarnissage de la voie, substitution 

des traverses, etc…). 

Concernant les phases de chantier communes aux deux solutions, on peut citer : 

 L’installation de chantier ; 
 Le confortement des culées par micropieux ; 
 L’assemblage du tablier sur la zone de chantier (montage de l’ossature métallique, coffrage 

et ferraillage du tablier et préfabrication des sommiers en béton armé) ; 
 
 

 
Les travaux de préparation à OCP : 

 Mise en place des poutres et équipements des palées de ripage avec des pieux battus ; 
 Lançage et ripage du tablier sur palées provisoires ; 
 La mise en place du tablier (120 h) ; 
 La découpe et l’évacuation du tablier existant ; 
 La remise en état du site. 

Dans la solution « estacade », il faut rajouter la réalisation de l’estacade avec des pieux battus et la 

dépose de l’estacade en fin de chantier. 

Pour la solution « remblai », la réalisation et l’enlèvement du remblai font intervenir des engins de chantier 

beaucoup moins bruyant que ceux utilisés pour le battage des pieux. 

 

Les matériels utilisés par les entreprises de travaux respecteront les normes actuelles en matière de bruit. 

Les niveaux sonores (pression acoustique) des engins et des outils utilisés sur les chantiers (hors 

dispositifs sonores de sécurité) seront inférieurs ou égaux à 80 dB(A) à 10 m de l’engin ou de l’outil (ce 

qui correspond à un niveau de puissance sonore de l’engin à la source de 115 dB(A). 

De plus, en phase travaux, les déplacements et l’utilisation des engins peuvent être une cause non 

négligeable de bruit. Il est donc important de prendre en considération toutes les sources de bruit que le 

chantier émettra afin d’adopter les dispositions particulières pour les réduire au maximum. 

Il est possible d’identifier principalement : 

 Le bruit des différents engins de chantier (grue, pelleteuse, tombereau, etc…) ; 
 Le bruit de moteurs compresseurs, groupes électrogènes, etc. ; 
 Le bruit des installations de chantier ; 
 Le bruit lié au trafic induit sur le réseau routier aux alentours de la zone de travaux (poids-

lourds pour le transport de matériaux et véhicules légers pour le déplacement des hommes 
intervenants sur le chantier) ; 

 Le bruit lié aux opérations de grutage, de ripage, de chargement, déchargement, aux 
opérations de nivellement. 
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Mesures d’évitement et de réduction 

Les mesures d’évitement et de réduction ne sont nécessaires que dans le cadre de la solution variante. 

La solution choisie (remblai d’une surface totale de 950 m²) constitue déjà une mesure de réduction par 

rapport à la solution initialement envisagée d’un remblai d’une superficie totale de 1600 m². 

Une autre mesure de réduction d’impact consiste à favoriser et garantir la remise en état de la zone 

humide suite au chantier. Cette mesure est décrite ci-dessous : 

 

RED12: . Limitation des nuisances sonores 

Objectif de la mesure 

L’objectif de la mesure est d’assurer une ambiance sonore de « qualité » en phase travaux 

 

Espèces ou milieux concernés 

• Le centre de vacances à proximité 

 

Description de la mesure 

Le site étant localisé dans une zone relativement calme, les bruits liés aux travaux seront plus 
impactants d’autant que certains travaux seront effectués de nuit.  

Afin de limiter sensiblement les nuisances sonores pour les logements situés à proximité, des procédés 
alternatifs au battage pourra être étudiés par les entreprises (vibrofonçage, forage…). Sinon des 
protections contre le bruit lors des travaux de battage peuvent être envisagées (mesures 
d’amortissement dans le joint de battage, capotage de battage avec doublage, tour de protection contre 
le bruit, méthode de fonçage par vérins,). 

Des mesures d’ordre organisationnel peuvent être mises en œuvre : 

• Planification des phases de travaux bruyantes selon les périodes sensibles (plages horaires les 
moins sensibles) ; 

• Limitation de la durée d’émission de bruit (différents vecteurs de communication, dialogue avec 
les agents de proximité,) ; 

• Position des sources sonores (éloignement des zones sensibles et masquage des sources) ; 

• Optimisation des trajets et flux de circulations des engins et poids-lourds. 

Le maître d’ouvrage rappellera aux entreprises, dans le cahier des charges, les obligations 
réglementaires (au moment des travaux) relatives au bruit.  Un dossier bruit sera demandé aux 
entreprises. Les horaires de chantier seront définis conformément au règlement sanitaire 
départemental et aux arrêtés préfectoraux et communaux en vigueur (dérogation demandée en mairie).  

des modalités de suivi est exposé dans la mesure de suivi détaillée ci-après. 

Les travaux seront effectués principalement en journée sauf contraintes techniques et une 
campagne de communication (panneaux, réunions publiques, affichage, …) permettra de faire 
connaître aux habitants et usagers du site la nature des travaux, leurs calendriers et atténuer les 
tensions liées aux nuisances sonores notamment pour les travaux prévus de nuit. 

 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 
la mise en 

œuvre 

Coût de mise en 
œuvre 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Autre(s) 
acteur(s) 

Suivi 
environnemental 

spécifique 

Maître d’ouvrage 
Intégré au cout 
global de 
l’opération 

Pendant toute la 
durée des 
travaux 

Maître d’œuvre et 
entreprises de 

travaux 
Oui 

 

 

 

En phase travaux, les incidences du projet sur le bruit sont jugées moyennes à forte en rappelant 

que les 1ères habitations sont éloignées de près de 50m. Diverses mesures citées ci-dessus 

seront prises (RED12) afin de limiter les nuisances sonores durant la période de chantier.  

 

12.2.1.3. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet ne conduit pas à une transformation significative de l’infrastructure ferroviaire existante. A l’issue 

de l’opération, il n'y aura en effet pas de modification des conditions d'exploitation actuelles : 

 Pas d'augmentation de vitesse de circulation,  
 Pas d'augmentation du nombre de trains à circuler sur la ligne. 

Dans ces conditions, l’incidence du projet sur le bruit en phase d’exploitation est jugée nulle quel que soit 

la solution choisie. 

 Vibrations 

12.2.2.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Lors des travaux, certains engins (les plus lourds) ou machines provoqueront des vibrations plus 

importantes. Des vibrations peuvent être ressenties lors de la mise en place du culées provisoires et. le 

battage des pieux. 

Ces vibrations peuvent être ressenties par les populations riveraines essentiellement dans un rayon de 

30 mètres autour de l’ouvrage ferroviaire. Or les premiers logements sont localisés à environ 50 m du 

Pont-rail. Le chantier n’étant pas mobile, on peut considérer qu’aucun habitant riverain ne sera impacté 

par les vibrations. 

Des mesures seront cependant mises en œuvre pour limiter les vibrations (RED13). Pour les installations 

ferroviaires, les seuils de vibrations sont fixés par SNCF Réseau en application de la consigne générale 

EF 9 B 3 n° 2 / IN-1126 « Emploi d’explosifs et autres procédés spéciaux – Utilisation d’engins 

mécaniques puissants ». 

Cette disposition sera rappelée aux entreprises de travaux et leur sera demandée d’avoir une attention 

particulière vis-à-vis de la propagation des vibrations dans les structures riveraines (dans le cas présent 

peu nombreuses et relativement éloignées). 
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12.2.2.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

À l’issue de l’opération de remplacement du tablier, il n'y a pas de modification des conditions 

d'exploitation : 

 Pas d'augmentation de vitesse de circulation,  
 Pas d'augmentation du nombre de trains à circuler sur la ligne. 

Dans ces conditions, l’incidence du projet en phase d’exploitation est nulle. 

 Émissions lumineuses 

12.2.3.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Certains travaux se dérouleront en période nocturne. Des dispositifs d’éclairage seront donc requis.  

Ces derniers pourront gêner les riverains malgré leur relatif éloignement. 

Ces incidences seront très ponctuelles et sont considérées comme faibles.  

Des mesures de réduction permettront de limiter la gêne (RED14). Les travaux feront l’objet d’un éclairage 

localisé sur la zone de travail au moyen de projecteurs portatifs afin de limiter les émissions lumineuses 

en direction des habitations. 

Les riverains seront avertis de la réalisation de l’opération. 

12.2.3.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

La ligne ferroviaire est source d’émissions lumineuses lors du passage d’un train, en période hivernale 

en début de journée et fin de journée. Aucun train de nuit ne circule. 

Le projet n’entraînant pas d’augmentation du nombre de passage de trains, les émissions lumineuses en 

période hivernale seront identiques. 

12.3. Incidences et mesures sur les risques 

 Risques naturels  

12.3.1.1. Incidences et mesures en phase travaux  

Éléments communs aux deux solutions 

La plupart des travaux seront réalisés depuis la voie ou le Pont-rail, sans conséquence par rapport aux 

inondations. Les opérations les plus lourdes seront réalisées en dehors du lit de l’étier. 

Mais d’autres interventions dont celles de pré fabrication du tablier sur l’aire principale de chantier seront 

en partie situés dans un secteur inondable pour l’évènement de référence (Xynthia + 20 cm). Cette 

plateforme sera remblayée pour permettre depuis celle-ci le grutage puis le ripage du nouveau tablier.  

Seule la réalisation des palées provisoires dans l’étier pour recevoir le tablier neuf impactera le cours 

d’eau. Les pieux dans le lit mineur de diamètre 1.0 m ne sont pas de nature à augmenter le risque 

d’inondation : 

 L’espacement de 8 m entre les pieux est suffisamment large pour permettre d’éviter les 
éventuels risques d’embâcles le temps des travaux (17 mois). 

 La mise en œuvre de ces pieux au sein du lit de l’étier va légèrement diminuer la section 
hydraulique de l’étier, et pourra donc induire une augmentation du remous dû au pont SNCF 
en cas de débit important transitant par l’ouvrage (en lien avec les niveaux de mer au niveau 
du port). Cela se traduira par une augmentation, de quelques centimètres et très localisée, 
de la ligne d’eau à proximité de l’ouvrage, ainsi que par une légère augmentation des 
vitesses d’écoulement à proximité des pieux. 

Rappelons que l’ensemble des secteurs urbanisés entourant l’étier s’est doté d’un dispositif de protection 

en cas de submersion marine (projet de renforcement des digues – cf. chapitre 9.1). Les digues édifiées 

ou réhaussées permettent à présent d’obtenir un niveau de protection correspondant à une marée 

d’occurrence centennale, en incluant l’hypothèse d’une élévation des niveaux des mers de 60 cm à 

l’horizon 2100. 

Par conséquent, même en cas d’événement exceptionnel, le faible impact de ces aménagements sur les 

écoulements et leur caractère provisoire et localisé permettent de ne pas avoir d’incidences sur le risque 

d’inondation, pendant la phase travaux. 

Le chantier n’aura pas non plus d’incidences sur les autres risques naturels identifiés (risque sismique, 

et mouvements de terrain). 
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Solution de référence (1) 

Les pieux de l’estacade provisoire seront implantés en partie sur la zone humide et sur la zone de remblais 

actuelle. Ceux-ci seront réalisés le long de la voie SNCF, en dehors du lit mineur de l’étier et des zones 

d’écoulements principales. 

Au vu de leur implantation et de leurs dimensions (22 pieux dont 12 en zone inondable pour l’aléa de 

référence, pour un diamètre de 1 m, et un espacement de 4 m minimum entre chaque pieux), ils n’auront 

aucune incidence sur le fonctionnement hydraulique de l’étier et sur les inondations en cas de submersion 

marine. 

 

Solution estacade et palées provisoires (solution 1 référence) 

 

Solution variante (3 bis) 

Le remblai sera situé en partie sur le slikke et schorre et l’étier (620 m²) et sur le remblai existant (330 

m²). Ce remblai va impacter le lit mineur de l’étier et diminuera sa section hydraulique uniquement le 

temps des travaux. La hauteur estimée de remblai : de +3,4 m à + 6 m par rapport au TN en fonction de 

la pente pour une emprise maximale de 950 m². 

En plus de la mise en œuvre des pieux au sein de l’étier, le remblai va induire une réduction de la section 

hydraulique de l’étier sur une largeur de 10 m environ, pouvant induire une légère augmentation de la 

ligne d’eau et des vitesses d’écoulement. La section hydraulique de l’étier au droit du remblai et des pieux 

provisoires restera toutefois plus importante qu’au droit du pont SNCF attenant (existant et projeté). Par 

conséquent, ses effets sur les conditions d’écoulement resteront limités, même en cas de forts débits. 

La section de talus du remblai qui sera en contact avec le lit mineur de l’étier sera protégée de l’érosion 

hydraulique par des enrochements dont les dimensions seront adaptées aux vitesses d’écoulements 

mises en jeu (Voir RED8). 

Sur les 950 m² de remblai, environ 620 m² seront ainsi localisés en zone inondable pour l’évènement de 

référence (Xynthia + 20 cm), et seront donc soustraits à l’inondation pour cet évènement. Cet aléa est 

cependant la conséquence des niveaux de mers en sortie de l’étier, et non d’un évènement hydrologique 

induisant un volume de crue à faire transiter. Par conséquent, l’impact de ce remblai provisoire en zone 

inondable sur les niveaux d’eau amont et aval sera négligeable. 

De même qu’indiqué précédemment, au vu de la présence de digues édifiées ou réhaussées sur le 

secteur (permettant à présent d’obtenir un niveau de protection correspondant à une marée d’occurrence 

centennale en incluant l’hypothèse d’une élévation des niveaux des mers de 60 cm à l’horizon 2100), 

même en cas d’événement exceptionnel, le faible impact de ces aménagements sur les écoulements et 

leur caractère provisoire et localisé permettent de ne pas avoir d’incidences sur le risque d’inondation, 

pendant la phase travaux. 

 

Solution variante remblai provisoire et palées provisoires (solution 3 bis variante) 
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12.3.1.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Éléments communs aux deux solutions 

Le remplacement du tablier sur le Pont-rail n’aura aucune incidence sur le tracé de la voie et sur la 

morphologie de l’étier. 

Le projet a pris en compte le risque d’inondation par submersion marine en réservant sous le tablier un 

tirant d’eau de 4,60 m NGF au minimum correspondant à un niveau exceptionnel des eaux lors d’un 

évènement de type Xynthia. Aussi le risque inondation ne sera pas aggravé ou modifié en raison de 

l’implantation d’un nouveau tablier. Le Pont-rail ne constituera donc pas un obstacle à l’écoulement 

des crues. 

A l’issue des travaux, l’ensemble des terrains seront libérés de tous dépôt ou stockage pouvant faire 

obstacle à l’écoulement des eaux en cas de submersion marine.  

Le projet n’aura pas non plus d’incidences sur les autres risques naturels identifiés (risque sismique, 

mouvements de terrain). 

 Risques technologiques 

12.3.2.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Il n’est pas identifié à ce stade du projet de risques technologiques liés aux travaux. 

12.3.2.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

En phase exploitation, le projet ne présentera pas de risques technologiques particuliers. 

 Pollution des sols 

12.3.3.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les incidences relatives aux risques de pollution des sols en phase travaux seront identiques à celles 

précisées aux paragraphes relatifs aux incidences sur les eaux superficielles et souterraines. 

Les mesures de réduction RED8 relatives aux gestions préventive et curative des pollutions sur les eaux 

superficielles, permettront également de maîtriser le risque de pollution des sols. 

Sur la zone de remblais de l’aire d’installation, les investigations réalisées par Egis environnement en 

janvier 2019 ont souligné la présence de métaux lourds sur plusieurs échantillons.  

Les incidences des travaux sur la qualité du sol, avant mesure de réduction, sont qualifiées de fortes sur 

certaines zones et nécessite les mesures correctives suivantes  (RED15):  

 une partie des terres est admissible en installation de stockage de déchets inertes (ISDI) ; 
 une autre partie chimiquement non inerte doit être conservée sur site. Au regard des 

teneurs en métaux brut relevées, un recouvrement sera réalisé (apport de terre végétale 
saine). 

12.3.3.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet n’aura pas de nouvelles incidences sur la pollution des sols.  

Comme actuellement, des précautions sont mises en œuvre pour l’entretien de la voie en interdisant 

l’utilisation des produits phytosanitaires au droit de l’étier. 

Les incidences du projet en phase exploitation sur la pollution du sol, avant mesure de réduction, sont 

qualifiées de faibles. 

12.4. Incidences et mesures sur les réseaux 

La présence de réseaux enterrés est à prendre en compte, notamment pour la réalisation des pieux des 

palées de ripage ou de renforcement sous la grue. SNCF Réseau se rapprochera des concessionnaires 

pour obtenir leur emplacement précis.  

 Assainissement des eaux pluviales et rejets hydrauliques 

12.4.1.1. Incidences et mesures en phase travaux sur les deux solutions 

Les travaux de remplacement du tablier seront réalisés depuis la voie et les terrains attenants sur berges 

et ne nécessiteront pas d’intervention dans le lit de l’étier. Ce principe d’organisation limite les risques de 

pollution.  

En revanche, les travaux de renforcement des culées de l’ouvrage avec la mise en place de palées 

provisoires pour les fondations profondes seront réalisés en intervenant directement dans le lit mineur de 

l’étier d’où des risques de pollution plus importants. 

Les risques de pollution par une pollution directe sont essentiellement liés au déversement accidentel de 

produits polluants liés à l’entretien et/ou au fonctionnement des engins de chantier. La gravité de ses 

conséquences est très variable en fonction de la nature et de la quantité de produit déversé, mais aussi 

du lieu de déversement (délais et facilité d’intervention), et de la ressource susceptible d’être contaminée. 

Les risques de pollution par le ruissellement des eaux pluviales sont essentiellement liés aux aires de 

stockage des matériaux, aux bases travaux, aux emprises travaux. Ce ruissellement entraîne des 

particules fines et conduit à une augmentation de la turbidité dans les eaux superficielles, en l’occurrence 

ici dans les eaux de l’étier. 

De même, les rejets hydrauliques propres aux travaux seront minimes de l’ordre de quelques dizaines de 

mètres cubes. Il s’agira essentiellement des eaux de lavage. Un dispositif de décantation est prévu avant 

envoi au milieu naturel. 

Afin que les eaux de ruissellement ne se chargent trop en matières en suspension en phase travaux, les 

aires de stockage seront de taille réduite et limitées autant que possible aux emprises ferroviaires. Les 

dépôts de matériaux usagés ou neufs seront très limités dans le temps puisque l’approvisionnement en 

matériaux et l’évacuation des produits enlevés en flux tendu sera privilégiée. 

Les dépôts provisoires potentiels étant très limités dans le temps et en surface, l’impact résiduel est jugé 

faible à nul. 
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Pour prévenir et traiter d’éventuelles pollutions accidentelles, il sera notamment exigé des entreprises 

intervenantes de prendre les dispositions suivantes : 

 Remettre un Schéma Organisationnel du Plan Assurance Environnement (SOPAE) lors de 
son offre qui précisera les principes des moyens, des méthodes et des ouvrages de 
protection qu’elle entend mettre en œuvre ; 

 Remettre un Plan d’Assurance Environnement lors de l’attribution de son marché ; 
 Avoir en quantité suffisante des produits de neutralisation ou absorbants pour tout cas de 

pollution potentielle ; 
 Stocker les déchets polluants à l’intérieur des emprises du chantier dans des zones 

affectées à cet usage ; 
 Porter une attention particulière lors des opérations de remplissage des engins roulants ; 
 Être équipé d’un kit anti-pollution. 

En fin de travaux, le nettoyage du chantier et les abords de la voie sera effectuée en éliminant les déchets 

et dépôts de toute nature susceptibles d’être entraînés dans les eaux superficielles, dans le sous-sol ou 

les nappes. 

12.4.1.2. Incidences des mesures en phase exploitation 

Le remplacement du tablier de l’étier ne créé aucune surface nouvelle imperméabilisée.  

Aucun changement n’est apporté aux principes actuels d’assainissement des eaux pluviales au niveau 

du Pont-rail et de la plateforme ferroviaire. 

En phase d’exploitation, l’entretien de la ligne ne sera à l’origine d’aucun rejet hydraulique susceptible de 

polluer le milieu naturel. Les traitements phytosanitaires continueront d’être interrompus au droit du 

franchissement de l’étier. 

Les incidences du projet seront donc nulles quel que soit la solution. 

 Assainissement des eaux usées 

12.4.2.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les travaux généreront des eaux usées au niveau de la base travaux. Elle sera dotée de sanitaires 

chimiques étanches pour le personnel intervenant sur le chantier. 

Il peut être considéré que le chantier sera sans incidence sur cette thématique. 

12.4.2.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet ne génère pas d’eaux usées.  L’opération de remplacement du tablier de l’étier Malor n’aura pas 

d’incidences sur les autres réseaux d’assainissement existants. 

 

 

 Adduction en eau potable  

12.4.3.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les besoins en eau potable durant la phase chantier concernent la base de vie du personnel du chantier. 

Les besoins seront limités au regard de la durée des 2 phases principales de travaux : 

 6 mois pour les travaux préparatoires, avec une présence intermittente du personnel, 
 120 h continues pour la dépose du tablier et l’installation du nouveau. 

Préalablement au démarrage du chantier, SNCF Réseau s’engage à disposer des autorisations 

nécessaires pour se connecter sur le réseau AEP communal. Un raccordement au réseau de distribution 

d’eau, avec un compteur de type « chantier » sera mis en place durant toute la durée du chantier.   

Les travaux ne nécessiteront pas de modifications des réseaux d’adduction en eau potable existants. 

12.4.3.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet ne nécessite pas un approvisionnement en eau potable. 

12.4.3.3. Réseaux d’énergie et de télécommunication 

12.4.3.3.1. Incidences et mesures en phase travaux 

La base de vie nécessitera une alimentation en électricité. Un raccordement au réseau électrique ERDF 

sera mis en place durant toute la durée du chantier. 

Les travaux de remplacement du pont ferroviaire touchent essentiellement les câbles de signalisation et 

de télécommunication parcourant le pont ainsi que la mise à la terre qui seront rétablis à l’identique. 

Le câble de fibre optique récemment installé sera positionné dans la gaine technique du nouvel ouvrage.  

En dehors de ces interventions au droit de l’ouvrage qui font partie intégrante du projet, les autres réseaux 

d’énergie et de télécommunication indépendants de la voie ferroviaire ne seront pas impactés. 

Les incidences des travaux seront faibles. 

12.4.3.3.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Le projet n’a aucune incidence sur les réseaux électriques et de télécommunication existants. 

Le projet ne modifie pas les modalités d’alimentation électrique de la ligne Saint-Nazaire - Le Croisic. 
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12.5. Incidences et mesures sur le paysage 

 Incidences et mesures en phase travaux 

Les travaux étant effectués dans les emprises existantes ou à proximité immédiate de la voie, ils ne sont 

pas susceptibles d’avoir des incidences significatives sur les composantes paysagères des terrains 

riverains.  

Les travaux les plus visibles se produiront au moment des opérations de grutage. 

La présence de la grue sera probablement la plus visible. Cette incidence sera toutefois limitée pour les 

habitants du secteur, vu l’éloignement et la configuration des terrains et la présence d’écrans boisés (pins, 

cyprès) sur la rive droite de l’étier. Il existe très peu de vis-à-vis avec les riverains. 

Les incidences globales sur le paysage seront faibles. 

 Incidences et mesures en phase exploitation 

Une fois le remplacement du tablier effectué et la ligne remise en service, le site retrouvera son apparence 

actuelle. 

Le projet est très localisé et peu étendu et à l’issue des travaux, tous les matériels et matériaux liés au 

chantier seront évacués, et les terrains nettoyés. 

Le projet proposé a été conçu dans l’esprit des ouvrage métalliques ferroviaires sans pour autant ré écrire 

un ouvrage parfaitement identique. Les techniques permettant de recréer le treillis de poutre métallique 

sont obsolètes et ne sont plus employées aujourd’hui. 

le changement le plus perceptible sur cette proposition architecturale repose sur le traitement du garde-

corps qui voit un barreaudage vertical fin supporter une double lisse horizontale filante se substituer au 

treillis poutres l’OA dans son dessin.  

Les culées actuelles maintenues et consolidées avec des micropieux en sous œuvre préservent l’aspect 

de l’ouvrage existant. 

De plus, la perception de ce nouvel ouvrage, sera essentiellement perçue depuis la promenade en rive 

sud de l’étier, depuis les logements des riverains de la résidence inclue dans le territoire communal de 

Guérande. L‘ouvrage ne sera pas ou très peu perçu depuis le tissu pavillonnaire sur le territoire de La 

Baule. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vues perspective sur les culées et garde-corps de l’ouvrage (source © Agence AUP Nantes 

décembre 2018) 

 

 

 

 

 

 

 

Vue en plan et élévation de l’ouvrage (source © Agence AUP Nantes décembre 2018 
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12.6. Incidences et mesure sur les patrimoines 

Quel que soit la solution choisie, les incidences sur les sites sont les mêmes. 

 Sites classés et inscrits 

12.6.1.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les travaux sont en totalité localisés dans le site classé « Marais salants de Guérande » qui couvre toute 

la zone naturelle au nord du Pont-rail en incluant le chenal d’accès. Ces travaux nécessitent à ce titre 

une autorisation spéciale. Un dossier joint au présent dossier de demande d’autorisation 

environnementale unique sera présenté en commission des sites  

Organisation des travaux  

De manière générale, pour la solution de référence et solution variante, une organisation stricte des 

chantiers sera nécessaire. Ainsi, les sociétés chargées de la réalisation des travaux recevront des 

consignes claires visant à : 

 Choisir avec soin les sites d’implantation des stocks et des abris de chantier, 
 Organiser les chantiers avec des zones dédiées aux différents stocks, déchets, ..., 
 Maintenir la propreté sur et aux abords immédiats des chantiers. 
 La Charte chantier « propre » prendra tout son sens afin de garantir la propreté du site, 
 Le nettoyage des chantiers est effectué régulièrement avec des moyens adaptés. 
 Les entreprises intervenantes sont responsables de la propreté de leur chantier et de ses 

abords. 
 Une piste en matériaux « propres » est aménagée pour l’accès des véhicules de livraisons 

et engins de chantier, afin de limiter les salissures à l’extérieur des chantiers. 
 Des dispositifs de nettoyage des engins et camions pendant la phase de terrassement sont 

mis en place. 
 Au droit d’accès, l’entrepreneur veillera à conserver un état de propreté permanent : éviter 

les dépôts de boues ou de sable ou de gros éléments. 
 L’entrepreneur veillera à ne pas déverser de carburants, d’huiles ou autres liquides 

polluants. 
 Tous les déchets ainsi que les matériaux extraits à évacuer seront déposés en décharge 

dont l’entrepreneur fera son affaire. Tous les frais s’y afférent seront pris en charge par 
l’entrepreneur. 

 Aucun dépôt d’ordures et aucun brûlage ne seront tolérés sur les chantiers, ainsi que sur 
l’ensemble du site. 

En phase travaux, le projet fera l’objet d’un dossier simplifié « site classé » pour la réalisation des travaux. 

12.6.1.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

Les effets sont les même quel que soit la solution 1 ou 3 bis qui concerne la phase travaux. 

Les culées actuelles maintenues et consolidées avec des micropieux en sous œuvre préservent l’aspect 

de l’ouvrage existant malgré le fait qu’il n’est pas possible de reconstruire l’ouvrage à l’existant (Les 

techniques permettant de recréer le treillis de poutre métallique sont obsolètes et ne sont plus employées 

aujourd’hui). 

La perception de ce nouvel ouvrage, sera essentiellement perçue depuis la promenade en rive sud de  

l’étier, depuis les logements des riverains de la résidence inclue dans le territoire communal de Guérande. 

L‘ouvrage ne sera pas ou très peu perçu depuis le tissu pavillonnaire sur le territoire de La Baule. 

Le remplacement à l’identique n’étant pas envisageable, des échanges ont été organisés avec le 

gestionnaire du site classé, le SDAP 44 afin de connaître les préconisations de l’inspection des sites 

classés.  

Les recommandations architecturales visent en particulier à rendre le nouvel ouvrage le plus 

« transparent » possible pour faciliter son insertion dans le site classé et le mettre en valeur. La hauteur 

du garde-corps et de la clôture seront limités au maximum. 

La perception de ce nouvel ouvrage, sera essentiellement perçue depuis la promenade en rive sud de 

l’étier, depuis les logements des riverains de la résidence inclue dans le territoire communal de Guérande. 

L‘ouvrage ne sera pas ou très peu perçu depuis le tissu pavillonnaire sur le territoire de La Baule. 

Le site classé en lui-même ne sera affecté que très partiellement, l’ouvrage constituant la limite sud du 

site classé et n’est accessible pour l’instant, par aucun chemin ni accès projeté. La vue sur l’ouvrage 

depuis le giratoire au nord-est n’est pas distincte au loin. Le projet de reconquête du milieu naturel et les 

« aménagements paysagers » n’auront pas d’incidence. Enfin les sites d’exploitation des marais salants 

sont à plus de 300 mètres à vol d’oiseau. Le projet n’a pas d’incidence permanente sur le site classé 

« Marais salants de Guérande ». 

 

Le projet est soumis à autorisation ministérielle dans le cadre de l’instruction site classé. 

Ces mesures prises, on peut considérer que le projet n’aura pas d’impact résiduel.  

 



SNCF RESEAU 

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE -PIECE C-VOLUME 1- ETUDE D’IMPACT VALANT LOI SUR L’EAU ET NATURA 2000-                                                                                              PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

220 / 269 Juillet 2019 │ SCE 170059 

 

 Monuments historiques 

Le projet est localisé en dehors de tout périmètre de protection et il n’existe aucune co-visibilité avec un 

monument historique. 

En phase travaux, comme en phase d’exploitation, il peut être considéré que les incidences sur les 

monuments historiques seront nulles. 

 Vestiges archéologiques 

12.6.3.1. Incidences et mesures en phase travaux 

Les travaux étant réalisés dans les emprises ferroviaires existantes ou à proximité, le risque de 

découverte de vestiges est faible. 

Toutefois, et en conformité avec l’article R523-4 du code du patrimoine, SNCF Réseau a saisi la Direction 

Régionales des Affaires Culturelles des Pays de la Loire pour connaître son avis sur le projet et la 

nécessité ou non de réaliser des fouilles.  

La DRAC a indiqué que le projet ne serait pas soumis à un diagnostic archéologique préventif avant le 

démarrage des travaux. 

Sauf découverte fortuite à caractère archéologique ou historique à déclarer immédiatement à la DRAC, il 

est donc considéré que les incidences du projet en phase travaux seront nulles sur les vestiges 

archéologiques.  

12.6.3.2. Incidences et mesures en phase exploitation 

L’exploitation de la ligne ferroviaire n’aura pas d’incidences sur les vestiges archéologiques. 
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13. Méthodes d’évaluation des incidences et 

difficultés rencontrées 

13.1. Méthodologie générale  

L’étude d’impact a pour objectifs principaux : 

 De mettre en évidence les éléments d’état initial du futur aménagement et de son 
environnement (délimité dans un périmètre d’étude dont l’échelle est adaptée au thème 
étudié et à sa sensibilité dans le cadre du projet). Les thématiques étudiées sont très 
variées de manière à appréhender l’environnement de manière globale : milieux physique 
et naturel, zones humides, paysage, déplacements, réseaux, risques et nuisances, 
planification et documents d’urbanisme, servitudes, patrimoine, socio-économie, … ;  

 De dégager au regard des caractéristiques de la zone d’implantation, les impacts du projet 
notamment ceux concernant son environnement proche. L’étude d’impact tient compte des 
éventuelles interrelations et additions d’impacts ; 

 De définir les conditions d’insertion du projet et le cas échéant les mesures à envisager 
pour éviter, réduire ou compenser les impacts négatifs du projet.  

Ainsi, la méthodologie de l’étude d’impact consiste en une analyse détaillée de l’état actuel de 

l’environnement, réalisée à plusieurs échelles, qui est ensuite confrontée aux caractéristiques des 

éléments du projet, des phases de chantier jusqu’à sa mise en œuvre effective : 

 L’analyse de l’état actuel du site et de son environnement a été réalisée à partir d’un recueil 
de données auprès des administrations, des organismes publics ainsi qu’auprès d’études 
spécifiques complémentaires par différents spécialistes (pédologue, naturalistes, 
acousticien, …).  
Les études spécifiques (bruit, faune, flore, zones humides…) ont été réalisées sur la base 
d’éléments probants : mesure acoustique sur site, inventaires détaillés de la faune et de la 
flore, des zones humides, … 
L’état initial a également été établi à partir des résultats d’investigations réalisées 
spécifiquement dans le cadre du projet (études géotechniques, diagnostic sols). 
 

 L’identification et l’évaluation des impacts du projet ont été mises en évidence par 
confrontation entre les caractéristiques du projet et les enjeux et sensibilités de 
l’environnement identifiés. Certains impacts sont mesurables et font l’objet d’évaluation 
chiffrées. D’autres impacts font l’objet d’évaluations qualitatives. 
A été envisagé l’ensemble des incidences possibles, positives et négatives, directes et 
indirectes, temporaires ou permanentes, sur place et à distance ou cumulatives dans le 
temps et avec les projets connus.  

Des détails méthodologiques sont donnés dans le paragraphe suivant pour la détermination des zones 

humides et des composantes du milieu naturel. 

 

13.2. Méthodologie relative à l’étude du milieu naturel 

 Synthèse bibliographique 

Le tableau ci-dessous présente les ouvrages de références utilisés dans le cadre de l’étude. Ils ont servi 

notamment à synthétiser les enjeux de conservation afin de hiérarchiser l’intérêt écologique d’une espèce 

ou d’un habitat sur le site d’étude. 

 

Eléments 
biologiques 
considérés 

Niveau européen Niveau national 
Niveau départemental et 

régional 

Flore et 

Habitats 

naturels 

Bensettiti F., Gaudillat V., 
2004. “ Cahiers d’habitats ” 
Natura 2000. Connaissance et 
gestion des habitats et des 
espèces d’intérêt 
communautaire. Tome3 à 7 - 
Espèces animales. 
MED/MAP/MNHN. Éditions 
« La Documentation 

Française », Paris. 

Bissardon M., Guibal L., Rameau J.C. (coord.), 
1997. CORINE biotopes. ENGREF, Nancy 

UICN France, FCBN, AFB & MNHN (2018). La Liste 
rouge des espèces menacées en France – Chapitre 
Flore vasculaire de France métropolitaine. Paris, 

France. 

Conservatoire Botanique National de 
Brest. Taxons de la liste rouge 
armoricaine, annexe des "taxons à 
rechercher" (présumés disparus). 
Service du Patrimoine Naturel, 
01/03/1997 

DORTEL F., MAGNANON S., 
BRINDEJONC O., 2015 – Liste rouge 
de la flore vasculaire des Pays de la 
Loire - Evaluation des menaces selon 
la méthodologie et la démarche de 
l’UICN : Document validé par l'UICN 
le 21/10/2015 et par le CSRPN le 
26/11/2015. DREAL Pays de la Loire 
/Région des Pays de la Loire. Brest : 
Conservatoire botanique national de 

Brest, 53p. & annexes. 

Lacroix P., Le Bail J., Brindejonc O., 
2009, Liste rouge de la flore 
vasculaire indigène rare et menacée 
de Loire-Atlantique, Nantes, 
Conservatoire Botanique National de 
Brest-Antenne des Pays de la Loire, 
Conseil Général de la Loire-
Atlantique, 52 p., + annexes. 

Insectes 

V.J. Kalkman, J.-P. Boudot, 
R. Bernard, K.-J. Conze, G. 
De Knijf, E. Dyatlova, S. 
Ferreira, M. Jović, J. Ott, E. 
Riservato and G. Sahlen. 
2010. European Red List of 
Dragonflies. Luxembourg: 
Publications Office of the 
European Union. 

UICN France, MNHN, OPIE & SFO (2016). La Liste 
rouge des espèces menacées en France - Chapitre 
Libellules de France métropolitaine. Paris, 
France. 

UICN France, MNHN, OPIE & SEF (2014). La Liste 
rouge des espèces menacées en France – Chapitre 
Papillons de jour de France métropolitaine. Paris, 

France. 

Sardet E. & B. Defaut (coordinateurs), 2004. Les 
Orthoptères menacés en France. Liste rouge 
nationale et listes rouges par domaines 
biogéographiques. Matériaux Orthoptériques et 

Entomocénotiques, 9 : 125-137. 

Maurin, H. & Keith, P. Ed. 1994. Inventaire de la 
faune menacée en France. MNHN / WWF / 
Nathan, Paris. 176 pp. 

GRAND D. & BOUDOT J.P. (2007) - 
Les Libellules de France, Belgique et 
Luxembourg. Edition Biotope, 
collection Parthenope. 480 p. 

Gouverneur X. & Guérard P. 2011 - 
Les longicornes armoricains - Atlas 
des coléoptères Cerambycidae des 
départements du Massif armoricain. 
Invertébrés armoricains, les Cahiers 
du Gretia (7) : 224 p 

LAFRANCHIS, T., 2014. La vie des 
papillons, Écologie, Biologie et 
Comportement des Rhopalocères de 

France, Edition Diatheo. 752p. 

http://192.44.44.45:4600/Record.htm?Record=19108711280919269930&idlist=8
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Eléments 
biologiques 
considérés 

Niveau européen Niveau national 
Niveau départemental et 

régional 

Reptiles 

Corbett, 1989, Liste des 
amphibiens et reptiles 
menacés-statut de rareté en 
Europe. 

Lescure J. et de Massary J.-C. (coords) ; 2012. 
Atlas de Répartition des Amphibiens et Reptiles 
de France ; Biotope, Mèze ; Muséum national 
d’histoire naturelle, Paris (collection Inventaires 
et biodiversité), 272p.  

UICN France, MNHN, & SHF (2015). La Liste rouge 

des espèces menacées en France – Chapitre 

Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine. 

Paris, France. 

Vacher J-P et Geniez M. (coords), 2010. – Les 
reptiles de France, Belgique, Luxembourg et 
Suisse. Biotope, Mèze (collection Prthénope), 
Muséum national d’Histoire naturelle, Paris, 544 

p. 

Grosselet O., Gouret L. & Dusoulier 
F. 2011 - Les Amphibiens et les 
Reptiles de la Loire-Atlantique à 
l’aube du XXIe siècle. Ed. De mare 
en mare, Saint-Sébastien-sur-Loire, 

207 p. 

Le Garff B. (coord.) 2014 - Atlas des 
Amphibiens et des Reptiles de 
Bretagne et de Loire-Atlantique. 
Penn ar Bed (216-217-218) : 200 p. 

Marchadour B. (Coord), 2009, 
Mammifères, Amphibiens & Reptiles 
prioritaires en Pays de la Loire. 
Coordination Régionale LPO Pays de 
la Loire / Conseil Régional des Pays 

de la Loire. 125 p. 

Amphibiens 

Temple, H.J. and Cox, N.A. 
2009. European Red List of 
Amphibians. Luxembourg: 
Office for Official 
Publications of the European 

Communities 

ACEMAV coll., DUGUET R. & MELKI F. ed., 
(2003) - Les Amphibiens de France, Belgique et 
Luxembourg. Collection Parthénope, éditions 
Biotope, Mèze (France). 480 p 

Lescure J. et de Massary J.-C. (coords) ; 2012. 
Atlas de Répartition des Amphibiens et Reptiles 
de France ; Biotope, Mèze ; Muséum national 
d’histoire naturelle, Paris (collection Inventaires 
et biodiversité), 272p. 

UICN France, MNHN, & SHF (2015). La Liste rouge 

des espèces menacées en France – Chapitre 

Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine. 

Paris, France. 

Grosselet O., Gouret L. & Dusoulier 
F. 2011 - Les Amphibiens et les 
Reptiles de la Loire-Atlantique à 
l’aube du XXIe siècle. Ed. De mare 
en mare, Saint-Sébastien-sur-Loire, 
207 p. 

Le Garff B. (coord.) 2014 - Atlas des 
Amphibiens et des Reptiles de 
Bretagne et de Loire-Atlantique. 
Penn ar Bed (216-217-218) : 200 p. 

Marchadour B. (Coord), 2009, 
Mammifères, Amphibiens & Reptiles 
prioritaires en Pays de la Loire. 
Coordination Régionale LPO Pays de 
la Loire / Conseil Régional des Pays 

de la Loire. 125 p. 

Oiseaux 

BIRDLIFE INTERNATIONAL, 
2004. Birds in Europe: 
population estimates, trends 
and conservation status. 
Cambridge, UK: BirdLife 
International (Conservation 

Series No. 12) 

Jiguet F., 2011. Les résultats nationaux du 
programme STOC de 1989 à 2009. Disponible sur 
http://vigienature.mnhn.fr/page/le-suivi-

temporel-des-oiseaux-communs-stoc 

Issa N. et Muller Y. coord (2015). Atlas des 
oiseaux de France métropolitaine. Nidification et 
présence hivernale. LPO / SEOF / MNHN. 
Delachaux et Niestlé, Paris, 1 408p. 

Rocamora G. & Yeatman-Berthelot D., 1999, 
Oiseaux menacés et à surveiller en France. Liste 
rouge et recherche de priorités. Populations, 
tendances, menaces. Conservation. Société 
d’Etudes Ornithologiques de France / Ligue pour 

la Protection des oiseaux. Paris. 560 p.  

UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2016). 
La Liste rouge des espèces menacées en France – 
Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. Paris, 
France. 

Dulac P., 2011. Le suivi des oiseaux 
"communs" en Pays de la Loire 
(STOC-EPS). Analyse des données 
2001-2010. Coordination Régionale 
LPO Pays de la Loire / Conseil 
Régional Pays de la Loire. 

Bouchemaine - Nantes, 42 p. 

Marchadour B., Beaudoin J.-C., 
Beslot E., Boileau N., Montfort D., 
Raitière W., Tavenon D. & Yésou P., 
2014. Liste rouge des populations 
d’oiseaux nicheurs des Pays de la 
Loire. Coordination régionale LPO 

Pays de la Loire, Bouchemaine, 24 p 

Marchadour B. (coord.) 2014 - 
Oiseaux nicheurs des Pays de la 
Loire. Coordination régionale LPO 
Pays de la Loire, Delachaux et 

Niestlé, Paris, 576 p. 

Marchadour B. & Séchet E. (Coord), 
2008, Avifaune prioritaire en Pays de 
la Loire. Coordination Régionale LPO 
Pays de la Loire / Conseil Régional 

des Pays de la Loire. 221 p.  

Eléments 
biologiques 
considérés 

Niveau européen Niveau national 
Niveau départemental et 

régional 

Mammifères 

Temple H.J. & TERRY A 
(compilers), 2007. The status 
and Distribution of European 
Mammals. Luxembourg, 
Office for official publications 
of the European 
Communities, 48 p. 

UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS (2017). La 
Liste rouge des espèces menacées en France – 
Chapitre Mammifères de France métropolitaine. 
Paris, France. 

Laurent Arthur, Michèle Lemaire. Les Chauves-
souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. 
Biotope Editions – 2010 

Marchadour B. (Coord), 2009, 
Mammifères, Amphibiens & Reptiles 
prioritaires en Pays de la Loire. 
Coordination Régionale LPO Pays de 
la Loire / Conseil Régional des Pays 

de la Loire. 125 p.  

Simonnet F., 2015, Atlas des 
mammifères de Bretagne, Groupe 
mammalogique breton, Editions 
Locus Solus, 304p. 

 

Le présent document a été rédigé en prenant en considération les recommandations émises par les 

rapports suivant : 

 Guide espèces protégées, aménagements et infrastructures : recommandations pour la prise en 
compte des enjeux liés aux espèces protégées et pour la conduite d’éventuelles procédures de 
dérogation au sens des articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement dans le cadre des 
projets d’infrastructure, MEDDE, 2013, 58 p. 

 Les conditions d’application de la réglementation relative à la protection des espèces de faune 
et de flore sauvages et le traitement des dérogations, MEDDE, 2013, 20p. 

 Espèces protégées en droit français et possibilités de dérogation, Note DREAL des Pays-de-la-
Loire, 2010, 21p. 

Au niveau local, les documents suivants ont été utilisés : 

 Cap Atlantique, 2014. Travaux de renforcement et de sécurisation du réseau d’alimentation en 
eau potable sur les communes de La baule Escoublac, Guérande, Le Pouliguen. DM EAU 114 
p. 

 SOGREAH, 2010. Dragage et rejet en mer des déblais de dragage du port de La Baule – Le 
Pouliguen. Dossier de demande de renouvellement d’autorisation de dragage et rejet au titre 
des articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement. Chambre de Commerce et de 
l’Industrie de Nantes Saint Nazaire. 

 GIP Loire Estuaire. 2009. Illustré de la faune dans l’estuaire de la Loire. Extrait de la diversité 
des oiseaux, des poissons et du benthos à travers leur régime alimentaire, 

 Triplet P. et Schricke V., 1998. Les facteurs de dérangement des oiseaux d’eau : synthèse 
bibliographique des études abordant ce thème en France. Bulletin mensuel de l’Office national 
de la chasse, n° 235, pp. 20-27. 

 BIORET, DUPONT. - LE BAIL Jean, 2014.- 520006655, MARAIS SALANTS DE BATZ-
GUERANDE-LE CROISIC. - INPN, SPN-MNHN Paris, 50P. 
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520006655.pdf 

 LEBOSSE JP, PIED Myriam-GANNE Olivier (Bretagne Vivante), 2014.- 520016288, POINTE 
DE PEN-BRON, MARAIS SALANTS ET COTEAUX DE GUÉRANDE. - INPN, SPN-MNHN Paris, 
34P. http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520016288.pdf 

 DUFLAND, RECORBET, VOETZEL - LE BAIL Jean, PIED Myriam-GANNE Olivier (Bretagne 
Vivante) - 520007295, COTE ROCHEUSE, LANDES ET PELOUSES DU CROISIC, BATZ, LE 
POULIGUEN. - INPN, SPN-MNHN Paris, 38P. https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520007295.pdf 

 BIORET, DUPONT. - LE BAIL Jean, PIED Myriam-GANNE Olivier (Bretagne Vivante).- 
520007297, ZONES RESIDUELLES DE LA BAULE A SAINT-NAZAIRE. - INPN, SPN-MNHN 
Paris, 32P. https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520007297.pdf 

http://vigienature.mnhn.fr/page/le-suivi-temporel-des-oiseaux-communs-stoc
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520007295.pdf
http://vigienature.mnhn.fr/page/le-suivi-temporel-des-oiseaux-communs-stoc
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520007297.pdf


  SNCF RESEAU 

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE -PIECE C-VOLUME 1- ETUDE D’IMPACT VALANT LOI SUR L’EAU ET NATURA 2000-                                                                                              PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

SCE 170059 │ Juillet 2019 223 / 269   

 

 Lebail J. Lebossé J-P, .- 520016271, ILOTS DE LA BAIE DE LA BAULE. - INPN, SPN-MNHN 
Paris, 10P. https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520016271.pdf 

 Y. LE PETIT (coord). 2007. Site d’Importance Communautaire - Marais salants de Guérande, 
Traicts du Croisic et Dunes de Pen Bron. Document d’objectifs 2007-2012. 311 p. 

 Y. LE PETIT (coord). 2007. Zone de protection Spéciale - Marais salants de Guérande, Traicts 
du Croisic et Dunes de Pen Bron. Document d’objectifs 2007-2012. 311 p. 

Les structures ou les personnes ressources suivantes ont également été contactées afin de récolter des 

informations pertinentes sur les milieux et/ou les espèces présentes dans le secteur d’étude : 

 Bretagne vivante – SEPNB (Aurélia LACHAUD) 
 LPO Loire-Atlantique (Romain Bâtard) 

Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des textes et arrêtés désignant des contraintes d’ordre 

réglementaire applicables sur le site d’implantation. Il s’agit des listes de protection nationale des espèces 

ainsi que la directive européenne habitats faune flore. 

Eléments 
biologiques 
considérés 

Niveau européen Niveau national 
Niveau régional  

et/ou départemental 

Habitats naturels 

Annexe I et II, Directive n° 
92/43/CE du 21 mai 1992, 
conservation des habitats 

naturels, de la faune et de la 

flore sauvages 

(néant) (néant) 

Flore 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats 
/ Faune / Flore », articles 12 à 

16 

Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) relatif à la liste 
des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 

territoire (modifié par l’arrêté du 14 décembre 
2006) 

Arrêté ministériel du 25 
janvier 1993 relatif à la liste 

des espèces végétales 
protégées en région Pays de 
la Loire complétant la liste 

nationale 

Invertébrés 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats 
/ Faune / Flore », articles 12 à 

16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes 
protégés sur l’ensemble du territoire national et les 

modalités de leur protection. 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 
mollusques protégés sur l’ensemble du territoire 

national et les modalités de leur protection. 

(néant) 

Reptiles-

Amphibiens 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats 
/ Faune / Flore », articles 12 à 

16 

Arrêté du 19 novembre 2007 (modifié) fixant la liste 
des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble 

du territoire 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces 
de vertébrés protégées menacées d'extinction en 

France et dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département 

(néant) 

Oiseaux 
Directive 79/409/CEE du 

2 avril 1979, dite directive 

« Oiseaux » 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces 
de vertébrés protégées menacées d'extinction en 

France et dont l'aire de répartition excède le 

territoire d'un département 

(néant) 

Eléments 
biologiques 
considérés 

Niveau européen Niveau national 
Niveau régional  

et/ou départemental 

Mammifères 

dont chauves-souris  

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats 
/ Faune / Flore », articles 12 à 

16 

Arrêté du 15 septembre 2012 modifiant l’arrêté du 
23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 

terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection 

Arrêté du 29 avril 2008 relatif à la protection et à 
la commercialisation de certaines espèces de 

mammifères sur le territoire national  

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 
mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces 
de vertébrés protégées menacées d'extinction en 

France et dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département 

(néant) 

 

 Dates d’inventaire 

Il est présenté dans le tableau ci-dessous la nature des investigations naturalistes réalisées au cours de 

l’étude. Les inventaires se sont déroulés convenablement lors de bonnes conditions météorologiques. 

 

Date 

d’inventaire 
Conditions météorologiques  

Objet principal de 

la visite 
Intervenant 

10/01/2017 Eclaircies, 10°C, vent 3-4 beaufort Oiseaux hivernants A.HERBOUILLER 

09/02/2017 Voile nuageux, 0°C, vent 1-2 beaufort 

Oiseaux hivernants 

Recherche gites 

chiroptères 

A.HERBOUILLER 

16/03/2017 

journée 
Belles éclaircies, 10°C, vent 2-3 beaufort 

Oiseaux migrateurs 

Pose plaques reptiles 

Amphibiens 

A.HERBOUILLER 

16/03/2017 

nuit 
Eclaircies, 7°C, vent 2 beaufort 

Amphibiens 

Rapaces nocturnes 

A.HERBOUILLER 

C. CORBIN 

05/04/2017 Voile nuageux, 9°C, vent 3 beaufort 

Oiseaux nicheurs et 

migrateurs 

Reptiles 

Flore précoce 

A.HERBOUILLER 

C. CORBIN 

18/05/2017 

journée 
Couvert, 20°C, vent 3 beaufort 

Oiseaux nicheurs 

dont sternes 

(comptage) 

Reptiles 

Insectes 

Mammifères 

A.HERBOUILLER 

18/05/2017 

nuit 
Couvert, 12°C, vent 3 beaufort Amphibiens A.HERBOUILLER 

15/06/2017 Belles éclaircies, 21°C, vent 1 beaufort 

Flore et habitats 

naturels 

Avifaune 

A. BOUREAU 

22/06/2017 Belles éclaircies, 20°C, vent 2 beaufort 

Oiseaux nicheurs 

(sternes) 

Reptiles 

A.HERBOUILLER 

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520016271.pdf
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Date 

d’inventaire 
Conditions météorologiques  

Objet principal de 

la visite 
Intervenant 

Insectes 

Mammifères 

19/07/2018 Pluvieux, 18°C, vent 2 beaufort Flore 
A. BOUREAU 

A.HERBOUILLER 

24/08/2017 Ensoleillé, 24°C, vent 3-4 beaufort 

Oiseaux migrateurs 

Insectes 

Reptiles 

A.HERBOUILLER 

05/09/2018 Rares averses, 15°C, vent 3 beaufort 

Oiseaux migrateurs 

Flore tardive (prés 

salés) 

C. ZAORSKI 

A.HERBOUILLER 

20/09/2017 Ensoleillé, 19°C, vent 1-2 beaufort Oiseaux migrateurs C. ZAORSKI 

07/05/2019 Pluvieux, 13°C, vent 3 beaufort 
Recherche 

compensation 

F. LE HERISSE 

A.HERBOUILLER 

09/05/2019 Belles éclaircies, 15C, vent 2 beaufort 
Recherche 

compensation 

F. LE HERISSE 

A.HERBOUILLER 

14/05/2019 Ensoleillé 20°C, vent 2 beaufort 
Recherche 

compensation 

F. LE HERISSE 

A.HERBOUILLER 

Ainsi, 13 visites différentes ont été réalisées pour l’étude des habitats naturels et des espèces faunistiques 

et floristiques sur un cycle annuel complet 

 Méthodologie des expertises écologiques 

13.2.3.1. Méthodologie d’expertises des habitats naturels 

Les espèces patrimoniales sont activement recherchées, notamment par des passages à diverses 

périodes pour une expertise exhaustive. Pour ce faire une visite est effectuée en période de floraison des 

espèces précoces (avril), puis une à la période optimale (juin) et enfin une visite en période tardive, au 

mois d’août. 

 

Durant chacune des visites l’expertise s’appuie sur plusieurs angles d’approche : 

 -les espèces patrimoniales sont recherchées activement et précisément localisées s’l en est 
détecté. 

 -les ensembles homogènes sont identifiés pour effectuer des relevés par habitat cohérent 
(approche habitats). 

 -les espèces invasives sont recherchées et localisées. 
 -les espèces indicatrices de zones humides sont recherchées. Si elles sont présentes, des 

relevés sont effectués pour vérifier si celles-ci sont dominantes ou non et pour délimiter ainsi les 
éventuelles zones humides. 

SCE inventorie les habitats naturels selon la méthode de Braun-

Blanquet. La caractérisation des habitats naturels est basée sur la 

réalisation de relevés phytosociologiques. L’ordre de grandeur de la 

surface d’inventaire est fonction du type de milieu prospecté. Par 

exemple, la surface optimale d’un relevé pour caractériser une prairie 

de fauche est de l’ordre de 10 à 25 m² et de l’ordre de 1 000 m² pour 

un milieu forestier. En d’autres termes, la notion d’aire minimale est 

conçue comme l’aire sur laquelle la quasi-totalité des espèces de la 

communauté végétale est représentée (cf. figure ci-contre, l’aire minimale est atteinte lorsque la courbe 

tend vers le maximum d’espèces échantillonnées). [Institut de Botanique, 1994]. 

Au sein de chaque relevé, toutes les espèces présentes sont déterminées et sont caractérisées par un 

coefficient d’abondance/dominance. Les coefficients d’abondance/dominance sont attribués de la façon 

suivante : (selon la méthode de Braun Blanquet, 1964) : 

• r : individus très rares et leur recouvrement est négligeable, 

• + : individus rares et recouvrement très faible, 

• 1 : individus peu ou assez abondants, mais de recouvrement faible < 1/20 de la surface, 

• 2 : individus abondants ou très abondants, recouvrant 1/20 à ¼ de la surface, 

• 3 : nombre d'individus quelconque, recouvrant de ¼ à ½ de la surface, 

• 4 : nombre d'individus quelconque, recouvrant de ½ à ¾ de la surface, 

• 5 : nombre d'individus quelconque, recouvrant plus de ¾ de la surface. 

 

L’interprétation des habitas est réalisée : 

 -D’une part par comparaison des relevés avec les différents descriptifs existants des habitats 
(cahier des habitats Natura 2000 ; et diverses publications régionales). 

 -D’autre-part par association avec les habitats optimaux par espèce fournis par la dernière 
version de la base de données Baseflore (Philippe Julve).  

Les habitats naturels sont cartographiés sur la base de la codification Corine Biotopes. SCE dispose par 

ailleurs d’un outil SIG qui associe automatiquement les habitats Corine Biotope à leur éventuel caractère 

de zone humide selon les annexes de l’arrêté du 24 juin 2008. Cet outil relie également ces habitats à 

leur éventuelle correspondance aux habitats d’intérêt communautaire, figurant en annexe I de la Directive 

92/43/CEE « Habitats, faune, flore ». 

L’expert botaniste visite ainsi le périmètre pour identifier les zonages cohérents et définit les entités 

homogènes. Sont alors définis les quadrats homogènes et représentatifs avant mise en place de la 

méthode d’expertise présentée ci-dessus. 

L’état de conservation de chaque habitat est commenté sur site par l’expert sur un outil numérique portatif 

conçu spécifiquement pour les expertises de SCE (outil NAOPAD) permettant de géoréférencé et 

sécuriser la donnée immédiatement. 

 



  SNCF RESEAU 

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE -PIECE C-VOLUME 1- ETUDE D’IMPACT VALANT LOI SUR L’EAU ET NATURA 2000-                                                                                              PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

SCE 170059 │ Juillet 2019 225 / 269   

 

13.2.3.2. Méthodologie d’inventaire de la faune 

Les oiseaux 

Les oiseaux nicheurs 

Concernant l’inventaire des oiseaux nicheurs diurnes, deux passages ont été effectués durant la période 

de reproduction : l’un début avril 2019, l’autre fin mai 2019. Durant ces sorties, il a été réalisé des points 

d’écoute qui ont permis d’obtenir une liste d’espèces d’oiseaux observés sur les aires d’étude en période 

de reproduction. Les indices de probabilité de reproduction ont été relevés selon trois codes : nicheur 

certain, nicheur probable, nicheur possible.  

Une visite spécifique a été réalisée au mois de juin pour caractériser la reproduction de la Sterne 

pierregarin. 

Une visite nocturne est également mise en place sur le mois de mars. Les éventuels cris et chants de 

rapaces nocturnes sont écoutés avant diffusion de leurs chants pour solliciter une réponse, suivi d’une 

nouvelle phase d’écoute. 

 

Les oiseaux hivernants 

Les oiseaux hivernants sont recherchés dans l’ensemble du site au cours de deux sessions. Une attention 

particulière est portée aux vasières qui correspondent à des zones d’alimentation potentielles pour les 

limicoles. Des recherches sont également menées aux abords du site dans le cadre des impacts liés au 

dérangement des oiseaux en phase travaux. Les zones de regroupements et les reposoirs sont donc 

identifiés. 

 

Les oiseaux migrateurs 

Plusieurs visites spécifiques pour les oiseaux migrateurs sont réalisées : deux au cours de la migration 

prénuptiale au mois de mars (ainsi que début avril, en même temps que les prospections pour les nicheurs 

précoces), par la suite au cours de la migration postnuptiale durant la deuxième quinzaine d’août et en 

septembre. Ces visites sont nécessaires afin de vérifier l’attrait du site, et notamment les vasières et 

reposoirs. 

Les recherches seront portées sur l’ensemble des espèces d’oiseaux, et en particulier sur les limicoles 

et oiseaux d’eau dont plusieurs espèces protégées et menacées d’extinction fréquentent potentiellement 

le site. 

 

Les amphibiens 

Conformément aux préconisations du programme MARE et au rapport « Evaluation de la dynamique des 

espèces d’Amphibiens de Normandie 2006-2012 » (Muséum national d’Histoire naturelle, Société 

Herpétologique de France) produit par Mickaël BARRIOZ, coordinateur régional (pour la Basse- 

Normandie et la Haute-Normandie) du programme POPAMPHIBIEN Communauté (Ancien programme 

MARE), des prospections ont été réalisées à plusieurs périodes afin de permettre une détection de 

l’ensemble des espèces présentes. 

Un passage diurne compléter d’un passage nocturne a eu lieu en mars pour détecter les espèces 

précoces (pontes et individus). 

Un passage nocturne a également été réalisé au mois de mai. 

Lors des visites nocturnes des points d’écoute sont effectués ainsi que des recherches à la lampe torche. 

 

Les reptiles 

La prospection par observations visuelles directes d’individus s’est faite au cours de différentes visites de 

terrain printanières et estivales. Les habitats favorables aux reptiles ont été particulièrement prospectés, 

à savoir les lisières de fourrés, de chemins en terre. Des plaques (au nombre de 3) sont également 

disposées à des places favorables dès la première visite et suivies à chaque passage de manière à 

augmenter le te taux d’échantillonnage. 

Les bonnes conditions de recherche sont un temps frais et ensoleillé en évitant les temps trop ensoleillés 

ou les jours de pluie, la prospection doit commencer vers 8 à 10 heures du matin et se terminer en fin de 

matinée. 

 

Les mammifères terrestres 

Les mammifères terrestres (ongulés, mustélidés, …) ont été étudiés par l’intermédiaire de recherche de 

traces (empreintes, fèces, terriers, …) au cours de chacune des prospections naturalistes.  

 

Les chauves-souris 

Etude des gîtes potentiels 

Les chauves-souris ont été étudiées par une recherche de gîtes (potentiellement favorables. Cette 

analyse est basée sur l’analyse des arbres présents dans la zone d’étude (recherche de fissures, cavités, 

trous de pics…) et du pont rail. Cette recherche est réalisée en hiver par les écologues de SCE.  
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Les insectes 

Les invertébrés sont extrêmement nombreux (ils représentent plus de 80% de la biodiversité totale) et 

souvent difficiles de détermination. Aussi, seuls quelques groupes pertinents de par le rapport entre le 

coût de l’effort de prospection et les informations qu’ils apportent, sont retenus ici : 

 Les rhopalocères lépidoptères (papillons de jour), forte valeur symbolique et indicateur des 
végétations présentes, 

 Les odonates, indicateurs des habitats aquatiques, 
 Les orthoptères indicateurs des habitats herbacés, fourrés et zones humides. 
 

3 passages sont réalisés pour la recherche des insectes (mai juin et aout). Les journées consacrées à 

d’autres protocoles relatifs à la faune sont également mises à profits pour prospecter les insectes. 

La recherche des odonates (indicateur des habitats aquatiques) s’est déroulée par des visites de 

l’ensemble des habitats favorable (quasiment absents dans la zone d’étude). Tous les imagos (adultes) 

volant ou posés sur le site ont été identifiés par observation visuelle directe ou par capture à l’aide d’un 

filet pour les espèces dont la détermination nécessite une manipulation. Chaque point d’eau et rive fait 

l’objet d’une recherche d’exuvies. Les preuves de reproduction (tandem, pontes, exuvies) sont activement 

recherchées pour ces espèces dont beaucoup d’individus fréquentent des sites sur lesquels ils ne se 

reproduisent pas. 

Concernant rhopalocères lépidoptères (papillons de jour), la zone d’étude a été parcourue à pied afin 

de couvrir l’ensemble de des habitats du périmètre. Tous les imagos (adultes) volant ou posés sur le site 

ont été identifiés par observation visuelle directe ou par capture à l’aide d’un filet pour les espèces dont 

la détermination nécessite une manipulation 

Les orthoptères ont été recherchés par contacts visuels à l’aide d’un filet-fauchoir au sein des secteurs 

les plus favorables (friches herbacées, fourrés, ...). Tous les imagos (adultes) observés sur le site ont été 

identifiés par observation visuelle directe ou par capture à l’aide d’un filet (cas de la plupart des espèces). 

L’écoute des stridulations a également été réalisée pour identifier certaines espèces. 

Les potentialités et les traces de présence des coléoptères saproxylophages ont été recherchées. Les 

haies abritant des arbres sénescents ainsi que les arbres têtards isolés ont été prospectés finement. Dans 

le cas présent, peu d’arbres étaient potentiellement intéressants pour ce groupe d’insecte. 

 

 

 

13.3. Difficultés rencontrées  

Il n'a pas été rencontré de difficultés particulières de nature scientifique ou technique pour évaluer les 

impacts du projet, dans le contexte présent. 

L'évaluation des impacts a été réalisée par analogie fondée sur les impacts constatés pour les opérations 

similaires et déjà réalisées. Au vu de l'expérience acquise, on tente d'extrapoler les résultats en les 

adaptant au site. L'évaluation par analogie fait appel à l'expérience des auteurs ainsi qu'à des 

prospectives et des analyses réalisées sur les sites du projet. 

La difficulté majeure a été de présenter deux solutions dans le cadre du projet. 

La situation du projet en Marais salant a nécessité des études géotechniques ont souligné des sols 

complexes. 

Le projet tel qu'il est présenté illustre des travaux de remplacement de tablier classique sans effet à long 

terme sur le milieu environnant. 
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14. Noms et qualification des auteurs de l’étude 

d’impact 

 

4 rue Viviani 

CS 26 220 

44 262 Nantes Cedex 2 

Tél : 02 51 17 29 29 

 

Rédacteurs de l’étude :  

 Alexandre HERBOUILLER (écologue naturaliste, spécialiste entomologie, ornithologie, 
herpétologie, et inventaire zones humides) - 10 ans d’expérience, chef de projet, 

 Sylvie GUEVEL généraliste environnement – diplômée en « espaces et milieux » (rédaction 
et coordination de l’étude d’impact) - 15 ans d’expérience. 

 Myriam PIED (chef de projet environnement)- 10 ans d’expérience 
 Simon LEGAY (Hydraulicien)-3 ans d’expérience 
 Mathilde VAILLANT (acousticienne), 10 ans d’expérience, 
 Véronique ROUAUD (sigiste infographiste, diplômée en arts plastiques), 28 ans 

d’expérience. 

Cette étude a pu être enrichie et complétée par : 

 L’étude géotechnique de conception – Phase-Avant-Projet réalisée par GINGER CEBTP 
(Mr Gaëtan ERB, septembre 2016) 

 Les études fournies par la LPO (Ligue pour le Protection des Oiseaux) et l’association 
Bretagne Vivante concernant les inventaires faune et flore. 

 La notice d’insertion paysagère réalisée par AUP (Architecture – Urbanisme – Patrimoine), 
décembre 2018 
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15. Annexes  

15.1. Décision de l’Autorité Environnementale, après 
examen au cas par cas, relative au projet  

Décision du CGEDD du 12/04/2016 ci-jointe 
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15.2. Déclaration d’antériorité de l’ouvrage existant : 
courrier préfectoral et récépissé de déclaration 
d’existence du Pont-rail de l’étier Malor 
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15.3. Etude LPO « Synthèse des enjeux faunistiques à partir 
de données préexistantes autour de l’Étier du 
Pouliguen» (Romain BATARD, avril 2017) 
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Synthèse des enjeux faunistiques à partir de 

données préexistantes autour de l’étier de Malor- 

Communes de La Baule-Escoublac, Guérande, 

Batz-sur-mer et Le Pouliguen (Loire-Atlantique) 

  Étude commandée par la SNCF pour le bureau d’étude SCE 

 

        

    

 

LPO Délégation de Loire-Atlantique 
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Synthèse de données faunistiques –Étier de Malor (44) – LPO Loire-Atlantique 

1. Introduction 

À la demande du bureau d’études SCE et de la société SNCF, une analyse des 

données connues est réalisée dans un périmètre de trois kilomètres de diamètre 

autour du pont ferroviaire sur l’étier de Malor (Communes de La Baule, Guérande, 

Batz-sur-mer et le Pouliguen) dans l’ouest du département de la Loire-Atlantique. 

Cette synthèse concerne les données faunistiques (amphibiens, reptiles, mammifères 

terrestres et oiseaux) contenues dans la base de données en ligne 

http://www.faune-loire-atlantique.org dont les observateurs ont autorisé l’utilisation à 

la LPO Loire-Atlantique. Les données utilisées n’ont donc pas été recueillies selon un 

protocole standardisé et ne sauraient prétendre à l’exhaustivité ni géographique, ni 

phénologique. 

2. Matériel et méthode 

Cette synthèse se fonde sur les observations faunistiques recueillies dans la base de 

données en ligne http://www.faune-loire-atlantique.org/ et dont l’export est autorisé 

à la LPO Loire-Atlantique. L’extraction est réalisée le 23 mars 2017 sur la période 

s’étalant du 1er janvier 2007 au 15 mars 2017 sur un rayon d’un kilomètre et demi 

autour du pont ferroviaire de l’étier de Malor (Communes de La Baule-Escoublac, 

Guérande, Batz-sur-mer et le Pouliguen) (Figure 1). 

Elle représente 5 074 données, réparties sur un cortège de 182 espèces (Tableau 1).  

 

Tableau 1 : nombre de données traitées 

Taxons 
Nb 

Observateurs 
Nb Espèces 

Nb données 

Batz-sur-mer 

Nb données 

La Baule 

Nb données 

Guérande 

Nb données 

Le Pouliguen 

Avifaune 64 161 123 485 3204 1168 

Amphibiens 6 4 0 0 18 1 

Reptiles 8 5 0 0 37 1 

Mammifères 8 10 1 3 31 2 

 

Ce secteur d’étude est bien suivi par les naturalistes (ornithologues) eu égard au 

nombre d’observateurs (soixante-douze observateurs différents sur la zone) et au 

nombre d’observations. 

http://www.faune-loire-atlantique.org/
http://www.faune-loire-atlantique.org/
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Figure 1 : localisation de la zone d'étude 
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3. Résultats  

3.1. Avifaune 

Les données transmises permettent d’obtenir cent-soixante-et-une (161) espèces 

d’oiseaux sur la zone d’étude dont cent-vingt-sept (127) en période de nidification 

(mars à juillet), cent-douze (112) en hivernage (novembre à février) et cent-vingt-

neuf (129) en période migratoire (mars-avril et août à novembre). 

L’ensemble des données est cartographié sur la figure 2 et permet de relativiser 

l’effort de prospection sur la zone. On constate notamment que les secteurs urbains 

comportent moins de données. Au niveau de la partie marais, le secteur Nord-Est 

semble bien prospecté par rapport à la zone Ouest. 

En période de reproduction, soixante-dix (70) espèces sont considérées comme 

nicheuses (sur les 127 présentes à cette période). 

Le statut de nidification des espèces a également été renseigné selon quatre classes 

(Tableau 2). Les critères précis permettant d’attribuer le statut de nidification (codes 

atlas) aux espèces d’oiseaux sont détaillés en annexe 1. 

Tableau 2 : critères permettant d’attribuer un statut de nicheur à l’espèce (en lien 

avec l’annexe 1) 

Nicheur certain 

Reproduction certaine sur le site. Des preuves de nidification 

(nourrissage, adulte couvant, présence de jeunes non volants, etc.) 

sont notées ; 

Nicheur probable 

Aucune preuve formelle de nidification n’est relevée, mais le site 

répond aux exigences de l’espèce. Cependant des comportements 

laissent supposer une reproduction : cantonnement, construction du 

nid… 

Nicheur possible 
L’espèce est présente et le mâle se manifeste par son chant. De 

plus, le site offre la possibilité à l’espèce de nicher ; 

 

La synthèse des observations permet de déterminer quinze (15) espèces en 

nidification possible, vingt-quatre (24) en probable et trente-et-une (31) de façon 

certaine (Tableau 3). 
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Tableau 3 : liste des espèces et statut de nidification associé 

Espèce 
Indice de nidification 

Possible Probable Certain 

Accenteur mouchet   X 

Alouette des champs  X  

Avocette élégante   X 

Bergeronnette grise   X  

Bouscarle de Cetti  X  

Bouvreuil pivoine  X  

Bruant des roseaux X   

Bruant zizi X   

Buse variable  X  

Canard colvert   X 

Chardonneret élégant  X  

Choucas des tours  X  

Chouette hulotte  X  

Cisticole des joncs   X 

Corneille noire X   

Coucou geai   X 

Coucou gris  X  

Échasse blanche   X 

Effraie des clochers   X 

Étourneau sansonnet   X 

Faisan de Colchide X   

Faucon crécerelle   X 

Faucon hobereau X   

Fauvette à tête noire X   

Fauvette des jardins X   

Fauvette grisette   X 

Foulque macroule   X 

Gallinule poule-d'eau   X 

Geai des chênes  X  

Goéland argenté   X 

Gorgebleue à miroir   X 

Gravelot à collier interrompu   X 

Grèbe castagneux  X  

Grimpereau des jardins X   

Grive draine X   

Grive musicienne   X 

Hibou moyen-duc   X 

Hirondelle rustique   X 

Huppe fasciée X   

Hypolaïs polyglotte X   

Linotte mélodieuse   X 

Locustelle tachetée  X  

Martinet noir   X 

Merle noir   X 

Mésange à longue queue X   

Mésange bleue   X 

Mésange charbonnière   X 

Mésange huppée X   

Moineau domestique   X 

Mouette rieuse   X 

Petit Gravelot   X 
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Espèce 
Indice de nidification 

Possible Probable Certain 

Pic vert  X  

Pie bavarde   X 

Pigeon ramier  X  

Pinson des arbres  X  

Pipit farlouse   X 

Pouillot véloce  X  

Râle d'eau X   

Rossignol philomèle  X  

Rougegorge familier   X 

Rousserolle effarvatte  X  

Serin cini  X  

Sittelle torchepot X   

Sterne pierregarin   X 

Tadorne de Belon   X 

Tarier pâtre  X  

Tourterelle des bois  X  

Tourterelle turque  X  

Troglodyte mignon  X  

Verdier d'Europe  X  

TOTAL 15 24 31 

 

 

En fonction de la période d’observation, les statuts de conservation peuvent être 

différents. Les tableaux suivants reprennent les statuts de conservation et de 

protection en fonction de la période de l’observation (légende en annexe 2). Les 

noms sont notés sur un fond gris quand l’espèce présente un enjeu en fonction de 

ses statuts de conservation et de sa période de présence sur la zone d’étude. 

Le tableau 4 correspond à la liste des espèces observées en période de nidification, 

le tableau 5 en hivernage et le tableau 6 en période migratoire. 
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Figure 2 : localisation des données avifaunes
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Tableau 4 : liste des espèces observées sur la zone d’étude et statuts de conservation associés en période de nidification. Sur fond 

gris, les espèces présentant un enjeu à cette période. 

Cat. 

CAF 
NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 

LR PDL 

NICHEUR 

(2014) 

LR 

Europe 

(2015) 

LR EU 

27 

(2015) 

LR FR 

NICHEUR 

(2016) 

Nicheur 

prioritaire PDL 

(2008) 

Espèce 

déterminante 

PDL 

Directive 

Oiseaux 

Espèce 

protégée 

Espèce 

chassable 

A Accenteur mouchet Prunella modularis (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Aigrette garzette Egretta garzetta (Linnaeus, 1766) LC LC LC LC Priorité élevée (B3) oui OI art. 3   

A Alouette des champs Alauda arvensis Linnaeus, 1758 NT LC LC NT Non prioritaire (B4)   OII/2   Ch. 

A Avocette élégante Recurvirostra avosetta Linnaeus, 1758 LC LC LC LC Priorité élevée (B3) oui OI art. 3   

A Barge à queue noire Limosa limosa (Linnaeus, 1758) VU VU EN VU Priorité élevée (B2) oui OII/2 moratoire Ch. 

A Barge rousse Limosa lapponica (Linnaeus, 1758)   LC LC VU   oui OII/2   Ch. 

A Bécasseau cocorli Calidris ferruginea (Pontoppidan, 1763)   VU VU         art. 3   

A Bécasseau sanderling Calidris alba (Pallas, 1764)   LC LC     oui   art. 3   

A Bécasseau variable Calidris alpina (Linnaeus, 1758)   LC LC NAb   oui   art. 3   

A Bécassine des marais Gallinago gallinago (Linnaeus, 1758) CR LC LC CR Priorité élevée (B2) oui 

OII/1, 

OIII/2   Ch. 

A Bergeronnette grise Motacilla alba Linnaeus, 1758 LC LC LC LC       art. 3   

A 

Bergeronnette 

printanière Motacilla flava Linnaeus, 1758 LC LC LC LC Non prioritaire (B4) oui   art. 3   

A Bernache cravant Branta bernicla (Linnaeus, 1758)   LC LC     oui OII/2 art. 3   

A Bihoreau gris Nycticorax nycticorax (Linnaeus, 1758) NT LC LC NT Priorité élevée (B3) oui OI art. 3   

A Bouscarle de Cetti Cettia cetti (Temminck, 1820) LC LC LC NT       art. 3   

A Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula (Linnaeus, 1758) EN LC LC VU Priorité élevée (B2)     art. 3   

A Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus (Linnaeus, 1758) NT LC LC EN Priorité élevée (B2)     art. 3   

A Bruant zizi Emberiza cirlus Linnaeus, 1766 LC LC LC LC       art. 3   

A Busard des roseaux Circus aeruginosus (Linnaeus, 1758) VU LC LC NT Non prioritaire (B4) oui OI art. 3   

A Buse variable Buteo buteo (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

AC Canard colvert Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758 LC LC LC LC     

OII/1, 

OIII/1   Ch. 

A Canard souchet Anas clypeata Linnaeus, 1758 LC LC LC LC Priorité élevée (B3) oui 

OII/1, 

OIII/2   Ch. 

A Chardonneret élégant Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) NT LC LC VU       art. 3   

A Chevalier aboyeur Tringa nebularia (Gunnerus, 1767)   LC LC     oui OII/2   Ch. 

A Chevalier arlequin Tringa erythropus (Pallas, 1764)   LC NT     oui OII/2   Ch. 

A Chevalier culblanc Tringa ochropus Linnaeus, 1758   LC LC     oui   art. 3   

A Chevalier gambette Tringa totanus (Linnaeus, 1758) LC LC VU LC Non prioritaire (B4) oui OII/2   Ch. 

A Chevalier guignette Actitis hypoleucos (Linnaeus, 1758) EN LC NT NT   oui   art. 3   

A Chevalier sylvain Tringa glareola Linnaeus, 1758   LC LC     oui OI art. 3   

A Chevêche d'Athéna Athene noctua (Scopoli, 1769) LC LC LC LC 

Priorité très élevée 

(B1) oui   art. 3   
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Cat. 

CAF 
NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 

LR PDL 

NICHEUR 

(2014) 

LR 

Europe 

(2015) 

LR EU 

27 

(2015) 

LR FR 

NICHEUR 

(2016) 

Nicheur 

prioritaire PDL 

(2008) 

Espèce 

déterminante 

PDL 

Directive 

Oiseaux 

Espèce 

protégée 

Espèce 

chassable 

A Choucas des tours Corvus monedula Linnaeus, 1758 LC LC LC LC       art. 3   

A Chouette hulotte Strix aluco Linnaeus, 1758 LC LC LC LC       art. 3   

A Cisticole des joncs Cisticola juncidis (Rafinesque, 1810) LC LC LC VU   oui   art. 3   

A Combattant varié Philomachus pugnax (Linnaeus, 1758) NAb LC EN NAb Non prioritaire (B5) oui OI, OII/2   Ch. 

A Corneille noire Corvus corone Linnaeus, 1758 LC LC LC LC         Ch. 

A Coucou gris Cuculus canorus Linnaeus, 1758 LC LC LC LC       art. 3   

A Courlis cendré Numenius arquata (Linnaeus, 1758) EN VU VU VU Non prioritaire (B5) oui OII/2 moratoire   

A Courlis corlieu Numenius phaeopus (Linnaeus, 1758)   LC LC     oui OII/2   Ch. 

C Cygne tuberculé Cygnus olor (Gmelin, 1789) NAa LC LC LC     OII/2 art. 3   

A Échasse blanche Himantopus himantopus (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC Priorité élevée (B3) oui OI art. 3   

A Effraie des clochers Tyto alba (Scopoli, 1769) LC LC LC LC Non prioritaire (B4)     art. 3   

A Épervier d'Europe Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3/art. 6   

A Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 LC LC LC LC     OII/2   Ch. 

C Faisan de Colchide Phasianus colchicus Linnaeus, 1758 NE LC LC LC     

OII/1, 

OIII/1   Ch. 

A Faucon crécerelle Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 LC LC LC NT       art. 3   

A Faucon hobereau Falco subbuteo Linnaeus, 1758 LC LC LC LC   oui   art. 3   

A Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Fauvette des jardins Sylvia borin (Boddaert, 1783) LC LC LC NT       art. 3   

A Fauvette grisette Sylvia communis Latham, 1787 LC LC LC LC       art. 3   

A Foulque macroule Fulica atra Linnaeus, 1758 LC NT LC LC     

OII/1, 

OIII/2   Ch. 

A Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC     OII/2   Ch. 

A Geai des chênes Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC     OII/2   Ch. 

A Gobemouche gris Muscicapa striata (Pallas, 1764) LC LC LC NT Non prioritaire (B4)     art. 3   

A Goéland argenté Larus argentatus Pontoppidan, 1763 NT NT VU NT     OII/2 art. 3   

A Goéland brun Larus fuscus Linnaeus, 1758 VU LC LC LC     OII/2 art. 3   

A Goéland cendré Larus canus Linnaeus, 1758   LC LC EN   oui OII/2 art. 3   

A Goéland leucophée Larus michahellis Naumann, 1840 NT LC LC LC       art. 3   

A Goéland marin Larus marinus Linnaeus, 1758 NT LC LC LC   oui OII/2 art. 3   

A Gorgebleue à miroir Luscinia svecica Mayaud, 1934 LC LC LC LC Priorité élevée (B3) oui OI art. 3   

A Grand Cormoran Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC   oui OI art. 3   

A Grand Gravelot Charadrius hiaticula Linnaeus, 1758   LC LC VU   oui   art. 3   

A Grande Aigrette Casmerodius albus Linnaeus, 1758 VU LC LC NT Non prioritaire (B5) oui OI art. 3   

A 

Gravelot à collier 

interrompu Charadrius alexandrinus Linnaeus, 1758 VU LC LC VU Priorité élevée (B2) oui   art. 3   

A Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis (Pallas, 1764) LC LC LC LC       art. 3   
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Cat. 

CAF 
NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 
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(2014) 

LR 
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(2015) 
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27 

(2015) 
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Nicheur 

prioritaire PDL 

(2008) 
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déterminante 

PDL 
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Espèce 

protégée 

Espèce 

chassable 

A Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla C. L. Brehm, 1820 LC LC LC LC       art. 3   

A Grive draine Turdus viscivorus Linnaeus, 1758 LC LC LC LC     OII/2   Ch. 

A Grive musicienne Turdus philomelos C. L. Brehm, 1831 LC LC LC LC     OII/2   Ch. 

A Guifette moustac Chlidonias hybrida (Pallas, 1811) VU LC LC VU Priorité élevée (B3) oui OI art. 3   

A Héron cendré Ardea cinerea Linnaeus, 1758 LC LC LC LC Priorité élevée (B3)     art. 3   

A Héron pourpré Ardea purpurea Linnaeus, 1766 LC LC LC LC Priorité élevée (B3) oui OI art. 3   

A Hibou moyen-duc Asio otus (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) LC LC LC NT Non prioritaire (B4)     art. 3   

A Hirondelle de rivage Riparia riparia (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC Priorité élevée (B2) oui   art. 3   

A Hirondelle rustique Hirundo rustica Linnaeus, 1758 LC LC LC NT Non prioritaire (B4)     art. 3   

A Huîtrier pie Haematopus ostralegus Linnaeus, 1758 EN VU VU LC Non prioritaire (B5) oui OII/2   Ch. 

A Huppe fasciée Upupa epops Linnaeus, 1758 LC LC LC LC Non prioritaire (B4)     art. 3   

A Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta (Vieillot, 1817) LC LC LC LC       art. 3   

C Ibis sacré Threskiornis aethiopicus (Latham, 1790) NAa     NAa           

A Linotte mélodieuse Carduelis cannabina (Linnaeus, 1758) VU LC LC VU Non prioritaire (B4)     art. 3   

A Locustelle tachetée Locustella naevia (Boddaert, 1783) DD LC LC NT   oui   art. 3   

A Martinet noir Apus apus (Linnaeus, 1758) LC LC LC NT       art. 3   

A Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) LC VU VU VU   oui OI art. 3   

A Merle noir Turdus merula Linnaeus, 1758 LC LC LC LC     OII/2   Ch. 

A 

Mésange à longue 

queue Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Mésange bleue Cyanistes caeruleus (Linné, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Mésange charbonnière Parus major Linnaeus, 1758 LC LC LC LC       art. 3   

A Mésange huppée Lophophanes cristatus (Linné, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Milan noir Milvus migrans (Boddaert, 1783) NT LC LC LC Priorité élevée (B3)   OI art. 3   

A Moineau domestique Passer domesticus (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus Temminck, 1820 LC LC LC LC Non prioritaire (B4) oui OI art. 3   

A Mouette pygmée Hydrocoloeus minutus (Pallas, 1776)   NT LC NAb   oui   art. 3   

A Mouette rieuse 

Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 

1766) LC LC LC NT       art. 3   

A Mouette tridactyle Rissa tridactyla (Linnaeus, 1758) CR VU EN VU Non prioritaire (B5)     art. 3   

A Petit Gravelot Charadrius dubius Scopoli, 1786 LC LC LC LC Non prioritaire (B4) oui   art. 3   

A Petit-duc scops Otus scops (Linnaeus, 1758) EN LC LC LC Non prioritaire (B5) oui   art. 3   

A Phragmite des joncs 

Acrocephalus schoenobaenus (Linnaeus, 

1758) LC LC LC LC Non prioritaire (B4) oui   art. 3   

A Pic épeiche Dendrocopos major (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Pic vert Picus viridis Linnaeus, 1758 LC LC LC LC Non prioritaire (B4)     art. 3   
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A Pie bavarde Pica pica (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC     OII/2   Ch. 

A Pigeon ramier Columba palumbus Linnaeus, 1758 LC LC LC LC         Ch. 

A Pinson des arbres Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 LC LC LC LC       art. 3   

A Pipit des arbres Anthus trivialis (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Pipit farlouse Anthus pratensis (Linnaeus, 1758) EN NT VU VU Priorité élevée (B2) oui OI art. 3   

A Pluvier argenté Pluvialis squatarola (Linnaeus, 1758)   LC LC     oui OII/2   Ch. 

A Pouillot fitis Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758) VU LC LC NT Priorité élevée (B2) oui   art. 3   

A Pouillot véloce Phylloscopus collybita (Vieillot, 1817) LC LC LC LC       art. 3   

A Râle d'eau Rallus aquaticus Linnaeus, 1758 DD LC LC NT Priorité élevée (B2)       Ch. 

A Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) LC LC LC LC       art. 3   

A Rossignol philomèle 

Luscinia megarhynchos (C. L. Brehm, 

1831) LC LC LC LC       art. 3   

A Rougegorge familier Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Rougequeue noir Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) LC LC LC LC       art. 3   

A Rousserolle effarvatte 

Acrocephalus scirpaceus (Hermann, 

1804) LC LC LC LC       art. 3   

A Serin cini Serinus serinus (Linnaeus, 1766) NT LC LC VU       art. 3   

A Sittelle torchepot Sitta europaea Linnaeus, 1758 LC LC LC LC       art. 3   

A Spatule blanche Platalea leucorodia Linnaeus, 1758 VU LC LC NT 

Priorité très élevée 

(B1) oui OI art. 3   

A Sterne caugek Sterna sandvicensis Latham, 1787 VU LC LC NT Non prioritaire (B4) oui OI art. 3   

A Sterne pierregarin Sterna hirundo Linnaeus, 1758 LC LC LC LC Priorité élevée (B3) oui OI art. 3   

A Tadorne de Belon Tadorna tadorna (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC Priorité élevée (B3) oui   art. 3   

A Tarier des prés Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758) EN LC LC VU Priorité élevée (B2) oui   art. 3   

A Tarier pâtre Saxicola torquatus (Linnaeus, 1766) NT LC LC NT       art. 3   

A Tournepierre à collier Arenaria interpres (Linnaeus, 1758)   LC EN     oui   art. 3   

A Tourterelle des bois Streptopelia turtur (Linnaeus, 1758) NT VU NT VU Priorité élevée (B3)   OII/2   Ch. 

A Tourterelle turque Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) LC LC LC LC     OII/2   Ch. 

A Traquet motteux Oenanthe oenanthe (Linnaeus, 1758) CR LC LC NT Non prioritaire (B5) oui   art. 3   

A Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758) LC LC LC LC       art. 3   

A Vanneau huppé Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758) LC VU VU NT Priorité élevée (B2) oui OII/2   Ch. 

A Verdier d'Europe Carduelis chloris (Linnaeus, 1758) NT LC LC VU       art. 3   
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Tableau 5 : liste des espèces observées sur la zone d’étude et statuts de conservation associés en période d’hivernage. Sur fond 

gris, les espèces présentant un enjeu à cette période. 

Cat. 

CAF 
NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 

LR PDL 
HIVERNANT 
(2008) 

LR 

Europe 

(2015) 

LR EU 

27 

(2015) 

LR FR 
HIVERNANT 
(2011) 

Nicheur 

prioritaire PDL 

(2008) 

Espèce 

déterminante 

PDL 

Directive 

Oiseaux 

Espèce 

protégée 

Espèce 

chassable 

A Accenteur mouchet Prunella modularis (Linnaeus, 1758)   LC LC NAc       art. 3   

A Aigrette garzette Egretta garzetta (Linnaeus, 1766) Rare LC LC NAc 
Priorité élevée 

(G2) 
oui OI art. 3   

A Alouette des champs Alauda arvensis Linnaeus, 1758   LC LC LC     OII/2   Ch. 

A Avocette élégante Recurvirostra avosetta Linnaeus, 1758 A surveiller LC LC LC 
Priorité élevée 

(G2) 
oui OI art. 3   

A Barge à queue noire Limosa limosa (Linnaeus, 1758) Rare VU EN NT 
Priorité très élevée 

(G1) 
oui OII/2 moratoire Ch. 

A Bécasseau minute Calidris minuta (Leisler, 1812)   LC LC NAc       art. 3   

A Bécasseau sanderling Calidris alba (Pallas, 1764) Rare LC LC LC 
Priorité élevée 

(G2) 
oui   art. 3   

A Bécasseau variable Calidris alpina (Linnaeus, 1758) 

Non 

défavora

ble 

LC LC LC 
Priorité très élevée 

(G1) 
oui   art. 3   

A Bécasseau violet Calidris maritima (Brünnich, 1764)   LC NT NAc       art. 3   

A Bécassine des marais Gallinago gallinago (Linnaeus, 1758) A préciser LC LC DD 
Non prioritaire 

(G3) 
oui 

OII/1, 

OIII/2 
  Ch. 

A Bécassine sourde Lymnocryptes minimus (Brünnich, 1764) A préciser LC LC DD 
Non prioritaire 

(G3) 
  

OII/1, 

OIII/2 
  Ch. 

A 
Bergeronnette des 

ruisseaux 
Motacilla cinerea Tunstall, 1771   LC LC NAd   oui   art. 3   

A Bergeronnette grise Motacilla alba Linnaeus, 1758   LC LC NAd       art. 3   

A Bernache cravant Branta bernicla (Linnaeus, 1758) 

Non 

défavora

ble 

LC LC LC 
Priorité très élevée 

(G1) 
oui OII/2 art. 3   

A Bouscarle de Cetti Cettia cetti (Temminck, 1820)   LC LC         art. 3   

A Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus (Linnaeus, 1758)   LC LC         art. 3   

A Bruant jaune Emberiza citrinella Linnaeus, 1758   LC LC NAd       art. 3   

A Bruant zizi Emberiza cirlus Linnaeus, 1766   LC LC         art. 3   

A Busard des roseaux Circus aeruginosus (Linnaeus, 1758)   LC LC NAd   oui OI art. 3   

A Busard Saint-Martin Circus cyaneus (Linnaeus, 1766)   NT LC NAc   oui OI art. 3   

A Buse variable Buteo buteo (Linnaeus, 1758)   LC LC NAc       art. 3   

A Butor étoilé Botaurus stellaris (Linnaeus, 1758) A préciser LC LC NAd 
Non prioritaire 

(G3) 
oui OI art. 3   

AC Canard colvert Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758   LC LC LC     
OII/1, 

OIII/1 
  Ch. 

A Canard siffleur Anas penelope Linnaeus, 1758 A surveiller LC VU LC 
Priorité élevée 

(G2) 
oui 

OII/1, 

OIII/2 
  Ch. 

A Canard souchet Anas clypeata Linnaeus, 1758 A surveiller LC LC LC 
Priorité très élevée 

(G1) 
oui 

OII/1, 

OIII/2 
  Ch. 

A Chardonneret élégant Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758)   LC LC NAd       art. 3   

A Chevalier aboyeur Tringa nebularia (Gunnerus, 1767)   LC LC NAc   oui OII/2   Ch. 

A Chevalier arlequin Tringa erythropus (Pallas, 1764) Vulnérabl LC NT NAc Non prioritaire oui OII/2   Ch. 
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e (G3) 

A Chevalier culblanc Tringa ochropus Linnaeus, 1758 A préciser LC LC NAc 
Non prioritaire 

(G3) 
oui   art. 3   

A Chevalier gambette Tringa totanus (Linnaeus, 1758) 
Vulnérabl

e 
LC VU NAc 

Non prioritaire 

(G3) 
oui OII/2   Ch. 

A Chevalier guignette Actitis hypoleucos (Linnaeus, 1758)   LC NT NAc   oui   art. 3   

A Choucas des tours Corvus monedula Linnaeus, 1758   LC LC NAd       art. 3   

A Chouette hulotte Strix aluco Linnaeus, 1758   LC LC NAc       art. 3   

A Cisticole des joncs Cisticola juncidis (Rafinesque, 1810)   LC LC     oui   art. 3   

A Cormoran huppé Phalacrocorax aristotelis (Linnaeus, 1761) 
Vulnérabl

e 
LC NT NAd 

Non prioritaire 

(G4) 
oui   art. 3   

A Corneille noire Corvus corone Linnaeus, 1758   LC LC NAd         Ch. 

A Courlis cendré Numenius arquata (Linnaeus, 1758) 
Vulnérabl

e 
VU VU LC 

Non prioritaire 

(G3) 
oui OII/2 moratoire   

C Cygne noir Cygnus atratus (Latham, 1790)                   

C Cygne tuberculé Cygnus olor (Gmelin, 1789)   LC LC NAc     OII/2 art. 3   

A Effraie des clochers Tyto alba (Scopoli, 1769)   LC LC         art. 3   

A Épervier d'Europe Accipiter nisus (Linnaeus, 1758)   LC LC NAc       art. 3/art. 6   

A Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758   LC LC LC     OII/2   Ch. 

C Faisan de Colchide Phasianus colchicus Linnaeus, 1758   LC LC       
OII/1, 

OIII/1 
  Ch. 

A Faucon crécerelle Falco tinnunculus Linnaeus, 1758   LC LC NAd       art. 3   

A Faucon émerillon Falco columbarius Linnaeus, 1758   LC LC DD   oui OI art. 3   

A Faucon pèlerin Falco peregrinus Tunstall, 1771   LC LC NAd   oui OI art. 3   

A Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758)   LC LC NAc       art. 3   

A Foulque macroule Fulica atra Linnaeus, 1758   NT LC NAc     
OII/1, 

OIII/2 
  Ch. 

A Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus (Linnaeus, 1758)   LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A Geai des chênes Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758)   LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A Goéland argenté Larus argentatus Pontoppidan, 1763   NT VU NAc     OII/2 art. 3   

A Goéland brun Larus fuscus Linnaeus, 1758   LC LC LC     OII/2 art. 3   

A Goéland cendré Larus canus Linnaeus, 1758   LC LC LC   oui OII/2 art. 3   

A Goéland leucophée Larus michahellis Naumann, 1840   LC LC NAd       art. 3   

A Goéland marin Larus marinus Linnaeus, 1758   LC LC NAc   oui OII/2 art. 3   

A Grand Cormoran Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758)   LC LC LC   oui OI art. 3   

A Grand Gravelot Charadrius hiaticula Linnaeus, 1758 
Vulnérabl

e 
LC LC LC 

Priorité élevée 

(G2) 
oui   art. 3   

A Grande Aigrette Casmerodius albus Linnaeus, 1758 
Vulnérabl

e 
LC LC LC 

Non prioritaire 

(G4) 
oui OI art. 3   

A Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis Brehm, 1831 
Vulnérabl

e 
LC LC LC 

Non prioritaire 

(G4) 
oui   art. 3   

A Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis (Pallas, 1764)   LC LC NAd       art. 3   

A Grèbe huppé Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758)   LC LC NAc       art. 3   

A Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla C. L. Brehm, 1820   LC LC         art. 3   

A Grive draine Turdus viscivorus Linnaeus, 1758   LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A Grive musicienne Turdus philomelos C. L. Brehm, 1831   LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A Guillemot de Troïl Uria aalge (Pontoppidan, 1763)   NT LC DD       art. 3   
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Cat. 

CAF 
NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 

LR PDL 
HIVERNANT 
(2008) 

LR 

Europe 

(2015) 

LR EU 

27 

(2015) 

LR FR 
HIVERNANT 
(2011) 

Nicheur 

prioritaire PDL 

(2008) 

Espèce 

déterminante 

PDL 

Directive 

Oiseaux 

Espèce 

protégée 

Espèce 

chassable 

A Héron cendré Ardea cinerea Linnaeus, 1758   LC LC NAc       art. 3   

A Héron garde-bœufs Bubulcus ibis  (Linnaeus, 1758) 
Vulnérabl

e 
LC LC NAc 

Non prioritaire 

(G4) 
oui   art. 3   

A Hirondelle rustique Hirundo rustica Linnaeus, 1758   LC LC         art. 3   

A Huîtrier pie Haematopus ostralegus Linnaeus, 1758 
Vulnérabl

e 
VU VU LC 

Non prioritaire 

(G4) 
oui OII/2   Ch. 

A Ibis falcinelle Plegadis falcinellus (Linné, 1766)    LC LC     oui   art. 3   

C Ibis sacré Threskiornis aethiopicus (Latham, 1790)                   

A Linotte mélodieuse Carduelis cannabina (Linnaeus, 1758)   LC LC NAd       art. 3   

A Macareux moine Fratercula arctica (Linné, 1758)   EN NT NAd       art. 3   

A Macreuse noire Melanitta nigra (Linnaeus, 1758) Rare LC LC LC 
Non prioritaire 

(G4) 
oui 

OII/2, 

OIII/2 
  Ch. 

A Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis (Linnaeus, 1758)   VU VU NAc   oui OI art. 3   

A Merle noir Turdus merula Linnaeus, 1758   LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A 
Mésange à longue 

queue 
Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758)   LC LC         art. 3   

A Mésange bleue Cyanistes caeruleus (Linné, 1758)   LC LC         art. 3   

A Mésange charbonnière Parus major Linnaeus, 1758   LC LC NAb       art. 3   

A Mésange huppée Lophophanes cristatus (Linné, 1758)   LC LC         art. 3   

A Mésange nonnette Poecile palustris (Linné, 1758)   LC LC         art. 3   

A Moineau domestique Passer domesticus (Linnaeus, 1758)   LC LC         art. 3   

A 
Mouette 

mélanocéphale 
Larus melanocephalus Temminck, 1820 A préciser LC LC NAc 

Non prioritaire 

(G4) 
oui OI art. 3   

A Mouette pygmée Hydrocoloeus minutus (Pallas, 1776)   NT LC LC   oui   art. 3   

A Mouette rieuse 
Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 

1766) 
  LC LC LC       art. 3   

A Mouette tridactyle Rissa tridactyla (Linnaeus, 1758)   VU EN NAd       art. 3   

A Pic vert Picus viridis Linnaeus, 1758   LC LC         art. 3   

A Pie bavarde Pica pica (Linnaeus, 1758)   LC LC       OII/2   Ch. 

A Pigeon ramier Columba palumbus Linnaeus, 1758   LC LC LC         Ch. 

A Pinson des arbres Fringilla coelebs Linnaeus, 1758   LC LC NAd       art. 3   

A Pinson du Nord Fringilla montifringilla Linnaeus, 1758   LC VU DD       art. 3   

A Pipit farlouse Anthus pratensis (Linnaeus, 1758)   NT VU DD   oui OI art. 3   

A Pipit maritime Anthus petrosus (Montagu, 1798)   LC LC NAc   oui   art. 3   

A Pipit spioncelle Anthus spinoletta (Linnaeus, 1758)   LC LC NAd       art. 3   

A Pluvier argenté Pluvialis squatarola (Linnaeus, 1758) Rare LC LC LC 
Priorité élevée 

(G2) 
oui OII/2   Ch. 

A Pluvier doré Pluvialis apricaria (Linnaeus, 1758) A surveiller LC LC LC 
Priorité élevée 

(G2) 
oui 

OI, OII/2, 

OIII/2 
  Ch. 

A Pouillot véloce Phylloscopus collybita (Vieillot, 1817)   LC LC NAd       art. 3   

A Râle d'eau Rallus aquaticus Linnaeus, 1758   LC LC           Ch. 

A Rougegorge familier Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758)   LC LC NAd       art. 3   

A Rougequeue noir Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774)   LC LC NAd       art. 3   

A Sarcelle d'hiver Anas crecca Linnaeus, 1758 A surveiller LC LC LC 
Priorité élevée 

(G2) 
oui 

OII/1, 

OIII/2 
  Ch. 

A Serin cini Serinus serinus (Linnaeus, 1766)   LC LC         art. 3   

A Spatule blanche Platalea leucorodia Linnaeus, 1758   LC LC VU   oui OI art. 3   
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Cat. 

CAF 
NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 

LR PDL 
HIVERNANT 
(2008) 

LR 

Europe 

(2015) 

LR EU 

27 

(2015) 

LR FR 
HIVERNANT 
(2011) 

Nicheur 

prioritaire PDL 

(2008) 

Espèce 

déterminante 

PDL 

Directive 

Oiseaux 

Espèce 

protégée 

Espèce 

chassable 

A Sterne caugek Sterna sandvicensis Latham, 1787   LC LC NAc   oui OI art. 3   

A Sterne pierregarin Sterna hirundo Linnaeus, 1758   LC LC NAd   oui OI art. 3   

A Tadorne de Belon Tadorna tadorna (Linnaeus, 1758) 

Non 

défavora

ble 

LC LC LC 
Priorité élevée 

(G2) 
oui   art. 3   

A Tarier pâtre Saxicola torquatus (Linnaeus, 1766)   LC LC NAd       art. 3   

A Tarin des aulnes Carduelis spinus (Linnaeus, 1758)   LC LC DD       art. 3   

A Tournepierre à collier Arenaria interpres (Linnaeus, 1758) Rare LC EN LC  
Priorité élevée 

(G2) 
oui   art. 3   

A Tourterelle turque Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838)   LC LC       OII/2   Ch. 

A Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758)   LC LC NAd       art. 3   

A Vanneau huppé Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758) A préciser VU VU LC 
Priorité très élevée 

(G1) 
oui OII/2   Ch. 
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Tableau 6 : liste des espèces observées sur la zone d’étude et statuts de conservation associés en période migratoire. Sur fond gris, 

les espèces présentant un enjeu à cette période. 

Cat. 

CAF 
NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 

LR 

Europe 

(2015) 

LR EU 

27 

(2015) 

LR FR 

DE 

PASSAGE 

(2011) 

Migrateur prioritaire 

PDL 

(2008) 

sp 

déterminante 

PDL 

Directive 

Oiseaux 

Espèce 

protégée 

Espèce 

chassable 

A Accenteur mouchet Prunella modularis (Linnaeus, 1758) LC LC         art. 3   

A Aigrette garzette Egretta garzetta (Linnaeus, 1766) LC LC     oui OI art. 3   

A Alouette des champs Alauda arvensis Linnaeus, 1758 LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A Avocette élégante Recurvirostra avosetta Linnaeus, 1758 LC LC NAd   oui OI art. 3   

A Barge à queue noire Limosa limosa (Linnaeus, 1758) VU EN VU Priorité très élevée (G1) oui OII/2 moratoire Ch. 

A Barge rousse Limosa lapponica (Linnaeus, 1758) LC LC NAc   oui OII/2   Ch. 

A Bécasseau cocorli Calidris ferruginea (Pontoppidan, 1763) VU VU LC       art. 3   

A Bécasseau sanderling Calidris alba (Pallas, 1764) LC LC NAc   oui   art. 3   

A Bécasseau variable Calidris alpina (Linnaeus, 1758) LC LC NAc   oui   art. 3   

A Bécassine des marais Gallinago gallinago (Linnaeus, 1758) LC LC NAd   oui OII/1, OIII/2   Ch. 

A Bécassine sourde Lymnocryptes minimus (Brünnich, 1764) LC LC NAd     OII/1, OIII/2   Ch. 

A Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea Tunstall, 1771 LC LC     oui   art. 3   

A Bergeronnette grise Motacilla alba Linnaeus, 1758 LC LC         art. 3   

A Bergeronnette printanière Motacilla flava Linnaeus, 1758 LC LC DD   oui   art. 3   

A Bernache cravant Branta bernicla (Linnaeus, 1758) LC LC     oui OII/2 art. 3   

A Bouscarle de Cetti Cettia cetti (Temminck, 1820) LC LC         art. 3   

A Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus (Linnaeus, 1758) LC LC NAc       art. 3   

A Bruant zizi Emberiza cirlus Linnaeus, 1766 LC LC NAd       art. 3   

A Busard des roseaux Circus aeruginosus (Linnaeus, 1758) LC LC NAd   oui OI art. 3   

A Busard Saint-Martin Circus cyaneus (Linnaeus, 1766) NT LC NAd   oui OI art. 3   

A Buse variable Buteo buteo (Linnaeus, 1758) LC LC NAc       art. 3   

A Butor étoilé Botaurus stellaris (Linnaeus, 1758) LC LC NAd   oui OI art. 3   

AC Canard colvert Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758 LC LC NAd     OII/1, OIII/1   Ch. 

A Canard souchet Anas clypeata Linnaeus, 1758 LC LC NAd Priorité très élevée (G1) oui OII/1, OIII/2   Ch. 

A Chardonneret élégant Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) LC LC NAd       art. 3   

A Chevalier aboyeur Tringa nebularia (Gunnerus, 1767) LC LC LC Non prioritaire (G4) oui OII/2   Ch. 

A Chevalier arlequin Tringa erythropus (Pallas, 1764) LC NT DD Non prioritaire (G3) oui OII/2   Ch. 

A Chevalier culblanc Tringa ochropus Linnaeus, 1758 LC LC LC   oui   art. 3   

A Chevalier gambette Tringa totanus (Linnaeus, 1758) LC VU LC   oui OII/2   Ch. 

A Chevalier guignette Actitis hypoleucos (Linnaeus, 1758) LC NT DD   oui   art. 3   

A Chevalier sylvain Tringa glareola Linnaeus, 1758 LC LC LC   oui OI art. 3   

A Chevêche d'Athéna Athene noctua (Scopoli, 1769) LC LC     oui   art. 3   

A Choucas des tours Corvus monedula Linnaeus, 1758 LC LC         art. 3   

A Chouette hulotte Strix aluco Linnaeus, 1758 LC LC         art. 3   

A Cigogne blanche Ciconia ciconia (Linnaeus, 1758) LC LC NAd   oui OI art. 3   

A Cisticole des joncs Cisticola juncidis (Rafinesque, 1810) LC LC     oui   art. 3   

A Combattant varié Philomachus pugnax (Linnaeus, 1758) LC EN NT   oui OI, OII/2   Ch. 

A Cormoran huppé Phalacrocorax aristotelis (Linnaeus, 1761) LC NT     oui   art. 3   

A Corneille noire Corvus corone Linnaeus, 1758 LC LC           Ch. 

A Coucou geai Clamator glandarius (Linné, 1758) LC LC         art. 3   

A Coucou gris Cuculus canorus Linnaeus, 1758 LC LC DD       art. 3   
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Cat. 

CAF 
NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 

LR 

Europe 

(2015) 

LR EU 

27 

(2015) 

LR FR 

DE 

PASSAGE 

(2011) 

Migrateur prioritaire 

PDL 

(2008) 

sp 

déterminante 

PDL 

Directive 

Oiseaux 

Espèce 

protégée 

Espèce 

chassable 

A Courlis cendré Numenius arquata (Linnaeus, 1758) VU VU NAd   oui OII/2 moratoire   

A Courlis corlieu Numenius phaeopus (Linnaeus, 1758) LC LC VU Non prioritaire (G4) oui OII/2   Ch. 

C Cygne tuberculé Cygnus olor (Gmelin, 1789) LC LC       OII/2 art. 3   

A Échasse blanche Himantopus himantopus (Linnaeus, 1758) LC LC     oui OI art. 3   

A Effraie des clochers Tyto alba (Scopoli, 1769) LC LC         art. 3   

A Épervier d'Europe Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) LC LC NAd       art. 3/art. 6   

A Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 LC LC NAc     OII/2   Ch. 

C Faisan de Colchide Phasianus colchicus Linnaeus, 1758 LC LC       OII/1, OIII/1   Ch. 

A Faucon crécerelle Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 LC LC NAd       art. 3   

A Faucon hobereau Falco subbuteo Linnaeus, 1758 LC LC NAd   oui   art. 3   

A Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) LC LC NAc       art. 3   

A Fauvette grisette Sylvia communis Latham, 1787 LC LC DD       art. 3   

A Foulque macroule Fulica atra Linnaeus, 1758 NT LC NAc     OII/1, OIII/2   Ch. 

A Fulmar boréal Fulmarus glacialis (Linnaeus, 1761) EN VU         art. 3   

A Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus (Linnaeus, 1758) LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A Geai des chênes Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) LC LC       OII/2   Ch. 

A Gobemouche noir Ficedula hypoleuca (Pallas, 1764) LC LC DD   oui OI art. 3   

A Goéland argenté Larus argentatus Pontoppidan, 1763 NT VU       OII/2 art. 3   

A Goéland brun Larus fuscus Linnaeus, 1758 LC LC NAc     OII/2 art. 3   

A Goéland cendré Larus canus Linnaeus, 1758 LC LC     oui OII/2 art. 3   

A Goéland leucophée Larus michahellis Naumann, 1840 LC LC NAd       art. 3   

A Goéland marin Larus marinus Linnaeus, 1758 LC LC NAc   oui OII/2 art. 3   

A Gorgebleue à miroir Luscinia svecica Mayaud, 1934 LC LC NAc   oui OI art. 3   

A Grand Cormoran Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) LC LC NAd   oui OI art. 3   

A Grand Gravelot Charadrius hiaticula Linnaeus, 1758 LC LC NAd   oui   art. 3   

A Grande Aigrette Casmerodius albus Linnaeus, 1758 LC LC     oui OI art. 3   

A Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis Brehm, 1831 LC LC     oui   art. 3   

A Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis (Pallas, 1764) LC LC         art. 3   

A Grèbe huppé Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758) LC LC         art. 3   

A Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla C. L. Brehm, 1820 LC LC         art. 3   

A Grive draine Turdus viscivorus Linnaeus, 1758 LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A Grive musicienne Turdus philomelos C. L. Brehm, 1831 LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A Héron cendré Ardea cinerea Linnaeus, 1758 LC LC NAd       art. 3   

A Héron garde-bœufs Bubulcus ibis  (Linnaeus, 1758) LC LC     oui   art. 3   

A Hibou des marais Asio flammeus (Pontoppidan, 1763) LC LC NAc   oui OI art. 3   

A Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) LC LC DD       art. 3   

A Hirondelle de rivage Riparia riparia (Linnaeus, 1758) LC LC DD   oui   art. 3   

A Hirondelle rustique Hirundo rustica Linnaeus, 1758 LC LC DD       art. 3   

A Huîtrier pie Haematopus ostralegus Linnaeus, 1758 VU VU     oui OII/2   Ch. 

A Huppe fasciée Upupa epops Linnaeus, 1758 LC LC         art. 3   

A Ibis falcinelle Plegadis falcinellus (Linné, 1766)  LC LC     oui   art. 3   

C Ibis sacré Threskiornis aethiopicus (Latham, 1790)                 

A Labbe parasite Stercorarius parasiticus (Linnaeus, 1758) LC EN LC       art. 4   

A Linotte mélodieuse Carduelis cannabina (Linnaeus, 1758) LC LC NAc       art. 3   

A Macareux moine Fratercula arctica (Linné, 1758) EN NT         art. 3   
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Cat. 

CAF 
NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 

LR 

Europe 

(2015) 

LR EU 

27 

(2015) 

LR FR 

DE 

PASSAGE 

(2011) 

Migrateur prioritaire 

PDL 

(2008) 

sp 

déterminante 

PDL 

Directive 

Oiseaux 

Espèce 

protégée 

Espèce 

chassable 

A Martinet noir Apus apus (Linnaeus, 1758) LC LC DD       art. 3   

A Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) VU VU     oui OI art. 3   

A Merle noir Turdus merula Linnaeus, 1758 LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A Mésange à longue queue Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) LC LC NAb       art. 3   

A Mésange bleue Cyanistes caeruleus (Linné, 1758) LC LC NAb       art. 3   

A Mésange charbonnière Parus major Linnaeus, 1758 LC LC NAd       art. 3   

A Mésange huppée Lophophanes cristatus (Linné, 1758) LC LC         art. 3   

A Milan noir Milvus migrans (Boddaert, 1783) LC LC NAd     OI art. 3   

A Moineau domestique Passer domesticus (Linnaeus, 1758) LC LC NAb       art. 3   

A Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus Temminck, 1820 LC LC NAc   oui OI art. 3   

A Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766) LC LC NAd       art. 3   

A Petit Gravelot Charadrius dubius Scopoli, 1786 LC LC NAc   oui   art. 3   

A Pic vert Picus viridis Linnaeus, 1758 LC LC         art. 3   

A Pie bavarde Pica pica (Linnaeus, 1758) LC LC       OII/2   Ch. 

A Pigeon colombin Columba oenas Linnaeus, 1758 LC LC NAd         Ch. 

A Pigeon ramier Columba palumbus Linnaeus, 1758 LC LC NAd         Ch. 

A Pinson des arbres Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 LC LC NAd       art. 3   

A Pipit des arbres Anthus trivialis (Linnaeus, 1758) LC LC DD       art. 3   

A Pipit farlouse Anthus pratensis (Linnaeus, 1758) NT VU NAd   oui OI art. 3   

A Pipit rousseline Anthus campestris (Linnaeus, 1758) LC LC NAd   oui OI art. 3   

A Pluvier argenté Pluvialis squatarola (Linnaeus, 1758) LC LC NAd   oui OII/2   Ch. 

A Pouillot fitis Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758) LC LC DD   oui   art. 3   

A Pouillot véloce Phylloscopus collybita (Vieillot, 1817) LC LC NAc       art. 3   

A Râle d'eau Rallus aquaticus Linnaeus, 1758 LC LC NAd         Ch. 

A Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) LC LC NAd       art. 3   

A Rougegorge familier Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) LC LC NAd       art. 3   

A Rougequeue noir Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) LC LC NAd       art. 3   

A Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus (Hermann, 1804) LC LC NAc       art. 3   

A Sarcelle d'hiver Anas crecca Linnaeus, 1758 LC LC NAd   oui OII/1, OIII/2   Ch. 

A Serin cini Serinus serinus (Linnaeus, 1766) LC LC NAd       art. 3   

A Sittelle torchepot Sitta europaea Linnaeus, 1758 LC LC         art. 3   

A Spatule blanche Platalea leucorodia Linnaeus, 1758 LC LC NAc   oui OI art. 3   

A Sterne caugek Sterna sandvicensis Latham, 1787 LC LC LC   oui OI art. 3   

A Sterne pierregarin Sterna hirundo Linnaeus, 1758 LC LC LC   oui OI art. 3   

A Tadorne de Belon Tadorna tadorna (Linnaeus, 1758) LC LC     oui   art. 3   

A Tarier des prés Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758) LC LC DD   oui   art. 3   

A Tarier pâtre Saxicola torquatus (Linnaeus, 1766) LC LC NAd       art. 3   

A Tournepierre à collier Arenaria interpres (Linnaeus, 1758) LC EN NAd   oui   art. 3   

A Tourterelle turque Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) LC LC NAd     OII/2   Ch. 

A Traquet motteux Oenanthe oenanthe (Linnaeus, 1758) LC LC DD   oui   art. 3   

A Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758) LC LC         art. 3   

A Vanneau huppé Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758) VU VU NAd   oui OII/2   Ch. 

A Verdier d'Europe Carduelis chloris (Linnaeus, 1758) LC LC NAd       art. 3   
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3.2. Amphibiens 

 

Concernant les amphibiens, dix-neuf (19) données sont disponibles dans ce secteur 

(Figure 3). Elles représentent quatre (4) espèces de quatre (4) familles différentes 

(Tableau 7). 

Tableau 7 : liste des espèces d’amphibiens observées sur la zone d’étude et statuts 

de conservation associés. Sur fond gris, les espèces présentant un enjeu. 

Nom 

vernaculaire 

Nom 

scientifique 
Famille 

Statut 

juridique 

LR 

monde 

LR 

France 

(2015) 

LR PDL 

(2009) 

Espèce 

détermin

ante PDL 

Directive 

"habitats" 

Niveau 

de 

priorité 

PDL 

Crapaud 

commun 

Bufo bufo 

(Linnaeus, 1758) 
Bufonidae 

Prot. (art. 

3) 
LC LC LC     

 

Grenouille 

verte 

Pelophylax kl. 

esculentus 

(Linnaeus, 1758) 

Ranidae 
Prot. (art. 

5) 
LC NT NAb   An 5 

 

Pélodyte 

ponctué 

Pelodytes 

punctatus 

(Daudin, 1803) 

Pelodytidae 
Prot. (art. 

3) 
LC LC LC oui   2 

Rainette verte 
Hyla arborea 

(Linnaeus, 1758) 
Hylidae 

Prot. (art. 

2) 
LC NT LC   An 4 

 

 

Les observations se répartissent de 2012 à 2017 principalement au cours des mois de 

mars à mai. 

3.3. Reptiles 

Les reptiles comptabilisent trente-huit (38) données portant sur cinq (5) espèces sur la 

zone d’étude (Figure 3 et Tableau 8). Les observations se répartissent de mars à 

septembre (2012 à 2017) avec une concentration plus importante entre mars et avril. 

Tableau 8 : liste des espèces de reptiles observées sur la zone d’étude et statuts de 

conservation associés. Sur fond gris, les espèces présentant un enjeu. 

Nom 

vernaculaire 
Nom 

scientifique 
Famille 

Statut 

juridique 
LR 

monde 

LR 

France 

(2015) 

LR PDL 

(2009) 

Espèce 

détermin

ante PDL 

Directive 

"habitats" 

Niveau 

de 

priorité 

PDL 

Couleuvre à 

collier 

Natrix natrix 

(Linnaeus, 1758) 
Natricidae 

Prot. (art. 

2) 
LC LC LC     

 

Lézard des 

murailles 

Podarcis muralis 

(Laurenti, 1768) 
Lacertidae 

Prot. (art. 

2) 
LC LC LC   An 4 

 

Lézard vert 

occidental 

Lacerta 

bilineata 

Daudin, 1802 

Lacertidae 
Prot. (art. 

2) 
LC LC LC   An 4 

 

Orvet fragile 
Anguis fragilis 

Linnaeus, 1758 
Anguidae 

Prot. (art. 

3) 
LC LC LC     

 

Vipère péliade 
Vipera berus 

(Linnaeus, 1758) 
Viperidae 

Prot. (art. 

4) 
LC VU VU oui   2 
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3.4. Mammifères terrestres 

 

Trente-sept (37) données de mammifères terrestres sont disponibles dans la base. 

Elles se répartissent toute l’année entre 2011 et 2016 (Figure 3). Dix (10) espèces sont 

répertoriées (Tableau 9). 

Tableau 9 : liste des espèces de mammifères observées sur la zone d’étude et statuts 

de conservation associés. Sur fond gris, les espèces présentant un enjeu 

NOM 

VERNACULAIRE 

NOM 

SCIENTIFIQUE 
FAMILLE 

Statut 

juridique 

LR 

Monde 

(2008) 

LR 

France 

(2009) 

LR PDL 

(2009) 

Espèce 

déterm

inante 

PDL 

Dir. 

"Habitats

" 

Niveau 

de 

priorité 

PDL 

Belette d'Europe 
Mustela nivalis 

Linnaeus, 1766 
Mustelidae Ch. LC LC DD 

  
1 

Campagnol 

amphibie 

Arvicola sapidus 

Miller, 1908 
Cricetidae Prot. VU NT DD oui 

 
6 

Écureuil roux 
Sciurus vulgaris 

Linnaeus, 1758 
Sciuridae Prot. LC LC LC 

   

Hérisson d'Europe 

Erinaceus 

europaeus 

Linnaeus, 1758 

Erinaceidae Prot. LC LC LC 
   

Lapin de garenne 

Oryctolagus 

cuniculus 

(Linnaeus, 1758) 

Leporidae Ch. LC NT LC 
  

2 

Martre des pins 
Martes martes 

(Linnaeus, 1758) 
Mustelidae Ch. LC LC LC 

 
An 5 

 

Ragondin 

Myocastor 

coypus (Molina, 

1782) 

Myocastoridae Ch. LC NAa NAa 
   

Rat musqué 

Ondatra 

zibethicus 

(Linnaeus, 1766) 

Cricetidae Ch. LC NAa NAa 
   

Renard roux 
Vulpes vulpes 

(Linnaeus, 1758) 
Canidae Ch. LC LC LC 

   

Sanglier 
Sus scrofa 

Linnaeus, 1758 
Suidae Ch. LC LC LC 
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Figure 3 : localisation des espèces patrimoniales (mammifères, reptiles et amphibiens)
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4. Interprétation 

 

Il est important d’apporter des précisions suite aux tableaux des indices de 

patrimonialité qui ne peuvent suffire à l’interprétation des enjeux.  

4.1. L’avifaune patrimoniale hivernante 

 
Dans la zone d’étude, huit (8) espèces sont retenues en fonction des statuts de 

protection et de conservation dont elles bénéficient et de leur présence hivernale 

(Figures 4) :  

La Barge à queue noire (Limosa limosa) est une espèce dont la priorité est jugée très 

élevée en Pays de la Loire. Dans la zone d’étude, les oiseaux sont observés en 

groupes allant de quelques individus à plusieurs centaines. Ils se regroupent 

potentiellement sur toute la zone de marais pour s’alimenter ou se reposer. La 

presqu’île guérandaise est un des sites majeurs pour l’hivernage de cette espèce en 

Pays de la Loire (après la baie de l’Aiguillon). 

Le Bécasseau variable (Calidris alpina) est également une espèce de limicole 

prioritaire dans la région. En effet, la région accueille en hiver 4% de la population 

européenne soit presque un quart de la population nationale. A l’image de la Barge 

à queue noire, il est possible de retrouver l’espèce sur tout le marais mais également 

sur le trait de côte. 

Le Butor étoilé (Botaurus stellaris) est un ardéidé prioritaire en hiver dans la région. Il 

est également inscrit à l’annexe I de la directive « Oiseaux » et présente un statut 

« vulnérable » sur les listes rouges européennes. Une unique donnée est disponible 

dans la base et concerne un oiseau vu en décembre 2016 au Nord-Est du projet. 

Le Canard siffleur (Anas penelope) est considéré comme prioritaire au niveau 

régional et classé comme « vulnérable » sur la liste rouge européenne des 27. Cet 

anatidé, herbivore essentiellement, se nourrit dans les prairies jouxtant les plans 

d’eau ou les lagunes faiblement inondées. Les effectifs sont très faibles avec 

seulement deux individus au Nord-Est du projet en décembre 2009. 
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Le Canard souchet (Anas clypeata) est un hivernant prioritaire en raison des effectifs 

importants dans notre région. Sur la zone, seulement deux observations mentionnent 

l’espèce pour un total de trois (3) oiseaux. 

Le Grand Gravelot (Charadrius hiaticula) est peu présent sur la zone car une seule 

observation mentionnant environ trente-cinq (35) oiseaux est rapportée sur le littoral. 

Le Tournepierre à collier (Arenaria interpres) est un hivernant prioritaire dans la région 

et présentant des effectifs importants sur la zone d’étude (pouvant atteindre plus de 

600 individus). Cependant, les observations se cantonnent au secteur de plages. 

Le Vanneau huppé (Vannellus vanellus) est considéré comme une espèce à priorité 

très élevée dans la région en raison de sa sensibilité face à l’intensification des 

pratiques agricoles. Les secteurs utilisés par cette espèce sont situés à l’extrême Est 

et au Nord de la zone d’étude. Le stationnement hivernal sur la zone apparaît de 

façon modérée avec des groupes compris entre vingt (20) et trois cent (300) 

individus. 

 

Les espèces retenues comme avifaune prioritaire en hiver présentent des effectifs 

relativement faibles. Le projet ne s’étalant pas sur une grande surface, les enjeux 

avifaunistiques apparaissent limités à cette saison. Cependant, une attention 

particulière devra être portée sur les stationnements de Barges à queue noire et de 

Vanneaux huppés pouvant être proches du projet. 
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Figure 4 : localisation des espèces présentant un enjeu en période hivernale 
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4.2. L’avifaune patrimoniale nicheuse 

 

En période de reproduction, treize (13) espèces sont retenues vis-à-vis des 

enjeux. Les figures 5 et 6 donnent des localisations imprécises mais montrent 

l’occupation de la zone par les espèces nicheuses concernées. 

L’Avocette élégante (Recurvirostra avosetta) est prioritaire en Pays de la Loire. 

Elle apparait également sur les listes rouges régionale, nationale et européenne 

ainsi que dans l’annexe I de la directive « Oiseaux ». Quatre-vingt-quatre (84) 

données se rapportant à cinq-cent-soixante-dix-neuf (579) individus sont 

disponibles sur la zone d’étude en période de nidification. Seulement quinze 

données donnent une nidification sur la zone montrant une occupation totale 

du marais avec des sites de nidification bien précis. Des sites de nidification, 

relativement peu éloignés du projet (moins de 500 mètres), sont connus . 

Le Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) est prioritaire dans la région et 

classé « en danger » sur la liste rouge nationale. Malgré l’observation de neuf 

(9) individus cumulés sur la zone et sur la période étudiée, deux données 

indiquent une reproduction probable sur le site. Les micro-roselières peuvent 

constituer un habitat favorable et méritent donc une attention particulière. 

Le Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) fournit une unique reproduction 

probable sur le secteur. Cette espèce est prioritaire à l’échelle régionale, est 

classée comme « en danger » sur la liste rouge des Pays de la Loire et 

« vulnérable » sur la liste rouge nationale des oiseaux nicheurs. 

Le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) est une espèce venant de faire 

son apparition sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de France (« vulnérable »). 

L’espèce est présente en nidification principalement sur le quart nord-est. 

L’Échasse blanche (Himantopus himantopus) est une espèce très présente et 

très bien notée par les observateurs (78 données pour un cumul de 398 

oiseaux). En effet, elle se trouve sur tout le marais avec un secteur de 

nidification au nord-est qui semble privilégié. Néanmoins, il est théoriquement 

possible de trouver un couple au niveau de chaque bassin. L’Échasse blanche 

est jugée « prioritaire » à cette saison dans la région. 
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La Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica) est une espèce emblématique de 

cette zone humide. Sur le bassin salicole de Guérande, cette espèce d'intérêt 

communautaire niche principalement dans les buissons de Soude vraie des 

talus de marais salants. Elle possède également un niveau de priorité élevé en 

Pays de la Loire. Le secteur Nord-Est est bien suivi et montre une présence 

importante. 

Le Gravelot à collier interrompu (Charadrius alexandrinus) fournit des données 

en reproduction sur la zone seulement depuis 2015, au Nord du projet. 

L’espèce est jugée « vulnérable » en France et est prioritaire dans la région du 

fait de différentes perturbations dans ses zones de nidification. 

La Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) est une espèce nicheuse et 

hivernante sur les deux communes. Elle est présente sur les listes rouges 

nationale et régionale en nidification. Son déclin régional est estimé à au moins 

68 % entre 2001 et 2012 (Dulac, 2014). L’espèce est très présente sur la zone 

toute l’année. En nidification, on la retrouve aussi globalement partout. 

Le Pipit farlouse (Anthus pratensis) n'est pas inféodé aux zones humides mais 

niche de façon exclusive en milieu ouvert. En marais salant, il affectionne la 

présence de baules composées d'Obione et de Soude vraie. Classé « en 

danger » sur la liste rouge régionale et « vulnérable » sur la liste nationale, c’est 

une espèce prioritaire en Pays de la Loire.  

Le Serin cini (Serinus serinus) fait son apparition sur la liste rouge nationale 

(« vulnérable »). On retrouve l’espèce nicheuse sur une grande partie de la 

zone d’étude. Il s‘agit d’une des rares espèces patrimoniales signalées dans les 

zones urbaines. 

La Sterne pierregarin (Sterna hirundo) niche sur la zone en petite colonie sur 

quelques bassins au nord du projet. On la retrouve en alimentation sur toutes les 

zones en eaux. Elle est prioritaire dans la région car elle est menacée, 

notamment par le dérangement en phase d’installation. Il conviendra donc de 

vérifier que l’emprise des travaux ne concerne pas une colonie proche. 

Le Tadorne de Belon (Tadorna tadorna) voit ses effectifs augmenter dans la 

région profitant notamment de sa protection. Il est néanmoins prioritaire en 

Pays de la Loire en raison de la fréquentation des zones littorales. Très présent 
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sur la zone, quelques données mentionnent une reproduction certaine 

(souvent suite à l’observation de poussins fraichement éclos). 

La Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) a un statut prioritaire en Pays de 

Loire. Inféodé au bocage dense et aux milieux forestiers, elle est présente en 

périphérie de la zone d’étude dans des effectifs très faibles. Avec une perte 

d’environ 40 % de ses effectifs en dix ans, son avenir est incertain (Dulac, 2014 ; 

Marchadour, et al., 2014). 

 

Au regard des espèces patrimoniales nicheuses présentes sur ce secteur, une 

attention particulière devra être portée sur les espèces coloniales (Avocette 

élégante, Sterne pierregarin) afin de garantir la tranquillité des sites de 

nidification. Les zones de roselières, même de petites tailles, devront également 

mener à une grande vigilance pour la Gorgebleue à miroir ou le Bruant des 

roseaux. 
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Figure 5 : localisation des espèces présentant un enjeu en période de nidification (1er partie) 
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Figure 6 : localisation des espèces présentant un enjeu en période de nidification (2nd partie)
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4.3. L’avifaune patrimoniale en période migratoire 

 

En période migratoire, deux (2) espèces très prioritaires en Pays de la Loire sont 

notées sur la zone d’étude. Les localisations des espèces sont cartographiées sur la 

figure 7. 

 

La Barge à queue noire (Limosa limosa) est notée en mars à treize (13) reprises pour 

environ deux mille (2 000) oiseaux et en migration post-nuptiale à vingt (20) reprises 

pour moins de quatre cent (400)  individus. A ces périodes, les barges sont 

observables sur tout le marais en fonction des niveaux d’eau. Le marais constitue 

une zone cruciale d’alimentation et de repos durant les vols migratoires pouvant 

être importants chez cette espèce. 

 

Le Canard souchet (Anas clypeata) est peu présent en hiver et également peu 

présent en migration sur cette zone alors que le département se situe dans un axe 

majeur de passage pour l’espèce. Les deux observations réalisées concernent les 

deux périodes de migration avec à chaque fois trois individus. 

 

Au regard des enjeux sur la zone, la période migratoire n’apparait pas comme 

critique sur l’avifaune pour la bonne réalisation des travaux. 
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Figure 7 : localisation des quatre espèces pouvant présenter un enjeu en période de migration 
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4.4. Autre faune patrimoniale 

 

Pour les espèces de mammifères, reptiles et amphibiens étudiées, le nombre de 

données est jugé très faible. Les enjeux concernent principalement trois espèces : 

 Le Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) est une espèce déterminante et 

prioritaire à l’échelle régionale. Cet amphibien est seulement contacté au 

Nord de la zone d’étude, mais est potentiellement présent sur une grande 

partie de la zone. Seulement quatre (4) données relatives à quatre (4) 

chanteurs sont contenues dans la base. Les données se concentrent sur mars 

et avril. 

 La Vipère péliade (Vipera berus) est une des rares espèces de reptiles 

prioritaires en Pays de la Loire. Elle apparait comme « vulnérable » sur les listes 

rouges nationale et régionale. Quinze (15) données, représentant quarante-

deux (42) individus sont exploitées se répartissant de fin février à août entre 

2012 et 2017. 

 Le Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) est un des mammifères dont le 

niveau de priorité est le plus élevé dans la région. « Vulnérable » sur la liste 

rouge mondiale des mammifères, il est catégorisé en « quasi-menacé » sur le 

territoire national. Connu dans la presqu’île guérandaise, seulement trois (3) 

données sont contenues dans la base sur la zone d’étude. De plus, ces 

observations sont toujours en cours de vérification et ne permettent donc pas 

d’affirmer la présence sur le site.  

 

Pour ces trois espèces, les localisations connues sont au minimum à un kilomètre du 

projet. Selon cette analyse, elles ne semblent donc pas impactées directement. 

Cependant, du fait de leurs présences, il est obligatoire de procéder à une 

recherche efficace au plus proche de la zone des travaux et notamment dans les 

dépressions humides. 
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5. Préconisations 

 

En fonction des enjeux de biodiversité à l’échelle des Pays de la Loire, au 

moins dix espèces en période hivernale, quatorze espèces en période de 

reproduction, auxquelles il est possible d’ajouter deux espèces en période de 

migration, sont présentes sur le site et ont un statut de conservation élevé. À 

cela s’ajoute une espèce de reptile, une d’amphibien et un mammifère 

prioritaires à l’échelle régionale. 

 

Ces données sont issues de l’extraction de la base Faune Loire-Atlantique et 

ne peuvent se prévaloir d’une étude sur la fréquentation et l’importance de la 

zone d’étude pour l’ensemble des espèces. Le secteur montre une forte 

hétérogénéité dans les prospections avec un secteur urbain peu prospecté et 

une zone de marais divisée en deux au regard de la localisation des 

données. De plus, les travaux concernent une voie ferroviaire, zone interdite à 

la circulation piétonne et ne permettant pas de prospecter les environs par 

les naturalistes.  

Il est donc fortement recommandé de procéder à des inventaires 

complémentaires afin de caractériser plus précisément les enjeux et de 

pouvoir évaluer ensuite une éventuelle perte d’habitat. Toute destruction de 

zones d’alimentation ou d’hivernage devra faire l’objet de mesures 

d’évitement et de compensation, le cas échéant. 

 

Dès à présent, Il semble important de prendre en compte les différents enjeux 

identifiés. Au regard des éléments connus, il serait préférable d’éviter les 

travaux en période de nidification. Si cela ne pouvait être le cas, une 

attention particulière devra être portée sur les espèces à enjeux à cette 

période lors des inventaires préliminaires. 

Il est important de rappeler que cette synthèse n’est pas exhaustive et que 

des enjeux notamment entomologiques et mammologiques n’y sont pas 

identifiés. 
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En cas d’atteinte aux intérêts protégés par l’objet de l’association, la LPO 

Loire-Atlantique se réserve le droit, après information du partenaire, de 

diffuser, à des fins scientifiques ou pour une action visant à la protection des 

milieux, les données avifaunistiques utilisées pour ce rapport sous forme de 

synthèse. Ceci afin d’étayer toute procédure devant les tribunaux 

compétents.  
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Annexe 1 : Critères de nidification 

Les critères de nidification retenus sont ceux de l’EBCC Atlas of European Breeding Birds. 

REPRODUCTION POSSIBLE 
 
1 Observation de l'espèce pendant sa période de nidification. 
2 Présence dans son habitat durant sa période de nidification. 
3 Mâle chanteur présent en période de nidification, cris nuptiaux ou tambourinage 
entendus. 
 
REPRODUCTION PROBABLE 
 
4 Couple présent dans son habitat durant sa période de nidification. 
5 Territoire permanent présumé en fonction de l'observation de comportements 

territoriaux ou de l'observation à 8 jours d'intervalle au moins d'un individu au même 
endroit. 

6 Comportement nuptial : parades, copulation ou échange de nourriture entre adultes. 
7 Visite d'un site de nidification probable. Distinct d'un site de repos. 
8 Cri d'alarme ou tout autre comportement agité indiquant la présence d'un nid ou de 

jeunes aux alentours. 
9 Preuve physiologique : plaque incubatrice très vascularisée ou œuf présent dans 

l'oviducte. Observation sur un oiseau en main. 
10 Transport de matériel ou construction d'un nid ; forage d'une cavité (pics). 
 
REPRODUCTION CERTAINE 
 
11 Oiseau simulant une blessure ou détournant l'attention, tels les canards, gallinacés, 

oiseaux de rivage, etc. 
12 Nid vide ayant été utilisé ou coquilles d'œufs de la présente saison. 
13 Jeunes en duvet ou jeunes venant de quitter le nid et incapables de soutenir le vol sur 

de longues distances. 
14 Adulte gagnant, occupant ou quittant le site d'un nid ; comportement révélateur d'un 

nid occupé dont le contenu ne peut être vérifié (trop haut ou dans une cavité). 
15 Adulte transportant un sac fécal. 
16 Adulte transportant de la nourriture pour les jeunes durant sa période de nidification. 
17 Coquilles d'œufs éclos. 
18 Nid vu avec un adulte couvant. 
19 Nid contenant des œufs ou des jeunes (vus ou entendus). 
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Annexe 2 : Légende des tableaux 4, 5 et 6 sur le statut de protection de l’avifaune (in Marchadour & Sechet, 2008) 

Catégorie CAF 
Catégorie A. Espèces présentes à l’état sauvage en France métropolitaine y compris la frange maritime (Zone Économique Exclusive), observées au moins une fois 
depuis 1950 et dont l’origine naturelle est considérée comme la plus probable au moins pour un individu. 

 
Catégorie B. Espèces observées à l’état sauvage sur la même aire géographique, mais qui n’ont pas été revues depuis 1950. 

 

Catégorie C. Sont rassemblées dans cette catégorie : les espèces introduites ou échappées de captivité en France métropolitaine depuis plusieurs années, qui ont fait 
souche et dont au moins une population se maintient par reproduction en milieu naturel, indépendamment d’éventuels apports supplémentaires d’origine humaine ; 
les espèces introduites ou échappées de captivité hors de France, qui répondent aux mêmes critères (qui sont donc inscrites en catégorie C dans leur pays d’origine), et 
qui sont observées en France lors de leurs déplacements spontanés. En règle générale, l’implantation doit être constatée depuis au moins 10 ans ou trois générations. 

Nicheur, Migrateur, Hivernant PDL 
Statut biologique au sein de la région ; N : nicheur en PDL (NR : nicheur rare ou localisé en PDL), M : migrateur (MR : migrateur rare), H : hivernant en 
PDL (HR : hivernant rare) 

LR PDL NICHEUR 
Catégorie liste rouge régionale : Marchadour B., Beaudoin J.-C., Beslot E., Boileau N., Montfort D., Raitière W., Tavenon D. & Yésou P., 2014. Liste 
rouge des populations d'oiseaux nicheurs des Pays de la Loire. Coordination régionale LPO Pays de la Loire  

LR PDL HIVERNANT 
Attention, LR n'utilisant pas les catégories UICN et partielle. Marchadour B. & Séchet Emmanuel (coord.), 2008. Avifaune prioritaire des Pays de la 
Loire. Coordination régionale LPO Pays de la Loire, Conseil régional des Pays de la Loire, 221 p. 

LR FR (Nicheur, Hivernant et de 
Passage) 

UICN France, MHNH, LPO, SEOF & ONCFS, 2011. La liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. 
Paris, France. 

LR Europe et LR EU 27 
Birdlife International (2015). European Red List of Birds. Luxembourg : Office for Official Publications of the European Communities. 
http://www.birdlife.org/datazone/userfiles/file/Species/erlob/EuropeanRedListOfBirds_June2015.pdf  

ESPECES PRIORITAIRE PDL 
Marchadour B. & Séchet Emmanuel (coord.), 2008. Avifaune prioritaire des Pays de la Loire. Coordination régionale LPO Pays de la Loire, Conseil 
régional des Pays de la Loire, 221 p.  

Sp déterminante PDL  http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/liste-des-especes-determinantes-a748.html 

Directive Oiseaux http://droitnature.free.fr/pdf/Directives/1979_Directive%20Oiseaux%20Text_An_2004.pdf  

Espèce protégée 

Arrêté ministériel du 29 octobre 2009 : 
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=26F80A6D54225EB04AF08BDA07751321.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000021384277&dateTex
te=20151221 

     CATEGORIES LISTE ROUGE UICN       Code RVB 

RE Disparue au niveau régional     90;26;99 

CR En danger critique     211;0;27 

EN En danger     251;191;0 

VU Vulnérable     255;237;0 

NT Quasi menacée     
251;242;20

2 

LC Préoccupation mineure     120;183;74 

http://www.paysdelaloire.fr/uploads/tx_oxcsnewsfiles/Avifaune_Prioritaire_PDL.PDF
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/liste-des-especes-determinantes-a748.html
http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Liste_rouge_France_Oiseaux_de_metropole.pdf
http://www.paysdelaloire.fr/uploads/tx_oxcsnewsfiles/Avifaune_Prioritaire_PDL.PDF
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=26F80A6D54225EB04AF08BDA07751321.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000021384277&dateTexte=20151221
http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Liste_rouge_France_Oiseaux_de_metropole.pdf
http://www.birdlife.org/datazone/userfiles/file/Species/erlob/EuropeanRedListOfBirds_June2015.pdf
http://fr.calameo.com/read/001865595bf59cfd4a0e7
http://fr.calameo.com/read/001865595bf59cfd4a0e7
http://www.birdlife.org/datazone/userfiles/file/Species/erlob/EuropeanRedListOfBirds_June2015.pdf
http://droitnature.free.fr/pdf/Directives/1979_Directive%20Oiseaux%20Text_An_2004.pdf
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=26F80A6D54225EB04AF08BDA07751321.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000021384277&dateTexte=20151221
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=26F80A6D54225EB04AF08BDA07751321.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000021384277&dateTexte=20151221
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DD Données insuffisantes     
211;212;21

3 

NE Non évaluée 
   

NA Non applicable                                             NA
a
 Espèce non soumise à évaluation car introduite après l'année 1500 

 
NA

b
 

Espèce non soumise à évaluation car présente de manière occasionnelle ou 
marginale 

 
NA

c
 

Espèce non soumise à évaluation car régulièrement présente en métropole 
en hivernage ou en passage mais ne remplissant pas les critères d'une 
présence significative 

 
NA

d
 

Espèce non soumise à évaluation car régulièrement présente en métropole 
en hivernage ou en passage mais pour laquelle le manque de données 
disponibles ne permet de confirmer que les critères d'une présence 
significative sont remplis 

CATEGORIES ESPECES PRIORITAIRES PAYS DE LA LOIRE       

Nicheurs 

    Catégories Niveau de priorité 
   

B1 Très élevé 
Espèces menacées en Pays de la Loire et dont une part significative de la 
population biogéographique niche dans la région 

B2 Elevé 
Espèces menacées en Pays de la Loire et dont une part non significative de 
la population biogéographique niche dans la région 

B3 Elevé 
Espèces non menacées en Pays de la Loire mais dont une part significative 
de la population biogéographique niche dans la région 

B4 Non prioritaire 
Espèces non menacées en Pays de la Loire et dont une part non 
significative de la population biogéographique niche dans la région 

B5 Non prioritaire 

Espèces peu communes en Pays de la Loire et menacées du fait de leur 
rareté (limite d’aire…). Une part non significative de la population 
biogéographique niche dans la région 

Hivernants et migrateurs 

    Catégories Niveau de priorité 
   

G1 Très élevé 
Espèces menacées et prioritaires en Europe pour lesquelles la région 
héberge une part significative de la population biogéographique 

G2 Elevé 
Espèces non menacées et non prioritaires en Europe mais pour lesquelles 
la région héberge une part significative de la population biogéographique 

G3 Non prioritaire 
Espèces menacées et prioritaires en Europe pour lesquelles la région 
héberge une part non significative de la population biogéographique 

G4 Non prioritaire 
Espèces non menacées et non prioritaires en Europe et pour lesquelles la 
région héberge une part non significative de la population biogéographique 
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Annexe 3 : Légende des tableaux 7, 8 et 9 sur le statut de protection (in Marchadour, 2009) 

ID ordre systématique d'après atlas de France 
       no Visionature numéro espèce des bases de données Visionature 

   CD_NOM Identifiant TaxRef 7,0 
         Espèce 

protégée Arrêté ministériel du 19 novembre 2007 :https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248 
 Statut 

juridique 
Arrêté du 19.11.2007 voir : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248 

LR Monde Liste rouge mondiale : http://www.iucnredlist.org/ 
       

LR France 
Liste rouge française : UICN France, MNHN & SHF (2015). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Reptiles et Amphibiens de France 
métropolitaine. Paris, France. http://inpn.mnhn.fr/docs/LR_FCE/UICN-LR-Reptile-Fascicule-m5-1.pdf  

LR PDL 
Liste rouge des Pays de la Loire :  MARCHADOUR B. (coord.), 2009. Mammifères, Amphibiens et Reptiles prioritaires en Pays de la Loire. Coordination régionale 

LPO Pays de la Loire, Conseil régional des Pays de la Loire, ?  

            
CATEGORIES LISTE ROUGE UICN  

  Code RVB               

RE Disparue au niveau régional 90;26;99 
       CR En danger critique   211;0;27 
       EN En danger     251;191;0 
       VU Vulnérable     255;237;0 
       NT Quasi menacée     251;242;202 
       LC Préoccupation mineure   120;183;74 
       DD Données insuffisantes   211;212;213 
       NE Non évaluée 

          NA Non applicable NA
a
 espèce non soumise à évaluation car introduite après l'année 1500 

    

  
NA

b
 espèce non soumise à évaluation car présente de manière occasionnelle ou marginale 

  Espèces 
déterminantes 
Pays de la Loire 

COLLECTIF, 1999. Inventaire du Patrimoine Naturel. Liste régionale indicative des espèces déterminantes en Pays de la Loire. Validée par le Conseil 
Scientifique Régional du Patrimoine Naturel le 30 juin 1999. Espèces animales. DIREN des Pays de Loire/CSRPN, Nantes, 192 p. 

Dir. "Habitats" Espèces en Annexe de la Directive "Habitats" (92/43/CEE) 
      

Niveau de 
priorité 

Espèces prioritaires à la conservation en Pays de la Loire (MARCHADOUR B. 
(coord.), 2009. Mammifères, Amphibiens et Reptiles prioritaires en Pays de la 
Loire. Coordination régionale LPO Pays de la Loire, Conseil régional des Pays 

de la Loire, ?) 

  priorité très élevée (notes de 5 à 7) 
    priorité élevé (notes de 2 à 4) 
    priorité faible (note de 1) 

     non prioritaire 
    

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/liste-des-especes-determinantes-a748.html
http://droitnature.free.fr/pdf/Directives/1979_Directive%20Oiseaux%20Text_An_2004.pdf
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/liste-des-especes-determinantes-a748.html
http://droitnature.free.fr/pdf/Directives/1979_Directive%20Oiseaux%20Text_An_2004.pdf
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15.4. Relevés de la végétation 

Surlignés en gris : les espèces dominantes. 

L’optimum écologique est issu de la base de données Baseflor (Philippe JULVE 2016). 

Le caractère humide est issu des annexes de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 relatif aux méthodes de 

caractérisation des zones humides. 

L’indice caractérise l’abondance de la présence de l’espèce :  

Indice. Classe de %  

5 75-100 

4 50-75 

3 25-50 

2 5-25 

1 1-5 

+ <1 

 

Prairie/Friche (CCB 87.1 ; 38) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 
Natura 2000 indice 

Elytrigia repens (L.) 
Desv. ex Nevski 

friches vivaces rudérales pionnières, mésoxérophiles, 
médioeuropéennes     3 

Smyrnium olusatrum 
L. friches vivaces mésoxérophiles, subméditerranéennes     3 

Arrhenatherum 
elatius (L.) P. Beauv. 
ex J. Presl & C. Presl prairies médioeuropéennes, mésohydriques, fauchées     2 

Potentilla reptans L. prairies européennes, hygrophiles     2 

Convolvulus arvensis 
L. 

friches vivaces rudérales pionnières, mésoxérophiles, 
médioeuropéennes, psychrophiles     2 

Avena fatua L. annuelles commensales des cultures basophiles     1 

Vicia sativa L. annuelles des trouées des prairies (mosaïques contigües)     1 

Echium vulgare L. friches vivaces xérophiles, médioeuropéennes      

Artemisia vulgaris L. friches vivaces xérophiles européennes      
Diplotaxis tenuifolia 
(L.) DC. 

friches vivaces rudérales pionnières, mésoxérophiles, 
médioeuropéennes, thermophiles      

Silene latifolia 
subsp. alba (Mill.) 
Greuter & Burdet friches vivaces xérophiles européennes      
Dactylis glomerata 
L. prairies médioeuropéennes, mésohydriques, fauchées      

Picris hieracioides L. friches vivaces xérophiles, médioeuropéennes      
Daucus carota L. friches vivaces xérophiles, médioeuropéennes      
Cardaria draba       

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 
Natura 2000 indice 

Medicago sativa L. friches vivaces mésoxérophiles, médioeuropéennes      
Plantago lanceolata 
L. prairies européennes      
Rumex crispus L. prairies européennes, hygrophiles      
Carduus tenuiflorus 
Curtis friches vivaces mésoxérophiles, médioeuropéennes      
Hypericum 
perforatum L. friches vivaces xérophiles, médioeuropéennes      
Foeniculum vulgare 
Mill. friches vivaces mésoxérophiles, subméditerranéennes      

Trifolium arvense L. tonsures annuelles basophiles, sabulicoles, mésohydriques      
Tragopogon 
pratensis L. 

prairies médioeuropéennes, mésohydriques, fauchées, 
mésothermes, planitiaires à montagnardes      

Torilis arvensis 
(Huds.) Link 

annuelles commensales des moissons basophiles, 
mésothermes      

Galium aparine L. 
annuelles pionnières nitrophiles des clairières et lisières 
européennes, psychrophiles      

Cirsium arvense (L.) 
Scop. 

friches et lisières vivaces médioeuropéennes, eutrophiles, 
mésohydriques à mésohygrophiles      

Achillea millefolium 
L. prairies médioeuropéennes, mésohydriques      
Lotus glaber Mill. 
nom. rej. prop. prairies hygrophiles, européennes, thermophiles      

Allium vineale L. 
friches vivaces rudérales pionnières, mésoxérophiles, 
subméditerranéennes      

Carex arenaria L. 

pelouses vivaces des lithosols compacts (dalles) et mobiles 
(sables), médioeuropéennes à méditerranéennes, 
basophiles      

Dipsacus fullonum L. 
mégaphorbiaies planitiaires-collinéennes, eutrophiles, 
médioeuropéennes      

Lagurus ovatus L. 
friches annuelles, subnitrophiles, maritimes, 
thermoatlantiques      

Bryonia alba L. 
ourlets internes médioeuropéens, eutrophiles, 
mésohydriques      

Urtica dioica L. 
friches et lisières vivaces médioeuropéennes, eutrophiles, 
mésohydriques à mésohygrophiles     + 

Vicia hirsuta (L.) 
Gray 

annuelles commensales des cultures acidophiles, 
mésohydriques, mésothermes     + 

Solanum dulcamara 
L. roselières et grandes cariçaies eurasiatiques x    + 

Lactuca serriola L. 

friches annuelles vernales à pré estivales, subnitrophiles à 
nitrophiles, médioeuropéennes, des sols à texture fine à 
moyenne      

Pastinaca sativa L. friches vivaces xérophiles, médioeuropéennes      
Conium maculatum 
L. 

friches vivaces médioeuropéennes, eutrophiles, 
mésohydriques, héliophiles      

Salpichroa 
origanifolia (Lam.) 
Baill. matorrals méditerranéens      
Rosa sp.       
Arctium minus       

 

Végétation sous le petit bois de Cyprès (CCB 84.3) 
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NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 

Natura 
2000 

indice 

Rubus gr. fruticosus       

Sambucus nigra L. 
fourrés arbustifs médioeuropéens, planitiaires-collinéens à 
montagnard, psychrophiles, mésotrophiles à eutrophiles      

Parietaria officinalis L. 
ourlets internes médioeuropéens, eutrophiles, 
mésohydriques      

Bryonia alba L. 
ourlets internes médioeuropéens, eutrophiles, 
mésohydriques      

Hedera helix L. lianes grimpantes sur parois et arbres      

Salpichroa origanifolia 
(Lam.) Baill. matorrals méditerranéens      

 

Friches plus haute et dense (bien différenciée de la prairie, CCB 87.1) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 

Natura 
2000 

Indice  

Hypericum humifusum L. tonsures hygrophiles de niveau topographique moyen     . 

Logfia minima (Sm.) 
Dumort. tonsures annuelles acidophiles, mésothermes      
Trifolium campestre 
Schreb. tonsures annuelles basophiles, européennes      

Solidago canadensis L. 
mégaphorbiaies planitiaires-collinéennes, eutrophiles, 
médioeuropéennes      

Holcus lanatus L. prairies européennes      
Vulpia myuros (L.) 
C.C.Gmel. tonsures annuelles acidophiles, mésothermes     2 

Sinapis arvensis L. annuelles commensales des cultures basophiles      
Echium vulgare L. friches vivaces xérophiles, médioeuropéennes      

Medicago lupulina L. 
pelouses basophiles médioeuropéennes occidentales, 
mésohydriques      

Plantago coronopus L. 

pelouses vivaces des lithosols compacts (dalles) et 
mobiles (sables), acidophiles, médioeuropéennes, 
planitiaires-collinéennes      

Papaver rhoeas L. annuelles commensales des cultures basophiles      
Plantago lanceolata L. prairies européennes      
Aira caryophyllea L. tonsures annuelles acidophiles, mésothermes     2 

Malva sylvestris L. friches vivaces xérophiles européennes      

Hypochaeris radicata L. 

pelouses vivaces des lithosols compacts (dalles) et 
mobiles (sables), médioeuropéennes à 
méditerranéennes, acidophiles      

Sonchus oleraceus L. annuelles commensales des cultures      

Sonchus asper (L.) Hill 
annuelles commensales des cultures sarclées basophiles, 
médioeuropéennes, mésothermes      

Linaria vulgaris Mill. friches vivaces mésoxérophiles, médioeuropéennes      
Artemisia vulgaris L. friches vivaces xérophiles européennes      
Avena fatua L. annuelles commensales des cultures basophiles      
Trifolium pratense L. prairies européennes      
Verbascum thapsus L. friches vivaces xérophiles, médioeuropéennes      

 

Phragmitaie (de petite surface, CCB 53.11) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées en 
Pays de Loire 

Natura 2000 indice 

Phragmites australis 
(Cav.) Steud. roselières et grandes cariçaies eurasiatiques x    5 

Smyrnium olusatrum 
L. friches vivaces mésoxérophiles, subméditerranéennes     1 

Salpichroa 
origanifolia (Lam.) 
Baill. matorrals méditerranéens     1 

 

Ronciers (CCB 31.831) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 

Natura 
2000 

indice 

Rubus gr. fruticosus      4 

Prunus spinosa L. 
fourrés arbustifs médioeuropéens, planitiaires-montagnards, méso à 
eutrophiles      

Baccharis halimiifolia L. 
fourrés d'arbrisseaux méditerranéens-occidentaux à 
thermoatlantiques, hydrophiles, des sols minéraux      

  

Friches le long de la voie SNCF (CCB 87.1) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 
Natura 2000 indice 

Populus alba L. 
bois caducifoliés médioeuropéens, hygrophiles, 
subméditerranéens x     

Hedera helix L. lianes grimpantes sur parois et arbres      
Iris foetidissima L. ourlets basophiles européens, xérophiles      

Geranium robertianum L. 
annuelles pionnières nitrophiles des clairières et lisières 
européennes, psychrophiles      

Asparagus officinalis L. 
friches vivaces rudérales pionnières, mésoxérophiles, 
médioeuropéennes, thermophiles      

Muscari comosum (L.) 
Mill. 

friches vivaces rudérales pionnières, mésoxérophiles, 
subméditerranéennes      

Melilotus albus Medik. friches vivaces mésoxérophiles, médioeuropéennes      
Reseda luteola L. friches vivaces mésoxérophiles, médioeuropéennes      
Anchusa arvensis (L.) M. 
Bieb. subsp. arvensis 

annuelles commensales des cultures acidophiles, 
mésohydriques, thermophiles     + 

Lotus corniculatus L. 
pelouses basophiles médioeuropéennes occidentales, 
mésohydriques      

Populus nigra var. iatlica Peuplier d’Italie = cultivar (jeunes)      

Festuca sp ;      + 

Pré salé niveau haut (CCB 15.3 ; Natura 2000 : 13030) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 

Natura 
2000 

indice 

Limonium vulgare Mill. prés salés vasicoles de bas-niveau topographique     2 

Inula crithmoides (L.) 
Dumort. micromangroves (chaméphytaies maritimes)     3 



  SNCF RESEAU 

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE -PIECE C-VOLUME 1- ETUDE D’IMPACT VALANT LOI SUR L’EAU ET NATURA 2000-                                                                                              PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

SCE 170059 │ Juillet 2019 265 / 269   

 

Suaeda vera Forssk. ex J.F. 
Gmel. 

micromangroves de haut-niveau topographique (haut-
schorre) x    3 

Elymus pycnanthus       

Pré salé niveau moyen (CCB 15.3 ; Natura 2000 :1420-1) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 

Plantes 
de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées en 
Pays de Loire 

Natura 2000 indice 

Halimione portulacoides (L.) 
Aellen micromangroves (chaméphytaies maritimes) x    5 

Salicornia gr. europaea 
annuelles pionnières maritimes, atlantiques, du 
schorre      

Aster tripolium 
végétation herbacées vivaces des prés salés vasicoles 
holarctiques       

 

Pré salé niveau bas (CCB 15.3 ; Natura 2000 : 1310-1) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 
Natura 2000 indice 

Aster tripolium 
végétation herbacées vivaces des prés salés vasicoles 
holarctiques      4 

Salicornia gr. Europaea annuelles pionnières maritimes, atlantiques, du schorre     4 

Suaeda vera Forssk. ex 
J.F. Gmel. 

micromangroves de haut-niveau topographique (haut-
schorre) x    3 

 

Prairie améliorée rive ouest (CCB 81) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 
Natura 2000 indice 

Festuca arundinacea Prairies européennes     4 

Arrhenatherum elatius 
(L.) P. Beauv. ex J. Presl 
& C. Presl prairies médioeuropéennes, mésohydriques, fauchées     3 

 

Friches rive Ouest (CCB 87.1) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 
Natura 2000 indice 

Portulaca oleracea L. 
friches annuelles, nitrophiles, thermophiles, 
euryméditerranéennes      

Datura stramonium L. 
friches annuelles, nitrophiles, thermophiles, 
euryméditerranéennes      

Sisymbrium officinale friches vivaces xérophiles, médioeuropéennes      
Cynodon dactylon (L.) 
Pers. 

prairies hygrophiles pâturées à surpiétinées, 
méditerranéennes      

Chenopodium album L. annuelles commensales des cultures      
Ranunculus sardous 
Crantz 

friches annuelles hygrophiles eutrophiles pionnières, 
eurasiatiques x     

Bellis perennis L. prairies médioeuropéennes, mésohydriques, pâturées      
Polypogon monspeliensis 
(L.) Desf. 

friches annuelles hygrophiles eutrophiles pionnières, 
sabulicoles x     

Anagallis arvensis annuelles commensales des cultures      

Plantago major L. 
prairies médioeuropéennes, mésohydriques, 
pâturées, surpiétinées, planitiaires à montagnardes      

Helminthotheca echioides 
(L.) Holub friches vivaces mésoxérophiles, médioeuropéennes      

Cirsium arvense (L.) Scop. 
friches et lisières vivaces médioeuropéennes, 
eutrophiles, mésohydriques à mésohygrophiles      

Melilotus indicus (L.) All. tonsures hygrophiles à hydrophiles, européennes      

Sonchus asper (L.) Hill 
annuelles commensales des cultures sarclées 
basophiles, médioeuropéennes, mésothermes      

Veronica arvensis L. 
ourlets thérophytiques vernaux, nitrophiles, 
thermophiles      

Anchusa arvensis (L.) M. 
Bieb. subsp. arvensis 

annuelles commensales des cultures acidophiles, 
mésohydriques, thermophiles      

Artemisia vulgaris L. friches vivaces xérophiles européennes      
Salvia pratensis L. pelouses basophiles médioeuropéennes      
Arenaria serpyllifolia L. tonsures annuelles basophiles, européennes      

Sedum acre L. 

pelouses vivaces des lithosols compacts (dalles) et 
mobiles (sables), médioeuropéennes à 
méditerranéennes, basophiles      

Rumex crispus L. prairies européennes, hygrophiles      
Rubus gr. fruticosus       
Solanum dulcamara L. roselières et grandes cariçaies eurasiatiques x     
Galium mollugo L. prairies médioeuropéennes, mésohydriques      
Papaver rhoeas L. annuelles commensales des cultures basophiles      
Erodium cicutarium (L.) 
L'Hér. tonsures annuelles basophiles, européennes      



SNCF RESEAU 

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE -PIECE C-VOLUME 1- ETUDE D’IMPACT VALANT LOI SUR L’EAU ET NATURA 2000-                                                                                              PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

266 / 269 Juillet 2019 │ SCE 170059 

 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 
Natura 2000 indice 

Plantago coronopus L. 

pelouses vivaces des lithosols compacts (dalles) et 
mobiles (sables), acidophiles, médioeuropéennes, 
planitiaires-collinéennes      

Echium vulgare L. friches vivaces xérophiles, médioeuropéennes      
Avena fatua L. annuelles commensales des cultures basophiles      
Diplotaxis tenuifolia (L.) 
DC. 

friches vivaces rudérales pionnières, mésoxérophiles, 
médioeuropéennes, thermophiles      

Phragmites australis 
(Cav.) Steud. roselières et grandes cariçaies eurasiatiques x     

Dipsacus fullonum L. 
mégaphorbiaies planitiaires-collinéennes, eutrophiles, 
médioeuropéennes      

Spergula rubra (L.) 
D.Dietr. tonsures annuelles des lieux surpiétinés eutrophiles      
Lathyrus hirsutus L. annuelles commensales des cultures basophiles      
Cirsium vulgare (Savi) 
Ten. friches vivaces xérophiles, médioeuropéennes      
Solanum nigrum L. annuelles commensales des cultures      
Polygonum aviculare L. annuelles commensales des cultures      

Convolvulus arvensis L. 
friches vivaces rudérales pionnières, mésoxérophiles, 
médioeuropéennes, psychrophiles      

Mercurialis annua L. 
annuelles commensales des cultures sarclées 
basophiles, médioeuropéennes, mésothermes      

 

Zone humide et fossé ouest (CCB 89.22) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 
Natura 2000 indice 

Carex arenaria L. 

pelouses vivaces des lithosols compacts (dalles) et mobiles 
(sables), médioeuropéennes à méditerranéennes, 
basophiles      

Ranunculus sardous 
Crantz 

friches annuelles hygrophiles eutrophiles pionnières, 
eurasiatiques x     

Carex viridula Michx. tourbières basses holarctiques x     
Scirpus maritimus       
Carex serotina       

 

 

 

 

 

 

Fourrés (CCB 31.81) 

NOM SCIENTIFIQUE HABITAT OPTIMAL 
Plantes de 

Zones 
Humides 

Protégées 
en France 

Protégées 
en Pays de 

Loire 
Natura 2000 indice 

Salix atrocinerea 
Brot. 

bois caducifoliés médioeuropéens, acidophiles, 
oligotrophiles X     

Betula pendula Roth 
bois caducifoliés médioeuropéens, acidophiles, 
oligotrophiles x     

Cytisus scoparius (L.) 
Link 

fourrés arbustifs européens pionniers, acidophiles, 
xérophiles x     

Rubus gr. fruticosus       

Prunus spinosa L. 
fourrés arbustifs médioeuropéens, planitiaires-
montagnards, méso à eutrophiles      
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15.5. Fiche détaillée de la mesure acoustique  
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15.6. Courrier de la DRAC (Direction des Affaires 
Culturelles) en réponse à la consultation  
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